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Guillaume Christen & Benoît Leroux 

 

 

 

Dans des espaces ruraux, désormais 

redéfinis à l’aune des problématiques 

environnementales (Jollivet, 1997)
1
, de 

nouvelles formes d’agriculture émergent et 

s’inscrivent dans un processus 

d’écologisation (Mélard, 2008)
2
. Celles-ci 

tendent à redéfinir les « bonnes pratiques » 

autour des enjeux de la durabilité tout en 

maintenant des objectifs de productivité et 

de rentabilité. Ce « renouvellement » des 

pratiques prend alors des formes variées, 

telles que la protection intégrée, 

l’agriculture de « conservation », 

« raisonnée », ou « écologiquement 

intensive ».  

 

Si une fraction du milieu 

professionnel agricole a anticipé cette 

transformation par des conduites plus 

exigeantes (agricultures biologique, 

biodynamique, durable
3
), il n’en demeure 

                                                        
1
Jollivet Marcel, Pour un rural postindustriel : 

Rural et environnement dans huit pays européens, 

Paris, L’Harmattan, 1997.  
2
 Mélard François, « Écologisation objets et 

concepts intermédiaires », Bruxelles, PIE, Peter 

Land, 2008. 
3
 Tous ces types d’agriculture sont conditionnés au 

respect de cahiers des charges exigeants. 

L’agriculture « durable » renvoie ici aux pratiques 

pas moins qu’une majorité d’agriculteurs 

est incitée, mais aussi contrainte à faire 

évoluer leurs pratiques pour respecter des 

normes agro-environnementales émanant 

principalement de l’Union européenne. 

Au-delà du périmètre français, depuis la 

conférence de Stockholm en 1972 qui 

entérine la responsabilité des activités 

humaines sur l’environnement, une série 

de mesures intergouvernementales vont 

tardivement mais progressivement se 

mettre en place, et ce, surtout à partir des 

années 1990 (conférence de Rio sur 

l’environnement et le développement de 

1992 ; premières mesures agro-

environnementales de la PAC en 1992…). 

Malgré ces événements largement 

médiatisés, les dispositifs qui les 

accompagnent et qui se déploient au plan 

national (Contrat Territorial 

d’Exploitation, Contrat d’Agriculture 

Durable, Mesures Agroenvironnementales 

et Climatique 2015-2020), ne démentent 

                                                                                 
impulsées par les agriculteurs réunis autour du 

Réseau agriculture durable (Rad) ; voir Deléage 

Estelle, Paysans de la parcelle à la planète : socio-

anthropologie du Réseau agriculture durable, 

Paris, Syllepse, 2004. 

 

 

Processus d’écologisation des pratiques agricoles :  

injonctions contradictoires et appropriations multiformes 

– Introduction au dossier –  
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pas les logiques productives et répondent 

continuellement à l’accroissement de la 

production et de rentabilité à court terme. 

Ces dynamiques contradictoires nous 

amènent à questionner les relations entre 

dynamiques d’écologisation et logiques 

productivistes. Dans quelle mesure 

peuvent-elles cohabiter ? Quelles formes 

prennent-elles ? Dans un contexte de 

globalisation économique participant à la 

recomposition des espaces ruraux les plus 

stables
4
, et accentuant les phénomènes de 

concentration capitalistique dont la figure 

émergeante s’incarne dans les 

« agricultures de firmes »
5
, quelles lignes 

de force et quelles fractures produisent 

cette injonction à l’écologisation des 

pratiques ? Au-delà des contradictions 

apparentes, des convergences se 

matérialisent-elles ? Et le cas échéant, en 

quoi participent-elles à une transformation 

des pratiques ? A contrario ces agents, 

qu’ils soient agriculteurs, élus politiques 

ou gestionnaires de marques commerciales, 

en communiquant sur les « bonnes 

pratiques » agroenvironnementales, tout en 

ne les mettant en place qu’à la marge, ne 

                                                        
4
 Mormont Marc, « Globalisations et écologisations 

des campagnes », Études rurales, n°183, 2009, pp. 

143-160. 
5
 Olivier-Salvagnac Valérie, Legagneux Bruno, « 

L’agriculture de firme : un fait émergent dans le 

contexte agricole français ? », Études rurales, 2012, 

n°190, pp. 77-97. Nguyen Geneviève, Purseigle 

François, « Les exploitations agricoles à l’épreuve 

de la firme. L’exemple de la Camargue », Études 

rurales, n°190, 2012, pp. 99-118.  

parviennent-ils pas à redonner force à leurs 

positions et intérêts spécifiques ? 

 

I. Processus d’« écologisation des 

pratiques agricoles » : quelles demandes 

et quelles orientations effectives ? Entre 

continuité et renouvellement des 

logiques productivistes ?  

Ces « nouvelles » pratiques font 

écho à une mise en politique des 

préoccupations environnementales, 

essentiellement médiatisée par des mesures 

agro-environnementales qui régulent et 

orientent les relations entre ressources 

naturelles et pratiques agricoles. Or, ces 

instruments ne sont pas neutres, mais sont 

porteurs de schémas d’interprétation 

(Lascoumes et Le Galès, 2005)
6
 : ils 

introduisent des conceptions de la 

transition écologique qui définissent 

différemment les relations entre 

conservation des ressources et pratiques 

agricoles. Le changement est ainsi 

gouverné par des instruments qui opèrent 

des choix techniques et sociaux, où la 

traduction des enjeux environnementaux 

par l’économie de marché est dominante. 

Les processus d’écologisation sont alors 

pilotés à l’image des mesures 

Agroenvironnementales et Climatiques en 

« système grandes cultures » qui fixent des 

                                                        
6
Lascoumes Pierre, Le Galès Patrick, Gouverner 

par les instruments, Paris, Presses de Sciences Po, 

2005.  
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objectifs à atteindre d’ici 2020. On peut 

mentionner les prescriptions favorisant la 

rotation des assolements en grandes 

cultures (la culture majoritaire ne doit pas 

représenter plus de 60% de la surface 

agricole utile) ainsi que les objectifs de 

limitation des traitements phytosanitaires 

(mesurés à l’aide de l’IFT, indicateur de 

traitement phytosanitaire) échelonnés sur 

cinq ans. En conséquence, quelles relations 

ces dispositifs entretiennent-ils avec les 

savoirs scientifiques et experts, défendant 

un modèle agricole « individualiste 

technicien
7
 » ? On peut s’interroger de 

manière critique si l’entrée de 

l’environnement en agriculture, loin 

d’avoir questionné l’organisation de la 

profession structurée en filière – où 

l’agriculteur n’est qu’un maillon –, 

renforce au contraire ce modèle vertical et 

descendant. Le déploiement d’une 

« technique verte » (Mormont, 1996)
8
 

conforte-elle le transfert de savoirs vers les 

réseaux des filières en légitimant de facto 

le modèle de l’agriculteur « individualiste 

technicien » (Muller, Faure et Gerbeaux, 

                                                        
7
L’hypothèse générale étant qu’au modèle 

communautaire agricole impliquant un nombre 

important d’agriculteurs par village, s’est substitué 

un modèle plus individualiste et technicien, 

s’appuyant davantage sur des réseaux inter-

professionnels que sur des relations intra-

agriculteurs. 
8
 Mormont Marc, « Agriculture et environnement : 

pour une sociologie des dispositifs », Économie 

rurale, 236, 1996, pp. 28-36. 

1989)
9
, la modernisation écologique 

reproduisant, voire renforçant ce modèle 

social dominant ? 

Comme tout modèle social, 

l’agriculture capitaliste ne va pas de soi, et 

doit se redéfinir afin de s’imposer comme 

irréversible et naturelle (Bourdieu, 1998)
10

. 

Or, ce modèle fait l’objet de nombreuses 

critiques (pollutions des sols, perte de 

biodiversité, maladies professionnelles 

dues à l’utilisation de traitements 

phytosanitaires), mais désormais 

assimilées par ses promoteurs afin de faire 

évoluer son esprit et se pérenniser 

(Fouilleux et Goulet, 2012)
11

. L’enjeu 

consiste à ancrer l’agriculture industrielle 

autour de deux piliers : concilier un niveau 

de productivité élevé avec une demande 

sociale d’environnement. Ces nouvelles 

nominations « agriculture écologiquement 

intensive », « durable » ou de 

« conservation » témoignent d’un nouvel 

« esprit du productivisme » (Fouilleux et 

Goulet, 2012)
12

 qui renforce la capacité 

résiliente du modèle à neutraliser la crise 

écologique. Intégrés au projet de 

                                                        
9
 Muller Pierre, Faure Alain, Gerbeaux François, 

(dir.), Les entrepreneurs ruraux : agriculteurs 

artisans, commerçants, élus locaux, Paris, 

L’Harmattan, 1989.  
10

 Bourdieu Pierre, Contre-feux, tome 1 : Propos 

pour servir à la résistance contre l’invasion Néo-

libérale, Paris, Liber-Raisons d’Agir, 1998.  
11

 Fouilleux Ève, Goulet Frédéric, « Firmes et 

développement durable : le nouvel esprit du 

productivisme », Études rurales, 190, 2012, pp. 

131-146. 
12

 Fouilleux Ève, Goulet Frédéric, 2012, op. cit. 
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modernisation écologique, ces modèles 

agricoles « alternatifs » n’augurent pas de 

changements forts. La notion de 

modernisation écologique, apparue chez 

Joseph Huber (1982)
13

, décrit comment les 

risques environnementaux et les mesures 

pour y répondre sont définis autour de 

registres d’action délimités, suivant 

l’hypothèse selon laquelle les sociétés 

industrielles ont intégré l’environnement 

dans une dynamique de conciliation entre 

le progrès technique et le marché 

économique. À ce titre, la modernisation 

écologique marque, selon Edwin Zaccai 

(2010)
14

, l’expression de la poursuite de la 

modernité et de la productivité. Non 

seulement les aspects environnementaux 

peuvent être régulés par l’économie, mais 

ils deviennent une source rémunératrice, 

voire une nouvelle niche pour les firmes de 

l’agrofourniture. Suivant cette perspective, 

les réponses à la crise écologique résident 

dans le développement de technologies 

performantes, dans le but de décarbonner 

l’agriculture industrielle.  

Ces « nouveaux » modèles 

s’appuient sur des éco-innovations qui 

programment l’agriculture productiviste 

                                                        
13

Huber Joseph, Die verlorene Unschuld der 

Ökologie. Neue Technologien und superindustrielle 

Entwicklung, Frankfurt am Main, Fischer Verlag, 

1982. 
14

Zaccai Edwin, « L’échec de Copenhague en 

perspective », Esprit, 362, 2010, pp. 6-13.  

(Rudolf et Kosman, 2004)
15

 en l’adaptant 

aux objectifs environnementaux devenus 

inévitables (perte des sols, pollutions des 

nappes phréatiques). La notion d’« éco-

innovations » (Coulbaut-Lazzarini et 

Némoz, 2013)
16

 désigne la possibilité de 

générer des opportunités de profits à partir 

d’innovations techniques visant à atténuer 

les dégradations des ressources par la 

création d’une « économie verte ». Dans 

cette configuration, la sortie de la crise 

écologique est appréhendée et 

instrumentée par l’essor de nouvelles 

innovations pour une rationalisation de 

l’exploitation des ressources naturelles. 

Les standards techniques demeurent 

centraux pour lire les atteintes à 

l’environnement, si bien que la traduction 

des solutions aux risques 

environnementaux fait l’objet d’un « éco-

pouvoir » montant (Lascoumes, 1994)
17

. 

En effet, les processus d’écologisation 

(Mélard, 2008)
18

 s’opérationnalisent via 

une panoplie de technologies, légitimant 

l’importance de la mise en œuvre de 

technologies de pointe ou de pratiques de 

management innovantes face à la crise 

                                                        
15

Rudolf Florence, Kosman Julie, « Le 

développement durable : un programme d’action à 

l’épreuve de ses propres applications », Écologie & 

politique, 29, 2004, pp. 37-51. 
16

 Coulbaut-Lazzarini Amélie, Némoz Sophie (dir.), 

L’éco-innovation au prisme du développement 

durable, Paris, L’Harmattan, 2013.  
17

Lascoumes Pierre, L’éco-pouvoir : 

environnements et politiques, Paris, La Découverte, 

1994. 
18

 Mélard François, 2008, op. cit. 
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écologique (pollutions des sols, des eaux 

phréatiques). On pense notamment aux 

TIC (Technologie de l’Information et de la 

Communication) qui désignent une gestion 

« intelligente » des suivis de cultures 

(traitements sur la ligne de semis). En 

outre, l’agriculture de « précision » utilise 

désormais des techniques informatiques et 

l’imagerie satellitaire dans la gestion du 

parcellaire afin d’améliorer et de 

rationnaliser la qualité des traitements 

phytosanitaires. 

Or, les innovations 

environnementales ne reposent pas 

seulement sur l’ajout de médiations 

techniques supplémentaires (itinéraires 

techniques, nouvelles technologies), mais 

aussi sur la production de connaissances 

qui devient le moteur d’une agriculture 

verte. L’économie de la connaissance 

(Hubert et al., 2013)
19

 crée de la richesse 

sur la base de savoirs biologiques et 

agronomiques afin de mieux tirer parti du 

rôle et de la fonction auxiliaire des entités 

de la nature pour certaines productions. On 

remarque une montée en puissance des 

registres de la « compréhension des 

phénomènes naturels » (Ibid.), ainsi que de 

l’utilisation « rationalisée des processus 

biologiques dans les dynamiques 

                                                        
19

Hubert Bernard, Mormont Marc, « De 

l’environnement au développement durable. Le rôle 

des médiateurs », in François Mélard (dir.), 

Écologisation. Objets et concepts intermédiaires, 

Bruxelles, PIE - Peter Lang, 2008, pp. 51-68.  

productives », susceptibles de remplacer 

les technologies et les moyens 

exosomatiques de synthèse
20

. Ainsi, la vie 

du sol et les couverts végétaux sont 

requalifiés au cœur de l’innovation afin de 

« remplacer » le travail du sol en 

profondeur – susceptible de générer des 

risques érosifs –, de même que les 

légumineuses afin de diminuer l’usage 

d’engrais azotés.  

Ces innovations « vertes » ne 

modifient pas le modèle établi, mais ne fait 

que substituer une technique par une autre 

moins impactant et neutralisant les risques 

environnementaux. Comme le mentionne 

Florence Rudolf, la modernisation 

écologique « ne touche pas aux rapports de 

production. […] Elle se limite au mieux à 

une réforme en profondeur des manières de 

mettre au travail les hommes et les 

ressources naturelles » (Rudolf, 2013, 

p. 8)
21

. Quant au rapport à la nature, la 

modernisation écologique met en avant les 

qualités d’un écosystème dit « résilient », 

au sens de la capacité d’un milieu à 

neutraliser les traumatismes subis (Schoon 

                                                        
20

Georgescu-Roegen (1979) cité par Wintz 

Maurice, in  « Un demi-siècle d’agriculture. De 

modèles en ruptures », Van Dam Denise, Streith 

Michel (dir.), L’agriculture bio en devenir : Le cas 

Alsacien, Peter Lang, 2011. Les moyens 

éxosomatiques de synthèse correspondent à 

l’énergie externe (ressources, matières) que l’être 

humain mobilise pour agir sur son environnement.  
21

Rudolf Florence, « De la modernisation 

écologique à la résilience : un réformisme de 

plus ? », VertigO - la revue électronique en 

sciences de l’environnement, 13 (3), 2013. 
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et Cox, 2012)
22

 et à s’adapter aux pressions 

anthropiques.  

Dans cette configuration de 

compromis entre la vision productive de 

l’agriculture et un processus 

d’écologisation, Marc Mormont (2008)
23

 

met en avant le poids central de nouveaux 

acteurs. En effet, les États ne sont plus les 

premiers régulateurs des politiques 

environnementales, et les acteurs 

industriels occupent désormais une place 

centrale dans la diffusion des innovations 

écologiques. Les réseaux d’incitations 

technico-économiques sortent ainsi 

renforcés (Goulet, 2011)
24

 dans la 

construction et la diffusion d’éco-

technologies. Ces configurations 

sociotechniques participent non seulement 

à leur conception mais également à 

l’accompagnement des agriculteurs dans 

leur adoption. Cette nouvelle économie de 

service autour des technologies vertes 

(Mormont, 1996)
25

 laisse lire une 

transformation du paysage institutionnel du 

                                                        
22

 Schoon Michael, Cox Michael, « Understanding 

Disturbances and Responses in Social-Ecological 

Systems », Society & Natural Resources, 25 (2), 

2012, pp. 141-155. 
23

Mormont Marc, « La carte comme schéma 

prospectif négocié », in François Mélard, 

Écologisation. Objets et concepts intermédiaires, 

Bruxelles, PIE - Peter Lang, « ÉcoPolis », 2008, 

pp. 99-113. 
24

 Goulet Frédéric, « Accompagner et vendre. Les 

firmes de l’agrofourniture dans l’innovation et le 

conseil en agriculture », Cahier Agricole, 20, 5, 

2011, pp. 382-386.  
25

 Mormont Marc, 1996, op. cit. 

conseil agricole (Goulet, 2008)
26

. Les 

chambres régionales et départementales 

d’agriculture jouent désormais un rôle de 

coordination ou d’incitation et d’appui 

administratif. Quant aux acteurs privés de 

l’agrofourniture, ils monopolisent la 

construction et la vente des nouvelles 

technologies environnementales. 

Enfin, pour le sociologue ces processus 

d’écologisation redéfinissent les enjeux de 

l’objet de recherche. Le monde agricole a 

intéressé les sociologues et les agronomes 

pour caractériser les conditions du 

changement en décrivant la diffusion des 

innovations et les processus d’adoption. 

Or, la renaturalisation des pratiques 

agricoles questionne « la façon dont les 

sociologues abordent les processus 

d’innovations »
27

. En effet, il ne s’agit plus 

de réfléchir aux conditions d’adoption, 

« mais de poser le débat de la 

(dé)sadoption d’artefacts techniques »
28

 

qui sont fortement ancrés dans les 

pratiques. La question du rapport à 

l’environnement n’est donc pas sans lien 

avec celle de la trajectoire sociale de 

l’agriculteur et notamment après trente 

                                                        
26

 Goulet Frédéric, « Des tensions épistémiques et 

professionnelles en agriculture. Dynamiques autour 

des techniques sans labour et de leur évaluation 

environnementale », Revue d’anthropologie des 

connaissances, 4, 2008, pp. 291-310.  
27

 Barbier Jean-Marc, Goulet Frédéric, « Moins de 

technique, plus de nature : pour une heuristique des 

pratiques d’écologisation de l’agriculture », Natures 

Sciences Sociétés, 21, 2013, pp. 200-210.  
28 Barbier & Goulet, Ibid. 
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années de modernisation qui se sont 

sédimentées dans les pratiques et les 

représentations. Le débat sur la 

« désadoption » questionne la valeur 

sociale de la technique susceptible de 

symboliser pour une génération 

d’agriculteurs la réussite sociale et 

l’intégration professionnelle, comme l’a 

montré la contribution de Guillaume 

Christen dans ce numéro, qui revient sur 

les conflits d’identité des jeunes en 

formation agricole.  

Le processus d’écologisation peut 

prendre des formes contradictoires, à 

l’image de producteurs de grandes cultures 

qui vont s’accommoder d’attachements 

nouveaux aux processus de la nature tout 

en s’inscrivant dans une logique 

productiviste. L’agriculture dite de 

conservation, qui requalifie le sol au cœur 

de l’agrosystème, illustre ces dynamiques 

d’« insularisation »
29

 par rapport au régime 

de l’agriculture conventionnelle. 

Jacqueline Candau, Philippe Deuffic, 

Sandrine Lyser et Vanessa Kuentz-

Simonet montrent ainsi, dans ce numéro, 

que si l’environnement participe 

dorénavant à l’identité professionnelle des 

agriculteurs, cette prise en compte 

écologique doit être appréhendée en 

relation avec d’autres dimensions, dont 

                                                        
29

 Bernard de Raymond Antoine, Goulet Frédéric, 

Sociologie des grandes cultures. Au cœur du 

modèle industriel agricole, Éditions Quæ, 2014.  

notamment le marché et le « territoire 

comme lieu de vie », avec lesquelles 

l’environnement entrent plus ou moins en 

tension.  

Certaines innovations 

environnementales, endogènes au modèle 

productiviste, s’inscrivent dans une série 

de décrochages et de détachements de 

pratiques du vivant par rapport au régime 

dominant
30

. Ces techniques alternatives 

suggèrent que des niches peuvent émerger 

au sein du régime dominant, qui 

s’inscrivent à la fois dans une logique de 

prolongements et de ruptures avec ce 

modèle. Les transitions vers des formes 

alternatives peuvent superposer des 

pratiques contraires (requalification des 

processus vivant du sol et attachements 

forts à la chimie dans la gestion des 

adventices) susceptibles d’émerger au sein 

même de modèle productif et 

conventionnel. Dès lors, les dynamiques 

agricoles alternatives apparaissent 

protéiformes, elles peuvent se développer à 

la fois en consonance et en réfutation avec 

des pratiques dominantes.  

 

 

 

 

                                                        
30

 Vankeerberghen Audrey, Dannevoye Bastien, 

Stassart Pierre, « L’insularisation comme mode de 

transition. Le cas de l’agriculture de conservation 

en Région wallonne », Sociologie des grandes 

cultures. Au cœur du modèle industriel agricole, 

Éditions Quæ, 2014, pp. 61-76. 
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II. Produire autrement ? Contextualiser 

les formes agricoles alternatives 

Les pratiques alternatives, qu’elles 

se manifestent au niveau agricole
31

, des 

modes de vie
32

 ou de consommation
33

, font 

l’objet, ces dernières années, d’une 

attention croissante de la part des 

chercheurs en sciences sociales. Ces 

formes alternatives sont, néanmoins, 

longtemps restées en marge des 

préoccupations scientifiques. Tout se passe 

comme si l’intérêt porté sur ces modes de 

production alternatifs ne pouvait être traité 

avec sérieux ou était nécessairement 

connoté « militant ». En cause aussi, la 

structuration du champ scientifique traitant 

des questions rurales et agricoles, avec 

d’un côté un Institut National de 

Recherche Agronomique (INRA) ou autres 

Centre d’Étude sur le Machinisme 

Agricole, Génie Rurale, Eaux et Forêts 

(CEMAGREF, renommé Irstea, Institut de 

                                                        
31

 Cardona Aurélie, Chrétien Fanny, Leroux Benoît, 

Ripoll Fabrice, Thivet Delphine, Dynamiques des 

agricultures biologiques. Effets de contexte et 

appropriations, Paris-Dijon, Sciences en partage et 

Quae, Éducagri (coll. Sciences en partage), 2014. 
32

 Pruvost Geneviève, « L’alternative écologique au 

quotidien. Vivre et travailler autrement », Terrain, 

n°60, mars 2013, pp. 36-55. 
33

 Lamine Claire, Les intermittents du bio. Pour une 

sociologie pragmatique des choix alimentaires 

émergents, Paris, Éditions de la MSH, Versailles, 

Éditions Quae, 2008 ; Dubuisson-Quellier Sophie, 

La consommation engagée, Presses de Sciences Po, 

(coll. Contester), 2009 ; Pleyers Geoffrey, La 

consommation critique. Mouvements pour une 

alimentation locale et conviviale, Paris, Desclée de 

Brouwer, 2011.  

recherche sur les technologies et 

l’environnement en agriculture), qui furent 

longtemps sous l’emprise d’une idéologie 

du progrès technique, tant du point de vue 

des sciences agronomiques
34

 que 

sociales
35

 ; et de l’autre, pour ne prendre 

que le Groupe de sociologie rurale (équipe 

CNRS constituée par Henri Mendras) pris 

dans les apories d’une spécialisation 

disciplinaires
36

 et les biais générées par 

une trop forte proximité avec les 

commandes et politiques publiques
37

. 

Ainsi, hormis quelques travaux de 

recherche précurseurs mais très marginaux 

au cours des années 1970, on ne peut que 

constater la concordance de l’émergence 

des études scientifiques avec le 

déploiement tardif de politiques publiques 

                                                        
34

 Pessis Céline, Topçu Sezin, Bonneuil Christophe, 

Une autre histoire des « Trente glorieuses » : 

Modernisation, contestations et pollutions dans la 

France d’après-guerre, Paris, La Découverte, 2013.  
35

 Champagne Patrick, L’héritage refusé. La crise 

de la reproduction sociale de la paysannerie 

française, 1950-2000, Paris, Seuil, 2002, p. 11 ; 

Laferté Gilles, Renahy Nicolas, « Tradition, 

modernisation, domination. Trois regards des 

études rurales françaises cristallisés autour d’une 

enquête (RCP Châtillonnais, 1966-1975) », 

Communication au 31
e
 

colloque de la Social 

Science History Association, Minneapolis, 2-5 

novembre 2006. 
36

 Grignon Claude, Weber Florence, « Sociologie et 

ruralisme ou les séquelles d’une mauvaise rencontre 

», Cahier d’économie et de sociologie rurales, 29, 

1993, pp. 59-74. 
37

 Debroux Josette, « Une association pour 

organiser les études rurales : l’Association des 

Ruralistes Français », L’homme et la société, Paris, 

L’Harmattan, 2004, pp. 199-219 ; Debroux Josette, 

« Le “monde rural” et les études rurales à travers 

les colloques de l’Association des Ruralistes 

Français : quelques éléments d’analyse», Les 

mondes ruraux à l’épreuve des sciences sociales, 

Éditions Quæ, pp. 407-419, 2006. 
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agroenvironnementales. Sans s’engager ici 

plus en avant sur le terrain d’une analyse 

questionnant la proximité de ces mises à 

l’agenda des politiques publiques et les 

intérêts récents des chercheurs
38

, notons 

qu’une analyse plus systématique de 

l’imbrication de ces deux mouvements 

apporterait, sans doute, des enseignements 

épistémologiques stimulants. Par ce regard 

réflexif porté sur le contexte social qui voit 

coexister « pratiques alternatives » et 

« études des alternatives », on pourrait 

prolonger l’entreprise exigeante d’une 

série de travaux qui interrogent la 

« catégorie alternative »
39

. Dès lors, la 

considération de ce contexte historique qui 

met en relation pratiques 

alternatives/études des alternatives en vue 

de l’objectivation du rapport à l’objet, 

conduirait sans doute à rendre plus 

opérantes les opérations de classification 

de ces catégorisations
40

. 

 

La dynamique protéiforme des 

formes agricoles alternatives, sans 

prétendre en fixer les contours, peut 

                                                        
38

Gall Éric, Millot Glen, Neubauer Claudia, 

« Faiblesse de l’effort français pour la recherche 

dans le domaine de l’Agriculture Biologique : 

approche scientométrique », Innovations 

agronomiques, n°4, 2009, pp. 363-375. 
39

 Demeulenaere, Goulet, 2015, op. cit. ; Comby 

Jean-Baptiste, « Des "alternatives" à géométrie 

variable », Savoir/Agir, vol. 4, n°38, 2016, pp. 9-

12 ; Le Velly Ronan, Sociologie des systèmes 

alimentaires alternatifs. Une promesse de 

différence, Presses des Mines, 2017. 
40

 Fouilleux,  Goulet, 2012, op. cit. 

néanmoins les appréhender en termes de 

relations d’opposition, de contournement 

avec le modèle agricole dominant (tour à 

tour désignées comme « industriel », 

« chimique », « intensif », « capitaliste », 

« néo-libéral »...). L’alternative se situerait 

davantage dans une approche de 

désignation (catégorisation/classement) 

articulée ensuite à celle d’une stratégie de 

différenciation, de distinction. Les 

réflexions sur les alternatives – plus 

spécialement agricoles – insistent pour les 

circonscrire, sur la nécessité de définir le 

modèle agricole conventionnel, ordre 

dominant contre lequel elles ont émergé. 

L’accumulation des études portant sur les 

profondes transformations des pratiques et 

modes de vie de la paysannerie, depuis 

celles de Max Weber
41

 jusqu’à celles 

récentes
42

, offre des supports pour 

comprendre comment s’opère cette grande 

transformation qui traverse le groupe 

socioprofessionnel paysan/agricole. Des 

travaux ont plus systématiquement mis en 

confrontation le modèle agricole dominant 

(ou conventionnel) avec leurs 

alternatives
43

. En lien avec le renouveau 

                                                        
41 

Weber Max, « Enquête sur la situation des 

ouvriers agricoles à l’Est de l’Elbe. Conclusions 

perspectives », Actes de la recherche en sciences 

sociales, vol. 65, pp. 65-68, 1986. 
42

 Bitoun Pierre, Dupont Yves, Le Sacrifice des 

paysans. Une catastrophe sociale et 

anthropologique, Paris, L’Échappée (Collection 

Pour en finir avec), 2016. 
43

 Deléage, 2004, op. cit. ; Prével Maxime, L’usine 

à la campagne. Une ethnographie du productivisme 

agricole, Paris, L’Harmattan, 2007 ; Fouilleux,  
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symbolique de l’expression du terme 

paysan (en grande partie initiée, en France, 

par la dynamique émanant de la lutte 

syndicale et politique de la Confédération 

paysanne) des réflexions portent aussi sur 

l’acceptation revalorisée d’une fraction de 

ce groupe social
44

. On assisterait, selon 

certains auteurs au « retour des 

paysans »
45

, et remettrait à l’honneur ce 

groupe professionnel pourtant 

historiquement disqualifié. 

Sans être réductibles aux seules 

pratiques contestataires prolongeant les 

mouvements de contre-cultures des années 

1960 et 70
46

, ces alternatives expriment de 

manière complexe de nouveaux rapports 

sociaux à l’environnement, aux biens ou au 

travail. Pour en saisir leur variabilité
47

, il 

apparaît nécessaire de reconstituer « la 

genèse sociale des concepts, produits 

historiques des luttes historiques »
48

 à 

partir de laquelle ces formes alternatives se 

sont forgées. Dans l’optique d’objectiver 

                                                                                 
Goulet, 2015, op. cit. 
44

 Morena Edouard, « L’agence de presse 

libération-paysans. Avec les paysans sur le "front 

de l’information" ? », Études rurales, 2/2016 

(n°198), pp. 25-38 ; Bitoun, Dupont, 2016, op. cit. 
45

 Pérez-Vitoria Silvia, Les paysans sont de retour, 

Arles, Actes Sud, 2005 ; Pérez-Vitoria Silvia, La 

riposte des paysans, Arles, Actes Sud, 2010. 
46

 Lacroix Bernard, Landrin Xavier, Pailhès Anne-

Marie, Rolland-Diamond Caroline (dir.), Les 

contre-cultures : Genèses, circulations, pratiques, 

Paris, Syllepse, 2015. 
47

 Voir notamment Comby Jean-Baptiste, « Des 

"alternatives" à géométrie variable », Savoir/Agir, 

vol. 4, n°38, 2016, pp. 9-12. 
48

 Bourdieu Pierre, « Une classe objet », Actes de la 

recherche en sciences sociales, vol. 17, n°1, 1977, 

pp. 2-5. 

les actions militantes du label « alternatif » 

la mise en perspective historique offre la 

possibilité de dégager les conditions sur le 

temps long qui voient apparaître ces 

dynamiques sociales, comment elles sont 

inscrites dans des rapports sociaux, 

produisant selon les contextes, des 

variantes tant dans leur force de 

contestation, de proposition que dans leur 

stratégie d’adaptation. Les resituer dans 

leur processus temporel permet de rendre 

compte de l’intensité des contre-pieds à 

l’ordre établi. Si certaines réactualisent 

successivement leur (op)position face aux 

agents dominants et aux processus de 

normalisation qu’ils soient technico-

industriels ou néolibéraux, d’autres suivent 

les chemins de l’institutionnalisation, 

transformant ainsi leurs pratiques au point 

de perdre leurs dynamiques initiales 

intrinsèques pour se conformer au modèle 

dominant. À ce titre, Nicolas Fortané 

décrit et analyse la trajectoire de 

l’écopathologie, médecine vétérinaire 

alternative émergeante dans les années 

1970 qui, une vingtaine d’année plus tard, 

confrontée à ses propres contradictions, 

sera réappropriée par les approches 

vétérinaires dominantes. Plus souvent, des 

formes d’hybridation empruntent tant au 

modèle dominant qu’à celui alternatif. Si, 

pour en saisir leur spécificité, chaque 

dynamique doit être rapportée aux périodes 

précises de leur processus de déploiement, 
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il est tout autant nécessaire de rendre 

compte des dimensions spatiales où elles 

s’inscrivent. En effet, en étroite relation 

avec les trajectoires et positions sociales, 

les effets de contextes géographiques 

s’appréhendent selon différentes échelles, 

du local au mondial, et non pas seulement 

au plan national comme nous conduit 

souvent à le faire l’impensé d’une lecture 

circonscrite à la société
49

. 

En ce qui concerne les alternatives 

agricoles, l’enjeu est donc de les réinscrire 

dans une histoire qui puisse rendre compte 

des relations entretenues entre les mondes 

paysans, les services de l’État et les savoirs 

experts et techniciens. Le contexte 

historique d’émergence de la science 

agronomique en France et en Allemagne 

dans les décennies suivant 1840 stimule 

l’usage croissant de la chimie, promeut une 

agriculture intensive et plus rentable
50

. 

Soutenu par le pouvoir étatique de ces 

deux pays (bientôt suivis pas les autres 

contrées européennes), ce discours de 

disqualification des savoir-faire paysans au 

profit de l’expertise agronomique
51 

s’inscrit plus largement dans un contexte 

                                                        
49

 Ripoll Fabrice, Tissot Sylvie, « La dimension 

spatiale des ressources sociales », Regards 

sociologiques, n°40, pp. 5-7, 2010. 
50

 Jas Nathalie, Au carrefour de la chimie et de 

l’agriculture : les sciences agronomiques en 

France et en Allemagne 1840-1914, Paris, Éditions 

des Archives Contemporaines, 2001. 
51

 Jas Nathalie, « Déqualifier le paysan, introniser 

l’agronome » 1840-1914, Écologie et Politique, 

n°31, 2005, pp. 45-55. 

de transformation lente mais continue des 

pratiques agricoles traditionnelles prises 

dans un processus de modernisation 

industrielle et capitaliste sous-estimée
52

. 

Confrontés à ces formes de rationalisation 

techniques et marchandes, les groupes 

paysans en France et à travers le monde ne 

réagissent pas de manière homogène. 

Allant de la soumission aux modes de 

résistances, en passant par 

l’accompagnement des grands domaines 

agricoles dirigés par des entrepreneurs à 

l’ethos productiviste
53

 ou, au contraire, par 

la « dérobade », les modes de relations qui 

s’instaurent alors, selon les contextes, 

témoignent de la complexité et de la 

multiplicité des logiques sociales, 

techniques et symboliques à l’œuvre
54

. En 

ce qui concerne les orientations 

productives proposées par les formations 

agricoles ces dernières années, Philippe 

Sahuc analyse à travers le cas d’un lycée 

agricole du Sud-Ouest, la manière dont les 

enfants d’agriculteurs, selon leurs origines 

sociales et leur socialisation différenciée, 

appréhendent les formations agricoles 

                                                        
52

 Depecker Thomas, Joly Nathalie, « Agronomists 

and accounting. The beginnings of capitalist 

rationalisation on the farm (1800-1850) », Historia 

Agraria, n°65, 2015, pp. 75-94 ; Joly Nathalie, 

« Educating in economic calculus: the invention of 

the enlightened peasant via manuals of agriculture, 

1830-1870 », Accounting history review, n°26, 

2016, pp. 131-160. 
53

 Joly, 2016, op. cit. 
54

 Olivier de Sardan Jean-Pierre, « Paysanneries » 

in Bonte Pierre, Izard Michel (dir.), Dictionnaire de 

l’ethnologie et de l’anthropologie, Paris, PUF, 

2002, pp. 565-568. 
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qu’elles soient orientées vers des options 

agro-environnementales ou plus 

conventionnellement tournées vers les 

dimensions techniques.  

Si ces dernières années on change 

de registre, passant à l’injonction d’un 

« tout chimique » à celle de pratiques 

« durables » ou « écologiquement 

intensives » non sans contradictions (les 

logiques agroindustrielles et agrochimiques 

se perpétuant), les différentes composantes 

des mondes agricoles et ruraux ne 

demeurent pas figées dans une posture 

réactive qui serait monolithique. Ni 

totalement coopérants, dociles 

accompagnateurs ou victimes, rarement 

frontalement résistants, les agriculteurs, 

selon leurs ressources et leur position dans 

l’espace professionnel et plus largement 

rural, y (ré)agissent de manière hétérogène 

donnant à voir la réagrégation de groupes 

professionnels agricole autour d’arènes 

spécialisées, comme c’est le cas des 

semences paysannes des pratiques du non 

labour
55

. Camille François montre que les 

processus de reconversion des pratiques 

productives à l’agriculture biologique sont 

pluriels et dépendent des ressources 

inégales des agriculteurs qui les disposent 

à orienter les arbitrages productifs dans un 

                                                        
55

Demeulenaere Élise, Goulet Frédéric, « Du 

singulier au collectif. Agriculteurs et objets de 

nature dans les réseaux d’agricultures 

"alternatives" », Terrains et Travaux, 20, 2012, 

pp. 121-138. 

sens conforme aux contraintes et intérêts 

de leur exploitation. Les dynamiques 

sociales se structurent ainsi autour de 

réseaux localisés et plus large, qui tendent 

bien souvent à s’affranchir des structures 

professionnelles historiques.  

L’absence de reconnaissance 

institutionnelle des formes agricoles 

alternatives est partiellement démentie par 

l’émergence des premiers dispositifs de 

soutiens datant de la fin des années 1990, 

et bien qu’éparses, irréguliers, et très 

inférieurs à ceux accordés aux modes de 

production dominants, sont continuels 

jusqu’à aujourd’hui. Il est fréquemment 

rappelé que les dispositifs agro-

environnementaux sont mis en place sur le 

territoire national au tournant du XX
e
 et 

XXI
e
 siècle (Plan pluriannuel de 

Développement de l’Agriculture 

Biologique, Contrats Territoriaux 

d’Exploitation, Contrat d’agriculture 

Durable pour ne citer que quelques 

dispositifs) suite aux crises sanitaires et 

aux scandales alimentaires qui se 

succèdent alors (maladie de l’encéphalite 

spongiforme bovine, « grippe aviaire », 

« poulet à la dioxine »...). Mais cette 

lecture « au présent » ne fait généralement 

pas le lien avec un courant bien plus 

profond qui irrigue les pratiques agricoles 

(il est vrai de manière marginale), à savoir 

le foisonnement d’approches agricoles 



 19 

écologiques. Outre les positions historiques 

prises par les fondateurs de ce qui allait 

devenir l’agriculture biodynamique et 

biologique au tournant du 19
e
 et du 20

e
 

siècle
56

, ce sont les pionniers de cette 

même agrobiologie qui, à partir de 

positions marginales, en tant que paysans, 

médecins, chercheurs vont, dès le début 

des années 1950, s’organiser pour produire 

des discours critiques et stimuler des 

modes de productions alternatifs qui 

s’homogénéisent dès la fin des années 

1970
57

. À ce titre, la trajectoire historique 

des modes de production et des produits 

agrobiologiques appréhendés comme 

« éthiques » analysée par Marie-France 

Garcia, Nathalie Jas et Benoît Leroux, 

permet de rendre compte des positions 

successives occupées – plus ou moins 

alternatives – au sein de l’espace social 

agricole.  

D’autres dynamiques alternatives 

impulsées par des groupes agricoles et 

ruraux vont émerger en parallèle selon des 

contextes agricoles et politiques 

                                                        
56

Besson Yvan, Histoire de l’agriculture 

biologique : une introduction aux fondateurs, Sir 

Albert Howard, Rudolf Steiner, le couple Müller et 

Hans Peter Rusch, Masanobu Fukuoka, Thèse en 

études environnementales (sous la dir. de Bourg 

Dominique), Troyes, Université Technologique de 

Troyes, 2007. 
57

Piriou Solenne, L’institutionnalisation de 

l’agriculture biologique, Thèse de l’ENSAR, 

Rennes 2, 2002 ; Leroux Benoît, Les agriculteurs 

biologiques et l’alternative. Contribution à 

l’anthropologie politique d’un monde paysan en 

devenir, Thèse de sociologie (sous la dir. de 

Champagne Patrick), Paris, EHESS, 2011. 

spécifiques
58

. Parmi-eux, le réseau de 

l’agriculture durable (RAD) né de la 

rencontre d’une nouvelle gauche 

paysanne
59

 et des mouvements critiques du 

productivisme
60

. Du côté du syndicalisme 

agricole, dans des sphères sociales proches, 

la contestation de ce modèle apparaît à la 

fin des années 1980
61

. Plus largement, un 

ensemble de luttes, depuis celles menées 

au cours des années 1970 contre les 

installations nucléaires avec celle du 

Larzac
62

 ou, plus récemment, celle des 

Faucheurs volontaires d’OGM
63

, les luttes 

dans les zones à défendre
64

 contribuent à 

réactualiser, voire à créer de nouveaux 

                                                        
58

 Colloque « Une autre histoire des modernisations 

agricoles au XX
e
 siècle », 15-16 septembre 2017, 

AgroParisTech, Paris. 
59

 Martin Jean-Philippe, Histoire de la nouvelle 

gauche paysanne : des contestations des années 

1960 à la Confédération paysanne, Paris, La 

Découverte, 2005. 
60

 Deléage, 2004, op. cit. 
61

Bruneau Ivan, « Recomposition syndicale et 

constructions des collectifs militants à partir d’une 

enquête sur la Confédération paysanne », 

in Hervieu Bertrand, Mayer Nona, Muller Pierre, 

Purseigle François, Rémy Jacques (dir.), Les 

mondes agricoles en politique, Paris, Les presses de 

SciencesPo., 2010, pp. 217-240. 
62

Franquemagne Gaël, « La mobilisation socio-

territoriale du Larzac et la fabrique de 

l’authenticité », Espaces et sociétés, n°143, 2010, 

pp. 117-133. 
63

 Bernard de Raymond Antoine, Tétart Gilles, « Le 

mouvement des Faucheurs Volontaires d’OGM. La 

désobéissance civique comme expérimentation de 

la citoyenneté », Journées Sociologues INRA, déc 

2010, France. 2010. <halshs-00617045> 
64

 Barbe Frédéric, « La ‘‘zone à défendre’’ de 

Notre-Dame-des-Landes ou l’habiter comme 

politique », Norois, n°201, 2016, pp. 238-239 ; 

Sencébé Yannick, « Empaysannement de luttes 

urbaines : quand la défense de la terre nourricière 

s’invite au cœur des villes. L’exemple du Potager 

Collectif des Lentillières », Revue POUR, n°220, 

décembre 2013. 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00617045
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registres d’action et de mobilisation qui 

créent des passerelles entre fractions de 

groupes sociaux en fonction de certaines 

configurations (du Larzac à la ZAD de 

Notre Dame des Landes) faisant éclater 

l’idéologie du corporatisme agricole 

ouvertement critiqué depuis la fin des 

années 1960
65

. Toutes ces mobilisations 

indiquent l’importance du lien articulant 

les dimensions de l’écologie politique aux 

pratiques et enjeux agricoles
66

. Dans le 

registre des mobilisations collectives, 

Clémentine Comer analyse le 

renouvellement critique exprimé par des 

agricultrices à l’égard du travail agricole et 

des structures militantes, au sein de trois 

organisations agricoles implantées en Ille-

et-Vilaine. 

Durant les mêmes années 1980, un 

foisonnement de structures aux 

caractéristiques proches en termes de 

propriétés sociales et de positionnements
67

 

voit le jour en développant notamment des 

                                                        
65

 Lambert Bernard, Les paysans dans la lutte des 

classes, Paris, Seuil, 1970. 
66

 Vrignon Alexis, La naissance de l’écologie 

politique en France, Rennes, PUR, 2017. Nous 

pourrions, aussi, faire ici référence aux courants 

tout aussi marginaux qui ont une influence 

déterminante sur les idées de l’écologie politique 

comme le courant Personnaliste, à la genèse de la 

dynamique “décroissansiste” (voir Mège Arnaud, 

Militer pour la décroissance. De l’émergence d’une 

idéologie à sa mise en pratique, Thèse de doctorat 

de sociologie, Université de Poitiers, 2016 ; Piriou 

Anne-Laure, De la planète finie aux espaces de vie. 

La dimension spatiale des militantismes pour la 

décroissance en France et au Québec, Thèse de 

géographie, Université de Paris-Est Créteil, 2016). 
67

 Bruneau, 2010, op. cit. 

« expériences de terrain alternative au 

modèle agricole dominant »
68

. Cette 

émergence renouvelle les dynamiques 

critiques du productivisme agricole et les 

consolide par une prise en charge d’agents 

non spécialement agriculteurs : 

mouvements mettant en relation les 

mondes paysans/agricoles avec des 

groupes sociaux émergents qui cherchent à 

relocaliser et solidariser les échanges avec 

les paysans (Civam, Mrjc, Fadear, Amap, 

Terre de Liens, etc.)
69

. En lien avec ces 

dynamiques sociales, Véronique Rioufol et 

Peter Volz décrivent deux associations 

citoyennes impliquées dans l’aide à 

l’installation aux fermiers pour accéder au 

foncier agricole, Regionalwert AG en 

Allemagne, et Terre de Liens en France.  

Plus récemment, de nouvelles 

formes émergent autour d’expériences en 

agroforesterie, permaculture, ou encore du 

fait de vignerons fervent du « vin nature » 

ou de « néo-paysans » stimulant des 

« micro-fermes ». Ces nouvelles formes 

agricoles présentent des ressorts productifs 

et organisationnels qui s’écartent du 

modèle professionnel dominant et par 

conséquent demeurent marginalisés au sein 

des institutions agricoles. Ces « porteurs de 
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 Deléage, 2004, op. cit. 
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projet » (pour reprendre la novlangue du 

milieu associatif qui les accompagne) 

pourraient s’affranchir d’autant plus des 

logiques expertes et techniciennes en 

mobilisant des ressources issues de leur 

trajectoire (ils sont bien souvent non 

descendants de familles agricoles), et du 

fait aussi de leur importance numérique, 

participer à la reconfiguration de l’espace 

professionnel agricole.  

Enfin, la prise en compte de ces 

processus invite à les restituer dans des 

contextes culturels et des aires 

géographiques autres : résistance 

globalisée aux projets de dérégularisation 

des marchés (AMI, TTIP, CETA…)
70

. 

L'examen des dynamiques sociales et 

techniques, visant à contrecarrer une 

application grandissante des schèmes 

industriels et néolibéraux à la production 

agricole, nous ramène à des configurations 

hors de France et au sein d’organisations 

internationalistes : les relations entretenues 

entre ces différentes formes d’agricultures 

(vivrière, familiale, spécialisée, 

exportatrice, etc.) et les luttes paysannes 

actuelles pour la défense de leurs droits
71

.  
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 Accord multilatéral sur l’investissement (AMI), 

Transatlantic Trade and Investment Partnership 

(TTIP), Comprehensive Economic and Trade 
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71

 Mesini Béatrice, Thivet Delphine, « Dynamiques 

des luttes paysannes et rurales dans les forums 

sociaux 2000-2010 : vers une troisième génération 

de droits-devoirs envers la « Terre commune » », 

Territoire en mouvement. Revue de géographie et 

aménagement  

En rappelant que les dynamiques 

agricoles alternatives (agriculture 

biologique, agriculture durable, 

agroécologie, etc.) prennent leur source, en 

France comme dans le monde entier, dans 

leur confrontation au modèle productiviste 

et industrielle, les mouvements de 

résistances agricoles et leurs soutiens 

objectifs réinvestissent la question de la 

reterritorialisation de la question agricole. 

Ces innovations sociales (circuits courts, 

vente à la ferme, réseau pour le maintien 

d’une agriculture paysanne, etc.) 

contribuent à requalifier une « image » 

positive de l’activité agricole
72

 en replaçant 

l’agriculteur/le paysan dans un rôle de 

référent et répondant à une demande de 

reconnaissance sociale de la part du monde 

agricole. Elles participent non seulement à 

reterritorialiser les systèmes de production 

mais également à rénover un lien social 

distendu entre le monde agricole et le 

restant de la société.
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L’agriculture biologique et ses produits : entre institutionnalisation marchande et 

repositionnements éthiques 

Marie-France Garcia, Nathalie Jas & Benoît Leroux 

Résumé : L’article analyse comment la critique de l’économie productiviste des années 1950, 1960, 1970 a 

engendré une disqualification des produits agricoles alimentaires provoquant l’apparition d’une autre catégorie 

de biens, les produits issus de l’« agriculture biologique ». Il montre comment l’agriculture biologique a pris 

différents sens et formes suivant les contextes historiques et les agents qui l’ont investie et comment la relative 

légitimation de l’État a contribué au développement d’une autre conception de ces produits, beaucoup plus 

proche des produits standards, sans que cette intégration ne remettent toutefois en cause l’existence d’une 

critique qui s’est exprimée par la création de labels plus exigeants et par le développement de circuits courts à 

caractère alternatif dont les AMAP. 

 

La littérature en économie et en 

sciences sociales attire l’attention sur la 

marchandisation croissante, en liaison avec 

le néo-libéralisme et la mondialisation, de 

biens qui étaient exclus de l’économie 

marchande, et de biens qui se caractérisent 

par un rapport spécifique à l’économie
73

. 

Ainsi des biens, ayant trait à la vie 

humaine – assurances vie, brevetage du 

vivant par exemple
74 

– sont entrés dans le 

domaine marchand. Certains biens 

symboliques tels les produits littéraires, les 

services médicaux et le travail scientifique, 

                                                        
73

 Bourdieu Pierre, Les règles de l’art, Paris, Le 

Seuil (coll. Essais), 1992 ; Karpik Lucien, 

L’économie des singularités, Paris, Gallimard (coll. 

Bibliothèque des sciences humaines), 2007 ; 
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culture et marché, les singularités », Revue 

française de sociologie, vol. 49, mars 2008, pp. 

379-389. 
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States, New York, Columbia University press, 1979 

; Cassier Maurice, « Délimiter le marché de la santé 

et faire le droit du vivant », Revue d’économie 

industrielle, n°120, 2007, pp. 155-174.  

ont connu des dynamiques d’insertion au 

marché qui semblent, en effet, les 

rapprocher de la rationalité de l’homo-

oeconomicus
75

. Malgré cette tendance, on 

peut constater que la morale, l’éthique ne 

disparaissent pas des relations marchandes 

et peuvent faire en sorte que certains biens 

soient exclus du marché, ou bien que leur 

mise en marché soit institutionnalisée 

d’une forme particulière
76

. On peut même 

observer des exemples de biens considérés 

standards qui ont acquis des composantes 
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éthiques, comme, par exemple, des 

produits équitables, qui ne prennent pas en 

compte uniquement la valeur 

« intrinsèque » d’un bien, mais également 

la façon dont il est produit et 

commercialisé
77

. Les produits agricoles 

constituent un cas intéressant pour 

examiner le processus de marchandisation, 

ses limites, et montrer que, parfois, on peut 

assister à une inversion du processus, les 

produits standards devenant pour partie des 

« produits pas comme les autres ». 

Les produits de l’agriculture étaient 

considérés jusqu’au début du XX
e
 siècle 

comme des produits standards
78

. Au fur et 

à mesure du développement d’une 

agriculture intensive et industrialisée, ils 

ont fait l’objet de critiques. A ainsi émergé 

l’idée de défendre des produits dits de 

« qualités », notamment certains vins et 

fromages, amenant la création du principe 

de l’appellation d’origine contrôlée en 

1919
79

. À partir des années 50, sont ensuite 
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 Le Velly Ronan, « Le commerce équitable : des 

échanges marchands contre et dans le marché, 

Revue française de sociologie, 47-2, 2006, pp. 319-

340. 
78

 On utilise ici le terme standard par souci de 

clarté, sans souscrire pour cela à une coupure 

radicale entre biens standards et biens symboliques. 

Par ailleurs tout produit est situé dans un système 

symbolique ; cf. Duval Julien, Garcia-Parpet Marie-

France, « Les enjeux symboliques des échanges 

économiques, Revue française de socio-économie, 

n°10, mars 2012, pp. 13-28. 

 

79
Voir, en ce qui concerne le cas des 

fromages, Delfosse Claire, La France fromagère 

(1850-1990), Éditions La Boutique de l’Histoire, 

Mondes ruraux contemporains, 2007. 

apparus des produits agricoles censés ne 

pas contenir de produits nocifs pour la 

santé humaine (du fait de l’absence de 

produits chimiques de synthèse), à même 

d’améliorer la santé en préservant la 

« qualité biologique » des productions, et 

porteurs d’une éthique et/ou d’une 

composante politique : celle d’un combat 

contre la destruction des sols, de 

l’environnement, la pollution, voire contre 

le capitalisme, ou en tout cas, contre le 

modèle économique et social lié à 

l’agriculture intensive. C’est à ces produits 

agricoles que l’on qualifie aujourd’hui de 

biologiques que s’intéresse cet article, fruit 

du croisement et de la mise en perspective 

de nos travaux de recherche et d’une 

analyse bibliographique.  

Après avoir rappelé brièvement en 

quoi consiste le modèle agricole 

productiviste, et comment il s’est implanté 

en France, nous examinons comment, et 

dans quelle mesure, les agents et 

institutions concernés (producteurs et 

organisations professionnelles, 

consommateurs, institutions de recherche, 

organismes d’État) ont contribué à 

requalifier des produits agricoles suivant 

leur mode de production, les délégitimant 

ou les légitimant, et à institutionnaliser la 

production et la commercialisation de 

biens « pas comme les autres ». Si cette 
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institutionnalisation s’accompagne d’une 

montée en puissance d’une production 

biologique « conventionnelle » de plus en 

plus intensive, nous montrerons que le 

souci éthique et politique ne disparaît pas : 

face aux transformations du monde 

agricole, des modes de commercialisation 

et de consommation des produits agricoles 

issus de l’agriculture (conventionnelle ou 

non), de nouvelles formes de production et 

de commercialisation de produits 

alimentaires « différents », incarnées par 

de nouveaux standards et/ou les « circuits 

courts » cherchent à s’opposer au modèle 

dominant développé après-guerre.  

 

I. Une agriculture « industrialisée et 

commercialisée » 

Une agriculture « industrialisée et 

commercialisée » : tel est le modèle 

d’agriculture du XX
e
 siècle voulu par 

Michel Augé-Laribé, secrétaire général de 

la Confédération nationale des associations 

agricoles, puis haut-fonctionnaire du 

Ministère de l’agriculture, qui fonda la 

Société française d’économie rurale en 

1948, prônant la modernisation de 

l’agriculture par l’application systématique 

de la science et des techniques les plus 

productives. Au protectionnisme devait 

succéder une ouverture sur le monde sans 

précédent, grâce à l’emploi de techniques 

les plus modernes, à l’usine comme aux 

champs, et à l’investissement dans 

l’agriculture, pour en tirer non seulement 

l’approvisionnement national, mais aussi 

des exportations agricoles
80

. Même si ce 

mouvement s’ancrait dans des dynamiques 

de bien plus long terme
81

, la France rurale 

connut ainsi dans les deux décennies qui 

suivent la seconde guerre mondiale des 

changements drastiques avec la montée en 

puissance d’une agriculture productiviste. 

Celle-ci transforma les « paysans » en 

« agriculteurs », entrepreneurs produisant 

pour le marché
82

, aspirant à un mode de vie 

urbain et s’appuyant fortement sur un 

modèle de production reposant sur une 

augmentation de la taille des exploitations 

– et la diminution de leur nombre –, leur 

spécialisation, la mécanisation, le recours à 

des variétés plus productives mais plus 

fragiles, et les produits chimiques de 

synthèse. La productivité devint un guide 

de l’action au même titre que la justice 

sociale – une dimension importante dans 

les années 1950 et 1960. Lors de la 
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création de l’INRA en 1946 le souci de 

Denis Bergmann et de Michel Augé Laribé 

portait ainsi fondamentalement sur la 

possibilité de généraliser à l’ensemble de 

la paysannerie une rationalité économique 

dominée par le marché, intégrant le 

potentiel des industries chimique et 

semencière et de la mécanisation. Cette 

politique, accompagnée par la montée en 

puissance des institutions de recherches 

agronomiques, convergea avec un 

ensemble de facteurs, depuis la pénétration 

du système scolaire dans le monde rural
83

, 

l’influence d’un syndicalisme séduit par ce 

modèle moderniste de la « profession »
84

, 

l’encadrement important des pratiques de 

production
85

 jusqu’au développement du 

crédit et la production d’importantes 

législations nationales et européennes pour 

transformer drastiquement l’agriculture 

dans ces modes de production comme de 

commercialisation. Ce mouvement 

déboucha sur une première concentration 

des exploitations et un « exode » 

conséquent des populations rurales, ne 

                                                        
83
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pouvant s’intégrer à cette nouvelle 

agriculture que de nombreux agents et 

institutions appelaient alors de leurs 

vœux
86

. Le paysan devint l’agent d’une 

véritable industrie de transformation qui 

combine matières premières achetées 

(engrais, aliments, médicaments 

vétérinaires, produits phytosanitaires, 

plantes et animaux sélectionnés) et utilise 

comme support un milieu qu’elle vise à 

rendre le plus productif possible en le 

contrôlant par de nouvelles techniques. 

Dans ce contexte, marqué par une 

modernisation industrielle présentée 

comme inéluctable par la grande majorité 

des agents du milieu agricole (élus 

politiques, représentants syndicaux, 

scientifiques…), les producteurs qui étaient 

« destinés » à sortir du monde agricole 

(plus âgés et/ou travaillant sur de petites 

exploitations, ayant des problèmes de 

santé…), puis, des personnes non issues 

d’un milieu agricole, mais voulant devenir 

« paysans », ont pu trouver dans 

l’agriculture dite biologique une 

perspective pour s’assurer, malgré tout, un 

avenir. Une partie des producteurs 

manifesta ainsi son mécontentement par 

une simple défection exprimée au sein 

même de la logique de l’échange. Ce fut 

notamment le cas d’un certain nombre 

                                                        
86
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d’exploitations trop petites ou situées dans 

des zones peu adaptées à la mécanisation 

ou au regroupement foncier, d’agriculteurs 

qui perçurent les effets négatifs sur la santé 

humaine et/ou environnement, des 

nouveaux produits chimiques introduits en 

élevage et en culture. D’autres allièrent 

défection et expression de leur 

mécontentement, dès les années 1950, en 

créant des associations en faveur de 

l’agriculture dite biologique (ou 

agrobiologique). Les critiques portaient sur 

des questions techniques, mais 

constituaient également une remise en 

cause du système dominant qui eut des 

conséquences sur l’institutionnalisation des 

marchés. Alors que les luttes des 

producteurs, y compris des syndicats 

majoritaires étaient ciblées contre le 

marché parce que celui-ci menaçait leurs 

revenus, une partie des producteurs 

protestèrent contre l’économie de marché, 

prise cette fois dans le sens Polanyien, 

c’est-à-dire auto-régulateur
87

. 

 

II. De la critique du productivisme à 

l’homologation des produits AB : 

l’émergence d’une alternative agricole 

en quête de reconnaissance  

L’agriculture dite « biologique » 

rencontra en France dans les années 1950 
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et 1960 de grandes difficultés pour 

émerger. Outre les oppositions à 

l’industrialisation et les prises de position 

en faveur des petites exploitations 

familiales, elle procéda de l’appropriation 

par différents agents à la marge de leur 

monde professionnel de concepts, de 

modes d’appréhension du monde, de 

techniques développées par des penseurs 

étrangers dans l’entre-deux guerres
88

. La 

trajectoire historique des dynamiques 

agrobiologiques depuis les années 1950 

jusqu’au tournant des années 1980/90 

donne ainsi à voir des caractéristiques de la 

sociogenèse d’un espace 

socioprofessionnel désireux d’exprimer 

son opposition aux orientations 

agroindustrielles et de l’apparition de cette 

nouvelle catégorie de biens issus de la 

production agricole que furent les produits 

d’« agriculture biologique ». 

 

1. Médecins, ingénieurs, scientifiques, 

paysans à contre-courant du « progrès »  

En France, les pionniers de 

l’agriculture biologique qui avaient 

souvent développé une activité militante 

dans les années trente, mais surtout en 

réaction à la modernisation agricole des 

                                                        
88
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années 1940 se réunirent dans différentes 

associations au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale. Influencés par la lecture 

de certains écrits fondateurs produits avant 

la seconde guerre mondiale à l’étranger 

dont la principale source demeure 

l’approche d’E. Pfeiffer
89

, des médecins 

chercheurs et paysans, souvent en marge 

ou en rupture avec les modèles dominants 

de leur profession, et des individus 

(souvent à fort capital culturel : ingénieurs, 

architectes…) défendirent la sauvegarde 

des sols et une « alimentation naturelle ». 

Au cœur de ces réseaux se trouvait 

l'AFRAN (Association Française pour une 

Alimentation Normale, fondée en 1952) 

animée par Jacques William Bas, médecin 

homéopathe et qui regroupait à ses débuts 

des médecins hygiénistes voyant un lien 

entre la « dégénérescence organique de la 

population » et la qualité « normale » de 

l’alimentation
90

, entre d’autres termes, 

faisant un lien entre la santé des sols, des 

plantes, des animaux et des hommes. 

Nourri d’une philosophie plutôt 

traditionaliste, voire réactionnaire, ce petit 

groupe critiqua vivement l’agriculture 
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intensive et l’industrie agroalimentaire 

naissante
91

. Dans le sillage de l’AFRAN, 

l’ingénieur agronome anthroposophe, 

ancien directeur des services agricoles de 

Charente, André Louis (1901-1970), 

l’architecte viticulteur et arboriculteur 

narbonnais, Matteo Tavera (1905-1970) et 

André Birre (1904-1991), ingénieur de 

Ponts et Chaussées, qui s’était auparavant 

occupé de la propagande de l’AFRAN, 

furent parmi les initiateurs des futurs 

groupes d’agriculteurs biologiques dont 

celui de l’Ouest (GABO). Face au désert 

social et idéologique de leur position, les 

représentants du mouvement 

agrobiologique naissant se tournèrent vers 

l’agriculture traditionnelle et les 

biodynamistes anthroposophes, seuls alors 

impliqués dans une approche de ce l’on ne 

nommait pas encore de manière 

généralisée « agriculture biologique ». 

Outre ces passerelles entre les membres de 

l’AFRAN avec des paysans et des 

biodynamistes anthroposophes, des liens 

sont également tissés avec des réseaux 

politiques poujadistes et commerciaux de 

Raoul Lemaire
92

. Parmi les autres 
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dynamiques émergentes autour de ces 

années d’après-guerre, et proches de ces 

postures réactionnaires
93

, le réseau La Vie 

Claire occupe une place relativement 

importante avec sa revue et ses magasins 

commercialisant des « produits sains », et 

autres « régimes » certifiés par leur réseau. 

À partir des années 1960, souvent 

sous l’impulsion des fondateurs des 

premières associations des années 1950, 

des producteurs unis à des consommateurs 

se réunirent dans des organisations 

dénonçant des pratiques agrochimiques et 

industrielles qu’elles proposaient de 

substituer en mettant en œuvre des 

pratiques alternatives
94

. Deux mouvements 

prirent rapidement de l’importance. Très 

différents dans leurs orientations, ils 

témoignent des clivages existant entre les 

visions et les pratiques des agents qui 

développèrent initialement l’agriculture 

biologique. Ainsi, l’entreprise Lemaire-

Boucher créée en 1963, avait une approche 

commerciale assumée, contre laquelle s’est 

notamment élevée l’association Nature et 

Progrès, créée en 1964. 

La « méthode Lemaire Boucher » 

domina durablement l’agriculture 

biologique française jusqu’au milieu des 
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années 1970. Biologiste et généticien, 

Raoul Lemaire, suite à des 

expérimentations pionnières en tant que 

sélectionneur de blé sur les engrais pour 

améliorer les rendements et la panification 

du blé français, fonda à Paris en 1930 une 

société de vente de blé, puis ouvrit, en 

1931, la première boulangerie fabriquant le 

« pain naturel Lemaire ». Vichyssois 

durant la guerre, il se rallia aux poujadistes 

en 1955
95

. En 1959, il figurait parmi les 

fondateurs du GABO. Sa rencontre avec un 

industriel le conduisit à développer la 

même année sa propre méthode agricole. 

En 1963, avec le biologiste et ingénieur 

horticole Jean Boucher, il créa la 

« méthode Lemaire Boucher »
96

. La 

Société Lemaire (SVB Lemaire) se 

développa en tant qu’entreprise 

commerciale en vendant ses engrais et 

semences de blés (prétendus) à hauts 

rendements qualitatifs et in fine en 

commercialisant la production des 

exploitants.  

En réaction à la fois à l’approche 

commerciale de Lemaire-Boucher qui avait 

réussi à réunir derrière sa marque de 

nombreux producteurs et à l’ascendant que 

ces deux associés avaient pris au sein du 
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GABO devenu en 1962 l’« Association 

française d’agriculture biologique » 

(AFAB), Birre, Tavera et Louis initièrent 

un nouveau courant d’agriculture 

biologique français qui s’incarna dans 

l’association Nature et Progrès, créée en 

1964. Avec ce nouveau mouvement, se 

précisait une approche panachée des 

procédés techniques agrobiologiques, qui 

fut par ailleurs, plus « en phase » avec les 

aspirations sociales et politiques de 

certains groupes de la fin des années 1960 

et des années 1970. Tout en défendant les 

petits producteurs, cette association Loi 

1901 était « très sensible aux mouvements 

anticapitalistes et anticentralisateurs des 

années 1970 »
97

. Ayant accueilli dans ses 

rangs entre 1968 et 1974 bon nombre de 

néo-ruraux, l’association multiplia par dix 

son nombre d’adhérents pour atteindre le 

nombre de 5000
98

. 

La jeune association fédérait un 

ensemble d’agents (producteurs, 

consommateurs, transformateurs, 

distributeurs…) qui organisèrent l’espace 

socioprofessionnel de l’agriculture 

biologique alors en pleine gestation, se 
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différenciant progressivement. Comme les 

associations créées auparavant, Nature & 

Progrès (N&P) fonda une revue pour 

divulguer des informations techniques et 

pratiques, mais également sa vision du 

monde. À la fin des années 60, elle 

s’opposait notamment à La Vie Claire ou 

aux publications de Lemaire-Boucher, et 

sans s’en défaire complétement
99

, se 

démarquait des références conservatrices 

de ses prédécesseurs (religion chrétienne, 

agrarisme et traditionalisme familial, 

idéologies de droite, etc.) et par une 

approche plus rationnelle se revendiquant 

davantage de la démarche scientifique.  

Dans la continuité de N&P comme 

du Syndicat des Paysans Travailleurs 

(ancêtre de l’actuelle Confédération 

paysanne), la contestation du modèle 

agroindustriel se conjugua avec la mise en 

place d’organisations en amont et en aval 

de la production, notamment avec la 

création de coopératives de producteurs, 

puis de consommateurs. Celles-ci n’avaient 

pas seulement pour souci d’agir sur les prix 

comme les coopératives classiques, mais 

d’offrir des biens se distinguant par leur 

qualité, entendue ici comme processus de 

production, c’est-à-dire exempts de 

produits chimiques et, surtout, résultant 
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d’une petite agriculture attentive à la 

pérennité de la qualité des sols. Contestant 

les logiques productivistes et marchandes 

qui étaient apparues dans les pratiques 

agrobiologiques (Lemaire Boucher, La Vie 

claire…), elles défendaient des cahiers des 

charges techniques intégrant des 

dimensions sociales (autonomie paysanne, 

défense de la ferme « à taille humaine »…) 

et relevant de l’écologie politique : soutien 

des circuits courts, défense des semences 

paysannes, lutte contre l’élevage intensif, 

etc. Leur mode de production était 

indissociablement lié à un mode de vie 

caractérisé par la recherche d’une 

autonomie, d’une écologie pratique 

(sobriété, recyclage, …), par des 

productions souvent transformées vendues 

en direct (coopérative locale, marché, 

foire, ferme), etc. La création de 

groupements d’achat de produits 

biologiques au début des années 1970 

participa de cette dynamique sociale 

nouvelle. À l’initiative de consommateurs 

proches ou adhérents de N&P, soucieux de 

se fournir en produits ailleurs que dans les 

magasins de La Vie claire, boutiques 

diététiques (aux prix de vente onéreux) ou 

encore dans quelques rares magasins, les 

premiers groupements d’achats furent 

organisés. En quelques années, ils se 

transformèrent en coopératives biologiques 

de consommation réunis dans une structure 

fédératrice nommée « Biocoop ».  

Alors que jusque-là, la qualité des 

produits biologiques était garantie par la 

confiance établie dans les circuits courts, 

voire par la marque Lemaire-Boucher ou 

encore par DEMETER (marque créée par 

le mouvement biodynamique dans les 

années 30), N&P fut à l’origine de la 

première édition d’un cahier des charges 

technique. En 1978, l’association soutint la 

création de l’Association des conseillers 

indépendants en agriculture biologique 

(ACAB), impulsant la volonté « de donner 

plus de crédibilité au contrôle de la bio en 

rendant les contrôleurs indépendants des 

organismes gestionnaires de marque »
100

. 

Au-delà des actions fédératives conduites 

en France, elle s’impliqua fortement dans 

la création de la Fédération Internationale 

de l’Agriculture Biologique (IFOAM) en 

1972.  

En dépit de l’évolution significative 

de N&P, la manifestation des producteurs 

et consommateurs réfractaires à 

l’agriculture productiviste et à ses produits 

resta encore discrète et diffuse (évaluée 

entre 3000 et 5000 producteurs, et 0,5% de 

la consommation des ménages)
101

. On peut 

parler d’un mouvement « marginal » en 

termes quantitatif et « marginal » par les 

valeurs qu’il défendait et les moyens 
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employés. Il s’agissait d’une critique 

contre le système productiviste, voire 

contre le capitalisme. Les formes que ce 

mouvement avait adoptées, ses pratiques 

culturales étaient souvent perçues comme 

relevant de l’ésotérisme, ses affiliations 

politiques plutôt d’une droite 

conservatrice, certaines mêmes portées sur 

les extrêmes droites de l’échiquier, puis à 

gauche. Sa tendance à sacraliser la nature 

et à se présenter comme le sauveur d’un 

monde à la dérive était peu engageante 

pour une société où la rationalité 

économique était devenue le maître mot. 

Du côté des consommateurs, les produits 

issus de l’agriculture biologique ne 

semblent avoir été perçus que par une 

minorité comme pouvant contribuer à 

préserver la santé, l’environnement et 

certaines formes économiques et sociales 

de production et de consommation.  

L’empreinte de N&P au sein de cet 

espace en gestation depuis le milieu des 

années 1960 a été déterminante jusqu’au 

tournant engagé par l’institutionnalisation 

réglementaire et marchande. Elle a impulsé 

la dynamique fédérative qui permit aux 

agriculteurs biologiques de s’engager dans 

la voie d’une reconnaissance par les 

pouvoirs publics. Son positionnement 

autour d’un ensemble de principes 

fondamentaux de l’agrobiologie (équilibre 

entre force de contestation et force de 

proposition, exigences techniques 

renouvelées, importance de l’humus…) 

permit à cette association de parvenir à 

unir des mouvements autour de propriétés 

sociales et systémiques fédératives
102

. 

Aspirant à plus de reconnaissance et à la 

conquête des marchés, les agents de 

l’agriculture biologique, notamment ceux 

situés en aval de la production, initièrent 

une dynamique de demande de soutien aux 

pouvoirs publics qui s’inscrivait dans une 

démarche double, de développement et de 

recherche de reconnaissance 

institutionnelle. La stratégie de certains 

agents influents de l’agriculture biologique 

(ingénieurs de l’ACAB en recherche de 

professionnalisation et le président de 

N&P) fut ainsi de chercher à sortir de la 

marginalité vis-à-vis d’un monde agricole 

conventionnel largement dominant dans 

laquelle ils étaient confinés.  

 

 

2. Pâle reconnaissance de L’État (et de 

l’Europe) pour les produits AB  

Cherchant à obtenir une 

reconnaissance officielle de l’agriculture 

biologique par l’État, les différents 

courants, au-delà de leurs divergences, 

s’allièrent temporairement et signèrent en 
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juin 1980 la « charte de Blois »
103

. 

Parallèlement, grâce à un contact au sein 

du Centre des démocrates sociaux, en 

1977, un projet de loi provenant du Parti 

centriste portant sur la reconnaissance 

officielle de l’agriculture biologique fut 

proposé au Parlement
104

. La loi 

d’orientation agricole votée en juillet 1980 

reconnut officiellement, sans la désigner 

comme « biologique », l’existence d’« une 

agriculture n’utilisant pas de produits 

chimiques de synthèse ». À partir de 1988, 

la création du label de qualité 

agrobiologique et le logo « AB » 

(propriétés de l’État), avec l’agrément de 

trois premiers organismes de contrôle, 

conduisit à la protection du qualificatif de 

« biologique ». En 1991, la Communauté 

économique européenne donna un cadre 

réglementaire (CEE 2092/91) aux 

pratiques agrobiologiques et à l’étiquetage 

des produits. 

Dans le courant des années 1990, la 

Fédération nationale des agriculteurs 

biologiques des régions de France (FNAB) 

devint le premier interlocuteur des 

pouvoirs publics. De 1993 à 1995 elle 

suivit le sillon de N&P dans une lutte pour 

la défense des principes fondamentaux de 

l’AB, notamment afin de protéger le cahier 

des charges de la production animale 
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français par rapport à celui appliqué dans 

la Communauté européenne, moins 

exigeant (qui s’impose néanmoins en 2009 

et 2010). Cependant, en France, l’AB resta 

marginale et marginalisée. L’intégration à 

la politique de qualité du Ministère de 

l’agriculture, « dans un cadre bien limité, a 

évité toute remise en cause réelle du 

modèle agricole dominant »
105

. L’État se 

contenta d’accompagner l’agrobiologie 

dans la démarche réglementaire (protection 

du nom et du label) sans soutenir 

explicitement cette forme d’agriculture, 

l’incitant à se rapprocher des normes 

dominantes de production agricole
106

. 

Ainsi, hormis le soutien ponctuel de 

certains départements ou régions, les 

agriculteurs biologiques ne furent pas aidés 

par le pouvoir politique.  

 

 

III. L’institutionnalisation de 

l’agriculture biologique : un 

développement économique au 

détriment de ses exigences originelles ? 

À partir de 1990, la demande en 

produits issus de l’Agriculture biologique 

connut une hausse régulière. Le scandale 

du « veau aux hormones » (1980) et 

surtout celui de l’ESB (Encéphalite 

spongiforme bovine, 1986) provoquèrent 
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une crise qui se traduisit par une défiance 

importante envers l’agriculture 

conventionnelle intensive et une certaine 

disqualification du productivisme agricole. 

Cette crise redonna du sens à l’approche 

défendue par l’Agriculture biologique, ce 

qui se traduisit notamment par une 

augmentation sensible de la demande 

motivée par la question de sécurité 

sanitaire des aliments
107

, l’Agriculture 

biologique étant considérée comme plus à 

même de fournir des produits ne présentant 

pas de danger pour la santé. Au-delà des 

préoccupations de santé, auxquelles purent 

s’ajouter des préoccupations 

environnementales voire éthiques, la 

consommation des produits alimentaires 

bio ne fut plus à partir du début des années 

1990 uniquement le fait d’individus qui ont 

systématiquement recours aux produits bio, 

et/ou qui ont forcément des croyances en 

matière de santé ou d’éthique 

environnementale
108

. Afin d’alimenter 

cette demande croissante en produits issus 

de l’Agriculture biologique
109

, les modes 
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Dans l’ensemble, les indicateurs de 

consommation présentent des chiffres en 
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de production comme de 

commercialisation d’une partie de 

l’Agriculture biologique se fondirent dans 

le système agro-industriel dominant, avec 

une intensification et une 

internationalisation de la production et de 

l’approvisionnement, et l’appropriation de 

ces produits par les grandes firmes du 

secteur. La grande distribution intégra des 

produits certifiés AB dans ses linéaires
110

. 

La consommation des produits biologiques 

connut ainsi une croissance spectaculaire 

parmi les grandes firmes de l’agro-

alimentaire attirées par un profit assuré, les 

multinationales investissant à leur tour le 

marché de certification des produits 

biologiques
111

. 

Ces événements s’accompagnèrent 

d’un changement du conseil 

d’administration de la FNAB en 1995. 

Stimulée par les mesures agri-

environnementales au niveau européen 

(1992), une politique publique de 

développement de l’agriculture biologique 
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se mit en place en 1998 avec le Plan 

Pluriannuel de Développement de 

l’Agriculture Biologique (PPDAB). Bien 

que très important dans le développement 

de l’agriculture biologique française, ce 

dernier eut surtout des avantages d’ordre 

symbolique. Il apporta un début de 

légitimation des producteurs spécialisés en 

agriculture biologique, notamment au sein 

des services de l’État, des régions et des 

départements. Pour faciliter cette nouvelle 

relation, l’Agence Bio fut créée en 2001. 

Malgré la présence de la FNAB et du 

SYNABIO, les défenseurs des principes 

fondamentaux de l’agriculture biologique 

ont été minoritairement représentés dans 

cette instance cherchant pourtant à 

« s’inscrire dans une dynamique de 

développement, de promotion et de 

structuration de l’agriculture 

biologique »
112

.  

Le principal plan de soutien à 

l’agriculture biologique (PPDAB), apparu 

en même temps que la nouvelle loi 

d’orientation agricole (LOA), permit 

notamment à nombre d’agriculteurs 

biologiques de bénéficier entre 1999 et 

2003 des CTE – Contrat territorial 

d’exploitation
113

. Malgré ces aides, le 
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développement de l’agrobiologie fut 

ensuite fortement entamé, à tel point qu’il 

stagna entre 2003-2007. Depuis 2007 avec 

le « Plan Barnier », suivi par les promesses 

du « Grenelle de l’environnement », 

l’ensemble des dimensions de l’agriculture 

biologique reçut un soutien économique
114

. 

À partir de 2003, le rapport parlementaire 

rédigé par Martial Saddier sur la situation 

de l’agriculture biologique impulsa une 

dynamique de rapprochement avec les 

normes dominantes de production agricole. 

Ce rapport estimait ainsi que l’agriculture 

biologique reconnue comme 

écologiquement responsable devait devenir 

« économiquement forte » et donc se 

rapprocher des standards de l’agriculture 

conventionnelle
115

.  

Au cours des années 1990 et 2000, 

on assista donc à un processus 

d’institutionnalisation de l’agriculture 

biologique, entendu ici comme une 

dynamique conduisant le milieu 

agrobiologique à faire reconnaître ses 

spécificités professionnelles auprès de 

l’État et de son administration. Ce 

processus eut des effets notables sur les 

agents du champ professionnel 
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agrobiologique désormais plus enclins à se 

conformer aux nouvelles contraintes qui 

leur étaient imposées, comme aux 

différentes possibilités qui leur étaient 

offertes. De fait, la légitimité et la 

reconnaissance de l’institution étatique 

produisirent des changements en 

profondeur dans ce milieu qui se firent 

sentir une fois les reconnaissances 

publiques finalisées, lorsque les intérêts et 

les agents économiques entrèrent en scène 

pour poursuivre cette institutionnalisation 

sur le plan du marché économique. 

Cette redéfinition des enjeux de 

l’agrobiologie eut de fortes conséquences 

concernant l’ensemble des propriétés 

sociales de son milieu, que ce soit dans le 

mode de recrutement des nouveaux 

entrants, des intérêts attendus, que des 

pratiques employées ou les systèmes de 

commercialisation
116

. Concernant la 

dimension économique, les potentiels de 

développement que revêt l’agrobiologie 

suscitèrent un afflux important de 

nouveaux adeptes, notamment grâce à des 

conversions, provoquant par là un 

renouvellement de l’effectif des 

producteurs. Parmi ces nouveaux profils de 
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producteurs, si une large majorité 

s’inscrivent à l’interstice entre l’orientation 

plus orthodoxe et celle plus 

entrepreneuriale de l’agrobiologie, certains 

correspondent à la figure type de 

« l’agriculteur entrepreneurial » qui 

valorise les dimensions techniques, 

productives et surtout économiques au 

détriment d’une approche plus « économe, 

sociale et solidaire », propre à l’orthodoxie 

agrobiologique. Depuis la genèse de leur 

conversion, suscitée par l’attrait combiné 

des aides (intéressantes économiquement et 

matériellement dans le cadre des CTE – 

1999-2003) ou d’une réduction d’exigence 

de certains cahiers des charges, jusqu’à 

leurs choix culturaux (grandes cultures 

spécialisées, investissement dans le 

stockage céréalier pour vendre leur 

production aux cours les plus favorables, 

etc.), leur approche les a conduit à 

envisager l’agrobiologie comme une 

opportunité plutôt que comme une 

vocation. Des situations similaires peuvent 

être identifiées pour l’arrivée de nouveaux 

conseillers chargés de l’accompagnement 

technique, scientifique et professionnel
117

, 

stimulée par des programmes généralement 

subventionnés par des fonds publics. 

En restant sur l’image du marché 

économique, on peut estimer que tous ces 

investissements ont été motivés par des 
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recherches d’intérêts. Chaque agent 

cherche, et le cas échéant, trouve un intérêt 

qui n’est pas spécialement celui de la 

« doxa agrobiologique ». Certains 

producteurs se sont convertis à 

l’agriculture biologique pour des raisons 

uniquement économiques et non pour son 

mode de vie ou pour des raisons de santé, 

environnementales ou à cause d’une vision 

du monde plus générale. De même, le 

chercheur, le conseiller agricole ou 

l’entrepreneur économique s’intéressent à 

ce milieu selon les intérêts qui relèvent de 

leurs univers respectifs. Ce faisant, tous ces 

investissements, légitimes de leur point de 

vue, contribuent aussi à redéfinir la 

hiérarchisation des enjeux et des principes 

au sein du champ de l’agriculture 

biologique
118

. 

Au demeurant, ce qui peut être 

considéré comme la première valeur de cet 

espace structuré de positions, le capital 

spécifique de l’agriculture biologique, 

connaît par tous ces afflux une 

reconnaissance certaine par la convoitise 

dont il est l’objet. Ce qui, jusqu’à la fin 

années 1970, était vu dans l’univers 

agricole et la société en général, au mieux, 

comme une originalité sans grand intérêt, a 

acquis une valeur qui stimule un nombre 

                                                        
118

Leroux Benoît, Les agriculteurs…, op. cit. ; 

Leroux Benoît, « Devenir agriculteur biologique. 

Approche des processus de (re)conversions 

professionnelles », Regards sociologiques, n°45-46, 

janvier 2013, pp. 233-246. 

croissant d’intérêts. Ce capital dorénavant 

prisé est donc à la fois une idée, une 

définition éthique de « pratiques respectant 

la nature » qui se matérialisent par une 

marque, un label, des pratiques et des 

produits réglementés par des cahiers des 

charges. Il est tout à la fois soumis aux 

pressions, attraits et intérêts de l’ensemble 

de ses agents pour le contrôler, le répartir 

ou le transformer selon les intérêts 

recherchés, et repris par un grand nombre 

d’expressions plus pâles d’une autre 

éthique, regorgeant de recherche du 

« naturel », de références au terroir et à la 

patrimonialisation
119

.  

Les chaînes de distribution se sont 

emparées des produits biologiques. Tous 

les grands distributeurs, des plus 

populaires (Leader Price, Franprix… ) aux 

plus haut-gammes (Monoprix) ont un 

rayon de produits bio
120

. Des chaines de 

magasins spécialisés en produits bio se 

sont développées (Bio c’Bon, Bio 

Génération, Les nouveaux Robinsons, 

Naturalia, etc.). Biocoop, la coopérative 

historique du développement de 

l’agriculture biologique, a 

considérablement étendu son rayon 

d’action, y compris dans le périmètre 

                                                        
119

 Boltanski Luc, Esquerre Arnaud, 

Investissements, légitimes de leur point de vue,  

Enrichissement, Paris, Gallimard, 2017. 
120

Le Floc’h-Wadel Aude, Sylvander Bertil, Le 

marché des produits biologiques en France en 

1999 : évolutions, structures, enjeux, INRA 

département ESR, Le Mans, UREQUA, 2000.  
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parisien, reniant en cela, pour partie, ses 

principes coopératifs afin de faciliter et 

augmenter le nombre de magasins
121

. Si les 

importations ont fortement décru ces 

dernières années
122

, une partie des produits 

bio consommés en France reste importée, 

parfois de régions très éloignées, où les 

conditions de travail et de labellisations 

sont loin d’être au niveau des normes 

affichées
123

. Les produits sont certes 

censés être exempts de produits chimiques, 

mais il s’agit d’une forme 

d’approvisionnement qui ne témoigne 

d’aucune critique de la part des 

consommateurs envers les grandes firmes 

de l’agro-alimentaire, notamment leurs 

conditions salariales, et qui délègue au 

pouvoir politique ou aux entreprises de 

distributions, ou encore aux organisations 

de producteurs, la responsabilité d’évaluer 

la qualité des produits en souscrivant à des 

labels
124

. Cependant l’augmentation 

significative de la vente des produits bio 
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 Rimsky-Korsakoff Jean-Pierre, Au-delà du bio : 

la consom’action, Barret-sur-Méouge, Yves Michel 

(coll. Société civile), 2003. 
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 En 2014, comme en 2015, moins d’un quart des 

produits biologiques consommés en France sont 

issus de l’importation. Cf. 

http://www.agencebio.org/le-marche-de-la-bio-en-

france 
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 Baqué Philippe (dir.), La bio : entre business & 

projet de société, Marseille, Agone (coll. Contre-

feux), 2012. 
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 On assiste, comme le mentionnent Boltanski et 

Chiapello, à la mise en œuvre d’une 

marchandisation de la différence et l’offre de 

nouveaux biens dont la valeur réside précisément 

dans leur écart originel à la sphère marchande ; cf. 

Boltanski Luc, Chiapello Ève, Le nouvel esprit du 

capitalisme, Paris, Gallimard (coll. Tel), 1999. 

dans la grande distribution, équivalente 

aujourd’hui à un peu moins de 50% du 

total des ventes des produits labellisés 

AB
125

, n’a pas mis en échec les formes 

d’échanges qui privilégient les circuits 

courts, les réseaux et les relations 

personnalisées, les comportements 

économiques inextricablement liés à des 

aspects politiques et éthiques, se 

revendiquant ou non d’une agriculture 

biologique ; ceux-ci tentent de s’insurger 

contre les systèmes marchands produisant 

et vendant des produits conventionnels et 

biologiques dominés par des complexes 

agro-industriels déterritorialisés. 

 

 

 

IV. Réactions et repositionnements 

éthiques : le cas de Bio Cohérence et des 

AMAP 

La croissance économique rapide 

de ces 15 dernières années est allée de pair 

avec la multiplication des magasins « bio » 

en taille et en nombre. Bien qu’en partie 

remis en cause par une forme de 

développement économique « réussie » sur 

ce marché fortement concurrentiel, l’esprit 

coopératif et la démarche sociale et 

écologique initiée par le mouvement N&P, 

Biocoop et nombre de groupements 

agrobiologiques locaux et nationaux 

                                                        
125
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(réseau FNAB) continuent tant bien que 

mal à affirmer une agriculture biologique 

aux principes de production exigeants vis-

à-vis des conditions de production. 

 

1. Bio Cohérence  face à la 

conventionnalisation de la bio : une 

tentative de réappropriation normative 

L’association Bio Cohérence est 

ainsi née en réaction aux assouplissements 

de la réglementation européenne des 

cahiers des charges (2009 et 2010) rédigés 

en partie avec le soutien des représentants 

professionnels de l’agriculture 

biologique
126

. Les organisations les plus 

actives de ce mouvement (notamment la 

FNAB, Biocoop, Bio Consom’acteurs) ont 

ainsi travaillé à la mise en place d’une 

nouvelle marque qui prend en compte un 

ensemble d’enjeux transversaux de 

l’agrobiologie. Celle-ci reprend le socle 

commun des cahiers des charges européens 

                                                        
126

 Bien qu’elle se soit positionnée pour la défense 

des « acquis historiques » de l’agrobiologie, 

l’IFOAM, en tant qu’organisation représentative, en 

participant à l’élaboration des nouveaux cahiers des 

charges européens de 2009 et 2010, a finalement 

accepté, suite à d’âpres négociations, un accord où 

sont autorisés d’importants assouplissements vis-à-

vis des anciens règlements. Hervé Laprairie, un des 

négociateurs en tant que membre de la FNAB et de 

l’IFOAM explique que « le travail de 

réglementation qu’on a obtenu après maintes 

négociations a fini par faire que le mouvement 

agrobiologique a accepté un nivellement vers le bas 

» [...]. Et maintenant chaque fois que l’on veut 

changer une virgule, il faut deux ans ! ». 

Intervention lors de la journée d’étude « 

L’agriculture biologique ferment du développement 

écologique ? », Université de Technologie de 

Troyes (UTT), 23 juin 2005. 

en y ajoutant un ensemble de règles 

supplémentaires, dans « une démarche de 

valeurs et d’amélioration continue » – par 

exemple l’absence de trace d’OGM, le 

retour à des principes d’élevage plus 

exigeants, l’obligation que les produits 

estampillés agrobiologiques proviennent de 

fermes 100% agrobiologiques…
127

. En 

créant cette marque « Bio Cohérence », 

dont producteurs et produits sont contrôlés 

par un organisme certificateur accrédité, 

ces membres rajoutent un nouvel avatar 

aux signes de qualité, mais témoignent 

aussi d’une réactivité contre la 

dépossession provoquée par les processus 

d’institutionnalisation marchande. La 

charte
128

 proposée par l’association Bio 

Cohérence témoigne (y compris par son 

nom) d’un positionnement plus précis et 

plus engagé contre une 

conventionnalisation et une compétition 

économique portées par les acteurs 

économiques ayant investis les produits 

labellisés « AB ». Elle indique clairement 

un repositionnement visant à promouvoir 

la dimension de la contestation. L’image 

d’intégrité et l’éthique associées à la 

composante « agriculture/marque/produits 

biologiques », résultat d’une dynamique 

d’autonomisation vis-à-vis des standards 

économiques conventionnels, est au centre 

                                                        
127

 Cf. http://www.biocoherence.fr 
128

Cf. www.biocoherence.fr/La_marque/La_charte/ 
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des enjeux de la création de cette marque, 

autour de laquelle les défenseurs d’une 

agriculture biologique exigeante tentent de 

conserver ce capital spécifique dorénavant 

tant convoité par les acteurs 

économiques
129

. 

Si de rares groupements 

professionnels agrobiologiques comme 

N&P ou les biodynamistes ont toujours 

conservé leurs propres normes, plus 

exigeantes, montrant le chemin aux 

initiatives postérieures comme celle menée 

par Bio Cohérence, d’autres initiatives se 

sont également créées hors des 

organisations professionnelles, telles les 

associations pour le maintien de 

l’agriculture paysanne (AMAP).  

 

2. Les AMAP : des rapports 

marchands répondants à des principes 

éthiques ? 

Hormis le réseau Biocoop, des 

agriculteurs biologiques, comme des 

agriculteurs ne se revendiquant pas comme 

« biologiques », ont toujours écoulé leur 

production sur des marchés locaux ou chez 

eux, alliant parfois vente et militance
130

. 

                                                        
129

 Voir à ce titre, la tribune commune signée par 

les « acteurs historiques » (Demeter, Simples, N&P 

et Bio Cohérence) revendiquant leur légitimité à 

utiliser les termes de « bio » ou « éco » : 

http://www.biocoherence.fr/Actualites/Communiqu

e 
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Olivier Valérie, Coquart Dominique. « Les 

AMAP : une alternative socio-économique pour des 

petits producteurs locaux ? », Économie rurale, 

n°318-319, septembre 2010, pp. 20-34. 

Des viticulteurs biodynamistes, par 

exemple, pratiquent la vente à la propriété 

comme un acte commercial et de 

contestation. Dans leur salle de 

dégustation, certains exposent des 

publications remettant en cause, non 

seulement les institutions gravitant autour 

de la production du vin, mais également, le 

nucléaire, l’expérimentation animale et en 

faveur de la constitution d’un patrimoine 

foncier éthique, solidaire et écologique. On 

peut aussi observer cette imbrication de 

l’économique et du politique dans le Salon 

Marjolaine créé par N&P en 1976 ou la 

Foire Éco-bio qui a débuté en 1982 en 

Alsace à Rouffach. Ces circuits les 

distinguent des producteurs conventionnels 

et biologiques intégrés au système 

dominant, qui ont plus généralement 

recours aux circuits (plus longs) proposés 

par les organisations professionnelles pour 

écouler leur production
131

. C’est dans cette 

logique de localisme, de vente en direct ou 

avec le moins d’intermédiaires possible,  

qu’à partir de 2001, apparaissent, en 

France, des associations pour le maintien 

de l’agriculture paysanne (AMAP). Ces 

circuits courts, inédits dans le paysage 

français, comme le remarquent Ripoll 

(2010), Olivier et Coquart (2010), 

                                                        
131

 Garcia-Parpet Marie-France, « Viticulture in 

biodynamic terms: militancy or market niche? », in 

Siniscalchi V., Couhinan C., Food Activism, 

Agency, Democracy and Economy, Londres, 

Bloomsbury Publishers, 2013, pp. 148-160. 
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deviennent un véritable levier de réseaux 

alimentaires de proximité
132

. Les AMAP 

(qui sont apparues d’abord à l’étranger 

sous d’autres formes) n’incluent pas dans 

leur concept et dans leur charte, 

l’obligation de production d’agriculture 

biologique (bien que cela soit, pour une 

majorité des cas, le mode de production 

appliqué), mais uniquement un souci de 

production plus favorable à 

l’environnement, favorisant les petites 

exploitations et la relation entre 

producteurs et consommateurs
133

. Après 

une forte croissance, leur nombre a eu 

tendance à se stabiliser ces 

dernières années : en 2012, comme en 

2011, on recensait sur le territoire français 

1600 AMAP, alors qu’en 2014 on 

estimait
134

 leur nombre égal à 2000 dans 

lesquels s’engagent 80 000 familles soit 

320 000 « consomm’acteurs » dont un 

ensemble d’enquêtes précisent les 

caractéristiques sociales. Suivant l’époque 

et les régions dans lesquelles elles ont été 

                                                        
132

 On pense ici, entre autres, à des magasins de 

consommateurs telles « La Louve », « La ruche qui 

dit oui », aux réseaux Slow Food dont les membres 

sont parfois affiliés aux AMAP et aux marchés 

locaux.  
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 Samak Madlyne, « Des agriculteurs contre le 

marché ? Itinéraire d’un mode alternatif de 

commercialisation des fruits et légumes », 

L’homme et la société, n°183-184, janvier 2012, pp. 

207-224 ; Ripoll Fabrice, « Forces et faiblesses des 

AMAP et autres dispositifs apparentés », in Frère 

Bruno, Jacquemain Marc, Résister au 

quotidien ?, Paris, Presses de Science Po (coll. 

Académique), 2013, pp. 161-187.  
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Chiffres recensés par le mouvement inter-

régional des AMAP (MIRAMAP). 

réalisées
135

, les enquêtes sur les membres 

des AMAP montrent en effet soit une 

prédominance de représentants des classes 

ouvrières et moyennes
136

, soit de classes 

sociales plus aisées
137

.  

Les AMAP se revendiquent comme 

une alternative aux relations inégales des 

circuits longs. Le système est supposé 

permettre aux producteurs de sortir des 

circuits marchands traditionnels, et 

d’échapper aux rapports sociaux inégaux 

que caractérisent les voies traditionnelles 

du commerce des produits agricoles, le 

pouvoir de négociation des producteurs y 

étant généralement très limité. Il s’agit 

d’une construction conjointe de l’offre et 

de la demande où une concertation est mise 

en œuvre pour élaborer les prix des paniers 

et de la qualité des produits selon des 

relations interpersonnelles où les 

engagements des consommateurs vont, 
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d’une avance faite au producteur sur un 

délai de parfois d’une année, jusqu’à une 

solidarité en cas d’aléas de la production, 

ce qui amène Madlyne Samak à 

s’interroger sur la qualité marchande des 

transactions
138

. Si dans ce système, les 

consommateurs renoncent en partie à une 

liberté de choix caractéristique du marché, 

ils accèdent à d’autres alternatives 

concernant la légitimité des systèmes de 

production et de distribution des produits. 

Ils font valoir leur point de vue sur ces 

questions dans le cadre d’une nouvelle 

répartition du pouvoir de décision entre 

producteurs et consommateurs, leur choix 

portant, non plus sur une combinaison de 

produits, mais sur des options sociales, 

économiques et politiques inscrites dans le 

système de production de ces fruits et 

légumes et dans le système d’échange leur 

donnant accès à ces produits
139

. Les 

échanges ne se situent pas vraiment hors 

marché
140

 et, pour certains, le choix des 

AMAP est moins le résultat d’un 

engagement que d’un choix 

d’approvisionnement commode ou d’une 

pratique distinctive. Certains chercheurs 

                                                        
138

 Samak Madlyne, « Les conditions pratiques d’un 

engagement économique et local, les maraîchers 

biologiques et la saisonnalité des fruits et légumes 

», Revue d’études en agriculture et environnement, 

n°94, janvier 2013, pp. 93-116. 
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Dubuisson-Quellier Sophie, Lamine Claire, 

« Faire le marché autrement…, op. cit. ; Lamine 

Claire, Les intermittents…, op. cit. 
140

 Samak Madlyne, « Les conditions pratiques…, 

op. cit. 

pointent avec raison le caractère toujours 

ténu de l’articulation entre consommation 

et politique
141 

où des caractéristiques 

plaçant les consommateurs comme 

appartenant à une petite bourgeoisie 

locale
142

, ou encore le fait que les agents 

sociaux s’approprient le système des 

AMAP d’une façon différente selon leur 

inscription spatiale, leur ancienneté dans 

les villages et la réputation de leurs 

produits, que le travail de personnalisation 

s’effrite et que l’on peut constater parfois 

un glissement éthique
143

, les échanges 

s’approchant ainsi plus des transactions 

marchandes classiques. Il n’en reste pas 

moins que cette forme de distribution 

comporte des éléments d’engagement 

politique qui peuvent varier par le jeu 

d’arrangements collectifs et durables, 

permettant de « produire du capital social 

pour contrer les effets combinés du marché 

et des politiques publiques »
144

. De plus, 

les AMAP développent l’idée d’un 

localisme économique. Même si 

l’animation produite par les AMAP, 

comme les visites à la ferme ou les 

                                                        
141
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journées portes ouvertes peuvent être 

parfois empreintes d’une mise en scène de 

l’authentique à des « fins commerciales » à 

destination d’une population urbaine, les 

AMAP produisent avec leurs fruits et leurs 

légumes une vision du monde où le 

« consommer local », qui peut primer sur 

le caractère « biologique », participant à 

une redéfinition des rapports économiques, 

écologiques et sociaux.  

   

V. Quelle(s) dimension(s) éthique(s) 

pour les produit(s) issu(s) de 

l’agriculture biologique aujourd’hui ?  

La critique de l’économie 

productiviste des années 1950, 1960, 1970 

a été à l’origine d’une disqualification des 

produits agricoles alimentaires provoquant 

l’apparition d’une autre catégorie de biens, 

les produits d’« agriculture biologique ». 

Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, 

l’agriculture biologique naissante résultait, 

en France, d’une critique complexe, 

politiquement très ancrée à droite, portée 

par des médecins, des agronomes, des 

ingénieurs, des scientifiques et des 

paysans, souvent en marge ou en rupture 

avec leur milieu, associant des visions des 

modalités de culture du sol, du rôle de 

l’alimentation dans la santé humaine et du 

rôle de la paysannerie et des sociétés 

rurales dans la vitalité de la nation. 

L’agriculture biologique prit ensuite 

différents sens et formes suivant les agents 

qui s’en emparèrent et l’investirent. Dans 

certains cas, politiquement ancrée à 

gauche, elle a pu porter la critique du 

productivisme et stimuler des formes de 

production et de circulation qui constituent 

à la fois des sorties du système et des 

formes de contestation. Pour d’autres, en 

grande partie dépouillée de ses attributs 

contestataires, elle a constitué une 

opportunité de marchés qui ont trouvé leur 

place dans les formes dominantes des 

complexes agroindustriels. Ainsi, si la 

relative légitimation de l’État a contribué à 

une augmentation significative de l’offre et 

de la demande des produits AB, elle a aussi 

fortement contribué au développement 

d’une autre conception de ces produits, 

beaucoup plus proche des produits 

standards (seule l’absence de produits 

chimiques de synthèse étant prise en 

considération). Cette intégration dans le 

système productif dominant n’a cependant 

pas remis en cause l’existence d’une 

critique qui s’est exprimée par une lutte 

continue pour défendre et actualiser des 

modes de production et de distribution plus 

exigeants (au regard des standards 

européens) et par le développement de 

toute une nébuleuse de circuits courts à 

caractère alternatif dont les AMAP, qui ne 

revendiquent pas nécessairement le 

caractère « biologique » du mode de 

production, mais qui insistent sur le 

caractère alternatif du mode de production, 
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de commercialisation et de consommation, 

reposant sur la singularité des produits et 

sur la relation privilégiée entre producteurs 

et consommateurs. Certains auteurs ont 

cherché à voir dans les AMAP des rapports 

non marchands et ont conclu qu’il n’en 

était rien. Si les AMAP, comme les autres 

formes de circuits courts (marchés de 

proximité, magasins de producteurs, vente 

directe), font partie du marché, elles n’en 

présentent pas moins une forme 

d’institutionnalisation spécifique, mettant 

en jeu des acteurs différents ou du moins 

modifiant le rapport entre les agents, en 

excluant les intermédiaires. Elles ne 

mettent pas en jeu les mêmes agents et 

ceux qui entrent dans cette relation 

n’interagissent pas de la même façon 

qu’avec la grande distribution et les 

grandes firmes. Les producteurs entrent en 

contact avec leur « demande » dans un 

autre rapport de force. Surtout, pour ce qui 

est au cœur de notre réflexion, l’existence 

des AMAP, des circuits courts, et de 

labélisations plus exigeantes envers les 

conditions sociales de production que 

celles demandées « officiellement », sont 

la preuve de la persistance de biens 

revendiquant des dimensions éthiques, ou 

« pas comme les autres », partant d’une 

partie de l’économie empreinte 

d’engagement politique, relevant d’un 

caractère « embedded » de l’économie, se 

distinguant et côtoyant des formes 

d’institutionnalisation où l’économie 

apparaît comme une sphère plus autonome. 

Si ce modèle de transactions demeure 

d’une certaine façon mineur du point de 

vue quantitatif, il n’en reste pas moins 

qu’il est bien entré en concurrence avec les 

formes d’échanges dominantes et les 

représentations des biens associés, comme 

en témoignent les produits certifiés bio, 

mais également les nouvelles présentations 

des produits issus de la grande distribution 

évoquant dans leurs emballages et leur 

publicité l’idée de terroir ou d’une 

production de proximité. Enfin, la lutte 

pour des garanties de qualité plus 

exigeantes que celles élaborées par les 

institutions étatiques montre également un 

processus de lutte pour la définition de la 

qualité des produits et des rapports sociaux 

impulsés par des agents mus par des 

intérêts économiques, politiques, éthiques. 
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Entre environnement, marché et territoire : agriculteurs en quête de sens pour leur 

métier 

Jacqueline Candau, Philippe Deuffic, Vanessa Kuentz-Simonet & Sandrine Lyser 

 

Résumé : Une enquête quantitative sur la prise en compte de l’environnement par les agriculteurs en France a 

été réalisée en 2005, puis reprise en 2010 pour être analysée à l’aide d’une approche par classification de 

variables. Les sept classes d’agriculteurs identifiées se distinguent par le paradigme environnemental sans que 

cela soit systématique pour autant. En effet, ces professionnels redéfinissent leur métier en prenant également en 

considération leur implication sur le territoire, le mode de régulation publique de leur activité, le marché et leur 

rapport au changement. Autant de sources d’incertitude qui traversent les différentes filières et font de 

l’orientation productive (élevage intensif, élevage de montagne, grandes cultures, viticulture, poly-culture-

élevage) une variable parmi d’autres structurant aujourd’hui les identités professionnelles agricoles. Cette 

enquête montre aussi comment les principales sources d’incertitude (écologisation, rapport au marché et rapport 

au territoire) entrent en tension ou sont indépendantes. 

 

 

 

I. Introduction 

Le prisme environnemental est 

aujourd’hui omniprésent. Toute action 

publique ou projet doit être justifié quant à 

ses impacts écologiques
145

 à tel point 

qu’une charte de l’environnement a été 

intégrée à la Constitution française en 

2005. En ce début du XXI
e
 siècle, le 

paradigme environnemental (finitude de 

certaines ressources naturelles, 

changements climatiques, risques 

technologiques) détrônerait ainsi la 

question sociale, soit parce qu’il remet 

fondamentalement en cause notre 

conception de la modernité
146

, soit parce 
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146

 Dobré Michelle, L’écologie au quotidien. 

Éléments pour une théorie sociologique de la 

résistance ordinaire, Paris, L’Harmattan, 2002. 

que les risques associés constituent les 

individus en une « communauté de 

destin »
147

 dont le caractère dramatique 

prend le pas sur les différences sociales 

d’ordre culturel, économique, de genre, 

etc. Sans nous prononcer ici sur la 

controverse ouverte par L. Charles et H.-

P. Jeudy
148

 à propos de la dimension 

manipulatrice que peut revêtir un tel 

discours d’urgence environnementale, nous 

reconnaissons sa banalisation pour 

interroger ses effets dans le monde 

professionnel de l’agriculture. 

                                                        
147
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Si avant les années 1990, en 

France, « la question du rapport entre 

l’agriculture et l’environnement se trouve 

exclue [du débat public] »
149

, on constate 

depuis lors, non seulement l’irruption de 

fréquentes controverses et critiques, mais 

aussi de nombreuses initiatives 

d’« agricultures alternatives »
150

 qui 

proposent des pratiques productives en 

opposition à certains aspects de 

l’agriculture conventionnelle héritière de la 

modernisation du secteur. Dans le domaine 

des politiques agricoles européennes, 

l’intégration croissante d’objectifs 

environnementaux amène Ch. Deverre et 

Ch. de Sainte-Marie à parler 

d’écologisation de ces politiques tout en 

interrogeant leurs effets sur les systèmes 

agro-alimentaires
151

. Elle conduit aussi 

P. Muller à se demander si l’on n’assiste 

pas à une transformation « de la matrice 

cognitive et normative sur laquelle sont 

                                                        
149
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« L’écologisation de la politique agricole 
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agriculture et environnement, 2008, vol. 89, n°4, 

pp. 83-104. 

fondées les politiques agricoles »
152

. Avec 

de fortes précautions, notamment parce 

qu’il constate que « la "forme marché" 

reste plus que jamais la norme dominante 

pour penser le développement économique 

et la capacité des sociétés à produire de la 

richesse » (p. 346), il émet néanmoins 

l’hypothèse de « l’émergence – encore en 

pointillés – d’un "référentiel global du 

développement durable" en émergence » 

(p. 346). Ce référentiel, qui n’est pas 

exempt de contradictions, relativiserait 

l’omni-référence à la libéralisation des 

échanges qui a prévalu à la fin du XX
e
 

siècle. Pour autant, si le cadrage normatif 

« environnemental » des pratiques 

professionnelles passe par les politiques 

sectorielles, il œuvre aussi par des 

instruments de mise en marché comme les 

écolabels
153

. 

L’épreuve de l’environnement 

s’accompagne ainsi de transformations 

                                                        
152

Muller Pierre, « Introduction », in Hervieu 

Bertrand, Mayer Nona, Muller Pierre, Purseigle 

François, Rémy Jacques (dir.) Les mondes agricoles 

en politique. De la fin des paysans au retour de la 

question agricole, Paris, Presses de Sciences Po, 

2010, p. 345. 
153

Fouilleux Ève, « Standards volontaires. Entre 

internationalisation et privatisation des politiques 

agricoles », in Hervieu Bertrand, Mayer Nona, 

Muller Pierre, Purseigle François, Rémy Jacques 

(dir.) Les mondes agricoles en politique. De la fin 

des paysans au retour de la question agricole, 

Paris, Presses de Sciences Po, 2010, pp. 371-396. 

Candau Jacqueline, Deldrève Valérie et Deuffic 

Philippe, « Agriculteurs, pêcheurs et sylviculteurs 

face à l’impératif environnemental », in Arpin 

Isabelle, Bouleau Gabrielle, Candau Jacqueline, 

Richard-Ferroudji Audrey (dir.), Les activités 

professionnelles à l’épreuve de l’environnement, 

Toulouse, Octarès, 2015, pp. 93-113. 



 

 47 

structurelles dont certaines concernent le 

groupe professionnel, voire chaque 

professionnel à l’échelle de son 

exploitation. Par différentes voies, elle 

l’invite à redéfinir certaines de ses 

pratiques, ce qui peut entraîner une remise 

en cause de son identité professionnelle en 

fonction de sa spécialisation productive
154

. 

Cette remise en cause a également été 

étudiée à partir de l’adoption volontaire, 

par les producteurs, d’instruments incitatifs 

de l’action publique agro-

environnementale
155

. Ces différents 

travaux de sociologues attestent 

l’importance de l’impératif 

environnemental dans la recomposition des 

identités professionnelles agricoles 
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aujourd’hui. On peut cependant se 

demander si, pour les agriculteurs, cet 

impératif est prédominant ou si d’autres 

facteurs contextuels ne participent pas 

également à recomposer leur conception du 

métier. 

Nous examinons cette question 

grâce à une enquête quantitative
156

 qui 

nous a été confiée en 2005 par le Centre 

national pour l’aménagement et les 

structures des exploitations agricoles 

(CNASEA), organisme public chargé de la 

gestion financière des aides publiques 

attribuées aux exploitants agricoles
157

. En 

tirant partie des travaux évoqués 

précédemment qui, pour la plupart, mettent 

en œuvre une approche qualitative, cette 

enquête nationale s’adresse simultanément 

aux différents types de production et ne 

s’attache pas à un enjeu environnemental 

particulier (paysage, biodiversité, qualité 

de l’eau). Après avoir précisé notre 

approche relevant de la sociologie de la 

pensée technique et le contexte de 

transformation de l’agriculture où prend 

place cette enquête – de sa commande à 

son élaboration – puis le type d’analyse 

statistique opéré, nous en présentons les 
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résultats grâce à une typologie qui révèle 

les caractéristiques selon lesquelles les 

agriculteurs réfléchissent leur activité, ses 

incertitudes, ses atouts et ses contraintes.  

 

II. Enquêter sur la prise en compte de 

l’environnement dans un contexte 

d’incertitude pour l’activité agricole  

La protection des ressources 

naturelles (eau potable, air, biodiversité), la 

préservation des aménités rurales (le 

paysage, le cadre de vie), voire la 

prévention des risques naturels (incendies, 

inondations) ne sont pas les seules 

demandes adressées au secteur agricole en 

France. Figurent aussi les demandes 

relatives à la sécurité alimentaire, pas tant 

pour assurer l’indépendance alimentaire, 

que pour donner des gages de sécurité 

sanitaire concernant les aliments (via 

notamment les dispositifs de traçabilité). 

Ceci prend place dans un contexte où la 

mondialisation des échanges ne cesse de 

s’amplifier comme le prouve notamment 

l’introduction des produits agricoles dans 

les négociations de l’Organisation 

mondiale du commerce depuis 1986. Leurs 

prix sont de moins en moins régulés par les 

pouvoirs publics, et certains peuvent faire 

l’objet de spéculation financière. Sans 

oublier enfin la vitalité des espaces ruraux 

et la singularisation des territoires 

auxquelles doivent participer les 

exploitations. Risques sanitaires, prix des 

produits moins stables, injonctions plus 

insistantes et diverses (multifonctionnalité, 

traçabilité, développement local, etc.) sont 

autant d’incertitudes qui s’ajoutent aux 

aléas météorologiques. Dans ce contexte, 

« autant que d’adaptation de l’agriculture à 

un nouveau contexte, c’est d’invention 

d’une nouvelle agriculture qu’il faut 

parler » estiment B. Lémery et al. 
158

, 

invention qui se fabrique notamment par 

l’évaluation que font les producteurs de ce 

contexte afin d’y faire face.  

La mise sur agenda de 

l’environnement à partir des années 1970 

s’est traduite par l’introduction progressive 

d’objectifs environnementaux dans les 

politiques sectorielles. L’« écologisation de 

la politique agricole »
159

 a permis à partir 

des années 1980 de répondre aux critiques 

relatives aux impacts écologiques néfastes 

et à celle relative à la concurrence déloyale 

adressée principalement par les États-Unis. 

Lors des accords de Berlin en 1999, 

l’Union européenne entérine l’orientation 

environnementale de la PAC en 

reconnaissant à l’agriculture une fonction 

environnementale et une fonction sociale 
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en plus de sa fonction économique. La 

coexistence de ces trois fonctions, non 

hiérarchisées, se lit dans la notion de 

multifonctionnalité instituée dans les textes 

législatifs votés ensuite. En France, elle a 

fait l’objet de la loi d’orientation agricole 

du 9 juillet 1999 et a permis à tous les 

agriculteurs intéressés de souscrire des 

mesures agro-environnementales (MAE) 

« expérimentées » depuis 1985 sur certains 

territoires. Ces mesures, incitatives
160

, 

encouragent des pratiques agricoles 

estimées respectueuses de l’environnement 

(taux de fumure, fréquence de traitement 

des cultures, date de fauche des prairies, 

entretien des haies, etc.) en contrepartie 

d’une indemnité financière versée pour 

compenser l’effort environnemental fourni. 

Cette inflexion environnementale a été 

accentuée en 2003 lorsque les aides 

financières visant à soutenir la production 

ont été soumises au respect de normes 

environnementales, ce que l’on appelle 

« l’éco-conditionnalité ».  

La participation à des mesures 

incitatives ne veut cependant pas dire que 

les objectifs environnementaux affichés 

par les pouvoirs publics sont partagés par 

les agriculteurs souscripteurs. Certains 

chercheurs parlent de détournement par la 

                                                        
160
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profession lors de la mise en œuvre de 

dispositifs agro-environnementaux
161

 ; 

d’autres montrent que les souscripteurs 

peuvent privilégier la raison instrumentale 

qu’ils articulent parfois voire disputent à 

des raisons d’intégration sociale
162

 non 

sans générer des tensions éthiques
163

. Des 

raisons diverses conduisent donc les 

agriculteurs à s’approprier les instruments 

volontaires d’action publique agro-

environnementale et non exclusivement la 

raison écologique qui dès lors peut être 

relativisée.  

Cette ambiguïté a incité le 

CNASEA, organisme de paiement des 

aides agricoles, à lancer une enquête vingt 

ans après les premières MAE et cinq ans 

après leur généralisation. L’objet était ainsi 

libellé : « la prise en compte de 

l’environnement par les agriculteurs tant au 

niveau de sa perception que des pratiques 

existantes » (courrier du Service des études 

et de la communication du CNASEA, 

29/07/2004). Le commanditaire a 
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également spécifié deux impératifs à 

respecter : l’approche quantitative (pour 

aborder un questionnement pourtant de 

nature qualitative) et la prise en 

considération des cinq principales 

productions agricoles françaises : l’élevage 

en zone de montagne, l’élevage intensif, 

les grandes cultures, les cultures pérennes 

(exemple de la viticulture), la polyculture-

élevage. 

Comme la commande émanait de 

l’organisme assurant le suivi des contrats, 

elle sous-entendait que la prise en compte 

de l’environnement était une variable 

binaire – à l’instar de la contractualisation 

des MAE – séparant les agriculteurs qui 

intègrent les préoccupations 

environnementales et les autres. On parle 

bien de « conversion » à l’agriculture bio. 

Une telle conception présuppose que la 

protection de l’environnement est un objet 

stabilisé – comme le sont les termes d’un 

contrat – auquel les praticiens peuvent 

adhérer ou non. Or c’est une problématique 

qui évolue, se redéfinit, se précise. De 

nouvelles thématiques environnementales 

émergent (les changements climatiques, la 

méthanisation, la préservation de telle 

espèce, etc.) dont certaines peuvent être 

concurrentes et contradictoires entre elles, 

notamment quant à leur bilan 

environnemental. Par exemple, la culture 

de produits pour la bio-raffinerie présente-

t-elle un bilan énergétique intéressant ? Le 

cuivre utilisé pour traiter les vignobles en 

agriculture bio pollue-t-il les sols ? La 

protection de l’environnement est 

multidimensionnelle et s’évalue selon des 

critères pluriels, y compris selon des 

critères sociaux qui dépendent du rapport à 

la nature de chaque catégorie de population 

et d’usagers.  

Les agriculteurs sont acteurs de tels 

changements et débats qui doivent être 

perçus dans leurs dimensions technique, 

cognitive et structurelle. En tant 

qu’acteurs, ils procèdent à un travail 

continu d’élaboration réflexive au cours 

duquel leurs façons de faire et leurs 

conceptions du métier sont mises à 

l’épreuve ainsi que l’organisation 

structurelle de leur domaine professionnel 

(critères d’excellence, positionnement des 

organisations professionnelles, rôle de 

l’activité agricole dans le développement 

local, production de nouveaux services, 

négociation avec de nouveaux partenaires, 

etc.). Ce travail a pour enjeu la maîtrise de 

la définition de leur activité et donc la 

préservation d’une certaine autonomie 

professionnelle et institutionnelle
164

. Dès 

lors, l’objectif de l’étude s’est centré sur la 

façon dont les agriculteurs conçoivent la 

protection de l’environnement en relation 

avec leur activité : quelles significations 
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attribuent-ils à l’environnement ? Quelles 

valeurs et dimensions de leur métier et de 

leur rapport à la nature sont remises en 

cause par l’inscription de la protection de 

l’environnement dans les politiques 

agricoles ?  

Outre l’approche cognitive retenue, 

l’originalité de l’enquête tient aussi à 

l’approche quantitative et au décentrement 

de la problématique environnementale. Ces 

deux options la distinguent de travaux cités 

précédemment qui, pour la plupart, de par 

leur méthodologie qualitative, sont 

localisés sur un territoire particulier. Le 

décentrement de la problématique 

environnementale a été réalisé en intégrant 

d’autres motifs de préoccupations ou de 

satisfaction pour les agriculteurs : 

transmission de l’exploitation, démarches 

administratives, baisse du nombre 

d’agriculteurs, relations avec les voisins, 

commercialisation des produits, charge de 

travail, prix du foncier, etc. Il a permis de 

minimiser (sans pouvoir l’éviter 

complètement) le caractère normatif 

inhérent à la protection de la nature : on se 

souvient combien elle a suscité des 

contestations de la part du syndicat 

majoritaire jusqu’au début des années 

2000, participant au vif débat entre 

économie et écologie. Il a également 

permis d’intégrer les résultats de travaux 

antérieurs ayant montré que le terme 

« environnement » ne se restreignait pas à 

la protection des ressources naturelles mais 

pouvait aussi désigner l’ensemble des 

relations sociales d’un individu et/ou son 

cadre de vie
165

.  

Le questionnaire a été conçu en 

conséquence (cf. annexe 1). Dans un 

premier temps, les enquêtés étaient invités 

à exprimer les attraits et les difficultés de 

leur activité ainsi que les finalités qu’ils 

poursuivaient en l’exerçant. Ensuite venait 

le thème de l’environnement : la 

signification qu’ils attribuaient à ce terme, 

leur évaluation de la gravité des problèmes 

environnementaux, leurs difficultés ou 

facilités liées à la mise en œuvre des MAE 

proposées sur leur zone. Puis le 

questionnaire se terminait avec des 

questions relatives à leurs caractéristiques 

socio-économiques : âge, niveau de 

formation, activité d’accueil ou de vente 

directe, superficie de l’exploitation, 

pluriactivité, responsabilités 

professionnelles, associatives ou 

municipales (cf. Tableau 1). Nous avons 

retenu ces caractéristiques car leur 

pertinence avait été établie, voire 

controversée, par des travaux antérieurs 

qui avaient, pour la plupart, privilégié une 
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méthodologie qualitative
166

. Notre enquête 

par questionnaire permettait de les tester à 

plus grande échelle. 

Encadré 1 - L’enquête par questionnaire : 

une base de données inédite (cf. fin de 

l’article). 
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Tableau 1 : Caractéristiques socioéconomiques et démographiques des agriculteurs enquêtés 

Variable Effectifs Pourcentages  Variable Effectifs Pourcentages 

Type de production 544 100,0 Niveau d’études 544 100,0 

Polyculture élevage 95 17,5 
CAP-BEP-BEPA-BEPC-
Certificat d’étude 

243 44,7 

Grandes cultures 132 24,3 BAC 123 22,6 

Élevage intensif 114 21,0 BAC+1 à BAC+2 113 20,8 

Élevage en zone de montagne 88 16,2 > BAC+3  62 11,4 

Cultures pérennes 115 21,1 NA 3 0,6 

Accueil ou vente directe 544 100,0 Responsabilités 544 100,0 

Oui 130 23,9 Oui 319 58,6 

Non 413 75,9 Non 225 41,4 

NA 1 0,2 Responsabilités prof. 544 100,0 

Nombre de salariés  544 100,0 Oui 178 32,7 

1 salarié 187 34,4 Non 361 66,4 

2 salariés 207 38,1 NA 5 0,9 

3-4 salariés 108 19,9 Mandat politique 544 100,0 

5 salariés et plus 40 7,4 Oui 101 18,6 

NA 2 0,4 Non 435 80,0 

Autre activité 544 100,0 NA 8 1,5 

Oui 60 11,0 Membre d’une association 544 100,0 

Non 480 88,2 Oui 207 38,1 

NA 4 0,7 Non 331 60,8 

Sexe 544 100,0 NA 6 1,1 

Femme 80 14,7 Parents agriculteurs 544 100,0 

Homme  463 85,1 Oui 476 87,5 

NA 1 0,2 Non 68 12,5 

Situation familiale 544 100,0 Ancienneté dans la profession 544 100,0 

Seul(e) 112 20,6 Avant 1984 192 35,3 

En couple 428 78,7 De 1984 à 1991 147 27,0 

NA 4 0,7 Depuis 1992 196 36,0 

Age 544 100,0 NA 9 1,7 

Moins de 40 ans 187 34,4 
Exercice d’une autre activité 

professionnelle antérieure 
544 100,0 

Entre 40 et 49 ans 203 37,3 Oui 233 42,8 

Entre 50 et 59 ans 126 23,2 Non 302 55,5 

60 ans et plus 23 4,2 NA 9 1,7 

NA 5 0,9    

 
Note : NA désigne les données manquantes 

 

 

 

III. L’analyse par classification de 

variables 

Outre le fait d’éviter de polariser le 

questionnaire sur les questions 

environnementales, l’originalité de l’étude 

tient également au choix du type d’analyse 

retenue.  

En statistique exploratoire 

multidimensionnelle, pour synthétiser 

l’information en présence de variables 

qualitatives, une stratégie classique 

consiste à réaliser une analyse des 

correspondances multiples (ACM) puis 

une classification ascendante hiérarchique 

(CAH) des observations. Dans une telle 

analyse dite tandem analysis, l’objectif de 

l’ACM est d’identifier une première 

composante principale qui explique le plus 

grand pourcentage de variance initiale 

contenue dans le nuage de points puis une 
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seconde qui lui est orthogonale et qui 

explique un grand pourcentage d’inertie et 

ainsi de suite. Mais la création de ces 

composantes non corrélées qui visent 

essentiellement à reconstruire au mieux la 

variance initiale, peut dans certains cas 

masquer les informations relatives à la 

structure des données. En effet, certains 

auteurs ont démontré que l’analyse 

factorielle identifie parfois des 

composantes qui contribuent peu à la 

détection d’une structure dans les 

observations ou qui au contraire masquent 

l’information taxinomique
167

. La 

problématique de l’étude étant centrée sur 

la conception de la protection de 

l’environnement dans l’activité des 

agriculteurs, nous avons choisi d’analyser 

les items du questionnaire qui abordaient 

cette interrogation de façon très directe. Le 

jeu de données retenu est composé de 67 

variables qualitatives (à 2 ou 3 modalités 

chacune, cf. Annexe 2) observées sur 

l’échantillon final de 544 individus. Il est 

constitué sur la base des variables relatives 

à la perception de l’environnement, qui 

forment un ensemble cohérent pour 

l’analyse. Les variables socioéconomiques 
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 De Sœte Geert and Carroll J. Douglas, « K-

means clustering in a low-dimensional Euclidean 

Space », in Diday Edwin, Lechevallier Yves, 

Schader Martin, Bertrand Patrice, Burtschy Bernard 

(eds.), New Approaches in Classification and Data 

Analysis. Springer, 1994, pp. 212-219. 

Vichi Maurizio, Kiers Henk A. L., « Factorial k-

means analysis for two-way data », Computational 

Statistics & Data Analysis, n°37, 2001, pp. 49-64. 

ne sont pas introduites à cette étape, mais 

le seront dans un second temps en 

illustration des profils d’agriculteurs. Bien 

que parfaitement adaptée à la nature des 

données, l’ACM s’est avérée peu probante 

ici ; l’analyse des associations entre 

modalités et des composantes principales 

se révélant délicate, peu d’éléments se sont 

révélés intéressants pour l’interprétation
168

. 

Nous avons donc opté pour une approche 

de type tandem analysis originale dans la 

mesure où nous avons remplacé l’ACM 

par une méthode de classification de 

variables « ClustOfVar »
169

.  

Encadré 2 – La classification de variables : 

la méthode « ClustOfVar » (cf. fin de 

l’article)  

Cette approche mise en œuvre sous 

le logiciel R a permis d’identifier neuf 

variables synthétiques
170

 qui regroupent 

des questions relatives à la vision du 

                                                        
168

Kuentz-Simonet Vanessa, Lyser Sandrine, 

Candau Jacqueline, Deuffic Philippe, Chavent 
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métier, à l’évaluation des MAE, aux 

difficultés rencontrées par les agriculteurs 

dans l’exercice de leur activité, à leur 

vision de l’avenir, etc. Le tableau 2 fournit 

une description des classes de variables et 

l’interprétation des variables synthétiques 

associées. 

 

 

 

 

Tableau 2 : Les neuf variables synthétiques (VS) 

 LISTE DES 

QUESTIONS  

LABEL VALEURS NEGATIVES VALEURS POSITIVES 

VS1 Q15_3 

Q13_2 

Q15_5 
Q15_2 

Q13_4 

Q13_5 

Q15_1 

Q1_1 

Q2_1 
Q2_6 

Q9_6 

Lien, relation avec le 

monde non-agricole 

Lien difficile avec le monde 

non-agricole, les MAE 

semblent être un frein à 
l’activité, problèmes 

d’environnement ignorés 

MAE bénéfiques pour l’activité et le lien 

avec le monde non-agricole 

VS2 Q5_1     
Q6_1     

Q5_3     

Q5_4     
Q6_5     

Q1_2       

Attraits du métier Indépendance, contact avec la 
nature, nourrir les hommes 

Adaptation au marché, technique de pointe, 
activité motivante 

VS3 Q1_3         
Q3_4        

Q2_4        

Q3_1        
Q3_6        

Q3_2        

Q3_3        

Q2_5        
Q2_7        

Q2_2        

Q1_4        
Q3_5        

Q18_4  

Difficultés du métier, de 
son exercice 

Difficultés nombreuses, de 
plusieurs ordres 

Confiance en l’avenir, pas de difficulté 

VS4 Q2_3          

Q18_7    

Q15_4    
Q15_6    

Q13_3          

Q18_5    

Q18_9    

Q6_3        
Q18_1    

Adaptation du métier aux 

mesures 

environnementales et 
aspect économique du 

métier 

Préoccupations économiques 

pour l’application des MAE et 

la finalité du métier 

Difficulté d’adaptation du métier aux 

mesures en faveur de l’environnement et ses 

applications. Les mesures en faveur de 
l’environnement véhiculent une image 

ancienne de l’agriculture, incitent à revenir à 

des savoir-faire anciens 

VS5 Q5_5 
Q6_6 

Q5_2 

Q6_2 
Q13_1 

Q6_4 
Q5_6 

Q6_7 

Q12_1 
Q12_2 

Finalités du métier Adaptation, évolution Protection, histoire familiale, patrimoine 

VS6 Q8_1 

Q8_2 
Q9_2 

Q9_5 

Q9_3 

Q9_1 
Q9_4 

Situation de 

l’environnement 

Inquiétude, attention portée à 

la situation environnementale 

Pas d’inquiétude, rejet de la situation 

environnementale 

VS7 Q10_1 

Q10_2 

Q10_4 

Q10_3 

Relation agriculture-

environnement dans 20 ans 

Avis tranché (d’accord ou pas) Indécis 

VS8 Q12_4 

Q12_5 

Q12_3 Zones peu productives Entretien de ces zones Pas d’entretien de ces zones 

VS9 Q18_3 

Q18_6 

Q18_8 

Q18_23 

MAE Difficultés d’ordre 

administratif 

Difficultés d’ordre économique, de travail 

 

C’est sur la base de ces variables 

synthétiques que la deuxième partie de 

l’analyse, une classification des 

agriculteurs, se poursuit. Nous effectuons 

une classification ascendante hiérarchique 

(CAH) des agriculteurs selon leur distance 

euclidienne et le critère d’agrégation de 

Ward. L’originalité de sa mise en œuvre 

réside dans l’utilisation des coordonnées 

des individus sur les variables synthétiques 

issues de la classification de variables. La 

formation et par conséquent 
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l’interprétation des classes d’agriculteurs 

se font ainsi à partir des neuf variables 

synthétiques. Les caractéristiques 

sociodémographiques des agriculteurs 

(cf.  Tableau 1) qui n’ont été utilisées de 

manière « active » ni dans la classification 

de variables ni dans la construction de la 

typologie des individus vont permettre, en 

tant que variables « illustratives », de 

caractériser a posteriori les regroupements 

d’agriculteurs.  

La CAH dégage de la sorte sept 

classes d’agriculteurs de taille inégale (C1 

à C7) que l’on peut caractériser selon les 

valeurs moyennes des variables 

synthétiques (cf. Tableau 3). Il est 

important de noter que les dénominations 

C1 à C7 sont des codes et qu’il n’y a par 

conséquent aucune hiérarchie ni ordre 

entre ces classes. Elles se singularisent par 

plusieurs facteurs loin de tous se référer à 

la protection de l’environnement : les 

entrepreneurs (C1), ceux qui acceptent la 

régulation de l’activité par les pouvoirs 

publics (C2), les confiants (C3), ceux qui 

sont attentifs à la protection de 

l’environnement (C4), ceux qui y sont 

opposés et qui se soucient du territoire 

(C5), les adeptes de la déprise agricole 

(C6), ceux à qui l’avenir paraît incertain 

(C7).

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : Composition des sept classes d’agriculteurs  

Classe d’individus Effectif Pourcentage Variables synthétiques caractéristiques 

C1 115 21,1 VS5 (-) 

C2 85 15,6 VS1 (+) VS9 (+) VS2 (+) VS6 (-) 

C3 34 6,3 VS3 (+) 

C4 103 18,9 VS6 (-) VS5 (+) VS4 (+) VS2 (-) 

C5 108 19,9 VS1 (-) VS6 (+) 

C6 69 12,7 VS8 (+) 

C7 30 5,5 VS7 (+) 

Note : Seules les variables synthétiques (VS) qui 
caractérisent les classes d’agriculteurs sont listées. Le signe 
de la moyenne de la VS des individus de la classe est indiqué 
entre parenthèses.  
Exemple de lecture : C6 est décrite par VS8 dont la valeur 

moyenne est positive, c’est-à-dire que les agriculteurs de 
cette classe ne font pas d’entretien sur les zones peu 
productives. (cf. Tableau 2).  
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Il apparaît alors que cinq types d’enjeux 

structurent la recomposition actuelle de 

l’activité par les agriculteurs : le rapport au 

changement, le marché, la régulation par  

les pouvoirs publics, la protection de 

l’environnement et le rapport au territoire. 

Nous allons les présenter tour à tour en 

précisant quelles classes d’individus y 

participent et de quelle manière. 

 

 

IV. Le rapport au changement : les 

confiants dans l’avenir et les 

circonspects  

Deux classes d’enquêtés, peu 

nombreuses, se singularisent nettement des 

autres en ce qui concerne la confiance en 

l’avenir, tout en ayant un point de vue 

opposé sur cette question. L’une (C3) 

rassemble des agriculteurs (6% de 

l’échantillon) qui exercent leur activité 

sans difficultés majeures, qu’il s’agisse de 

la « paperasserie », du prix des terres, de la 

vente de leurs produits, des contraintes 

environnementales, de la transmission de 

leur exploitation, du temps de travail ou de 

la diminution du nombre d’agriculteurs. 

Aucune des vicissitudes communément 

formulées par le monde agricole ne semble 

les concerner, et ils considèrent même que 

l’activité agricole ne connaît pas de 

changements majeurs. Ces agriculteurs 

sont confiants. Nous devrions d’ailleurs 

parler d’agricultrices car elles sont sur-

représentées dans cette classe, près d’un 

tiers des individus C3 étant des femmes 

(seule variable descriptive les caractérisant, 

cf. Tableau 4).  

 

 

 

 

Tableau 4 : Variables illustratives de la classe 3 (Valeur-Test >2) 

Effectif :  34  -  Pourcentage :   6,25% 

Libellés des variables 
Modalités 

caractéristiques 

% de la modalité 

dans la classe 

% de la modalité 

dans l’échantillon 

% de la classe dans 

la modalité 
Valeur-Test 

Sexe Femme 32,35 14,71 13,75 2,53 

 

 

À l’opposé (C7), des enquêtés en 

nombre équivalent (5% de l’échantillon) se 

montrent beaucoup plus circonspects au 

point de ne s’exprimer sur aucun scenario 
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de prospective proposé
171

. Sans opinion 

tranchée à propos de la conception du 

métier, de la protection de l’environnement 

ou des difficultés rencontrées dans leur 

activité, ils partagent deux points 

communs : ils exercent leur activité depuis 

longtemps (avant 1984) et n’ont pas de 

responsabilité dans les organismes 

professionnels agricoles (cf. Tableau 5). 

Particulièrement soucieux de l’avenir, ils 

ont du mal à se projeter tant les 

incertitudes dominent, ce qui peut 

s’expliquer par les transformations 

importantes survenues depuis le début de 

leur activité professionnelle. 

 

                                                        
171

 Quatre scenarii : 1/ L’agriculture sera plus liée à 

l’agroalimentaire et devra respecter des normes de 

qualité ; 2/ L’environnement sera au cœur de 

l’agriculture avec des systèmes proches de 

l’agriculture biologique ; 3/ L’Europe donnera le 

cadre général de la production et de la protection de 

l’environnement et la Région gérera les objectifs 

plus précis ; 4/ On aura d’un côté des zones 

intensives vouées à la production et de l’autre des 

zones vouées à la protection. 
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Tableau 5 : Variables illustratives de la classe 7 (Valeur-Test >2) 

Effectif :     30  -  Pourcentage :   5,51% 

Libellés des variables 
Modalités 

caractéristiques 

% de la modalité 

dans la classe 

% de la modalité 

dans l'échantillon 

% de la classe dans 

la modalité 
Valeur-Test 

Responsabilité 
professionnelle  

Non 86,67 66,36 7,20 2,34 

Ancienneté dans la 

profession 
Avant 1984 56,67 35,29 8,85 2,28 

 

Des travaux auprès d’éleveurs ont 

montré combien le rapport au changement 

pouvait distinguer ceux qui cherchent à 

« agir sur » et ceux qui « font avec »
172

, 

certains pensant même vivre « la fin du 

métier »
173

. Notre enquête révèle que 

l’importance accordée aux changements 

est parfois telle qu’elle estompe toute autre 

préoccupation.  

V. Une attention portée au marché pour 

une activité régulée par les pouvoirs 

publics 

Une classe d’enquêtés (C2), plus 

nombreuse que les deux précédentes (16% 

de l’échantillon), rassemble des 

agriculteurs qui acceptent la régulation 

actuelle de leur activité par les pouvoirs 

publics. Pour preuve, les contrôles 

inhérents à la perception d’aides publiques 

ne leur posent pas problème, pas plus que 

les démarches administratives (« la 
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 Lémery Bruno et al., 2005, op. cit. 
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 Degrange Béatrice, La mise à l’épreuve d’une 

profession. Le travail de redéfinition du métier 

d’éleveur charolais. Thèse de doctorat de 

sociologie, Lyon, Université Lumière-Lyon 2, 

2001. 

paperasserie ») liées aux mesures agro-

environnementales
174

. Ils estiment 

également que ces mesures ne limitent pas 

leur liberté d’action. Contrairement à la 

grande majorité des enquêtés, ils 

définissent peu leur métier par son 

indépendance et ils conçoivent que certains 

aspects, comme la protection de 

l’environnement, soient définis avec 

d’autres acteurs. Cette conception n’est pas 

teintée de fatalisme puisqu’ils trouvent que 

les non-agriculteurs portent un regard 

positif sur leur activité. En revanche, le 

temps de travail et les investissements 

nécessaires à la mise en œuvre des mesures 

en faveur de l’environnement leur posent 

problème bien qu’ils gèrent des unités de 

production où la main d’œuvre est très 

présente (ils font travailler cinq salariés au 

moins). Cette dimension économique 

s’accompagne d’une gestion selon des 

critères financiers. Ainsi, le rapport 

                                                        
174

 Entendues ici dans un sens large, à savoir : toute 

mesure règlementaire ou incitative visant la 

protection de l’environnement. Dans le 

questionnaire, les MAE spécifiques à chaque terrain 

d’enquête avaient été identifiées. 
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coût/bénéfice des MAE ne leur apparaît 

pas optimum dans la mesure où 

l’indemnité n’est pas calculée sur la base 

du coût horaire du travail salarié.  

Bien qu’acceptant la régulation 

publique de leur activité, ils restent 

pourtant attachés au marché qui, selon eux, 

leur donne d’autres orientations à suivre. 

Ces caractéristiques qui associent 

régulation publique et marché laissent 

penser que leur système d’exploitation est 

intensif, mais sans plus. En effet, on 

retrouve avant tout les viticulteurs (et 

quelques éleveurs de Mayenne) alors que 

les cultivateurs ainsi que les éleveurs de 

montagne et les agriculteurs ayant un 

système de poly-élevage ne partagent pas 

ces opinions. Leur sensibilité au marché 

vient du fait qu’ils sont nombreux à faire 

de la vente directe. Quant à la régulation 

publique, il est vrai qu’elle est présente à 

différentes étapes de la production viticole, 

et ce depuis longtemps (déclaration 

d’arrachage et de plantation, déclaration de 

récolte, déclaration de stocks, etc.) et plus 

récemment, sous la forme de mesures 

environnementales réglementaires ou 

incitatives.  

L’innovation technique occupe une 

place importante dans le processus de 

production de ces exploitations, tout 

comme les changements en faveur de 

l’environnement car ces enquêtés sont 

convaincus de la réalité des problèmes 

d’environnement qu’ils n’estiment pas 

exagérés. Selon eux, agriculteurs, 

associations de protection et pouvoirs 

publics doivent tous s’impliquer dans la 

recherche de solutions pour les résoudre. À 

ce propos, ils pensent que les mesures 

proposées en agriculture valorisent l’image 

de leur profession et ne les empêchent pas 

de progresser. Elles dégagent, au contraire, 

des perspectives qui incitent les jeunes à 

s’installer. Sûrement est-ce leur cas, car 

une large proportion d’entre eux a moins 

de 40 ans et un niveau d’études plus élevé 

que le niveau moyen des enquêtés puisque 

ces agriculteurs ont un niveau bac+1 ou 

bac+2, et souvent au-delà de bac+3 (cf. 

Tableau 6). Ces professionnels jeunes et 

diplômés estiment même que les mesures 

en faveur de l’environnement leur 

permettent d’améliorer la qualité de leurs 

produits comme l’illustre l’utilisation 

réglementée de produits phytosanitaires 

pour leurs effets néfastes sur la biodiversité 

et la qualité de l’eau, ainsi que sur le vin 

compte tenu des résidus récemment 

détectés. Cette vigilance environnementale 

intégrée aux activités productives 

transparaît aussi dans les scenarii 

prospectifs que les agriculteurs de cette 

classe ont retenus : ils pensent, plus 

majoritairement que l’ensemble des 

enquêtés, que les systèmes productifs 

agricoles évolueront vers des systèmes de 
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type « agriculture biologique » et que l’on 

n’assistera pas à une dualité de l’espace 

agricole, une partie consacrée à la 

protection des ressources naturelles et une 

autre à la production. 

 

 

Tableau 6 : Variables illustratives de la classe 2 (Valeur-Test >2) 

Effectif :  85  -  Pourcentage :  15,63 % 

Libellés des 

variables 

Modalités 

caractéristiques 

% de la modalité 

dans la classe 

% de la modalité 

dans l’échantillon 

% de la classe dans 

la modalité 
Valeur-Test 

Type de 
production 

Cultures pérennes 58,82 21,14 43,48 8,34 

Nombre de 

salariés sur 

l’exploitation 

5 salariés et plus 22,35 7,35 47,50 4,84 

Niveau d’études > BAC+3 27,06 11,40 37,10 4,32 

Accueil ou vente 

directe 
Oui 42,35 23,90 27,69 4,01 

Ancienneté dans 
la profession 

Depuis 1992 50,59 36,03 21,94 2,88 

Parents 

agriculteurs  
Non 21,18 12,50 26,47 2,34 

Responsabilité 
politique 

Non 89,41 79,96 17,47 2,33 

Niveau d’études BAC+1 à BAC+2 30,59 20,77 23,01 2,22 

Classe d’âge Moins de 40 ans 44,71 34,38 20,32 2,04 

 

VI. Protéger l’environnement ? 

Deux classes – C4 et C5 – se 

distinguent par leur rapport à 

l’environnement, mais avec des modalités 

opposées.  

L’une (C4), qui représente 19% de 

l’échantillon analysé, est composée 

d’agriculteurs se déclarant particulièrement 

attentifs à la protection des écosystèmes. 

Ils pensent que l’état des ressources 

naturelles est inquiétant et que les 

problèmes environnementaux ne sont pas 

exagérés. Protéger les ressources naturelles 

et le paysage est, pour eux, une des 

premières finalités de leur activité et 

devrait se généraliser à l’ensemble des 

systèmes productifs agricoles qui 

ressemblerait alors, dans les vingt 

prochaines années, à l’agriculture 

biologique. Pour faire face à ce défi, ils 

déclarent la formation indispensable tandis 

qu’ils sont plus circonspects à l’encontre 

des innovations techniques dans la mesure 

où ils considèrent difficile de concilier le 

progrès technologique et leurs 

préoccupations environnementales. Par 

ailleurs, ces agriculteurs entretiennent une 
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certaine distance avec le marché, car pour 

eux, s’adapter pour répondre à la demande 

marchande n’est pas une priorité, au 

contraire. 

Ces individus se déclarent prompts 

à remettre en cause certaines pratiques, 

sans chercher en revanche une évolution 

constante de leur activité. Cette distance 

rejoint vraisemblablement leur réserve vis-

à-vis des innovations techniques. Ils 

pensent même que les mesures 

environnementales réactivent des savoir-

faire anciens, sans pour cela être un frein à 

l’évolution de leur exploitation. 

L’acquisition et la mise en œuvre de ces 

savoirs anciens passent, pour ces éleveurs 

au profil social plutôt jeune (entre 40 ans et 

49 ans), par une transmission et une 

expérimentation plus que par 

l’enseignement scolaire. Leur niveau 

d’études est le CAP-BEP
175

 (cf. 

Tableau 7). 

                                                        
175

 CAP : certificat d’aptitude professionnelle ;  

BEP : brevet d’études professionnelles. Comme on 

peut s’y attendre, peu d’entre eux briguent des 

responsabilités professionnelles, politiques ou 

associatives. 
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Tableau 7 : Variables illustratives de la classe 4 (Valeur-Test >2) 

Effectif :  103  -  Pourcentage :  18,93% 

Libellés des 

variables 

Modalités 

caractéristiques 

% de la modalité 

dans la classe 

% de la modalité 

dans l’échantillon 

% de la classe dans 

la modalité 
Valeur-Test 

Nombre de salariés 

sur l’exploitation 
1 salarié 52,43 34,38 28,88 4,09 

Type de production Élevage-montagne 28,16 16,18 32,95 3,35 

Responsabilité 

associative 
Non 53,40 41,36 24,44 2,63 

Niveau d’études 
CAP-BEP-BEPA-
BEPC-CEP 

54,37 44,67 23,05 2,08 

Classe d’âge Entre 40 et 49 ans 46,60 37,32 23,65 2,04 

 

Leur attention aux ressources 

environnementales, qu’ils considèrent 

également comme des ressources 

productives, est en partie liée à leurs 

systèmes d’exploitation, car les 

agriculteurs de cette classe sont avant tout 

des éleveurs de montagne ou des éleveurs 

associant plusieurs élevages et quelques 

cultures. Ces ressources conditionnent leur 

activité en la rendant possible, tout en la 

contraignant également. Elles leur offrent 

moins de possibilités de reconversion ou 

de choix de mode productif, d’autant qu’ils 

n’ont pas opté pour un atelier hors sol. Ces 

capacités limitées de réorientation 

permettent aussi de comprendre pourquoi 

ces agriculteurs déclarent ne pas chercher à 

s’adapter systématiquement aux 

fluctuations du marché. Une autre raison 

de cette distance vis-à-vis du marché, qui 

les oppose aux viticulteurs, tient au fait 

qu’ils ne font pas de vente directe. S’ils 

partagent avec ceux-ci une attention 

environnementale, les moyens de l’intégrer 

à leur activité diffèrent fortement : ils 

croient plus aux savoir-faire anciens alors 

que les viticulteurs fondent leurs espoirs 

sur les innovations techniques. Il est vrai 

que les recherches (produits de traitement, 

techniques de confusion sexuelle pour les 

prédateurs, etc.) sont beaucoup plus 

développées pour les cultures pérennes que 

pour les systèmes d’élevage de plein air. 

Les innovations en zoologie apparues dans 

les années 1960-1980 visaient en effet 

avant tout l’intensification par la sélection 

génétique et l’alimentation, peu aisées à 

mettre en œuvre dans les territoires de 

montagne car elles s’affranchissaient bien 

souvent de la pâture.  

Une autre classe (C5) toute aussi 

nombreuse que C4 (20%) se distingue par 

une opinion totalement différente vis-à-vis 

de la protection de l’environnement bien 

que leur niveau d’études (CAP-BEP) soit 
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identique (cf. Tableau 8). En effet, les 

agriculteurs qui la composent rejettent les 

préoccupations environnementales car ils 

pensent notamment que la situation n’est 

pas inquiétante. Ils écartent la protection 

des ressources naturelles comme finalité de 

leur métier. Ils sont donc, comme on 

pourrait s’y attendre, très critiques vis à-vis 

des MAE qu’ils perçoivent comme un frein 

à leurs projets et relèvent d’un domaine 

dont la gestion devrait leur revenir de 

manière exclusive. À leur avis, ces 

mesures n’améliorent ni l’image de 

l’agriculture, ni la solidarité entre les 

agriculteurs et les autres citoyens. Sous un 

aspect plus technique, elles ne permettent 

pas plus d’améliorer la qualité des 

produits. Pour autant, ils n’ont pas une 

gestion strictement rationaliste (ou 

« productiviste ») de leurs terres dans la 

mesure où ils ne conçoivent pas 

d’abandonner les parties les plus difficiles 

de leurs exploitations ; ils continuent à les 

entretenir, au moins pour qu’elles ne soient 

pas envahies par des ligneux ou des 

broussailles. Cet attachement au 

« propre », valeur communément partagée 

par les agriculteurs
176

, révèle leur souci de 

maîtriser leur territoire. D’ailleurs ils ne 

définissent pas la nature par la faune et la 

flore (la biodiversité), mais évoquent la 
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 Droz et Miéville-Ott, 2001, op. cit. ; Deuffic et 

Candau, 2006, op. cit. 

campagne. C’est donc un espace habité où 

peut se lire la trace des activités humaines.  

D’un point de vue économique, le 

prix des terres leur pose problème. On peut 

penser que la pérennité de leur système 

productif dépend de la superficie foncière. 

Ce sont en effet surtout des éleveurs 

(laitiers ou/et viande) installés dans la 

Mayenne ou la Dordogne, avec une 

structure d’exploitation importante 

puisqu’ils emploient fréquemment trois à 

quatre personnes, sans faire de vente 

directe ou d’accueil (cf. Tableau 8). Cette 

importante main d’œuvre, nécessaire pour 

l’élevage d’un troupeau conséquent, de 

surcroît s’il est laitier, les rapprochent des 

viticulteurs de la classe C2, même si dans 

leur cas il s’agit de main d’œuvre familiale 

(sous forme sociétaire
177

) et non de 

salariés. En revanche, leurs points de vue 

sont systématiquement opposés qu’il 

s’agisse du rapport au marché, de la 

régulation publique de l’activité ou de la 

protection de l’environnement. 
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limitée (EARL) pour la plupart. 
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Tableau 8 : Variables illustratives de la classe 5 (Valeur-Test >2) 

Effectif:    108  -  Pourcentage:  19,85% 

Libellés des variables Modalités caractéristiques 
% de la modalité 

dans la classe 

% de la modalité 

dans l’échantillon 

% de la classe 

dans la modalité 
Valeur-Test 

Niveau d’études 
CAP-BEP-BEPA-BEPC-

CEP 
58,33 44,67 25,93 3,08 

Responsabilité politique Oui 27,78 18,57 29,70 2,53 

Accueil et vente directe Non 84,26 75,92 22,03 2,20 

Nombre de personnes 

sur l’exploitation 
3-4 personnes 27,78 19,85 27,78 2,12 

 

VII. S’inscrire ou non sur le territoire  

Ces éleveurs de la classe C5, dont 

l’exploitation revêt une taille économique 

plutôt importante, se distinguent aussi 

quant à leur rapport au territoire, comme le 

font également ceux de la C6 (« les adeptes 

de la déprise agricole »), et de façon 

différente les agriculteurs de la C1 (« les 

entrepreneurs »). Nous les avons nommés 

« les habitants soucieux du territoire ». 

Avec une spécificité un peu 

moindre que leur opinion relative à la 

protection de l’environnement, ces 

agriculteurs de la classe C5 affichent en 

effet d’autres difficultés dans l’exercice de 

leur activité qui révèlent leur attention aux 

relations sociales. D’un point de vue 

« politique », les relations avec les non-

agriculteurs sont pour eux source de 

tensions ainsi que la fréquentation 

touristique. Or ils considèrent ne pas 

devoir modifier leurs activités en fonction 

des besoins de la société. Ils ne font pas 

plus référence au marché, ni aux 

innovations techniques pour définir leur 

activité mais sont en revanche plus 

sensibles à l’entretien des bâtiments 

anciens et, dans une moindre mesure, à 

perpétuer l’histoire familiale sur la région. 

On retrouve l’idée d’un espace habité 

précédemment évoquée. Cette conception 

sociale se retrouve aussi dans leur 

définition de l’environnement qui désigne, 

pour eux, l’ensemble des relations sociales 

et le cadre de vie plus significativement 

que la protection des ressources naturelles. 

De ce point de vue, ces agriculteurs ont un 

profil d’habitants d’un territoire agricole. 

Cette implication dans la vie locale, où les 

relations entre agriculteurs et autres 

usagers ne semblent pas aller de soi, les 

amène à prendre des responsabilités : ils 

ont fréquemment un mandat d’élu politique 

(cf. Tableau 8, supra).  

Ils se distinguent d’une autre classe 

d’enquêtés (C6), d’effectif plus modeste 

(13%), à propos de la gestion spatiale de 

l’exploitation dont ils sont proches par 

ailleurs car ils partagent leurs critiques vis-

à-vis de la protection de l’environnement. 
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Ces agriculteurs sont des adeptes de la 

déprise agricole, c’est d’ailleurs leur 

spécificité. Ils ont une gestion duale de leur 

exploitation, et entretiennent peu les 

parcelles les moins productives, même si 

elles se salissent, car cela permet d’alléger 

leur charge de travail. Le système productif 

d’un cinquième d’entre eux relève des 

grandes cultures. 

 

Tableau 9 : Variables illustratives de la classe 6 (Valeur-Test >2) 

Effectif :  69  -  Pourcentage :  12,68 % 

Libellés des 

variables 

Modalités 

caractéristiques 

% de la modalité 

dans la classe 

% de la modalité 

dans l’échantillon 

% de la classe 

dans la modalité 
Valeur-Test 

Production Grandes-cultures 39,13 24,26 20,45 2,82 

 

Les agriculteurs de ces deux classes 

(C5 et C6) se singularisent encore plus 

fortement d’une autre classe d’enquêtés 

tout aussi importante, voire plus 

importante en nombre que la leur (21% de 

la population enquêtée). Ces autres 

enquêtés (C1), très intéressés par le 

changement constant, ont un profil 

d’entrepreneurs peu sensibles au territoire 

où se trouvent leurs exploitations. Ils 

aiment leur métier avant tout parce que les 

personnes qui l’exercent doivent évoluer 

constamment. Par exemple, ils apprécient 

les MAE exigeant la maîtrise de techniques 

de pointe. La routine, les automatismes ou 

les acquis ne semblent pas les attirer. Ils se 

démarquent en cela d’une gestion 

patrimoniale de l’exploitation car détenir 

un patrimoine, perpétuer l’histoire 

familiale dans la région et transmettre un 

patrimoine ne constituent nullement, pour 

eux, des attraits de leur métier. Pas plus 

qu’ils ne s’intéressent à l’entretien des 

bâtiments anciens. Ils semblent donc peu 

sensibles à leur inscription sur un territoire 

social donné. 

Ces caractéristiques dotent ces 

agriculteurs (C1) d’un profil 

d’entrepreneur : des personnes attentives 

aux changements à grande échelle, afin de 

s’y adapter, et qui accordent une 

importance certaine aux innovations 

techniques. Une large proportion d’entre 

eux font des grandes cultures (céréales, 

oléo-protéagineux), ou ont, dans une 

moindre mesure, un élevage intensif ; les 

viticulteurs et les éleveurs en montagne, à 

l’inverse, partagent le moins leurs idées. 

Une particularité de ces agriculteurs 

entrepreneurs au début du XXI
e
 siècle est 

cependant à souligner : plus que la 

légitimité marchande, ils recherchent la 

légitimité sociale de leur activité. Sûrement 

est-ce dû au fait qu’ils ne pratiquent pas la 
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vente directe et que les céréales et les 

protéagineux étaient encore, en 2005, peu 

soumis aux spéculations financières. Ils 

cherchent la légitimité sociale à un niveau 

national (satisfaire les demandes sociétales 

y compris celles concernant les soutiens 

publics au secteur agricole) mais pas 

forcément au niveau local où ils ne 

prennent pas de mandats électifs ou 

associatifs et affichent un certain 

détachement vis-à-vis du patrimoine, 

aspects non directement professionnels et 

utiles à l’entreprise. 

 

 

Tableau 10 : Variables illustratives de la classe 1 (Valeur-Test >2) 

Effectif :  115  -  Pourcentage :  21,14% 

Libellés des 

variables 

Modalités 

caractéristiques 

% de la modalité 

dans la classe 

% de la modalité 

dans l’échantillon 

% de la classe 

dans la modalité 
Valeur-Test 

Type de production Grandes-cultures 39,13 24,26 34,09 3,93 

Responsabilité 

professionnelle 
Oui 41,74 32,72 26,97 2,19 

Niveau d’études BAC+1 à BAC+2 28,70 20,77 29,20 2,18 

Type de production Élevage-intensif 28,70 20,96 28,95 2,12 

Situation familiale En couple 86,09 78,68 23,13 2,11 

 

 

Conclusion  

Cette enquête réalisée en 2005 atteste 

qu’aujourd’hui la protection de 

l’environnement fait partie des questions 

qui préoccupent la plupart des agriculteurs 

sans pour cela les diviser en deux camps. 

Même si plusieurs travaux montrent que 

les modèles alternatifs sont définis par 

rapport à l’agriculture conventionnelle, une 

diversité de valeurs et de pratiques 

perdurent, comme cela avait été le cas 

durant la modernisation de l’agriculture où 

des agriculteurs « intermédiaires » 

échappaient à l’analyse dualiste opposant 

tradition et modernité
178

. Même si certains 

prennent la protection de l’environnement 

en compte de façon centrale tandis que 

d’autres la rejettent ou la relativisent, tous 

cependant la combinent au regard de 

problèmes, parfois jugés plus cruciaux à 

leurs yeux, comme la situation économique 

et la place de l’activité agricole dans le 

monde rural. Par ailleurs, ceux qui 

prennent en considération les questions 

d’environnement le font selon différents 
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modes (de l’agriculture raisonnée au bio), 

différents rapports à la technique 

(revalorisation de savoir-faire anciens, 

innovations techniques) et intégration 

variable dans les processus de production 

(partition spatiale, intégration dans les 

modes productifs). Quelles qu’en soient les 

modalités, et parce qu’elles sont 

partiellement définies en référence aux 

pratiques conventionnelles, on ne saurait 

parler de rupture au sens fort, même pour 

les convertis au bio, comme l’ont finement 

montré H. Hellec et A. Blouet
179

. De ce 

point de vue, l’analyse d’E. Demeulenaere 

et F. Goulet
180

, fort intéressante par 

ailleurs, accentue peut-être trop les points 

de rupture qu’une approche territoriale et 

socio-historique des exploitations aurait 

vraisemblablement pondérées.  

Cette pluralité n’est pas distribuée autour 

de variables classiques : certaines jouent 

(production, niveau d’étude, et le genre 

dans un cas), mais pas de façon 

systématique. On ne peut pas dire que les 

propriétés sociales et techniques des 

enquêtés soient des variables constitutives 

de leur rapport à l’environnement comme 

l’a également montré une synthèse 

bibliographique récente
181. 
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 Hellec Florence et Blouet André, « Technicité 

versus autonomie », Terrains et Travaux, vol. 20, 

n°1, 2012, pp. 157-172. 
180 Demeulenaere E. et Goulet F., 2012, op. cit. 
181

Burton Rob J.F., « The influence of farmer 

demographic characteristics on environmental 

Ainsi dans notre enquête, même la 

production, variable qui s’observe le plus 

fréquemment, ne rassemble jamais la 

majorité des spécialistes dans une même 

classe : 43,5% - taux le plus élevé - des 

viticulteurs sont dans une classe, les autres 

se répartissant ailleurs. De plus, elle 

n’opère de façon significative que dans 

quatre classes sur les sept, dont trois 

associent deux types de systèmes 

productifs
182

. B. Lémery
183

 à propos de 

l’élevage allaitant et C. Lamine
184

 à propos 

des grandes cultures ont également montré 

comment les débats professionnels 

traversent les filières. L’orientation 

productive, sans être anodine, ne façonne 

donc pas à elle seule les identités 

professionnelles au sein du monde agricole 

aujourd’hui. De même, si les agriculteurs 

les plus sensibles aux questions 

d’environnement (classes C4 et C2) sont 

globalement plus jeunes, les agriculteurs 

moins sensibles à ces questions 

environnementales ne se caractérisent pas 

par une appartenance à une classe d’âge 
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particulière. Dans sa synthèse 

bibliographique, R. Burton
185

 montre que 

38% des études constatent une absence de 

corrélation entre l’âge et le comportement 

des agriculteurs vis-à-vis des questions 

environnementales. Pour lui, le 

positionnement de l’agriculteur dans un 

cycle de vie (agriculteur en cours 

d’installation, agriculteur expérimenté ou 

proche de la retraite, avec ou sans 

successeur) importe autant que l’âge. Le 

niveau d’ancienneté dans le métier qui 

s’avère parfois un proxy de l’âge et de 

l’expérience selon Burton peut expliquer 

que les classes C7 et C2 soient 

caractérisées par cette variable. 30% des 

études montrent aussi qu’il n’y a pas de 

corrélations claires entre niveau d’études et 

comportement environnemental, ce que 

notre étude confirme aussi puisque 

seulement trois classes sur sept peuvent 

être caractérisées par cette variable. Qui 

plus est la variable « niveau d’études » 

joue de manière diamétralement opposée 

puisque pour un même niveau d’études 

(CAP-BEP-BEPA-BEPC-CEP) les classes 

C4 et C5 ont des opinions totalement 

différentes sur les questions 

d’environnement. Pour Burton, la variable 

« niveau d’études » n’est peut-être pas 

assez précise. Il préconise de distinguer le 

niveau des études générales de celui des 
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 Burton R., 2014, op. cit. 

études agricoles, les questions 

d’environnement n’étant pas forcément 

abordées de la même manière dans les 

deux systèmes éducatifs.  

Sans négliger l’intérêt d’affiner les 

variables sociales classiques comme nous y 

invite R. Burton, notre étude montre donc 

que leur faible rôle discriminant est aussi à 

rapprocher du fait que les agriculteurs 

intègrent dans leur activité professionnelle 

les préoccupations environnementales de 

manière plurielle et non selon une dualité 

« pro-environnement » / « anti-

environnement ». Cette pluralité résulte 

pour partie du travail de réflexion continu 

qu’ils déploient pour s’adapter à un 

contexte toujours changeant. B. Lémery
186

, 

C. Compagnonne
187

 et nous-mêmes
188

 

avons montré respectivement pour les 

éleveurs charolais, les viticulteurs 

bourguignons et les agriculteurs 

périgordins de polyculture-élevage que 

cette réflexion prenait place au sein des 

réseaux de dialogue entre pairs et lors des 

échanges avec leurs interlocuteurs 

techniques de l’encadrement de 

l’agriculture. Notre enquête quantitative 

révèle, en creux, leur importance ainsi que 
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l’intérêt d’interroger leur structuration par 

les variables sociales classiques pour tenir 

compte de leur poids, certes relatif mais 

néanmoins réel. 

Si la protection de l’environnement 

participe sans conteste à l’identité 

professionnelle des agriculteurs au point de 

structurer des segments professionnels
189

, 

deux autres facteurs la surpassent parfois : 

le marché et le territoire comme lieu de vie 

sociale. Ces trois sources d’incertitude sont 

combinées différemment par les 

agriculteurs, sans que le marché ne soit 

opposé à la prise en compte de 

l’environnement, que ce soit pour les 

adeptes de la protection, pour les 

entrepreneurs ou pour ceux qui acceptent 

la régulation par les pouvoirs publics. 

L’époque d’une antinomie entre économie 

et écologie semble dépassée. En revanche, 

et de façon plus inattendue, certains 

agriculteurs associent plus difficilement 

attention environnementale et attachement 

au territoire. Autant il a été montré que le 

modèle productiviste déterritorialisait 

l’activité agricole par différents processus 

(responsables professionnels moins 

impliqués dans les réseaux locaux, 

artificialisation des moyens de production), 

autant il est commun de penser que la 
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protection de l’environnement, notamment 

par le caractère localisé des problèmes et 

des aménités, œuvre à la singularisation 

des territoires. Or notre enquête montre 

que dans le mouvement général 

d’écologisation, attention 

environnementale et implication territoriale 

de la part des agriculteurs ne vont pas 

toujours de pair dans la mesure où 

l’attention aux écosystèmes locaux peut 

être déconnectée de l’attention portée au 

territoire en tant que lieu de vie (classe des 

« entrepreneurs ») ou inversement, des 

agriculteurs sceptiques quant aux 

problèmes environnementaux sont en 

revanche très attachés à l’inscription locale 

de l’activité agricole (classe des « habitants 

soucieux du territoire »). 
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Annexe 1 : Questionnaire adressé aux agriculteurs du Sud de la Dordogne 

Agriculture et environnement 

Ce questionnaire sert à la réalisation d’une étude nationale commandée par le CNASEA et a été élaboré par 

le Cemagref de Bordeaux. Il est rigoureusement confidentiel et anonyme. 

Pour les questions de cette page, inscrivez dans chaque case, le numéro qui correspond le mieux à votre 

opinion, en vous référant à l’échelle ci-dessous.  

 

 
 

Pas du tout d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord Tout à fait d’accord 

1 2 3 4 

 

Q. 1 : Trouvez-vous que  
11. Votre activité est perçue positivement par les non-agriculteurs   

    

12. Votre activité est motivante   
    

13. Votre métier connaît de profonds changements   
    

14. Vous êtes inquiet pour l’avenir de votre activité   
    

15. Autre (précisez) .…..……………………………...…………….…………..   

 

Q.2  : Concernant votre métier en général, qu’est-ce qui vous semble difficile aujourd’hui ? 
21. L’augmentation de la fréquentation touristique   

    

22. La baisse du nombre des agriculteurs   
    

23. Les besoins en formation professionnelle   
    

24. La paperasserie   
    

25. La protection de l’environnement   
    

26. Les relations avec les voisins non-agriculteurs   
    

27. La transmission des exploitations   

 

Q. 3 : Dans l’exercice de votre métier, que trouvez-vous difficile aujourd’hui ? 
31. La main d’œuvre   

    

32. La mise aux normes   
    

33. La nécessité de s’agrandir   
    

34. Le prix des terres   
    

35. Le prix et la commercialisation des produits   
    

36. Le temps de travail   
    

37. Autre  (précisez) ……………………………………………....………..…..   

 

Q. 4 : Pensez-vous que les aides, subventions et primes 
41. Limitent votre liberté d’action   

    

42. Permettent de mieux entretenir votre exploitation   
    

43. Reposent sur un principe de rémunération satisfaisant   
    

44. Sont maintenant indispensables pour stabiliser votre revenu   
    

45. Vous détournent de la production   
    

46. Autre (précisez) ……………………………………….….….……………..   
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Q. 5 : Quels sont pour vous les principaux attraits de votre métier ?  

Choisissez les 3 attraits principaux et classez-les de 1 (le plus important) à 3 (le moins important) 

 
51. Être à la pointe de la technique   

    

52. Être détenteur d’un patrimoine   
    

53. Être en contact avec la nature   
    

54. Être indépendant   
    

55. Évoluer constamment   
    

56. Perpétuer l’histoire familiale sur la région   
    

57. Autre (précisez) …………………………………...….……………………..   

 

Q. 6 : Aujourd’hui la finalité de votre métier c’est de  

Choisissez les 3 finalités principales et classez-les de 1 (la plus importante) à 3 (la moins importante) 

 
61. Entreprendre en s’adaptant au marché      

    

62. Entretenir les bâtiments anciens         
    

63. Faire vivre votre famille       
    

64. Maintenir et transmettre votre exploitation       
    

65. Nourrir les hommes     
    

66. Produire en s’adaptant aux attentes de la société    
    

67. Protéger les ressources naturelles et le paysage    
    

68. Autre (précisez) ……………….……………...……………………………..    

 

Q. 7 : Pour vous, l’environnement évoque 
Cochez la case qui correspond à votre opinion 

 
71. L’endroit où vous vivez et travaillez 1.  oui 2.  non 

        

72. Les caractéristiques de votre région 1.  oui 2.  non 
        

73. Les personnes avec qui vous vivez, vos voisins 1.  oui 2.  non 
        

74. Les personnes avec qui vous discutez de votre travail 1.  oui 2.  non 
        

75. Les ressources naturelles à protéger 1.  oui 2.  non 
        

76. De nouvelles règles pour votre activité 1.  oui 2.  non 
        

77. Autre (précisez) ……………………...…………………….. 

 

Q. 8 : Pensez-vous que 

Cochez la case qui correspond à votre opinion 

 
81. On exagère la gravité des problèmes de l’environnement 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 

           

82. La situation de l’environnement est inquiétante 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 
           

 Si oui, précisez si la situation est inquiétante à propos de          
 

821. La pollution et les déchets 1.  oui 2.  non 
        

822. Le réchauffement du climat 1.  oui 2.  non 
        

823. La perte d’espèces animales et végétales 1.  oui 2.  non 
        

824. Autre (précisez) ………………….………………………..  
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Q. 9 : Selon vous les problèmes d’environnement sont l’affaire 

Entourez le chiffre qui correspond à votre opinion 

  
Pas du tout 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Tout à fait 

d’accord 
91. Des agriculteurs 1 2 3 4 

      

92. Des associations de protection 1 2 3 4 
      

93. De chaque consommateur 1 2 3 4 
      

94. Des industriels 1 2 3 4 
      

95. Des pouvoirs publics 1 2 3 4 
      

96. De personne car ce ne sont pas des problèmes 1 2 3 4 

 

Q. 10 : Les relations agriculture-environnement évoluent. Dans les 20 prochaines années, quels 

scenarii vous semblent les plus vraisemblables ? 

  

Ne sait 

pas 

Pas du  

tout 

d’accord 

Plutôt  

pas 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Tout à  

fait 

d’accord 

101. 
L’agriculture sera plus liée à l’agroalimentaire et devra 

respecter des normes de qualité 
0 1 2 3 4 

       

102. 
L’environnement sera au cœur de l’agriculture avec des 

systèmes proches de l’agriculture biologique 
0 1 2 3 4 

       

103. 
L’Europe donnera le cadre général de la production et de 

l’environnement et la Région gèrera les objectifs plus précis 
0 1 2 3 4 

       

104. 
On aura d’un côté des zones intensives vouées à la 

production et de l’autre des zones vouées à la préservation 
0 1 2 3 4 

       

105. Autre (précisez) …………….……………………………..… 0 1 2 3 4 

 

Q. 11 : Voici une liste de 12 mots classés par ordre alphabétique  
 

1. Cadre de vie 2. Campagne 3. Espace agricole 4. Espace menacé 5. Espace protégé 6. Faune, flore 

7. Forêt 8. Gens de la ville 9. Ressources 10. Sol  11. Tourisme 12. Vie sauvage 
 

Pour vous, parmi ces 12 mots, quels sont les 4 qui représentent le plus la nature ?  
P1. 1 :  

   

P2. 2 :  
   

P3. 3 :  
   

P4. 4 :  
 

Pour vous, parmi les 8 mots restants, quels sont les 4 qui représentent le moins la nature ?  
M1. 1 :  

   

M2. 2 :  
   

M3. 3 :  
   

M4. 4 :  

 

Q. 12 : Êtes-vous d’accord avec ces idées ? 

  
Pas du tout 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Tout à fait 

d’accord 
121. Je dois maîtriser la nature pour mon activité 1 2 3 4 

      

122. Je dois m’adapter à la nature 1 2 3 4 
      

123. 
Je dois entretenir les parties peu productives de mon 

exploitation pour qu’elles soient propres 
1 2 3 4 

      

124. 
J’évite d’intervenir sur les parties peu productives de mon 

exploitation pour laisser se développer la nature 
1 2 3 4 

      

125. Je n’interviens pas sur ces zones pour diminuer mon travail 1 2 3 4 
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Q. 13 : En tant qu’agriculteur, on vous invite (ou oblige) de plus en plus fréquemment à 

répondre à des mesures pour la protection de l’environnement.  

Pour votre activité, ces mesures 

  
Pas du tout 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Tout à fait 

d’accord 
131. Demandent de maîtriser des techniques de pointe 1 2 3 4 

      

132. Empêchent de progresser 1 2 3 4 
      

133. Incitent à revenir à des savoirs-faire anciens 1 2 3 4 
      

134. Limitent votre liberté d’action 1 2 3 4 
      

135. Touchent des domaines qui ne regardent que vous 1 2 3 4 

 

Q. 14 : Avez-vous déjà participé à un programme agri-environnemental (article 19, opération 

locale, CTE, CAD, prime à l’herbe, Fertimieux…) ? 
1.  oui 2.  non 99.  ne sait pas 

 

Q. 15 : Estimez-vous que les mesures en faveur de l’environnement  ?  
151. Incitent les jeunes à s’installer en agriculture 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 

           

152. Permettent d’améliorer la qualité des produits 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 
           

153. Renforcent la solidarité entre milieux agricole et non-agricoles 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 
           

154. Sont un bon moyen pour limiter la production 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 
           

155. Valorisent l’image de l’agriculture 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 
           

156. Véhiculent une image ancienne de l’agriculture 1.  oui 2.  non 99.  sans opinion 

 

Q. 16 : Parmi les problèmes d’environnement suivants, certains vous concernent-ils ? 

  
Ne vous 

concerne pas 

Vous 

concerne un 

peu 

Vous 

concerne 

assez 

Vous 

concerne 

beaucoup 
161. Conflit avec les voisins non agriculteurs 1 2 3 4 

      

162. Érosion des sols 1 2 3 4 
      

163. Nuisances olfactives 1 2 3 4 
      

164. Pollution des eaux 1 2 3 4 
      

165. Préservation de la biodiversité (faune, flore) 1 2 3 4 
      

166. Préservation des paysages 1 2 3 4 
      

167. Autre (précisez)…………………………..…………….…… 1 2 3 4 

 

Q. 17 : Pour répondre aux problèmes environnementaux (actuels et passés), plusieurs actions 

sont mises en œuvre par les agriculteurs de la région. Parmi cette liste, en avez-vous appliquées 

certaines sur votre exploitation ? 

(Cochez la case des actions que vous avez appliquées) 
1701. Conversion à l’agriculture biologique   

    

1702. Enregistrement des volumes d’eau   
    

1703. Entretien des lisières, berges, fossés   
    

1704. Limitation des fumures organiques et chimiques   
    

1705. Meilleur stockage et épandage des effluents d’élevage   
    

1706. 
Mise aux normes ou aménagement des bâtiments d’élevage, silos, stations de lavage, tables 

d’alimentation bovins, laiteries 
  

    

1707. Mise en place de bande enherbée, couvert herbacé, culture intermédiaire   
    

1708. Remplacement de traitements chimiques par un travail mécanique   
    

1799. Autre (précisez)…………………………………………………………………………………...…………   
    

171. Je ne fais rien   
    

172. Je n’ai pas trouvé de réponse adaptée   
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Q. 18 : Dans l’application des mesures agri-environnementales, qu’est-ce qui vous semble le plus 

difficile ? 

Choisissez les 3 difficultés principales et classez-les de 1 (la plus difficile) à 3 (la moins difficile) 
181. Les changements techniques proposés   

    

182. La charge de travail   
    

183. Les contrôles   
    

184. L’efficacité des mesures   
    

185. Le faible montant de l’aide   
    

186. L’investissement financier   
    

187. Le manque de formation adaptée   
    

188. La paperasserie   
    

189. La solidarité avec les autres agriculteurs   
    

1899. Autre (précisez) ....………………………….....   

 

Q. 19 : L’orientation de votre exploitation 
191. Quelle est la production principale de votre exploitation ? ……………..………………………………….. 

 

192. Quelle est la production secondaire ? ……………..…………………………………………………….….. 
 

193. Avez-vous une activité d’accueil ? 1.  oui 2.  non 
        

194. Faites-vous de la vente directe ? 1.  oui 2.  non 
 

195. Sur quel canton (ou à défaut sur quelle commune) se situe le siège de votre exploitation ?  

 ……………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Q. 20 : La taille de l’exploitation 
201. Quelle est la taille de votre exploitation ? …………………………………….……………….. ha SAU 

 

202. Si vous avez un élevage, quelle est la taille du cheptel ? …...…………………...…………………… 

 

Q. 21 : Quel est le nombre de personnes sur l’exploitation ?  ..………….  
211. Dont …………… membres de la famille 

 

Q. 22 : Exercez-vous une autre activité ? 1.  oui 2.  non 
 

221. Si oui, laquelle ? ………………………………………. 

 

Q. 23 : Vous êtes 1.  un homme 2.  une femme 

 

Q. 24 : Situation familiale 1.  célibataire 2.  en couple  3.  veuf(ve) 4.  divorcé(e) 

 

Q. 25 : Dans quelle catégorie socio-professionnelle se situe votre conjoint(e) ? 
 

1. Agriculteur exploitant   
    

2. Artisan, commerçant et chef d’entreprise   
    

3. Cadre et profession intellectuelle supérieure   
    

4. Profession Intermédiaire   
    

5. Employé   
    

6. Ouvrier   
    

7. Retraité   
    

8. Sans activité professionnelle   
 

Si vous ne pouvez pas la(e) situer dans ces catégories, indiquez sa profession : ………….……………. 
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Q. 26 : Quelle est votre année de naissance ? 1 9   

 

Q. 27 : Votre statut sur l’exploitation 
1.  chef d’exploitation 2.  conjoint(e) 3.  associé(e) 4.  salarié(e) 5.  autre 

  

Q. 28 : Votre parcours professionnel 
281. Depuis quelle année êtes-vous agriculteur ?     

 

282. Avez-vous exercé une autre activité avant ? 1.  oui 2.  non 
 

2821. Si oui, laquelle ? ………………………………………. 
 

283. Quel est votre niveau d’étude ? 
 

1. Niveau CAP – BEP – BEPA – BEPC – Certificat d’études   
    

2. Niveau Bac   
    

3. Niveau Bac+1 à Bac+2   
    

4. Niveau Bac+3 à Bac+5   
    

5. Plus   

 

Q. 29 : Responsabilités 

291. 
Avez-vous des responsabilités professionnelles (coopérative, syndicat, 

chambre…) ? 

      

1.  oui 2.  non 
      

        

292. Avez-vous un mandat politique (mairie, conseil général…) ? 1.  oui 2.  non 
        

293. Êtes-vous membre d’une association (sportive, chasse, pêche…) ? 1.  oui 2.  non 

 

Q. 30 : Vos parents étaient-ils agriculteurs ? 1.  oui 2.  non 

 

 

 

 

En vous remerciant sincèrement pour votre collaboration  
 

 

 

Si vous souhaitez recevoir personnellement les résultats de cette enquête, merci de joindre vos 

coordonnées sur une feuille indépendante (les questionnaires étant anonymes). 

 

Pour l’équipe, la coordinatrice de l’enquête 

Jacqueline Candau 

Cemagref de Bordeaux 

50 avenue de Verdun – Gazinet 

33612 Cestas Cedex   
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Annexe 2 : Liste des variables de l’enquête sur la prise en compte de l’environnement par les agriculteurs analysées par la classification de 

variables 
 

Question 
Variable Libellé 

Nombre de modalités Effectifs 

(modalité "oui") 

Pourcentages 

1  Trouvez-vous que…    

Q1_1 Votre activité est perçue positivement par les non agriculteurs 2 199 36,58 

Q1_2 Votre activité est motivante 2 310 56,99 

Q1_3 Votre métier connaît de profonds changements 2 525 96,51 

Q1_4 Vous êtes inquiet pour l’avenir de votre activité 2 504 92,65 

2  Votre métier en général, qu’est-ce qui vous semble difficile aujourd’hui ?    

Q2_1 Aujourd’hui l’augmentation de la fréquentation touristique est une difficulté 2 120 22,06 

Q2_2 Aujourd’hui la baisse du nombre d’agriculteurs est une difficulté 2 414 76,10 

Q2_3 Aujourd’hui les besoins en formation professionnelle sont une difficulté 2 249 45,77 

Q2_4 Aujourd’hui la paperasserie est une difficulté 2 501 92,10 

Q2_5 Aujourd’hui les contraintes environnementales sont une difficulté 2 344 63,24 

Q2_6 Aujourd’hui les relations avec les voisins non agriculteurs sont une difficulté 2 291 53,49 

Q2_7 Aujourd’hui la transmission des exploitations est une difficulté 2 457 84,01 

3  Dans l’exercice de votre métier, que trouvez-vous difficile aujourd’hui ?    

Q3_1 Il existe des difficultés liées à la main d’œuvre 2 392 72,06 

Q3_2 Il existe des difficultés liées à la mise aux normes 2 483 88,79 

Q3_3 Il existe des difficultés liées à la nécessité de s’agrandir 2 370 68,01 

Q3_4 Il existe des difficultés liées au prix des terres 2 444 81,62 

Q3_5 Il existe des difficultés liées au prix et à la commercialisation des produits 2 516 94,85 

Q3_6 Il existe des difficultés liées au temps de travail 2 398 73,16 

5  Quels sont pour vous les principaux attraits de votre métier ?    

Q5_1 Être à la pointe de la technique est l’un des trois attraits principaux du métier 2 108 19,85 

Q5_2 Être détenteur d’un patrimoine est l’un des trois attraits principaux du métier 2 240 44,12 

Q5_3 Être en contact avec la nature est l’un des trois attraits principaux du métier 2 417 76,65 

Q5_4 Être indépendant est l’un des trois attraits principaux du métier 2 424 77,94 

Q5_5 Évoluer constamment est l’un des trois attraits principaux du métier 2 235 43,20 

Q5_6 Perpétuer l’histoire familiale sur la région est l’un des trois attraits principaux du métier 2 163 29,96 

6  Aujourd’hui la finalité de votre métier c’est de ?    

Q6_1 Entreprendre en s’adaptant au marché est l’une des trois plus importantes finalités du métier 2 184 33,82 

Q6_2 Entretenir les bâtiments anciens est l’une des trois plus importantes finalités du métier 2 73 13,42 

Q6_3 Faire vivre la famille est l’une des trois plus importantes finalités du métier 2 461 84,74 

Q6_4 Maintenir et transmettre l’exploitation est l’une des trois plus importantes finalités du métier 2 258 47,43 

Q6_5 Nourrir les hommes est l’une des trois plus importantes finalités du métier 2 158 29,04 

Q6_6 Produire en s’adaptant aux attentes de la société est l’une des trois plus importantes finalités du métier 2 221 40,62 

Q6_7 Protéger les ressources naturelles et le paysage est l’une des trois plus importantes finalités du métier 2 245 45,04 

8  Pensez-vous que ?    

Q8_1 On exagère la gravité des problèmes de l’environnement 3 208 38,24 

Q8_2 La situation de l’environnement inquiétante 3 379 69,67 

9  Selon vous les problèmes d’environnement sont l’affaire…    
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Question 
Variable Libellé 

Nombre de modalités Effectifs 

(modalité "oui") 

Pourcentages 

Q9_1 Les problèmes d’environnement sont l’affaire des agriculteurs 2 412 75,74 

Q9_2 Les problèmes d’environnement sont l’affaire des associations de protection 2 310 56,99 

Q9_3 Les problèmes d’environnement sont l’affaire de chaque consommateur 2 518 95,22 

Q9_4 Les problèmes d’environnement sont l’affaire des industriels 2 519 95,40 

Q9_5 Les problèmes d’environnement sont l’affaire des pouvoirs publics 2 498 91,54 

Q9_6 Les problèmes d’environnement ne sont l’affaire de personne car il n’y a pas de problème 2 32 5,88 

10 
 

Les relations agriculture-environnement évoluent. Dans les 20 prochaines années, 

 quels scenarii vous semblent les plus vraisemblables ? 

   

Q10_1 Dans 20 ans, l’agriculture sera plus liée à l’agroalimentaire et devra respecter des normes de qualité 3 464 85,29 

Q10_2 Dans 20 ans, l’environnement sera au cœur de l’agriculture avec des systèmes proches de l’agriculture biologique 3 248 45,59 

Q10_3 Dans 20 ans, l’Europe donnera le cadre général de la production et de l’environnement et la Région gèrera les objectifs plus précis 3 310 56,99 

Q10_4 Dans 20 ans, il y aura d’un côté des zones intensives vouées à la production et de l’autre des zones vouées à la préservation 3 288 52,94 

12  Êtes-vous d’accord avec ces idées ?    

Q12_1 Je dois maîtriser la nature pour mon activité 2 339 62,32 

Q12_2 Je dois m’adapter à la nature 2 522 95,96 

Q12_3 Je dois entretenir les parties peu productives de mon exploitation pour qu’elles soient propres 2 465 85,48 

Q12_4 J’évite d’intervenir sur les parties peu productives de mon exploitation pour laisser se développer la nature 2 152 27,94 

Q12_5 Je n’interviens pas sur les parties peu productives de mon exploitation pour diminuer mon travail 2 109 20,04 

13 
 

En tant qu’agriculteur, on vous invite (ou oblige) de plus en plus fréquemment à répondre à des mesures  

pour la protection de l’environnement. Pour votre activité, ces mesures… 

   

Q13_1 Les mesures pour la protection de l’environnement demandent de maîtriser des techniques de pointe 2 319 58,64 

Q13_2 Les mesures pour la protection de l’environnement empêchent de progresser 2 209 38,42 

Q13_3 Les mesures pour la protection de l’environnement incitent à revenir à des savoir-faire anciens 2 233 42,83 

Q13_4 Les mesures pour la protection de l’environnement limitent la liberté d’action 2 414 76,10 

Q13_5 Les mesures pour la protection de l’environnement touchent des domaines qui ne regardent que vous 2 195 35,85 

15  Estimez-vous que les mesures en faveur de l’environnement ?    

Q15_1 Les mesures en faveur de la protection de l’environnement incitent les jeunes à s’installer en agriculture 3 28 5,15 

Q15_2 Les mesures en faveur de la protection de l’environnement permettent d’améliorer la qualité des produits 3 252 46,32 

Q15_3 Les mesures en faveur de la protection de l’environnement renforcent la solidarité entre milieux agricole et non-agricoles 3 183 33,64 

Q15_4 Les mesures en faveur de la protection de l’environnement sont un bon moyen de limiter la production 3 224 41,18 

Q15_5 Les mesures en faveur de la protection de l’environnement valorisent l’image de l’agriculture 3 320 58,82 

Q15_6 Les mesures en faveur de la protection de l’environnement véhiculent une image ancienne de l’agriculture 3 117 21,51 

18  Dans l’application des mesures agri-environnementales, qu’est-ce qui vous semble le plus difficile ?    

Q18_1 Les changements techniques sont l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 63 11,58 

Q18_2 La charge de travail est l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 182 33,46 

Q18_3 Les contrôles sont l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 256 47,06 

Q18_4 L’efficacité des mesures est l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 134 24,63 

Q18_5 Le faible montant de l'’ide est l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 232 42,65 

Q18_6 L’investissement financier est l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 265 48,71 

Q18_7 Le manque de formation adaptée est l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 42 7,72 

Q18_8 La paperasserie est l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 400 73,53 

Q18_9 La solidarité entre agriculteurs est l’une des trois difficultés principales dans l’application des mesures agri 2 37 6,80 
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Encadré 1 

L’enquête par questionnaire : une base de données inédite 

Choix des agriculteurs enquêtés : afin de cibler des agriculteurs dont l’exploitation avait une 

des cinq orientations techniques définies par le CNASEA, nous avons dans un premier temps 

identifié des départements grâce au RA 2000 et à l’enquête sur les structures d’exploitation de 

Bonneviale et al.
190

. La connaissance des départements retenus a ensuite été affinée grâce à 

une pré-enquête menée auprès des acteurs institutionnels départementaux afin qu’une 

problématique environnementale spécifique y soit identifiée, ce qui avait pour avantage de 

cibler les questionnaires et par conséquent, d’éviter les réponses trop générales. Au final, les 

départements suivants ont été sélectionnés, tout ou en partie (ensemble de cantons) : Puy-de 

Dôme (élevage en zone de montagne), Mayenne (élevage intensif), Seine-et-Marne (grandes 

cultures), Gironde (cultures pérennes – vigne), Dordogne (polyculture élevage). 

L’échantillonnage de la population a donc été réalisé au niveau de chaque département, et non 

au niveau de l’ensemble de la population agricole française.  

Un questionnaire testé, puis adressé par voie postale : sachant que le nombre total de 

questionnaires valides devait avoisiner 1 000 et que le taux de réponse escompté était de 20%, 

nous avons réalisé un envoi postal de 5 000 questionnaires (1 000 par production, donc par 

département) en juillet 2005. La sélection des individus s’est faite de façon aléatoire à 

l’intérieur de chaque strate (canton). Le questionnaire avait au préalable été testé sur les cinq 

départements auprès d’une cinquantaine de personnes.  

La base de données constituée : après avoir écarté les questionnaires renseignés par des 

agriculteurs non conformes au profil recherché sur le département, nous avons obtenu un 

échantillon redressé composé de 937 individus sur lequel nous avons réalisé une analyse 

statistique descriptive (tableaux de fréquence, tableaux de contingence). Certains de ces 

questionnaires comportaient des réponses manquantes pour les questions retenues dans 

l’analyse par classification de variables. En les supprimant, la taille de l’échantillon obtenu 

était de 544 agriculteurs. Des comparaisons entre cet échantillon et l’échantillon complet 

(937) ont été réalisées afin de s’assurer que les modalités des caractéristiques socio-

économiques (sexe, production, situation familiale, ancienneté dans l’exploitation, niveau 

d’études, etc.) étaient ventilées de la même façon. Par ailleurs, la taille de notre population 
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cible avoisinait 29 000 individus. Avec une marge d’erreur de 5%, pour une telle taille de 

population, l’échantillon doit comporter 400 individus. Ces deux arguments nous ont incités à 

ne pas imputer les réponses manquantes et à analyser uniquement les 544 questionnaires 

complets. 

 

Encadré 2 

La classification de variables : la méthode « ClustOfVar » 

L’objectif de la classification de variables est de regrouper entre elles des variables liées, 

c’est-à-dire porteuses de la même information, afin de construire des classes de variables 

homogènes. Un autre objectif poursuivi par la classification de variables est la suppression des 

redondances entre les variables et ainsi la réduction de la dimension du tableau de données. 

Dans ce cas, après avoir construit des groupes de variables liées, il est nécessaire de 

sélectionner dans chaque classe une variable ou de résumer chaque classe de variables par une 

variable synthétique. La classification de variables apparaît alors comme une alternative aux 

méthodes d’analyse factorielle classiques que sont l’Analyse en Composantes Principales 

(ACP) ou l’Analyse des Correspondances Multiples (ACM). Une approche simple et 

couramment utilisée pour classifier un ensemble de variables consiste à calculer une matrice 

de dissimilarités entre les variables puis à appliquer une méthode usuelle de classification 

dédiée à l’origine aux individus. D’autres types d’approches ont été proposés pour la 

classification de variables. À ce titre, nous avons récemment développé une méthode 

spécifiquement dédiée à la classification de variables quel que soit leur type, quantitatif, 

qualitatif ou un mélange des deux
191

. Dans « ClustOfVar », nous utilisons la méthode 

PCAMIX de Kiers (1991)192, introduite sous le nom d’AFDM par Pagès (2004)193, pour 

laquelle nous avons proposé une réécriture sous forme d’une décomposition en valeurs 

singulières
194

. Plus précisément, PCAMIX est une méthode d’analyse en composantes 

principales pour un mélange de variables quantitatives et qualitatives, qui inclut l’ACP et 

                                                        
191

 Chavent Marie, Kuentz-Simonet Vanessa, Liquet Benoît, Saracco Jérôme, « ClustOfVar: An R Package for 

the Clustering of Variables », Journal of Statistical Software, vol. 50, n°13, 2012, 16 p.  
192

Kiers Henk A.L., « Simple structure in component analysis techniques for mixtures of qualitative and 

quantitative variables », Psychometrika, vol. 56, n°2, pp. 197-212, 1991. 
193

 Pagès Jérôme, « Analyse Factorielle de Données », Revue de Statistique Appliquée, vol. 52, n°4, 2004, 

pp. 93-111. 
194 Chavent Marie, Kuentz-Simonet Vanessa, Saracco Jérôme, Orthogonal rotation in PCAMX, Advances in 

Data Analysis and Classification, 6(2), 2012, pp. 131-146. 
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l’ACM comme cas particuliers. Dans « ClustOfVar », deux algorithmes de classification de 

variables sont proposés : un algorithme ascendant hiérarchique et un algorithme de 

partitionnement de type k-means. Ces algorithmes visent à maximiser un critère 

d’homogénéité, basé sur le carré de la corrélation de Pearson pour des variables quantitatives 

et sur le rapport de corrélation pour des variables qualitatives. Autrement dit, cette méthode 

crée des groupes de variables pour lesquelles il y a un lien dans la façon dont les individus ont 

répondu aux questions. Simultanément aux groupes de variables, elle fournit les variables 

synthétiques des classes dont la création se fait ainsi au vu de la réorganisation des variables 

en classes homogènes. Enfin, avec cette approche, les variables synthétiques ne sont pas 

nécessairement orthogonales, ce qui offre plus de souplesse pour leur construction et leur 

interprétation. L’implémentation de ces méthodes est disponible dans le package R nommé 

« ClustOfVar »
195

. 
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 Chavent Marie, Kuentz-Simonet Vanessa, Liquet Benoit, Saracco Jérôme, ClustOfVar : Clustering of 

variables. R package version 1.1, 2017, https://CRAN.R-project.org/package:ClustOfVar 

https://cran.r-project.org/package:ClustOfVar
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Aporie de l’engagement féminin au sein de la « gauche paysanne » : un volontarisme 

politique auto-limité 

Clémentine Comer  

 

Résumé : En se fondant sur l’étude de structures militantes réservées aux femmes au sein de trois organisations 

agricoles implantées en Ille-et-Vilaine (La Confédération paysanne, la FDCIVAM et l’AFIP), cet article se 

propose de questionner les conditions d’émergence et d’inclusion d’espaces d’engagement séparés au sein de la 

« gauche paysanne ». Adossée à l’examen de la documentation professionnelle de ces groupes féminins, de 

l’observation de leurs activités et d’entretiens réalisés avec leurs participantes, cette analyse révèle la force de 

l’idéal de la complémentarité des sexes dans le façonnage des registres d’engagement. Ainsi dominant, ce 

cadrage limite les possibilités d’expression des agricultrices dans des structures peu visibles, peu légitimes et 

dont les revendications se limitent aux frontières d’une mobilisation « respectueuse » de l’ordre du genre. Plus 

encore, la censure institutionnelle de ces groupes, comme leurs revendications autolimitées, empêchent ces 

collectifs de fonder une conscience de genre capable de transcender l’hétérogénéité des profils professionnels 

qu’ils abritent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les représentations sociales de 

l’écologie, comme éléments prescriptifs de 

conduites genrées et de cristallisation des 

rapports de pouvoir entre hommes et 

femmes, sont des questions peu traitées en 

sciences sociales
196

 alors qu'elles émergent 

épisodiquement dans le débat public, 

suscitant par là même de vives réactions
197

. 

                                                        
196

 Il faut toutefois signaler les travaux suivants : 

Manceron Vanessa, Roué Marie, « L’imaginaire 

écologique », Terrain, n°60, 2013, pp. 4-19 ; 

Larrère Catherine, « L’écoféminisme : féminisme 

écologique ou écologie féministe », Tracés, n°22, 

2012, pp. 105-121 ; Lalanne Michèle, Lapeyre 

Nathalie, « L’engagement écologique au 

quotidien a-t-il un genre ? », Recherches 

féministes, vol. 22, n°1, 2009, pp. 47-68. 
197

 Nous pouvons à ce titre rappeler la polémique 

suscitée par la parution dans l’hebdomadaire 

Dans un contexte de conversion et 

d’installation massives en agriculture 

biologique
198

, difficile aujourd'hui de faire 

l’impasse sur le renouvellement des 

identités professionnelles agricoles et sur 

leurs conséquences du point de vue des 

                                                                                 
Marianne d’un article de presse d’Isabelle Saporta 

intitulé « Quand l’écologie renvoie les femmes à la 

maison » (Marianne, n°605, pp. 76-81) contenant 

l’interview d’Élisabeth Badinter où les deux 

auteures dénoncent vivement le retour à un 

maternalisme écologique. Controverse renchérie 

quelques années plus tard avec la médiatisation de 

l’ouvrage d’Élisabeth Badinter, Le conflit : la 

femme et la mère (Flammarion, 2010). 
198

 De 2007 à 2012, les surfaces bio ont progressé 

de +85%, le nombre de producteurs bio a plus que 

doublé entre 2007 et 2012 (+104%). Publication de 

l’Agence BIO à partir des bases de données 

Agreste, « Les chiffres de la bio en 2011 », Édition 

2012. 
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rapports sociaux de sexe. Au vu du dernier 

recensement agricole, il apparaît en effet 

que les femmes s’engagent plus dans 

l’agriculture biologique et se tournent 

davantage vers les activités de 

diversification
199

. Ce constat d’une forte 

féminisation des franges agrobiologiques 

nous invite à interroger l’influence de 

l’adhésion à des schèmes hétérodoxes de 

perception de l’agriculture sur la manière 

dont ces exploitantes conçoivent les 

rapports sociaux de sexe dans leur métier 

et au sein de leur mobilisation 

professionnelle. S’agissant des rapports 

concurrentiels entre organisations 

agricoles, la « gauche paysanne »
200

, en 

tant que pôle minoritaire, marque une forte 

volonté de distanciation vis-à-vis des 

centrales dirigeantes, notamment la 

Fédération Nationale des Syndicats 

                                                        
199

 Parmi les moins de 40 ans, la proportion de 

femmes installées en individuel sur des 

exploitations certifiées « bio » (6,9%) est 

effectivement un peu plus élevée que celle 

d’exploitations tenues par des hommes (5,3%). 

Les exploitations féminines ont plus souvent 

recours à la vente en circuits courts que les 

exploitations masculines (20% contre 15,8%). De 

même, elles pratiquent davantage la diversification 

(15,9%, contre 13,8%) et, lorsqu’elles le font, c’est 

plus souvent à titre principal que les hommes. 

Données issues d’une étude réalisée par Céline 

Laisney, « Les femmes dans le monde agricole », 

Centre d’études et de prospective, Analyse n°38, 

mars 2012. 
200

 Terme que l’on doit à Jean-Philippe Martin. Cf. 

Martin Jean-Philippe, Histoire de la nouvelle 

gauche paysanne. Des contestations des années 

1960 à la Confédération Paysanne, Paris, La 

Découverte, 2005. 

d’Exploitants Agricoles (FNSEA)
201

 et ses 

diverses annexes. Afin de saisir le poids de 

cette distinction professionnelle, nous nous 

demanderons si les mutations socio-

démographiques de « l’espace des 

agricultures biologiques »
202

 se traduisent 

par un renouvellement des modalités 

d’engagement. Dans la mesure où la mise 

en place d’espaces séparés pour les 

femmes agit comme un révélateur de la 

manière dont sont appréhendées les 

questions de genre dans les organisations 

agricoles, notre focale porte sur trois 

d’entre elles, abritant en leur sein des 

groupes féminins : la Confédération 

paysanne (CP), la Fédération 

Départementale des Centres d’Initiatives 

pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu 

rural (FDCIVAM)
203

 ainsi que 

                                                        
201

La FNSEA est le syndicat majoritaire en 

agriculture. 
202

 Rassemblées sous la bannière d’un mouvement 

critique à l’égard des effets néfastes de  

modernisation agricole tant en termes de réduction 

tendancielle des effectifs paysans que de la 

dégradation des ressources naturelles, les 

agricultures alternatives demeurent néanmoins très 

diversifiées. Estelle Deléage insiste d’ailleurs sur la 

variabilité des manières de penser et de traduire 

cette volonté de rénover les pratiques agricoles 

dans le sens de préoccupations écologiques et 

sociales. Qu’il s’agisse de la pluralité de ses 

appellations - « paysanne », « durable » ou encore 

« biologique » - l’agriculture alternative est 

également défendue et incarnée par un ensemble 

éclaté d’organisations, celles-ci allant du 

syndicalisme minoritaire à un dense mouvement 

associatif. Cf. Deléage Estelle, « Les mouvements 

agricoles alternatifs », Informations sociales, 164, 

2011, p. 45.  
203

Cette fédération d’associations créée en 1999 

(Accueil Paysan, Adage, Agrobio 35, Culture 

Bio, Magasins Brin d’Herbe, GIE Manger Bio) 

propose aux agriculteurs, aux scolaires et aux 
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l’Association de Formation et 

d’Information Pour le développement 

d’initiatives rurales (AFIP)
204

. Si ces trois 

organisations n’ont ni le même ancrage 

historique dans la profession – elles sont 

apparues respectivement en 1987, 1999 et 

1985 dans le département étudié, l’Ille-et-

Vilaine – ni les mêmes champs d’action – 

la première est un syndicat, les seconde et 

troisième sont des associations pour la 

promotion de l’agriculture durable, des 

rapprochements idéologiques et filiations 

institutionnelles rendent néanmoins la 

comparaison possible. La FDCIVAM tout 

comme l’AFIP ont été fondées par des 

militants de la Confédération paysanne et 

sont, en ce sens, des émanations du 

syndicalisme minoritaire. L’étude des 

espaces d’engagement féminins au sein de 

ces trois organisations repose sur divers 

types de matériaux : d’une part, l’examen 

des archives des organisations et 

notamment le dépouillement des journaux 

syndicaux (bulletins nationaux et  

départementaux)
205

, d’autre part, 

                                                                                 
ruraux, des actions de formation et des prestations 

d’appui technique et d’accompagnement de projets. 
204

L’FIP, Association de Formation et 

d’Information Pour le développement d’initiatives 

rurales, ancien service de formation de la 

Confédération paysanne, est aujourd’hui un réseau 

associatif de formation et d’information au service 

des initiatives rurales. Elle existe depuis 1985 en 

Bretagne et se positionne comme facilitatrice du 

dialogue entre les divers acteurs du monde rural, 

notamment sur les questions environnementales. 
205

Il s’agit de L’Aiguillon pour le comité  

départemental et de Campagnes Solidaires pour le 

comité national. 

l’observation des activités des groupes 

féminins complétée de l’analyse des 

comptes rendus de leurs réunions. Enfin, 

dix-neuf entretiens semi-directifs réalisés 

auprès d’agricultrices participant ou ayant 

participé à ces groupes viennent éclairer 

les ressorts de l’engagement au regard de 

leurs trajectoires socio-professionnelles. 

Un détour par les profils sociaux 

des agricultrices étudiées nous renseigne 

sur le partage commun d’une « distance 

critique vis-à-vis du monde agricole » et le 

cumul de propriétés signalant l’entretien 

d’un « "désencastrement" symbolique »
206

 

à l’égard de ce milieu professionnel. Leurs 

trajectoires convoquent deux idéaux-types 

identifiés par Ivan Bruneau. Les plus 

âgées, qui appartiennent à la « génération 

81 », héritières d’une politisation 

subversive ancrée à gauche et incarnée 

dans leur participation au MRJC, sont filles 

et épouses d’agriculteurs. Communément 

dotées d’expériences salariées antérieures à 

l’installation, leur politisation préexiste à 

leur engagement syndical ou associatif 

dans le monde agricole et intègre des 

préoccupations sociétales plus larges, 

notamment l’attachement à l’éducation 

populaire, aux pédagogies alternatives ou 

                                                        
206

Bruneau Ivan, « Recomposition syndicale et 

constructions des collectifs militants. À partir d’une 

enquête sur la Confédération paysanne », in 

Hervieu Bertrand et al. (dir.), Les mondes agricoles 

en politique, Paris, Les Presses de Sciences Po, 

2010, p. 225. 
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encore à l’antimilitarisme
207

. Les plus 

jeunes, situées dans les fractions éduquées 

des classes moyennes voire supérieures, 

inscrivent leur appétence pour l’activité 

agricole dans « le refus d’une existence 

urbaine et salariée, et la valorisation d’un 

métier mettant en prise directe l’homme et 

son environnement naturel »
208

. Soucieuses 

de leur qualité de vie, ces jeunes installées 

poursuivent des préoccupations qui 

s’enracinent dans la recherche de modes de  

                                                        
207

 Bruneau Ivan, op. cit., p. 230. 
208

 Bruneau Ivan, La Confédération paysanne : 

s’engager à « juste » distance, thèse de doctorat en 

science politique, Université Paris 10-Nanterre, 

2006, p. 319. 

vie alternatifs
209

. Plus que la génération 

précédente, « l’hybridation des 

appartenances sociales »
210

, au principe de 

leur conjugalité hétérogame comme de leur 

fréquentation amicale, les positionne à 

distance du monde de l’agriculture. Par 

ailleurs, ce décloisonnement est exacerbé 

pour celles qui ne disposent pas de 

socialisation agricole comme pour celles 

dont l’apprentissage du métier se réalise 

via des parcours de formation baroques, 

associant des expériences collectives de 

transmission de savoirs et des modules 

d’enseignement plus classiques.  

 

                                                        
209

Samak Madlyne, « Un engagement par le 

travail ? Enquête sur les maraîchers biologiques des 

Alpes-Maritimes », thèse de doctorat en sociologie, 

EHESS, 2014, pp. 192-193. 
210

 Bruneau Ivan, « Recomposition syndicale… », 

op. cit., p. 231. 
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Tableau 1 : Propriétés sociobiographiques et statuts professionnels des participantes au 

« Groupe Femmes » de la FDCIVAM et aux « Cafés Parlotte » de l’AFIP.  

 AGE ORIGINE SO. DUREE INSTAL. SYST EXPL. 

< 30 
<30-
45> 

> 45 AGRICOLE 
Ø 

AGRICOLE 
Ø < 5 > 10 CONJUGAL 

Ø 

CONJUGAL 

FDCIVAM 1 8 11 8 12 2 8 10 13 5 

AFIP 2 8 4 6 8 4 5 5 7 3 

 

Lecture : 11 des 20 participantes au « Groupe Femmes » de la FDCIVAM ont plus de 45 ans, 12 ne 

sont pas d’origine agricole, 8 exercent une activité agricole depuis 5 à 10 ans et, parmi celles qui 

sont statutairement installées, 13 exploitent sur des systèmes conjug aux d’exploitation. Les effectifs 

différenciés retrouvés dans la colonne « Syst. Expl. » s’expliquent par le fait que certaines 

participantes ne sont pas encore installées.  

 

 

 

 

Le tableau ci-dessus décline 

quelques variables sociographiques 

caractéristiques des effectifs féminins qui 

composent les groupes étudiés. Deux 

tendances significatives se dégagent de la 

lecture du tableau. D’abord, les 

participantes se polarisent d’un bout à 

l’autre de l’échelle générationnelle, les 

groupes comportant une part importante de 

jeunes agricultrices. Ces jeunes 

agricultrices sont aussi de jeunes installées, 

voire, pour certaines, en cours 

d’installation. Ensuite, en dépit d’une 

certaine hétérogénéité des origines sociales 

et familiales, les groupes comprenant à 

quasi-équivalence des femmes issues du 

milieu agricole comme des femmes issues 

de familles salariées, l’installation 

conjugale est une caractéristique fortement 

partagée. Aussi, dans l’échantillon étudié, 

la pluralité des parcours sociaux précédant 

l’installation (tant scolaires que 

professionnels) n’influe, que faiblement, 

au final, sur le choix du système 

d’exploitation.  

Ce constat établi, notre propos vise 

à questionner le modèle du couple 

exploitant pour évaluer la force avec 

laquelle les formes pratiques d’exercices 

professionnels et militants alternatifs 

résistent ou sont façonnées par le socle 

normatif de la complémentarité homme-

femme211. Dans un souci d’interroger le 

façonnage genré du travail professionnel et 

                                                        
211

 Lagrave Rose-Marie (dir.), Celles de la Terre, 

Agricultrice : l’invention politique d’un métier, 

EHESS, 1987. 
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militant, nous examinerons comment les 

agricultrices se saisissent des répertoires 

organisationnels qui leur sont destinés. Un 

premier stade d’analyse met au jour la 

façon dont les modes d’organisation 

féminins émergent au sein de la « gauche 

paysanne ». Poursuivant le dessein 

d’entretenir une image « progressiste », les 

organisations agricoles contribuent 

paradoxalement, par la mise en place de 

groupes d’agricultrices, à alimenter les 

assignations qui cantonnent les femmes 

dans des rôles sociaux sexués mais 

également dans des structures peu visibles. 

Le second niveau de développement 

consiste en l’étude des modalités 

d’engagement des agricultrices au regard 

de leurs trajectoires professionnelles et 

familiales. Après avoir montré que l’entre-

soi féminin poursuit la recherche d’une 

sociabilité professionnelle et répond à des 

déterminants à l’engagement eux-mêmes 

genrés, nous identifierons les causes de 

l’inclusion précaire de ces espaces dans le 

paysage des organisations agricoles. La 

mobilisation des agricultrices, parce 

qu’elle censure sa portée revendicative et 

ne parvient pas à transcender la diversité 

d’un collectif professionnel hétérogène, 

peine à consolider son assise militante. 

 

I. Les ressorts d’un engagement séparé 

pour les femmes au sein de la « gauche 

paysanne » 

1. L’effritement du mythe de « l’égalité-

déjà-là » ou le « progressisme » 

contrarié 

Un premier tour d’horizon révèle 

que l’espace agricole alternatif ne fait pas 

exception à une distribution genrée des 

mandats et des responsabilités, laquelle se 

traduit notamment par une sous-

représentation chronique des femmes
212

. À 

ce titre, le constat d’un déficit numérique 

féminin fait l’objet de dénonciations 

récurrentes par les quelques femmes 

mobilisées au sein du syndicat minoritaire. 

En février 1990, la rubrique « vie 

syndicale »
213

 de L’Aiguillon pose la 

question :  

« Nous nous demandons souvent 

pourquoi les femmes, que nous 

rencontrons dans différentes 

actions (locales ou nationales), 

sont par contre très peu 

représentées aux réunions, 

commissions de la Confédération 

paysanne. […] En effet, est-ce 

logique qu’un syndicat qui 

revendique la pluralité et une 

                                                        
212

 Un retour en arrière permet de mesurer cette 

carence. Les femmes étaient fort peu présentes 

dans les directions des Paysans-Travailleurs 

(PT) et des Travailleurs-Paysans (TP) dans les 

années 1970 : 2 sur 8 à la direction des PT en 

1975-1976, 3 sur 27 à la direction des TP en 

1982 (dont une secrétaire nationale). Les données 

actualisées, à l’échelle bretonne, ne signalent pas de 

féminisation tendancielle de ces organisations 

agricoles. À titre d’exemple, la FDCIVAM d’Ille-

et-Vilaine compte 1 femme sur 10 administrateurs 

en 2010 et 2 sur 9 en 2015, Adage 35 (structure 

associée à la FDCIVAM) compte 3 femmes sur 10 

administrateurs en 2013 et le comité départemental 

de la CP compte 5 femmes sur 28 administrateurs 

en 2014, soit 17,9%. 
213

 « La femme a-t-elle sa place dans le monde 

paysan ? », L’Aiguillon, février 1990. 
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certaine ouverture vers le monde 

extérieur n’ait pas la capacité de 

faire participer les femmes dans 

ses réflexions ? » 

Au niveau national, la CP n’est pas 

exempte de coups médiatiques soulignant 

sa faible mixité ainsi que les logiques de 

domination masculine qui structurent son 

fonctionnement. En octobre 2000, éclate 

« l’affaire Alice Monier » qui est 

l’occasion, pour l’ancienne compagne de 

José Bové, de se livrer à un « coup de 

gueule » dans différentes tribunes 

médiatiques à l’égard de ce qu’elle nomme 

« un syndicat de machos »
214

. Elle y 

dénonce son isolement du syndicat depuis 

sa séparation avec le leader syndical et la 

solidarité masculine qui entoure le 

dirigeant. 

Le renouvellement des profils 

sociaux des agriculteurs engagés au sein de 

la « gauche paysanne » n’entrave pas 

totalement ces codes militants largement 

déclinés au masculin. Installée en 2008 en 

GAEC aux côtés de ses parents, Léa, 

productrice de lait biologique, incarne la 

figure de la jeune génération d’agriculteurs 

dotée d’une formation agricole solide et 

soucieuse de mettre ses savoirs techniques 

au service d’un système d’exploitation 

                                                        
214

 Nous reprenons ici les termes mentionnés 

dans ces deux tribunes. Il s’agit en l’occurrence 

de l’éditorial de Campagnes Solidaires d’octobre 

2000 (n°144) mais également d’un article de 

Libération du 25 octobre 2000. 

performant, autonome et respectueux de 

l’environnement. Repérée en raison de ces 

qualités professionnelles (innovation 

agronomique, magasin à la ferme) mais 

aussi d’un système de production sociétaire 

(le GAEC comprend à ce jour 6 associé-e-

s) qui lui permet de se dégager du temps, 

Léa est sollicitée pour rejoindre le conseil 

d'administration d’Agrobio alors, à ce 

stade, encore très peu féminisé. Ainsi, face 

à son relatif isolement et en référence à 

l’entrée de nouvelles collègues 

agricultrices dans le conseil 

d’administration d’Agrobio
215

, 

l’agricultrice nous fait part de son 

soulagement :  

« Ça change un peu la mentalité. 

Puis bon c’est vrai que des fois je 

me sens un peu moins seule 

quand ils sortent des vannes très 

débiles. Bah ouais, ça fait partie 

du truc hein ! Mais bon, je suis 

habituée, peut-être parce que j'ai 

toujours été dans un milieu plus 

masculin ».  

Cette mise à nue de 

l’homosociabilité masculine et du frein 

qu’elle peut représenter à l’engagement des 

femmes s’accompagne pourtant de la 

valorisation d’une culture militante 

distinctive, soutenue par l’illusion de 

                                                        
215

 Le groupement des agrobiologistes d’Ille-et-

Vilaine est l’une des structures composant la 

FDCIVAM. Elle œuvre pour le développement de 

la production biologique et propose du conseil 

technique aux agriculteurs. 
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« l’égalité-déjà-là »
216

. Les fortes 

réticences émises par la « gauche 

paysanne » à l’existence d’espaces 

d’engagement féminins séparés ne 

prennent sens, en effet, que si elles sont 

rapportées à sa volonté de démarcation à 

l’égard des instances majoritaires, où la 

séparation des sphères d’engagement entre 

hommes et femmes prend la forme de 

commissions ou de groupes réservés aux 

agricultrices
217

. Cette distanciation cultivée 

à l'égard des modes de représentation 

classiques des agricultrices se vérifie dans 

le discrédit porté aux initiatives mises en 

place par les organisations concurrentes. 

Le dépouillement des archives syndicales 

est l’occasion de tester l’avis des 

représentant-e-s agricoles et des salarié-e-s 

de la CP au sujet de la création, depuis 

2005, d’un réseau de réflexion sur l’égalité 

professionnelle au sein des chambres 

d’agriculture bretonnes dénommé 

« Agriculture au féminin ». La connivence 

avec la chercheure est alors recherchée, les 

intéressé-e-s fustigeant l’usage de 

stéréotypes entourant l’appellation du 

groupe et raillant la couleur rose vif de son 

logo. Corrélée à la défense d’un 

                                                        
216

 Delphy Christine, « Le mythe de l’égalité-déjà-

là : un poison ! », conférence prononcée à l’Institut 

de recherches et d’études féministes (IREF), le 11 

octobre 2007. 
217 Comer Clémentine, « En quête d’égalité(s). La 

"cause des agricultrices" en Bretagne, entre statu 

quo conjugal et ajustement catégoriel », thèse de 

doctorat en science politique, Université Rennes 1, 

2017.  

engagement mixte, cette critique des codes 

visuels et nominaux utilisés pour 

représenter les agricultrices, alimente et 

légitime la défiance syndicale vis-à-vis des 

groupes féminins.  

Si des « groupes femmes » ont 

existé épisodiquement à la CP d’Ille-et-

Vilaine, entre 1980 et 1983, au moment 

des débats animés autour de revendications 

afférentes au statut professionnel pour les 

agricultrices, ils n’ont cependant pas eu de 

postérité syndicale. D’ailleurs, dans 

l’article de février 1990 précédemment 

mentionné, Sylvie s’interroge ouvertement 

sur la pertinence de ce type de groupe : 

« La Confédération paysanne souhaite voir 

une "commission femmes" se mettre en 

place au niveau national. Mais à quand une 

"commission "Hommes" ? ». Lorsque la 

responsable syndicale, qui demeure très 

engagée localement, est contactée, vingt-

et-un an plus tard pour un entretien, sa 

position n’a pas bougé :  

« C’est à double tranchant je 

trouve. Ils veulent bien eux aussi 

les responsables qu’il y ait un 

"groupe femmes" qui s’occupe de 

ses petites affaires et pendant ce 

temps-là, ils ne sont pas embêtés 

avec ça. J’aurais mieux aimé que 

les hommes s’attellent à 

défendre... Je pense que ça aurait 

été plus pertinent. Que ce soit pas 

que les femmes qui se défendent 

pour elles ».  

L’ambiguïté que l’agricultrice 

nourrit à l’égard des groupes féminins tire 
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sa particularité d’une trajectoire 

personnelle fortement attachée à l’idée de 

l’autonomie professionnelle des femmes, 

mais imprégnée d’un positionnement 

incertain quant aux stratégies politiques 

pour y parvenir. Marquée par le 

mouvement féministe des années 1970, 

auquel, jeune, elle participe activement en 

se rendant régulièrement aux 

manifestations, Sylvie, par la suite 

diplômée de l’école d’ingénieur agronome, 

est embauchée comme conseillère 

technique auprès des GVAF [Groupement 

de Vulgarisation Agricole Féminin] à la 

chambre d’agriculture du Nord. Elle se bat 

alors activement contre l’idée d’une 

formation séparée pour les agricultrices et 

pourfend son placement comme conseillère 

féminine dans l’institution. Toutefois, à 

son installation en 1980, elle ne tarde pas à 

rejoindre le « groupe femmes » de la 

Confédération paysanne dans l’objectif de 

défendre le statut de l’agricultrice. 

Fervente syndicaliste, elle s’implique 

depuis au comité départemental et régional 

tout en maintenant une bi-activité entre son 

travail au sein du GAEC
218

 et son poste 

d’enseignante dans un centre de formation 

agricole. Sollicitée pour rejoindre le 

« groupe femme » national mis en place à 

la Confédération paysanne en 1999, elle 

n’y participe que sommairement, faute de 

                                                        
218

 Le Groupement Agricole d’Exploitation en 

Commun est une formule sociétaire agricole. 

disponibilité et d’adhésion à l’efficacité 

des moyens pour atteindre les buts, qu’elle 

considère pourtant légitimes, de ce 

groupe. Au-delà de ces doutes entretenus à 

l’égard des structures féminines séparées, 

les remous créés au sein de la 

Confédération paysanne à l’occasion du 

Congrès de Castres en 2001, où la 

proposition d’instaurer la parité au sein du 

comité national
219

 est largement rejetée, 

témoignent de la fermeture du syndicat à 

accepter un traitement discriminatoire en 

faveur des femmes. Les accusations 

portent essentiellement, comme étudié 

dans le débat paritaire en politique, sur le 

« sectarisme » de mesures qui 

contreviennent à l’idéal universaliste. Dans 

l’un des articles paru dans Campagnes 

Solidaires, la parité est sérieusement 

vilipendée et renvoyée à une notion de 

« fourre-tout »
220

. Des tribunes, au ton 

véhément, se succèdent et font enfler la 

polémique. La proposition paritaire est 

néanmoins relancée un an plus tard et les 

participants aux Journées de Créteil en 

approuvent l’application. 

Ce faisant, l’inaction des 

organisations agricoles alternatives en 

matière de résolution des inégalités 

hommes-femmes, si elle est 

                                                        
219

 Les résultats du vote sont significatifs : 125 

voix contre, 52 pour et 63 abstentions. Pourtant 

au même moment, le syndicat ne compte que 9 

femmes sur 55 membres au comité national et 

une secrétaire nationale sur 9. 
220

 Campagnes Solidaires, n°154, juillet-août 2001. 
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périodiquement dénoncée par les 

agricultrices elles-mêmes, est aujourd’hui 

d’autant plus visible que la participation 

croissante des femmes aux mandats 

politiques et économiques s’impose aux 

agendas politique et médiatique. En outre, 

ce porte-à-faux s’accroît à mesure que les 

réseaux adverses, prétendument plus 

« rétrogrades », s’emparent de l’égalité 

professionnelle et se mobilisent 

conjointement avec les partenaires publics 

sur cette thématique. Depuis le début des 

années 2000, de manière stable et 

conséquente, les pouvoirs politiques, 

étatiques comme territoriaux, encouragent 

les organisations agricoles à s’engager 

dans des programmes d’action en faveur de 

l’égalité professionnelle, en finançant 

notamment les projets qui y répondent. Par 

ricochet, ces effets contextuels placent la 

« gauche paysanne » dans une situation 

d’inconfort où le décrochage entre la 

féminisation de ses publics et la faible 

insertion des femmes dans les instances qui 

décident des orientations de ces nouvelles 

filières devient intenable. C’est pourquoi, 

en 2013, le groupement de défense des 

agrobiologistes d’Ille-et-Vilaine mène une 

introspection rédemptrice cherchant à 

compenser la faiblesse de ses effectifs 

féminins, comme en témoigne Isabelle, 

agricultrice sollicitée pour rejoindre la 

structure :  

« Nous les dernières arrivées, que 

des femmes, ils ont fait rentrer 

que des femmes nouvellement 

installées ! Bah je sais pas ce 

qu’ils ont fait, l’année dernière, 

c’était la journée de la femme le 

jour de l’Assemblée générale, 

donc gros coup politique ! 

[rires] ». 
 

Brocardant cette initiative, la 

productrice de plantes médicinales moque 

ce qu’elle perçoit comme opération 

publicitaire
221

, et ce, d’autant plus qu’elle 

entretient une posture critique vis-à-vis de 

l’institutionnalisation de l’agriculture 

biologique (cf. infra). La suite de 

l’entretien atteste par ailleurs de ses doutes 

quant à l’efficacité des mesures réellement 

mises en œuvre pour l’intégration de ces 

nouvelles entrantes : « On les met-là, ok 

mais après ? » Une lecture relationnelle 

des placements au sein de l’espace 

concurrentiel de la représentation agricole 

permet de comprendre ce que la défense 

des questions d’égalité femmes-hommes 

permet d’activer en termes de réputation. 

Confrontée à l’effondrement de l’illusion 

« d’organisations neutres »
222

, la « gauche 

paysanne » se retrouve devant la nécessité 

de gérer la tension entre la valorisation 
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 Initiative également relayée dans l’éditorial du 

mensuel des agrobiologistes Symbiose : 

« L’investissement des femmes dans le réseau ou 

même dans l’associatif est parfois encore difficile. 

Là aussi, il faut changer les habitudes. À Agrobio 

35, nous sommes maintenant 5 femmes et donc plus 

de 30% du conseil d’administration », n°180, Juin 

2013. 
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Acker Joan, « Hierarchies, Jobs, Bodies: A 

Theory of Gendered Organization », Gender and 

Society, vol. 4, n°2, 1990, pp. 139-158. 
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d’une identité professionnelle dissidente et 

la permanence de modes de représentation 

traditionnels peu enclins à intégrer les 

femmes. Afin de résoudre ce paradoxe, les 

organisations minoritaires réactualisent, de 

façon surprenante, les modes 

d’organisations féminins. Toutefois, cette 

concession ne peut se faire qu’au prix 

d’une reformulation de la cause des 

femmes dans l’intérêt général du 

mouvement agricole alternatif. 

 

2. Potentialiser la complémentarité : 

l’agricultrice, un « atout » pour la 

promotion de la bio 

Afin de saisir l’étroitesse de la 

fenêtre d’opportunité laissée à l’émergence 

de modes d’organisation séparés pour les 

agricultrices, arrêtons-nous sur les 

processus de cadrage au principe de leur 

genèse. D’abord, le référentiel égalitaire ne 

fonctionne pas uniquement comme 

contrainte mais également comme 

« structure d’opportunité discursive »
223

, 

en ce sens qu’il est vecteur de rétributions 

symboliques mais aussi économiques 

notamment pour des petites associations 

qui peinent à survivre dans le paysage 

institutionnel agricole. Le plan d’action de 

l’AFIP en faveur de l’égalité et à 

destination des agricultrices, est le résultat 

                                                        
223

 Contamin Jean-Gabriel, « Analyse des cadres », 

in Fillieule Olivier et al. (dir.), Dictionnaire des 

mouvements sociaux, Paris, Presses de Sciences po, 

2009, p. 43. 

d’un calcul stratégique de la part de 

l’animatrice de la structure qui s’oriente 

vers cette thématique lucrative afin 

d’obtenir les financements nécessaires à la 

reconduction de son poste. L’association 

répond donc, en octobre 2012, à un appel à 

projets soutenu par le conseil régional de 

Bretagne qu’elle intitule « Contributions 

des agricultrices au renouvellement des 

métiers agricoles [CARMA] : 

accompagner et promouvoir les initiatives 

portées par les femmes sur les territoires ». 

Sans survaloriser ces stratégies 

économiques, qui existent toutefois, c’est 

également en termes de reconnaissance et 

de valorisation de savoir-faire associés au 

« féminin » qu’il faut raisonner. Au travers 

de ce projet, l’AFIP mise sur la capacité 

des femmes à transformer le métier, à en 

faire évoluer les pratiques. Selon la 

conception de ce projet, les femmes sont 

doublement réformatrices, car au-delà les 

innovations qu’elles introduisent dans les 

pratiques agricoles, elles sont également 

les meilleures agentes du 

« décloisonnement » des frontières entre 

agriculture « conventionnelle » et 

« durable » par leur plus ample propension 

au dialogue. Partant de cette hypothèse, le 

pari est alors de rassembler des femmes 

installées dans différents modes de 

production afin de diffuser, par capillarité, 

les bienfaits de l’agriculture durable : 

« Vers une agriculture plus durable : les 
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femmes actrices du changement ! »
224

. 

C’est donc dans le cadre de soirées 

conviviales, appelées « Cafés Parlotte », 

organisées dans des « Bistrots de Pays » 

environnant Rennes, que les agricultrices 

sont conviées à échanger sur leur 

propension à l’innovation professionnelle :  

« À petits pas ou à grandes 

enjambées, les femmes sont des 

actrices à part entière du 

changement agricole et rural. De 

plus en plus présentes dans tous 

les métiers agricoles, engagées 

dans les nouvelles filières et les 

nouveaux métiers, les femmes 

participent activement à 

développer une agriculture 

moderne et durable. Et vous, c’est 

quoi votre CARMA ? » 

(Contribution des Agricultrices au 

Renouvellement des Métiers 

Agricoles) »
225

 

Force est de constater que ce postulat de 

l’existence de « spécificités féminines » 

dans la manière de pratiquer le métier est 

sous-tendu par l’idéal de complémentarité 

des sexes. Ce registre se retrouve 

notamment dans l’invitation incitant les 

femmes à rejoindre les « Cafés Parlotte » : 

« Venez témoigner, écouter, discuter et 

débattre sur la féminisation de l’agriculture 

et en quoi les femmes, parce qu’elles ont 

leur spécificités, apportent une nécessaire 

complémentarité dans un univers encore 

majoritairement masculin ! ». Cet 

                                                        
224

 Titre de la présentation du projet CARMA 

mentionné sur le site internet de l’association.  
225

 Extrait de l’invitation envoyée par l’AFIP à 

l’occasion de la tenue de « Cafés Parlotte » dans 

divers cantons d’Ille-et-Vilaine. 

argument est également mobilisé dans 

l’éditorial de Symbiose comme justification 

à l’ouverture du réseau à de nouvelles 

administratrices :  

« On pourrait se demander 

pourquoi il est important que les 

femmes s’investissent plus au sein 

de notre réseau puisque cela 

fonctionne depuis plusieurs 

années avec une représentativité 

masculine. […] Nous apportons 

un autre regard, nous avons des 

visions, des préoccupations qui 

peuvent parfois être différentes. Et 

il ne faut pas oublier que 

l’agriculture bio, c’est le respect 

de la biodiversité. En s’orientant 

vers un équilibre hommes-

femmes, nous allons vers plus de 

diversité et donc de 

biodiversité  »
226

. 
 

Selon cet argumentaire, favoriser la 

mixité des équipes de responsables 

agricoles serait une manière de défendre la 

biodiversité d’un écosystème, donc 

cadrerait avec la doctrine de ces 

organisations.  Plus encore, dans l’appel à 

projet CARMA, « l’approche genre » est 

caractérisée d’« excluante » et les 

animatrices de l’AFIP se défendent de 

vouloir « créer une frontière de genre, mais 

bien au contraire de montrer aux acteurs en 

présence l’intérêt que présente une 

approche reposant sur la 

complémentarité »
227

. Les catégories de 

genre, envisagées dans leur versant 

différentialiste, entérinent une distribution 

                                                        
226

 Symbiose, n°180, art. cit. 
227

 Termes extraits de l’appel à projets. 
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des compétences selon une vision 

intériorisée d’arrangement des sexes, dans 

laquelle se joue une bipartition hiérarchisée 

des valeurs professionnelles, les unes 

renvoyant à des qualifications techniques, 

les autres à des dispositions naturelles
228

. 

De fait, en intitulant les rencontres entre 

agricultrices « Café Parlotte », la 

sémantique empruntée réduit la forme 

même de l’engagement à de simples 

bavardages et causeries et reconduit une 

conception de la sociabilité féminine 

considérée comme superficielle. En sus, le 

thème de discussion proposé « Et vous 

c’est quoi votre CARMA ? » – en jouant 

sur l’analogie avec la démarche spirituelle 

du Karma – vient signifier la capacité 

tendancielle des femmes au retour sur soi. 

Au-delà de ce jeu de mots, il apparaît que 

les stéréotypes féminins servent ici à 

déjouer le potentiel protestataire et 

subversif de la non-mixité et à célébrer un 

différentialisme militant promoteur d’une 

plus-value féminine.  

 

3. La non-mixité : une acceptation sous 

contrôle 

En novembre 2010, l’émergence 

d’un groupe de femmes à la FDCIVAM 

fait suite à une demande d’aide de la part 

                                                        
228

 Barthez Alice, Famille, Travail et agriculture, 

Economica, Paris, 1982 ; Rieu Annie, « Agriculture 

et rapports sociaux de sexe », Cahiers du genre, 

n°37, 2004, pp. 115-130. 

d’une agricultrice en difficulté conjugale 

auprès de Liliane, salariée de la structure et 

elle-même ancienne agricultrice. Soutenue 

par Brigitte, une amie exploitant dans une 

commune voisine, Liliane décide de lancer 

un groupe de parole entre agricultrices au 

sein du réseau. Brigitte et Liliane 

recouvrent le profil « d’entrepreneurs de 

cause » car elles possèdent les ressources 

nécessaires (ancienneté de leur installation, 

exploitations pilotes, mise en place de 

pratiques d’accueil et initiation de réseaux 

de commercialisation) au ralliement de 

leurs pairs. L’inscription sociale de ces 

deux agricultrices dans l’espace 

agrobiologiste les dote d’un capital de 

relations susceptible d’être mobilisé pour 

convaincre leurs voisines de répondre à 

leur proposition de rencontres. D’origine 

ouvrière, Brigitte s’oriente précocement 

dans des études agricoles jusqu’à obtenir 

son diplôme de technicienne agricole. 

Durant sa formation, elle rencontre Patrick 

qui devient son conjoint et s’installe sur la 

ferme de ses beaux-parents en 1999, après 

un parcours marqué d’expériences 

professionnelles variées et ponctué de 

congés maternité. Béatrice bénéficie de 

l’aura entourant son audace de « première 

femme installée » dans le canton et son 

parcours est cité comme exemplaire par les 

autres agricultrices du fait de son 

originalité et de la vocation sociale de son 

système d’exploitation. Non seulement lieu 
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de production maraîcher, apicole et cidrier, 

la ferme de Béatrice sert de support à des 

dispositifs variés d’accueil de public. 

L’exploitante met rapidement en place un 

système de prestation de presse de jus de 

pomme et développe des activités 

pédagogiques autour de la transhumance 

de roulottes. Liliane, de son côté, s’installe 

très jeune en GAEC avec son frère sur 

l’exploitation familiale qu’elle quitte une 

dizaine d’années plus tard pour rejoindre 

son mari maraîcher. Attachée à l’éducation 

populaire comme à la défense des services 

en milieu rural, elle s’investit très tôt à la 

Confédération syndicale des familles, puis 

engage des activités d’accueil sur 

l’exploitation conjugale. Responsable 

renommée au sein du réseau « Accueil 

Paysan », elle participe à la mise en place 

de la FDCIVAM sur le département. Dotée 

de la double casquette d’agricultrice et de 

formatrice, Liliane est fer de lance du 

mouvement associatif agrobiologiste. 

Lorsqu’une collègue, qu’elle côtoie 

régulièrement dans le cadre de livraisons 

au magasin à la ferme, lui confie sa 

détresse, Liliane interroge la FDCIVAM 

sur l’éventualité d’instaurer une cellule 

d’écoute et de médiation. Faute de 

réactivité institutionnelle, l’exploitante, 

appuyée de l’enthousiasme de Brigitte, 

constitue un groupe de soutien en 

rassemblant des agricultrices du canton. La 

genèse du groupe, rapportée par Liliane, 

exprime cette contingence qui peine à 

trouver un écho organisationnel :  

« En fait s’il s’est créé, c’est 

parce qu’il y a une personne 

qu’est venue demander de l’aide, 

qui est venue demander une 

médiation et puis moi je 

travaillais à la FDCIVAM à 

l’époque et j’en ai parlé au réseau 

et puis... et puis personne n’a... et 

pourtant... ils disaient "Ah si" 

mais ça rentrait pas dans les 

structures. Moi les structures ça 

ne m’arrête jamais, parce que les 

structures ça les arrête dès que ça 

ne rentre pas dans leur mission et 

ça m’énervait ! Et du coup avec 

une copine on s’est dit : "Bah 

puisque personne ne répond et 

bien on va faire un groupe de 

soutien". » 

On voit ici comment le faible crédit 

accordé à des demandes qui dévient du 

projet politique défini par les organisations 

oriente l’engagement des femmes dans des 

structures parallèles, ad hoc, peu visibles et 

ne bénéficiant pas de soutien institutionnel 

sur la durée. Aussi, les réseaux alternatifs 

n’échappent pas à la division classique du 

travail militant et la hiérarchisation des 

priorités de mobilisation réactualise la 

dichotomie entre sujets légitimes et sujets 

secondaires. C’est donc à la marge de 

l’organisation que sont retranchées les 

agricultrices, trouvant dans des modes 

d’organisation informels le moyen de 

soulever les questions qui leur tiennent à 

cœur. D’ailleurs, cette expérience n'ayant 

pas d’existence officielle, un flou 

sémantique entoure sa dénomination, 
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laquelle est aléatoire selon les personnes 

interviewées : « groupe femmes », 

« groupe CIVAM », « groupe de soutien ». 

En s’inspirant du concept de répertoire 

organisationnel forgé par Elisabeth S. 

Clemens
229

, on comprend combien la 

division genrée des sphères d’engagement 

réserve les positions de pouvoir visibles 

aux hommes et laisse les structures 

d’entraide féminine dans l’ombre. En 

outre, qu’il s’agisse des « Cafés Parlotte » 

comme du « groupe femmes » de la 

FDCIVAM, leur émergence est fortement 

liée au rôle crucial d’entrepreneuses de 

mobilisation et, par conséquent, les 

conditions de leur maintien, faute de relais 

institutionnels, demeurent conditionnées à 

l’énergie de ces leaders. C’est pourquoi 

l’initiative de la FDCIVAM est affectée 

par la mutation professionnelle de Liliane 

vers une autre structure et l’épuisement des 

« Cafés Parlotte » s’explique par la 

démission de l'animatrice de l’AFIP. Un 

simple désengagement matériel et humain 

de leur part produit dès lors une 

désaffection militante qu’illustre la courte 

pérennité des groupes féminins
230

. Il faut 
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 Ce concept matérialise le champ des possibles 

organisationnels offerts aux groupes en lutte en 

fonction des contraintes inhérentes aux contextes 

institutionnels. Cf. Clemens Elisabeth S., 

« Organizational repertoires and institutional 

change: women’s groups and the transformation of 

U.S. Politics, 1890-1920 », The American journal 

of sociology, vol. 98, n°4, 1993, pp. 755-798. 
230

 Le groupe CIVAM a existé entre novembre 

2010 et janvier 2012, tandis que les 6 « Cafés 

enfin compter avec l’existence de 

résistances organisationnelles entretenues 

par la moquerie et le véhicule d’une image 

dépréciative associée à ces groupes. Chloé, 

participante au groupe de la FDCIVAM, 

rapporte la difficile acceptation par ses 

collègues d’un regroupement féminin : 

 « Y’en a peut-être qu’ont dû se 

marrer, oui y’en a sûrement que 

ça... qui devaient se demander "À 

quoi ça sert ?". Y’a même des 

femmes qui ont réagi en disant : 

"Un groupe femmes mais pour 

quoi dire, mais pourquoi donc ? 

Pour quoi faire ?" [soupirs]».  

 

Le désintérêt, voire les critiques 

adressées à l’encontre de l’initiative, 

marquent d’autant plus Chloé que cette 

dernière est particulièrement attachée au 

groupe et y participe avec enthousiasme. 

Des difficultés d’insertion professionnelle 

après des études de biologie à l’Université, 

l’alternance de périodes de chômage et de 

petits boulots vécus comme des 

déclassements sociaux, puis l’exercice 

d’un poste comme chargée de mission de 

développement de circuits courts à la 

municipalité de Rennes, conduisent Chloé 

à mûrir un projet d’installation avec son 

conjoint. Cette réorientation se double de 

problèmes de santé très graves qui 

rapprochent la future agricultrice de 

préoccupations sanitaires et alimentaires, 

traductibles dans la pratique de 

                                                                                 
Parlotte » se sont tenus entre mars et décembre 

2013. 
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l’agriculture biologique. Au moment où le 

groupe se réunit, Chloé est conjointe 

collaboratrice
231

, statut au rabais, porteur 

d’inégalités dans son couple, qui génère 

chez elle une forte frustration. Dès lors, les 

accusations portées contre le groupe, qui, 

même latentes et non-explicites, innervent 

l’espace institutionnel, surprennent Chloé. 

En effet, la genèse du groupe rencontre 

chez la jeune installée un besoin de 

réassurance cumulé à la perception d’un 

engagement cathartique. Les explications à 

même d’éclairer cette entreprise de 

délégitimation du groupe féminin sont à 

rechercher du côté du brouillage des 

frontières légitimes du politique au sein 

des organisations agricoles. La peur liée à 

la possible mise au jour de relations 

intimes dans l’espace institutionnel 

s’origine dans le fait que ces organisations 

regroupent un nombre réduit de militants 

qui, pour la plupart, sont par ailleurs les 

conjoints des participantes au « groupe 

femmes ». Dès lors, il y a une résistance à 

voir le « privé » devenir politique lorsque 

l’on sait que le groupe a été accusé de 

« casser les couples », en référence aux 

situations conjugales difficiles des 

participantes qui se sont parfois soldées par 

des divorces.  
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 Comer Clémentine, « La conjointe 

collaboratrice, un recul statutaire ambigu », Pour, 

n°212, 2011.  

En raison de sa forte féminisation 

mais également du jeu de concurrence 

entre organisations agricoles, la « gauche 

paysanne » est encouragée à se saisir des 

questions de genre, sinon à les mettre à son 

agenda, du moins à leur proposer un 

espace de formulation. Toutefois, tandis 

qu’est lancée une opération exemplaire 

visant à faire entrer au compte-goutte dans 

les échelons hiérarchiques des jeunes 

femmes incarnant le renouveau du paysage 

professionnel, la mise en place de groupes 

destinés à questionner la place des femmes 

dans la profession ravive des conceptions 

stéréotypées et souffre d’illégitimité. Le 

second temps de notre démonstration 

poursuit l’interrogation de ce séparatisme 

militant en déplaçant le regard vers les 

déterminants à l’engagement des 

agricultrices au sein de ces groupes non-

mixtes. Nous verrons tout d’abord que les 

objectifs de ces groupes ainsi que leurs 

répertoires organisationnels sont le 

réceptacle de statuts professionnels et 

domestiques entremêlés. Ensuite, nous 

montrerons la difficulté de ces groupes à 

exister, d’une part, par leur volonté de 

contenir les frontières de leurs 

revendications, et, d’autre part, par 

l’absence d’identité collective fédératrice 

due à la diversité des trajectoires et des 

attentes des participantes. 
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II. Participer plutôt que s’engager : les 

limites de la sororité professionnelle  

1. À la croisée du professionnel et du 

domestique : self-help et sociabilité 

Le constat établi dans le cadre de 

notre développement précédent signale que 

les structures de mobilisation offertes aux 

agricultrices les écartent des formes 

d’action politique habituellement 

valorisées. Toutefois, pour ne pas 

surinterpréter les effets de ce façonnage 

organisationnel genré, un détour par les 

dispositions des actrices engagées nous 

permet de saisir comment la genèse et le 

fonctionnement des groupes sont tout 

autant le produit des propriétés 

professionnelles et conjugales de leurs 

participantes. La recension des 

déterminants à l’engagement des 

agricultrices indique que la quête d’un 

espace de sociabilité professionnelle est le 

motif prioritaire de leur investissement. La 

plupart des participantes verbalisent le 

besoin d’un « espace non risqué »
232

 et 

celui-ci s’exprime avec d’autant plus 

d’acuité que les agricultrices sont de jeunes 

installées en recherche d’identification 

professionnelle. Prises dans une vie 

professionnelle à forte dimension 

conjugale, voire familiale, les exploitantes 
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 De la traduction de « safe space ». Kirton Gill, 

« The Making of Women Trade Unionists », in 

Guillaume Cécile, Pochic Sophie (dir.), Actes de la 

journée d’études « Genre et syndicalisme, Regards 

croisés francoanglais », EHESS, 15 juin 2009, 

Document de travail du MAGE, 2010. 

souhaitent surmonter les épreuves de 

l’accès à l’indépendance, rompre 

l’isolement et s’inscrire dans une 

dynamique de self-help
233

. Dans ce cadre, 

la position centrale de Brigitte et Liliane en 

tant qu’initiatrices du collectif et, plus tard, 

participantes fidèles des « Cafés Parlotte », 

fonctionne comme un « magistère » 

reposant sur l’intrication de légitimités 

complémentaires que sont la notoriété, la 

compétence professionnelle et, pour 

Liliane, responsable agricole reconnue, la 

compétence politique. L’échange de 

pratiques avec des agricultrices plus 

expérimentées appuie donc les transactions 

identitaires que vivent les nouvelles 

entrantes et répond à la poursuite d’une 

figure professionnelle qu’elles peinent à 

cerner. Pour Nora, venir échanger lors des 

« Cafés Parlotte » lui a permis de réfléchir 

« à ce qu’[elle] voulait, la place qu’[elle] 

voulait ». Lucile ne nous dit rien d’autre 

quand elle évoque la nécessité 

« d’échanger sur [son] quotidien, sur les 
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 Une dynamique similaire est au principe de la 

constitution des clubs de sociabilité de dirigeantes 

économiques et des associations de 

« Mompreneurs » respectivement étudiés par 

Marion Rabier et Julie Landour. Sans visée 

expressément revendicative, ces regroupements 

privilégient la convivialité et l’entre-soi féminin et 

social. Cf. Rabier Marion, « Entrepreneuses de 

cause. Contribution à une sociologie des 

engagements des dirigeantes économiques en 

France », thèse de doctorat en science politique, 

EHESS Paris, 2013 ; Landour Julie, « S’engager en 

parentalité et créer son activité. L’entreprise 

paradoxale des Mompreneurs en France (2008-

2014) », thèse de doctorat en sociologie, EHESS 

Paris, 2015. 
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soucis du métier » à une étape de sa 

carrière professionnelle où « [elle] étai[t] 

à moitié perdue quand même ! [rires] En 

tant que femme, toute jeune maman, 

installée, c’était le chamboulement un 

peu ». Les questionnements que ces 

agricultrices formulent sont donc 

largement orientés par la porosité qui 

existe entre sphères privée et 

professionnelle. La teneur des échanges 

rapportés navigue autour de ces 

préoccupations, voire les confond : « Bon 

bien sûr on parle de vies professionnelle et 

personnelle mais on a une entrée beaucoup 

plus personnelle » (Liliane). Un retour sur 

les discussions engagées lors des « Cafés 

Parlotte » laisse également transparaître ce 

mélange des deux registres professionnel et 

privé. Les tiraillements concernant les 

difficultés liées à l’installation en couple 

ainsi que la fatigue inhérente à la charge 

mentale des responsabilités familiales sont 

des thèmes de conversation récurrents.  

En écho à cette volonté d’échanger 

sur des considérations d’ordre privé, la 

sensibilité et l’expression de l’émotion sont 

valorisées comme registre d’engagement. 

Parlant « d’entraide à la vie » et de 

« soutien affectif » pour qualifier cette 

pratique proximale, Françoise insiste sur la 

dimension intimiste et introspective de ces 

réunions entre femmes :  

« On a eu des débats très 

sympathiques, très personnels, 

c’était bienveillant, vraiment ça 

touchait pas que l’agriculture, ça 

touchait la femme. Et là on était 

dans un endroit, un lieu, et une 

écoute favorable. Tu pouvais à la 

limite pleurer, te lâcher quoi, donc 

ça c’est bien ».  

 

Est attribuée à ces espaces de 

partage une visée cathartique qui repose 

sur la découverte individuelle de ses 

propres émotions, en témoigne l’en-tête 

poétique rédigé par Liliane dans l’un des 

comptes rendus de réunion :  

« Nos échanges, l’écoute 

empathique qui s’est installée, ont 

amené une matière riche des 

chemins de vie de chacune, des 

préoccupations et des sentiments 

liés à la communication et aussi 

l’enthousiasme et les émotions 

des histoires personnelles. Cette 

terre féconde est l’humus qui 

porte les ressources de chacune, 

les moments ou quelque chose de 

neuf, de différent apparaît, où la 

communication devient possible, 

facilitée, plus fluide. Ces 

moments-là, ces moments 

d’évolution sont des points 

d’appui où se ressourcer »
234

. 

Si ces discours s’inscrivent dans 

des attentes normatives genrées, lesquelles 

résonnent avec les préoccupations 

spirituelles de Liliane, nourries de 

réflexion autour de la culture biodynamie, 

des pratiques méditatives et de la 

pédagogie Steiner,  des éléments 

d’explication sont également à saisir du 

côté des ethos professionnel et militant 
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 Compte-rendu de la première réunion du groupe 

du CIVAM, le 4 avril 2011. 
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agricoles qui laissent peu de place à la 

verbalisation de cette frontière ténue entre 

professionnel et familial. D’ailleurs, les 

agricultrices procèdent elles-mêmes à la 

comparaison avec des modes 

d’organisation androcentrés, en mettant en 

avant la singularité de leur initiative par 

rapport aux échanges militants consacrés. 

Brigitte, l’une des instigatrices du groupe 

est emportée par la conviction que manque, 

dans le milieu professionnel dans lequel 

elle gravite, un espace de parole destiné à 

ces questions. « Quand [elle] étai[t] 

nouvellement installée et que les enfants 

étaient petits », elle a souffert de ne pas 

avoir « d’espace pour discuter alors que 

c’était pas forcément facile ». Loin 

d’idéaliser un milieu agricole auquel elle 

reproche d’être fermé, elle n’établit de ce 

point de vue aucune différence entre le 

milieu conventionnel et agrobiologique : 

« c’est pareil, faut pas se plaindre, jamais 

le temps de parler ».  

Ici, le registre émotionnel qui 

structure les modalités d’engagement 

irrigue les formes même de cet 

engagement. Ainsi, pour faire émerger des 

thématiques jusque-là tamisées dans la 

culture militante, les agricultrices 

imaginent des supports facilitant la 

décontraction et la libération de la 

parole  tels que le visionnage de films, les 

balades et pique-niques partagés ou les 

ateliers de théâtre-forum. S’agissant de la 

constitution des groupes, il apparaît enfin 

très clairement que les collectifs informels 

jouent un rôle essentiel dans leur processus 

d’émergence. C’est par le biais de canaux 

interpersonnels et d’un réseau localisé 

d’interconnaissance que Liliane parvient à 

mobiliser autour d’elle. Les participantes 

de ce groupe « comptent » les unes pour 

les autres, soit parce que certaines ont joué 

un rôle de formatrice (stagiaire, salariée), 

soit parce qu’elles utilisent les mêmes 

canaux de distributions de leur production 

(dépôt dans les magasins à la ferme, 

association de producteurs), soit parce 

qu’elles sont engagées dans la même 

association (Accueil Paysan). De même, le 

recrutement des habituées des « Cafés 

Parlotte » repose sur l’existence d’amitiés 

préalables. Rose et Aurore, qui co-

voiturent pour se rendre aux réunions, ont 

suivi la même formation agricole intitulée 

« De l’idée au Projet ». Depuis, elles sont 

devenues amies et s’épaulent en cas de 

coups durs, notamment par la garde de 

leurs enfants respectifs. Ainsi, la 

participation au groupe fonctionne comme 

un test de solidité à l’égard du cercle de 

sociabilité préexistant et constitue une 

épreuve de solidarité.  

 

2. La crainte d’une guerre de tranchées : 

le refus du registre contestataire 

Bien que les agricultrices insistent 

toutes sur la singularité et la richesse de 
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l’expérience du groupe de parole, elles lui 

refusent unanimement tout dessein 

revendicatif. La structuration non-mixte de 

l’engagement, sans être théorisée, est alors 

considérée comme un préalable 

souhaitable à la libération de la parole : 

« On a été beaucoup plus dans l’ouverture 

personnelle, sans artifice, sans rien se 

cacher. On était plus là pour se faire du 

bien, pour rigoler, passer un bon moment 

de détente. Et c’était délibérément comme 

ça qu’on voulait le vivre, pas de 

revendications » (Françoise). Ce que 

rejettent particulièrement les agricultrices, 

c’est un modèle polémique et virulent 

qu’elles associent à la posture 

« féministe », jugée agressive. Leurs 

préférences se situent du côté de la 

modération, du refus d’être insistantes ou 

conflictuelles. Afin de déjouer cette image 

d’excessivité, elles se défendent de mener 

une quelconque entreprise d’opposition 

aux hommes et récusent très fortement 

l’identité militante du groupe. Le compte-

rendu d’une des soirées organisées par les 

agricultrices de la FDCIVAM mentionne 

cette prudence qui semble avoir traversé 

les discussions autour de la finalité de leur 

regroupement : « N’y a-t-il pas un risque 

que nos compagnons en prennent plein la 

figure ? », « Tu n’es pas obligée de venir 

ici pour parler de ton homme mais pour 

parler de toi. On n’est pas là pour casser du 

mâle »
235

. Le rejet du stigmate associé à 

l’engagement non-mixte traverse 

rétrospectivement le regard que portent 

Élise et Anna sur leur expérience
236

 : 

« Après je pense qu’il faut faire 

attention à ça parce que ça peut 

aussi... comment dirais-je... 

sécuriser un peu trop certaines 

positions féminines. Il faut faire 

attention que ça se fasse pas à 

côté, où on est entre nous et on se 

permet aussi d’avoir un rôle trop 

critique, faut faire attention à ça 

quand même. C’est vrai qu’on 

avait fait des sketches des fois, 

bon c’était bien mais des fois un 

peu limite quoi [rires] ! Sur le côté 

justement caricaturer les choses 

par rapport aux rôles masculins, 

par rapport à la femme. »  

 

« C’était bien mais voilà le piège 

aussi c’était que, on avait 

forcément tendance à se plaindre 

« oui, IL a fait ça ! », « Il a pas 

fait ça ! » [en insistant sur le 

"IL"], forcément on se retrouve 

entre nanas alors ! » 

 

Cette prise de distance avec un 

discours qui renverrait à la « guerre des 

sexes », tranche de fait avec la mise en 

lumière de nombreux problèmes conjugaux 

au sein des groupes. Ces positions éclairent 
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 Compte-rendu de la deuxième soirée organisée 

avec Alter Ego le 15 novembre 2010.  
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 Le profil d’Anna est développé dans la section 

suivante. Élise est, quant à elle, en cours 

d’installation au moment où le groupe est actif. Elle 

peine toutefois à s’insérer dans le projet de son 

compagnon, déjà installé en maraîchage et réticent 

à cette association. L’entretien réalisé deux ans plus 

tard signale l’échec de ce projet, le couple s’étant 

séparé et l’installation d’Élise demeurant bloquée 

pour cause d’un différend foncier avec son ex-

conjoint.  
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donc la tension qui existe entre 

l’émergence d’espaces de politisation des 

questions privées et la difficile 

extériorisation des analyses qui sont 

produites dans ces espaces. De fait, les 

enquêtées continuent de trouver 

problématique l’étiquette féministe, car 

même si elles s’accordent sur les objectifs 

d’une telle cause, elles en déprécient les 

méthodes
237

. À noter également que 

l’intention des groupes féminins d’associer 

les hommes à leur combat est une manière 

d’en atténuer le caractère séditieux. Tout 

en plébiscitant fortement les espaces 

réservés aux femmes (cf. supra), les 

agricultrices qui y participent teintent leur 

discours d’un registre inclusif, refusant en 

cela l’acception politique de la non-mixité 

ou l’assimilant, soit à une étape transitoire 

devant permettre aux agricultrices de 

mieux rejoindre les hommes, soit à 

l’expression équilibrée de besoins 

complémentaires :  

« Bon après là y’a une attente de 

travailler avec des hommes, 

d’ailleurs y’a toujours eu ce 

débat-là dans le groupe ! 

Beaucoup défendent "Ah ouais 

mais on veut pas être qu’entre 

femmes, le féminisme machin !" » 

(Sylvaine). 
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 Cuthbert Brand Gail, Black Naomi, « "Il en faut 

un peu" : Farm Women and Feminism in Québec 

and France Since 1945 », Journal of the Canadian 

Historical Association / Revue de la Société 

historique du Canada, vol. 1, n°1, 1990, pp. 73-96. 

Dans cette optique, l’idée 

d’organiser un speed dating avec les 

conjoints pour partager les préoccupations 

du groupe est évoquée, mais reste au stade 

de projet. Le même questionnement 

traverse la démarche de l’AFIP dont l’un 

des objectifs proclamés est de proposer, à 

terme, un groupe d’hommes homologue, 

symétrique aux cafés féminins. En grande 

majorité, les agricultrices attachent de 

l’importance à la cohésion sociale qui unit 

les membres des organisations agricoles 

dont elles font partie. Cette harmonie 

l’emporte sur toutes velléités de 

revendications qui seraient directement 

perçue comme une provocation 

« féministe ». 

Un autre signe d’euphémisation du 

répertoire contestataire est l’enthousiasme 

manifesté pour la découverte des outils de 

communication non-violente (CNV). 

Présentée comme un moyen de résolution 

des conflits entre conjoints, la CNV 

valorise l’importation des « qualités » 

féminines dans la communication, 

notamment la douceur, l’écoute et 

l’empathie. Cultivant une proximité avec 

les techniques de développement 

personnel, la rhétorique de la CNV conduit 

les exploitantes à se présenter comme 

garantes et gardiennes de relations 

professionnelles et conjugales pacifiées : 

« Les femmes ont cette capacité à se 

remettre en question, à analyser, à 
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partager »
238

. L’engouement pour cet outil 

résulte du retournement identitaire auquel 

il procède, transformant une identité 

féminine assignée en une identité féminine 

valorisée. Ainsi, lorsque la « sensibilité » 

des femmes vise à la résolution des 

tensions et bénéficie à la profession toute 

entière, son expression devient audible. 

Toutefois, renvoyé à l’espace privé et aux 

relations interpersonnelles, ce travail 

communicatif souterrain et feutré 

individualise plus qu’il ne politise et 

demeure donc peu propices à une mise en 

débat publique et au traitement concret des 

inégalités, lesquelles restent en dehors de 

l’agenda des organisations agricoles. 

  

3. Des attentes professionnelles 

différenciées : la difficile fabrique d’un 

agir commun 

Comprendre la participation des 

agricultrices à ces groupes féminins 

suppose enfin de rendre compte de leurs 

socialisations professionnelle et politique 

préalables. Trait saillant des groupes 

étudiés, la variété de ces expériences de 

socialisation rend difficile la formulation 

d’une cause commune pourtant nécessaire 

au maintien des groupes
239

. Se distinguent 
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 Compte-rendu de la deuxième soirée organisée 

avec Alter Ego le 29 novembre 2010. 
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 Rieu Annie, Dahache Sabrina, « Engagement 

individuel et collectif des femmes en agriculture. 

Entre obstacles et stratégies », in Cardon Philippe, 

Kergoat Danièle, Pfefferkorn Roland (dir.), 

en effet des agricultrices dont 

l’investissement est aléatoire ou marqué, a 

posteriori, d’un relatif désintérêt. La raison 

invoquée à cette attitude de loyauté 

passive
240

, réside dans le décalage 

qu’éprouvent ces exploitantes entre leur 

pratique quotidienne et les référentiels 

professionnels qui circulent dans ces 

espaces féminins. C’est le cas d’Isabelle et 

Anna, qui affirment avoir rejoint le groupe 

de la FDCIVAM plus par réflexe amical 

que par nécessité. La revendication d’une 

posture de cheffe d’exploitation à distance 

de la vie familiale est la ligne de fracture 

majeure qui les sépare des autres 

participantes : « Parler de la situation de 

femme dans une ferme avec le temps de 

travail que ça suppose, les enfants, les 

problèmes dans le couple, ça m’intéressait 

pas » (Isabelle). Par ailleurs, leur stature 

professionnelle leur offre l’occasion de 

s’engager dans la défense de leur métier 

via les canaux militants traditionnels :  

« Bah en fait moi vu que je suis la 

cheffe d’exploitation, je suis 

beaucoup dans des réunions avec 

des hommes. En fait, c’était 

marrant ces femmes je vais à ces 

mêmes réunions avec tous leurs 

maris » (Isabelle). 

                                                                                 
Chemins de l’émancipation et rapports sociaux de 

sexe, La Dispute, pp. 117-133. 
240

L’attitude de « loyauté », composante de la 

trilogie conceptuelle « Exit, Voice, Loyalty » 

développée par Hirschman, traduit un sentiment de 

fidélité et d’obligation vis-à-vis de l’organisation. 

Cf. Hirschman Albert O., Défection et prise de 

parole. Théorie et applications, Paris, Fayard, 

1995. 
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Fille d’éleveurs laitiers 

conventionnels, Isabelle s’oriente vers une 

production agricole atypique à l’issue d’un 

parcours de formation, général et agricole, 

diversifié. Après une licence de sociologie 

où elle se passionne pour l’ethnographie 

des communautés rurales, Isabelle devient 

contractuelle dans l’Éducation nationale, 

puis s’oriente vers le métier de formatrice 

agricole dans une Maison Familiale 

Rurale. Lassée de l’enseignement, elle 

revient vers la production agricole et 

réalise un remplacement laitier dans une 

exploitation connue des réseaux de 

l’agriculture biologique en Ille-et-Vilaine. 

Par la suite, elle obtient une bourse pour 

réaliser un stage agricole au Burkina Faso. 

C’est alors qu’elle découvre les plantes 

médicinales et aromatiques et décide de se 

former à cette culture. Les contacts noués 

avec de cultivateurs français et 

mauritaniens renommés participent d’une 

remise en cause radicale des pratiques 

agricoles industrialisées et font mûrir son 

projet d’installation. Alors qu’elle décide 

de s’installer sur les terres de ses parents, 

son parcours à l’installation est synonyme 

de bataille éprouvante contre les services 

administratifs dubitatifs quant à la viabilité 

économique de son projet. Les difficultés 

rencontrées pour légitimer et faire valider 

son installation expliquent l’attention 

particulière que cette agricultrice porte à la 

réussite de son modèle entrepreneurial. Ne 

comptant pas ses heures, Isabelle s’impose 

une exigence draconienne pour parvenir à 

une production de qualité et concède 

remettre à plus tard son projet parental afin 

de stabiliser son outil de production. Il faut 

également souligner chez cette exploitante 

une configuration conjugale inhabituelle. 

Tandis qu’elle est cheffe d’exploitation, 

son compagnon est conjoint-collaborateur, 

montage juridique qui, dans la grande 

majorité des cas, est inversé du point de 

vue du genre. Cette même « inversion du 

genre »
241

 se retrouve chez Anna, d’abord 

installée seule comme paysanne-

boulangère avant que son compagnon ne la 

rejoigne. Si ces deux agricultrices font état 

d’une difficulté à s’inscrire dans le cadre 

identificatoire proposé au sein d’un groupe 

féminin, elles admettent, en revanche, que 

leur participation à ces espaces a contribué 

à une prise de conscience des tensions 

provoquées dans leur couple par 

l’existence de positions statutaires 

hiérarchiques : 

« Quand j’entendais les femmes 

parler, j’entendais clairement 

Loïc : "Marre des clients qui 

viennent n’importe quand". Ça 

c’est les femmes qui disent ça, les 

hommes ils s’en foutent ils 

vendent, bah moi je suis comme 

ça, je m’en fous, je vends. Loïc il 
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 Kergoat Danièle, Guichard-Claudic Yvonne, 

Vilbrot Alain (dir.), L’inversion du genre. Quand 

LES métiers masculins se conjuguent au 

féminin… et réciproquement, Rennes, PUR, 2008. 
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veut des enfants, tu vois, et moi je 

me dis « Ah ! [en s’exclamant] 

comment je vais faire ? » 

(Isabelle) 

Isabelle et Anna sont également les 

seules en entretien à souligner la réaction 

ironique de leurs conjoints face à leur 

participation au groupe de femmes : 

« Voilà c’était que des bonnes femmes 

alors... Yann il se moquait un peu de moi ! 

[éclats de rire] » (Anna). Cette frilosité 

peut s’expliquer par la phase d’ajustement 

qui s’opère au sein des couples lors de la 

prise d’engagement, notamment lorsque 

celui-ci vient questionner l’arrangement de 

sexe, et ce, dans un contexte de dissymétrie 

inversée
242

. Dans le cas d’Anna, la 

distanciation qu’elle nourrit à l’égard des 

normes de genre professionnelles se couple 

à une socialisation politique dissidente 

l’éloignant des instances agricoles y 

compris non conventionnelles. Après un 

parcours sinueux ponctué d’expériences 

communautaires diverses, dont le passage 

par la ferme-école de Concoret, localisée 

en forêt de Brocéliande et autour de 

laquelle gravite des tendances libertaires, 

Anna s'installe deux ans plus tard à son 

compte comme paysanne-boulangère. 

Dans l'exercice de son métier, l’agricultrice 

dispose de l’aide d’un collectif de squatters 

qui habitent à une dizaine de kilomètres de 
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 Le Quentrec Yannick, « Chapitre 4 / Portraits de 

militants et d’hommes de militantes », in Fillieule 

Olivier et Roux Patricia, Le sexe du militantisme, 

Paris, Presses de Sciences Po, 2009, pp. 115-139. 

son exploitation. La mise en place d’une 

logique réflexive par rapport à la conduite 

de son exploitation se réplique dans les 

prises de positions politiques d’Anna, à 

contre-courant des organisations 

professionnelles qui ne correspondent pas à 

ses attentes. Critiquant la labellisation AB, 

elle reproche à ces organisations de 

« reproduire un système contre lequel [elle 

se bat] ». Ainsi, pour Anna, s’engager 

revient avant tout à solidifier un modèle 

économique contrevenant aux schémas 

d’installation canoniques, à convaincre des 

bienfaits de l’autonomie alimentaire, plutôt 

qu’à participer à des configurations 

organisationnelles prescrites. En opérant 

des négociations identitaires construites en 

référence au modèle professionnel 

masculin
243

 et/ou en dissidence avec 

l’engagement professionnel dans sa forme 

institutionnelle, Isabelle et Anna se 

distancient des modes d’organisation 

féminins, dont elles perçoivent l’intérêt 

ponctuel en termes de sociabilité, sans pour 

autant les considérer comme instances de 

socialisation professionnelle. La 

revendication de ces postures 

professionnelles distinctives crée, au sein 

du groupe, des frontières et des réflexes 

d’évaluation mutuelle, comme en témoigne 
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le désarroi de Catherine face à 

l’anticonformisme d’Anna :  

« Quand j’écoutais les jeunes 

agricultrices, bah je me disais [tape 

du point sur la table] elles vont 

dans le mur quoi, ouais elles vont 

droit au mur ! On sentait qu’elles 

avaient des choses à prouver quoi ! 

Elles ont la niaque mais en même 

temps pas toujours comme il faut, 

elles se perdent. Je pense à Anna 

elle s’appelle, je l’ai revue-là, ah 

mais elle veut défendre quelque 

chose mais [tape du poing sur la 

table] ! Ah je sais pas comment 

dire, elle sait pas, j’allais dire, elle 

sait pas s’y prendre ! » (Ancienne 

productrice de lait, divorcée et 

aujourd’hui salariée, 54 ans) 

 

Au-delà de ces parcours 

transgressifs, les initiatives non-mixtes 

réunissent des femmes pour lesquelles le 

collectif participe à l’apprentissage et à 

l’affirmation du rôle social et professionnel 

d’agricultrice. Dans les cas de Chloé et 

Gaëlle, l’installation à la suite de leurs 

compagnons maraîchers entraîne un 

positionnement professionnel « à côté de », 

au regard du décalage de formation initiale 

existant entre ces exploitantes et leurs 

conjoints. Chloé concède à ce titre que le 

différentiel de formation technique joue en 

sa défaveur et l’a parfois contrainte à se 

retrancher derrière son conjoint tout en 

bridant son envie initiale d’être polyvalente 

sur tous les travaux de l’exploitation :  

« Par exemple quand il y a des 

visites de ferme c’est Cédric qui 

fait ça aussi. Moi, je me sens pas 

franchement... je trouve ça 

impressionnant déjà [rires] et puis 

y’a toujours des questions 

techniques qui me coincent donc 

je préfère laisser Cédric recevoir 

les groupes ».  

 

De façon analogue, la position 

statutaire indéterminée de Gaëlle, qui 

travaille à ce jour comme conjointe non 

déclarée, vient également troubler 

l’identification professionnelle de cette 

agricultrice. D’autre part, l’intensification 

des tâches domestiques et familiales 

induite par l’engagement écologique prend, 

chez ces agricultrices, la forme d’un 

enveloppement maternel très fort
244

. À 

l’occasion d’un « Café Parlotte », Gaëlle 

explique qu’en raison de l’activité agricole 

chronophage de son conjoint, l’intégralité 

des tâches domestiques et familiales lui 

revient. Elle s’amuse à moquer son 

compagnon qui, contrairement à elle, n’a 

pas de vision de long terme et n’arrive pas 

à prévoir les stocks pour la provision de 

légumes distribués à l’AMAP. En 

rapportant cette compétence à des savoirs 

accumulés dans la sphère domestique, 

notamment par la gestion des courses et 

des repas, elle se définit comme « plus 

proche du concret ». En outre, la 

précaution avec laquelle cette agricultrice 

souscrit aux prescriptions d’une 

alimentation saine la conduit à déprécier la 

qualité de la nourriture fournie dans les 
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cantines scolaires et à récupérer, chaque 

midi, ses enfants pour le déjeuner. 

Situation assez proche pour Chloé qui, 

pour « privilégier la vie de famille », a 

adapté ses horaires de travail en fonction 

de ses responsabilités familiales :  

« Donc moi j’ai les horaires de 

l’école ! Donc j’emmène le petit à 

l’école le matin, je le récupère le 

midi, je lui fais à manger, je le 

ramène à l’école, je vais le 

chercher à 4h30. On voulait qu’il 

soit le moins possible à la 

garderie ou des choses comme ça, 

qu’il mange à la maison le midi, 

donc voilà du coup voilà mes 

horaires collent avec l’école ». 

Cette division sexuée du travail 

professionnel et familial est de surcroît 

accusée par le surinvestissement militant 

de son compagnon : administrateur d’un 

groupement agrobiologiste, président 

d’une structure d’accompagnement de 

projets agricole et rural alternatifs, membre 

du bureau d’une association de 

producteurs, actif dans une association de 

circuit-court et candidat à l’élection 

chambre d’agriculture pour la CP. Dans 

ces conditions, Chloé, obligée de composer 

avec ces absences répétées, opte pour une 

posture de relégation dans l’espace 

domestique :  

« Cédric étant pas mal parti sur 

les réunions, je ne me vois pas 

avoir des réunions en plus le soir. 

Ouais pour la vie de famille ce 

serait pas possible. Cédric en fait 

déjà beaucoup, je pense qu’il fait 

pour deux ! Donc moi je me tiens 

au courant de ce qui se passe dans 

les réunions des fois mais j’ai pas 

forcément envie de mettre plus 

mon nez là-dedans... c’est pas 

trop mon truc ».  

En raison du cumul des contraintes 

professionnelles et familiales, ces 

agricultrices identifient les groupes 

féminins comme des espaces socialisateurs 

mais également comme des parenthèses 

récréatives, des « moments à soi ». Les 

investir revient à briser l’isolement. Après 

l’épuisement du groupe de la FDCIVAM, 

Chloé est d’ailleurs partisane de poursuivre 

les rencontres entre femmes en conservant 

leur dimension amicale : « Y’a pas de 

problème pour se faire des popotes ! 

[rires], boire le thé, manger des gâteaux 

tout en disant : "ouais machin et truc" ».  

Enfin, ces agricultrices ont en 

commun d’insister sur les changements 

qu’elles peuvent impulser en tant que 

femmes dans l’appréhension du métier
245

. 

En cela, leur conscientisation écologique 

place l’éthique du care au cœur d’une 

philosophie transférable dans des pratiques 

agricoles. C’est notamment le cas de 

Françoise qui est très attachée à la relation 

de proximité qu’elle entretient avec sa 

clientèle en tenant deux jours par semaine 
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un stand à la Biocoop
246

, afin d’y présenter 

les vertus de ses produits :  

« L’animation, en règle générale, 

j’aime parce que j’ai un contact 

avec les gens direct. Ça va au-delà 

du produit, les gens me racontent 

leur vie quoi ! J’ai toujours des 

rencontres extraordinaires, je 

pourrais écrire un livre ! ».  

 

Convertie au mode de production 

biologique suite à une rupture conjugale 

avec un ex-conjoint agriculteur et à la 

rencontre d’un nouveau compagnon, 

dirigeant d’une PME de distribution de 

panneaux solaires et très impliqué dans les 

réseaux écologistes, Françoise, aujourd’hui 

seule sur l’exploitation, transforme de 

la culture d’avoine en produits lactés. La 

conversion de cette agricultrice est 

également visible au travers de son 

éloignement des sociabilités agricoles 

classiques et de l’élargissement de ses 

fréquentations aux réseaux de défense de 

l’écologie
247

. Suite à sa participation à un 

« forum connoté très spirituel » à Aix-les-

Bains, intitulé « Comment incarner ses 

utopies ? » et initié par le mouvement 

« Colibris »
248

, l’agricultrice raconte s’être 
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Elle quitte notamment ses mandats 

d’administratrice au Crédit Agricole ainsi que la 

présidence de la CUMA locale pour s’impliquer 

dans l’association « Culture bio », qui organise 

annuellement un forum destiné à promouvoir des 

modes de vie plus écologiques.  
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 Initialement appelé « Mouvement pour la Terre 

et l’Humanisme », « Colibris » est initié en 2006 

par l’agroécologiste Pierre Rabhi. Ce mouvement, 

se déclinant sous la forme d’une plate-forme de 

intéressée aux méthodes méditatives de la 

sexualité. C’est en recherchant des stages 

de Tantra et de Tao dans la revue Rêves de 

Femmes qu’elle tombe sur une formation 

de développement personnel à laquelle elle 

participe régulièrement depuis. En plaçant 

cette expérience en regard de celle vécue 

dans le groupe « femmes » de la 

FDCIVAM, l’exploitante affirme sa quête 

d’une féminité célébrée : 

 « Là je m’éclate ! Ça s’appelle un 

"Cercle de femmes", le thème du 

premier stage c’est "Comment 

exprimer sa féminité ? " ou "Vivre 

sa féminité en toute plénitude" et 

le deuxième c’est "Qui suis-je ? ". 

On va assez loin dans notre 

découverte ».  

 

Dans ce témoignage, se mélangent 

une vision essentialiste des rapports 

hommes-femmes, une démarche spirituelle 

et un réengagement écologique de son 

mode de vie, que la participation à des 

groupes non-mixtes permet finalement de 

tenir.  

 

Conclusion 

Longtemps réticentes à la 

structuration d’espaces professionnels 

séparés pour les femmes, les organisations 

de la gauche agricole se sont récemment 

ouvertes à cette idée, mais sous contrainte 

et non sans condition. C’est au prix de la 
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perpétuation d’un traitement genré des 

rapports sociaux et d’un usage stratégique 

du « féminin », considéré comme propice à 

la promotion des pratiques agricoles 

écologiques, que ces mobilisations 

féminines sont autorisées. En outre, sous 

couvert de complémentarité des registres 

d’engagement entre hommes et femmes, 

ces groupes non-mixtes sont relégués à des 

espaces informels et peinent à faire valoir 

leur légitimité institutionnelle.  

Ce cadrage s’opère sous le double 

jeu des organisations comme des 

agricultrices elles-mêmes. Attachées à des 

formes organisationnelles souples, 

tournées vers la recherche du dialogue, les 

exploitantes cherchent à rompre avec une 

culture militante agricole peu encline à 

encourager l’entrée du « privé » dans les 

thématiques légitimes de mobilisation. 

C’est pourtant en se gardant d’alimenter 

une éventuelle « guerre des sexes », que les 

agricultrices étouffent l’affirmation 

publique de leurs questionnements, 

préférant valoriser les bienfaits 

communicationnels dont elles seraient 

porteuses pour la profession.  

Le portrait des groupes étudiés 

laisse également transparaître des lignes de 

clivages professionnels qu’aucune culture 

organisationnelle ne parvient à 

homogénéiser. Ainsi, la recherche d’une 

sociabilité professionnelle nouvelle ne 

résiste pas longtemps à l’hétérogénéité des 

postures professionnelles et des 

motivations à l’adoption des méthodes 

agricoles alternatives (convictions 

politiques, éthiques, précautions sanitaires, 

savoirs agronomiques, insertion dans une 

niche économique…). En outre, la 

poursuite de revendications auto-limitées, 

comme l’illustre la volonté de retrait 

institutionnel, ne permettent pas de faire 

contrepoids à l’existence d’une profession 

aux frontières floues, composée d’une 

myriade de contextes de travail. Constitués 

sur des bases amicales et relationnelles, les 

espaces féminins étudiés peinent à 

convertir une voix collective en identité 

politique. Au final, la diversité de 

situations individuelles à résoudre (rupture 

conjugale, échec de l’installation d’une 

jeune néo-rurale, recherche de son identité 

professionnelle, soucis financiers et 

surcharge de travail) et, par conséquent, de 

motivations à l’engagement, rend 

complexe le partage et la mise en commun 

d’expériences qui sont renvoyées à leur 

dimension individuelle. Cette étude cas est 

donc celle d’une occasion manquée : 

malgré une cause des agricultrices en 

germe, ses entrepreneuses ne parviennent 

pas à solidifier les groupes qu’elles 

mobilisent
249

. 
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Vers une « écologisation » des pratiques agricoles : Déplacement social et crise d’identité 

chez les jeunes en formation agricole 

 

 
Guillaume Christen 

 
Résumé : L’article revient sur le rapport que les jeunes agriculteurs en formation entretiennent aux nouveaux 

discours environnementaux et plus particulièrement aux pratiques culturales relevant de l’agroécologie 

(agriculture de conservation, technique de culture sans labour). En effet, ceux-ci sont immergés dans des 

contextes sociaux variés, intériorisant des savoir-être agriculteurs contradictoires voire conflictuels. Les 

innovations écologiques transmises par la formation bousculent et questionnent l’expérience première du métier 

acquise au sein de l’exploitation familiale. On saisit de la sorte que, prise entre la reproduction et la 

différenciation, les processus d’identification se retrouvent tiraillés entre les socialisations passées et ce qui les 

spécifie dans le présent. 

 

 

 

 

Introduction 

Bien que le fonctionnement de nos 

sociétés industrielles repose sur la 

consommation d’une quantité croissante de 

matières, paradoxalement la distance des 

acteurs à une nature ressource n’a jamais 

été aussi grande
250

. Ce rapport distendu à 

la nature trouve son origine dans la 

délégation de la maîtrise concrète des 

ressources à des collectifs sociotechniques 

(production alimentaire confiée aux 

réseaux de l’agrofourniture, production et 

distribution d’énergie déléguées aux 

opérateurs privés et publics), avec pour 

effet d’en exclure les acteurs ordinaires et 

d’invisibiliser l’empreinte de nos modes de 

vie sur les milieux
251

. Alors que la société 
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2015, pp. 155-169. 
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 Wintz Maurice, op. cit. 

globale entretient un rapport dématérialisé 

aux ressources, les agriculteurs restent un 

groupe professionnel, dont l’activité exerce 

une prise sur le milieu
252

, en le cultivant et 

en l’aménageant.  

Le métier d’agriculteur, tel qu’il a 

été et reste encore principalement pratiqué 

aujourd’hui, est structuré autour d’une 

norme centrale, à savoir la norme 

technique définissant « un référentiel du 

métier centré sur une série de savoirs 

économiques, de savoir-faire techniques et 

agronomiques »
253

. Perpendiculairement à 

la modernisation qui centre l’identité 

professionnelle agricole autour de la seule 

norme technique, une dynamique 
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contradictoire d’ « écologisation »
254

 

requalifie le rural « comme environnement 

à protéger »
255

. Cette « demande sociale 

d’environnement » questionne la seule 

fonction productive de l’agriculture et 

aboutit à repenser l’espace rurale à l’aune 

des fonctions écologiques et paysagères. 

La fonction productive se joue désormais 

dans un « rural post-agricole »
256

 où les 

processus d’écologisation concernent 

désormais la « nature ordinaire », (prairies, 

rivières, bandes enherbées, etc.,), selon 

l’expression de Catherine Mougenot
257

. En 

effet, la gestion de l’espace rural a été 

« historiquement monopolisée »
258

 par des 

groupes d’acteurs (agriculteurs, chasseurs) 

dont la légitimité est désormais remise en 

cause par une politique environnementale 

européenne, voire internationale (directive 

habitat, directive nitrate), qui se joue à une 

échelle régionale et locale
259

. En réponse, 
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ces derniers doivent désormais 

(re)légitimer l’usage agricole et productif 

du territoire en inscrivant leurs pratiques 

dans des enjeux écologiques et la 

valorisation d’une « agriculture à faible 

impact écologique ». Dans ce contexte, les 

formations agricoles intègrent cette 

demande sociale d’environnement en 

redéfinissant un référentiel du métier 

autour du développement durable ou d’une 

agriculture dite de conservation
260

. 

Or, la dynamique d’écologisation 

ne signifie pas seulement la mise en 

agenda de préoccupations 

environnementales
261

 mais est susceptible 

de comporter une dimension conflictuelle, 

car elle redéfinit le rapport des agriculteurs 

à leur environnement, et pareillement, les 

pratiques mais aussi les schémas des 

pratiques. Nécessitant un travail de « ré-

identification »
262

, autour d’un référentiel 

du métier recentré sur le développement 

durable, ce déplacement social de la norme 

technique au référent environnemental 

n’est pas sans conflits identitaires pour la 

population considérée.  

Par cette entrée, nous souhaitons 

montrer en quoi l’environnement 
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fonctionne comme un marqueur et un 

indicateur nous renseignant sur l’évolution 

des pratiques professionnelles. En Alsace, 

l’importance du maïs en plaine centrale 

suit et retrace l’intégration de l’agriculture 

paysanne dans « le marché des biens 

symboliques et économiques »
263

. Cet 

assolement n’est donc pas neutre, mais 

apparaît comme un indicateur de l’histoire 

sociale et du processus de modernisation 

de l’agriculture alsacienne. La pratique 

maïsicole est pétrie de valeurs sociales, 

tant elle symbolise pour toute une 

génération d’agriculteurs la réussite sociale 

et l’intégration professionnelle. Elle 

incarne le processus de modernisation et 

l’organisation de la profession autour d’un 

modèle vertical et fortement filialisé. Dans 

ce contexte, les dispositifs de 

renaturalisation de l’agriculture
264

, à 

l’image de la directive cadre sur l’eau
265

, 

sont alors vécus par les jeunes agriculteurs 

comme des injonctions contradictoires.  
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 L’Union européenne a établi en 2000 un cadre 

réglementaire commun aux États membres 

concernant la gestion de l’eau, avec une première 

directive cadre, qui cible notamment une réduction 

progressive des engrais à proximité des cours d’eau 

et des zones de captage d’eau potable. 

Nous verrons en quoi l’introduction 

d’innovations environnementales remet en 

cause cet héritage technique fortement 

ancré dans les consciences des jeunes 

agriculteurs en formation. Pour cette étude, 

le choix s’est délibérément tourné vers un 

établissement développant la 

problématique du développement durable. 

Il s’agit du Lycée d’Enseignement Général 

et Technologique Agricole d’Obernai, qui 

a pour ambition de sensibiliser les jeunes 

en formation aux nouveaux enjeux 

environnementaux. L’investigation s’est 

volontairement portée sur les trois filières 

préparant au métier d’agriculteur. Si bien 

que par le passé (lors du processus de 

modernisation agricole) les formations 

légitimaient le référentiel productiviste, le 

discours pédagogique est à présent redéfini 

autour d’une injonction pressante de faire 

de l’ « agriculture verte ». Les clivages que 

génère cette imposition environnementale 

dans les dispositions professionnelles 

peuvent ainsi se lire en filigrane dans les 

conflits identitaires pour les jeunes en 

formation.  

 

I. Aspects Méthodologiques  

1. Le choix des terrains  

Afin de comprendre le rapport des 

jeunes agriculteurs aux nouveaux discours 

environnementaux, le choix s’est 

délibérément tourné vers un établissement 

ouvert à la problématique du 
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développement durable. Il s’agit du Lycée 

d’Enseignement Général et Technologique 

Agricole d’Obernai
266

, qui a pour ambition 

de sensibiliser les jeunes en formation aux 

nouveaux enjeux environnementaux, en 

intégrant dans ses actions pédagogiques un 

référentiel du métier centré sur le 

développement durable. Depuis les années 

2000, les lycées d’enseignement agricole 

connaissent un tournant marqué avec 

notamment des conversions croissantes des 

exploitations écoles en mode de production 

biologique
267

.  

L’investigation s’est portée sur les 

trois filières préparant au métier 

d’agriculteur. Sont considérés comme tels 

les diplômes donnant droit aux aides à 

l’installation pour jeunes agriculteurs. 

Dans la mesure où ces formations 

alimentent également le marché du travail 

de l’agroalimentaire (techniciens ou 

conseillers agricoles), nous avons veillé à 

ce que l’échantillon soit composé non 

seulement de jeunes en formation issus de 

ces filières mais qui ont, qui plus est, pour 

                                                        
266

 Je tiens à remercier la direction du lycée et 

l’équipe enseignante pour leur accueil et l’intérêt 

porté à l’enquête, qui a ainsi pu bénéficier de 

conditions très favorables. 
267

 L’approche de l’agriculture biologique est de 

plus en plus confortée au sein des lycées 

d’enseignement général technologique et agricole. 

Cette entrée du bio dans les enseignements 

pédagogiques a été initiée dès 2008 et renforcée par 

le « plan bio horizon 2012 » du ministère de 

l’agriculture. Cette volonté se traduit notamment 

par la conversion croissante de fermes écoles en 

mode biologique. C’est le cas de la ferme école du 

lycée d’Obernai, mais également celle du lycée de 

Verdun en cours de transition.  

dessein la reprise de l’exploitation 

familiale ou un projet en agriculture. La 

population enquêtée se compose de la 

manière suivante :  

 BEP agricole (Brevet d’Étude 

Professionnelle) « Conduite de productions 

agricoles », spécialité Production animale 

et production végétale. 

 Baccalauréat Professionnel « Conduite et 

Gestion de l’exploitation agricole », 

options Production animale et Production 

végétale. 

 BTS (Brevet Technicien Supérieur 

Agricole) « Analyse et conduite des 

systèmes d’exploitation ». 

Ainsi l’échantillon de notre enquête 

se compose exclusivement de jeunes en 

formation agricole et d’origine sociale  

agricole, désireux de reprendre 

l’exploitation familiale. Le corpus se 

compose de plus de 30 entretiens conduits 

auprès des élèves des trois formations 

(BEPA, BACpro et BTSA). L’ensemble 

des élèves sont originaires d’Alsace, 

l’exploitation parentale se situant dans le 

Haut-Rhin ou le Bas-Rhin avec pour 

similitude la région de plaine ou piémont 

alsacien (Kochersberg). Deux principaux 

modes de production caractérisent cette 

population, à savoir le système bovin 

viande associant les cultures et les 

systèmes céréaliers à spécialisation 

multiple. La superficie des agrosystèmes 

« bovin-viande » atteint en moyenne les 
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100 ha, quant au modèle céréalier il se 

caractérise par une spécialisation associant 

principalement le blé d’hiver et le maïs, 

mais n’impliquant pas de monoculture de 

maïs. Cette distinction entre les modes de 

production se retrouve dans les filières et le 

choix des options (production animale ou 

végétale), où l’orientation des élèves pour 

un mode particulier de production est 

fonction du système d’exploitation 

familiale. Cette même exploitation 

parentale joue un rôle prépondérant dans la 

socialisation au métier d’agriculteur, 

expérience première au fondement des 

manières de voir et de se représenter le 

métier et la relation à la nature. Or, en 

regard, la formation agricole constitue une 

seconde socialisation (qualifiée de « hors 

champs ») qui, par ses actions 

pédagogiques centrées sur le 

développement durable, est susceptible de 

contredire l’héritage d’un référentiel centré 

sur la norme technique.  

 

2. Retour sur les socialisations 

contradictoires 

Le travail de recherche se base sur 

l’idée selon laquelle l’agent a été socialisé 

dans une pluralité de contextes sociaux 

acquérant des dispositions, expériences, 

attitudes et aptitudes différenciées au cours 

de leurs socialisations
268

. Dans le cas d’une 

                                                        
268

« Saisir le degré d’homogénéité ou 

d’hétérogénéité des dispositions dont sont porteurs 

socialisation plurielle qui peut s’avérer 

contradictoire, ce degré d’hétérogénéité – 

le cas de parcours clivés, « de dé-liaison, 

de désincorporation »
269

 – peut être à 

l’origine de conflits identitaires. Les crises 

et les décalages entre les dispositions 

peuvent être révélatrices de hiatus entre les 

dispositions d’un individu et celles 

requises par une situation ou une 

institution. En résulte un ajustement, une 

mise en veille, une adaptation, pouvant être 

vécus comme une frustration, une 

humiliation ou une confrontation. Si l’on 

conçoit que les sentiments et affects sont le 

produit des rapports sociaux qui les sous-

tendent, les conflits identitaires entraînent 

irrémédiablement des conflits affectifs. En 

cela, l’explication et la compréhension de 

faits sociaux ne sont pas totales si elles 

n’intègrent pas la manière dont ils sont 

vécus, imaginés, représentés et pensés par 

les individus.  

Pour rompre avec « le flou de 

l’inexactitude »
270

, qui caractérise la notion 

d’identité en sciences sociales, nous nous 

fondons sur une approche dispositionelle 

de celle-ci. On peut ainsi définir l’identité 

                                                                                 
les acteurs individuels en fonction de leurs parcours 

biographiques et de leurs expériences socialisatrices 

et, d’autre part, analyser de près l’articulation des 

dispositions et des contextes de leur mise en œuvre, 

mise en veille (activation/inhibition)», écrit Bernard 

Lahire (2002, p. 17).  
269

 Gaulejac (de) Vincent, op. cit, p. 74. 
270

Bernard Lahire, Portraits sociologiques, 

dispositions et variations individuelles, Paris, 

Nathan, 2002, p. 394. 
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comme l’ensemble des images intimes de 

soi, c’est-à-dire les pratiques, goûts, 

intérêts, désintérêts qui définissent 

l’individu. Dans ces conditions, l’identité 

s’apparente à une sorte « de foyer virtuel 

auquel il nous est indispensable de nous 

référer »
271

, comme l’expression 

symbolique des différentes positions 

sociales occupées par l’individu. Il semble 

également important de se prémunir d’un 

risque. En effet, à mesure qu’il s’intéresse 

à l’identité, le sociologue peut en voir 

« partout », alors que ce n’est que dans 

« certains moments, à certaines occasions, 

pour certains groupes et pour certains 

individus que la question du qui sommes-

nous, du qui suis-je, se pose »
272

. En 

l’espèce, la question de l’identité 

professionnelle se constitue dans un 

contexte particulier, à un moment donné du 

temps et par rapport à un état singulier de 

l’espace social des agriculteurs. 

L’agriculture n’est plus exclusivement 

centrée autour de son seul projet mono-

productif, mais une nouvelle demande 

sociale d’environnement redéfinit le métier 

autour de fonctions écologiques, 

paysagères. Pour les jeunes agriculteurs, 

cela se traduit par des socialisations 

contradictoires, à savoir celle de 

l’exploitation, puis celle du lycée agricole, 

socialisation secondaire caractérisée par 

                                                        
271

 Gaulejac (de) Vincent, op. cit, p. 98.  
272

 Bernard Lahire, op. cit, p. 396.  

une sensibilisation aux questionnements 

environnementaux. Ce déplacement d’une 

représentation mono fonctionnelle du 

métier d’agriculteur à une autre centrée sur 

le développement durable (fonction de 

production, environnementale et sociale) 

induit chez les jeunes agriculteurs en 

formation une série de conflits identitaires 

et affectifs avec leur milieu social 

d’origine. Les conflits apparaissent lorsque 

parmi ces éléments sont accolés des 

« objets conflictuels et sans que l’individu 

arrive à trouver des médiations 

satisfaisantes pour les faire coexister »
273

. 

 

3. Les outils d’investigation  

Différents outils d’investigation ont 

alors été mobilisés afin de circonscrire 

auprès des jeunes en formation les effets 

d’une double socialisation entre le milieu 

d’appartenance (l’exploitation familiale) et 

celui de la formation agricole.  

 

- La trajectoire de l’exploitation  

L’exploitation familiale constitue le 

premier lieu dans lequel l’individu fait 

l’expérience du métier d’agriculteur. Or, 

cette instance de socialisation, n’est pas 

stable mais évolue aussi dans le temps. 

Afin de la situer, une série de questions 

tente d’identifier la « trajectoire sociale de 

l’exploitation, ou plutôt son historique ». 

                                                        
273

 Gaulejac (de) Vincent, op. cit, p. 98 
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La mise en récit de l’exploitation par 

l’agriculteur permet donc de dater l’accès à 

des modèles d’agriculture perçus comme 

valorisants. Comme on le remarquera par 

la suite, une exploitation qui s’est 

complètement détournée de l’élevage 

depuis une vingtaine d’années se 

différencie d’une autre qui vient de le faire. 

Dans le travail de narration, le récit de ces 

changements par l’enquêté est aussi un 

indice pertinent à considérer. Il est 

révélateur de ce qu’il considère comme 

important et valorisant ou inversement 

comme inutile à mentionner dans la 

trajectoire de l’exploitation. La sélection 

des informations, à savoir l’oubli de 

certaines étapes dans l’évolution des 

modes de production est symptomatique 

d’une identité professionnelle acquise et 

irrévocable. Ainsi, il est courant que les 

enquêtés oublient dans le récit, la période 

où l’agrosystème fonctionnait en bovins 

laits ou en polyculture. Cet oubli récurent 

chez les céréaliers (qui se sont affranchis 

de l’élevage) montre que ce système de 

production fait désormais partie du passé et 

parait improbable, voire impensable à 

reconsidérer. 

 

- Le récit de pratiques  

Contrairement à l’entretien semi-directif, le 

récit de pratiques interroge un élément et 

son évolution à l’aune de la trajectoire 

sociale de l’acteur. Une pratique ou des 

pratiques particulières sont alors 

questionnées au regard des différents 

contextes de socialisation traversés par 

l’acteur. Le but consiste à cerner la 

variation des matrices socialisatrices et la 

possibilité d’évolution des pratiques 

observées. Cet outil d’investigation étudie 

avec efficacité les possibilités de 

déplacements de pratiques et les logiques 

de plurisocialisation
274

. Le processus 

d’écologisation des pratiques
275

 peut être 

soumis à cet outil, afin de comprendre les 

logiques de déplacement d’un métier 

centré autour de la norme technique à un 

autre redéfini autour du référent 

environnemental. Il sera alors possible de 

saisir la manière dont ce déplacement 

social est subjectivement vécu
276

 par les 

jeunes agriculteurs, avec leurs angoisses, 

espérances, perspectives, craintes. L’enjeu 

consiste à mesurer l’évolution possible des 

pratiques entre le milieu d’origine incarné 

par l’exploitation familiale et le milieu de 

référence, représenté par la formation 

agricole. Non seulement le récit de 

pratiques rend compte des contextes de 

socialisation à l’origine de micros-

                                                        
274

 Bernard Lahire, op. cit. 
275

 Mélard françois, op. cit. 
276

 Pour ce faire, nous pouvons nous référer aux 

travaux de Vincent de Gaulejac (La névrose de 

classe, Paris, Hommes et groupes éditeurs, 1987). Il 

étudie la manière dont le déclassement social par le 

haut est subjectivement vécu par les acteurs. Dans 

le cas d’une mobilité ascendante, il analyse les 

logiques de distance sociale mais aussi de distance 

émotionnelle avec le milieu d’origine.  
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déplacement de pratiques, mais il saisit 

aussi la manière dont ce déplacement est 

vécu par les acteurs. 

 

II. Une population caractérisée par deux 

socialisations contradictoires 

1. L’expérience première du métier et 

« les clapets anti-retours »  

 C’est dans l’environnement de 

l’exploitation familiale que les jeunes 

agriculteurs acquièrent une première 

représentation du métier où le référent 

technicien reste fortement ancré. Cette 

socialisation correspond à une 

identification professionnelle autour du 

modèle technicien, qui disqualifie bien 

souvent le discours environnemental, 

comme le remarque un professeur 

d’économie du lycée d’Obernai :  

« Je pense qu’on a en face de nous 

des jeunes qui sont souvent issus, 

surtout dans les classes 

Production, une grande partie, 

70%, de nos élèves sont quand 

même des futurs agriculteurs, ils 

sont déjà dans un environnement 

d’exploitants agricoles dans leur 

cadre familial et ils ont souvent 

une vision pas très positive de tout 

ce qui est environnemental »
277

.  

 

En effet, l’image de l’agriculteur 

ingénieur-entrepreneur représente encore 

pour la génération des parents un signe de 

réussite et d’intégration sociale. Ce 

processus de « déplacement social » vers la 

                                                        
277

 Entretien réalisé avec un professeur d’économie 

et de gestion au lycée d’Obernai, le 19 mars 2008. 

norme technique a été indissociable d’un 

travail de « (dé)liaison » avec l’ethos 

paysan induisant une 

« (dés)incorporation »
278

 de modes de 

production et d’un mode de vie où les 

techniques de culture et les conditions de 

travail qu’elles engendrent sont fortement 

déterminées par la « contrainte 

naturelle »
279

. En effet, la première 

génération et la deuxième génération 

d’agriculteurs se sont affranchies ou 

s’affranchissent des modes de production 

où le temps de travail se trouve fortement 

conditionné par les rythmes végétatifs, les 

cycles naturels, autrement dit par la  

« dépendance organique »
280

.  

 

Dans notre cas, la dépendance 

organique se retrouve dans le mode de 

                                                        
278

 Gaulejac (de) Vincent, op. cit, pp. 94-95. 
279

 Ritz-Stœssel Josiane, « Le maïs ou la culture 

sans la nature », in Jollivet Marcel, Du rural à 

l’environnement, Paris, L’Harmattan, 1989, 

pp. 111-121, p. 119. 
280

Bourdieu Pierre, Algérie 1960, structures 

économiques et structures temporelles, Paris, 

Éditions de Minuit, 1977, p. 21. La dépendance 

organique implique des modes de production 

agricole reproduisant l’unité organique. Ce sont des 

systèmes de production où le temps de travail 

s’ajuste aux cycles naturels, aux rythmes végétatifs. 

Cette organisation du travail agricole qui s’ajuste à 

la contrainte naturelle s’inscrit dans une 

reproduction simple et cyclique du temps. Cette 

représentation du temps s’ajustant aux cycles 

naturels a été remise en question par la 

modernisation de l’agriculture, qui en rationalisant 

le temps de travail tente de contrôler et de maîtriser 

les rythmes naturels et végétatifs et ce en les 

déclenchant, les anticipant, les retardant. Cette 

rupture avec l’unité organique induisant une 

rationalisation du temps et des cycles naturels, a été 

rendue possible par l’utilisation de procédés 

physico-chimiques (engrais chimiques de synthèse, 

pesticides, hormones). 
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production bovin lait, caractérisé par la 

contrainte de la traite. Un élève de bac 

professionnel souligne ce qu’il voit comme 

une forme de dépendance primaire à la 

nature, lorsqu’il relate le travail de ses 

grands-parents :  

« Il commençait le matin, il avait 

50 vaches à traire, il en avait pour 

deux heures et puis encore le soir 

et puis il n’avait plus le temps de 

faire les terres. […] Mon grand-

père faisait du lait, mon père il ne 

voulait plus faire de 

lait. [...] Parce que quand on fait 

du lait, il dit – et moi je le pense 

aussi – qu’on est le cobaye des 

vaches, on est l’esclave des 

vaches »
281

.  

 

Incarnant aussi l’absence de 

mobilité sociale, il s’agit du contre-modèle, 

ce qu’il ne faut pas devenir ou redevenir. 

Dans le récit que les jeunes agriculteurs 

font de leur exploitation, le bovin lait est 

associé à un mode de production antérieur, 

auquel il serait improbable voire 

impensable de retourner, car vécu comme 

une négation du travail de « déliaison »
282

 

effectué par les parents :  

« Ouais, quand même, heu 

production végétale, c’est quand 

même moins de boulot que 

production animale, bon parce que 

les vaches laitières on doit faire la 

traite machin et c’est plus 

contraignant et heu si non le matin 

on se lève, on prend les machines 

                                                        
281

 Entretien avec un élève de première baccalauréat 

professionnel agricole « Conduite et gestion de 

l’exploitation agricole », option Production 

animale, le 18 mars 2008, au lycée d’Obernai.  
282

 Gaulejac (de) Vincent, op. cit. 

et on va sur les parcelles, on 

mange à midi et le soir on termine 

vers 6 heures, comme ça, bah, le 

soir on est libre, comme si on 

bossait à l’usine ou dans un 

bureau »
283

.  

 

Ainsi les enfants sont porteurs de 

cet héritage dont ils comprennent 

l’importance et la portée symbolique. Ils 

reconnaissent la valeur sociale que 

représente le déplacement d’un système 

paysan vers un référentiel de l’agriculteur 

entrepreneur/technicien pour le cas de leurs 

parents, comme le souligne un élève :  

« Un agriculteur, c’est plus une 

personne qui se lève le matin à 6 

heures, qui va traire ses vaches, et 

dans la journée il les nourrit, il 

laboure ses parcelles, et le soir il 

trait, il se recouche, et l’autre 

matin c’est la routine »
284

. 

 

Pour la génération des parents, cette 

légitimité accordée à la norme technique 

pourrait fonctionner comme des « clapets 

anti-retour », des freins sociaux quant à 

l’adoption de nouvelles pratiques 

requalifiant l’espace écologique, qui 

demanderait davantage de temps de travail. 

Le milieu d’appartenance transmet aux 

jeunes agriculteurs une représentation du 

métier valorisant le référentiel 

technicien/ingénieur.  

                                                        
283

Entretien avec une élève de première 

baccalauréat professionnel, « Conduite et gestion de 

l’exploitation agricole », option Production 

végétale, réalisé le 18 mars 2008 à Obernai.  
284

 Entretien avec un élève en terminale bac 

professionnel « Conduite et gestion de 

l’exploitation agricole », option Production animale 

du lycée d’Obernai, réalisé le 17 mars 2008. 
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2. Des socialisations hors-champ : la 

société globale et le lycée agricole  

La formation agricole constitue un 

second milieu de socialisation, que l’on 

peut nommer de « hors-champ ». La jeune 

génération d’agriculteurs en formation se 

caractérise par un souci d’image, cherchant 

à reconstruire positivement leur rapport au 

monde, entre eux et la société. Cette 

attitude se décline dans l’identification 

constante d’une représentation de la 

profession déliée de l’opposition entre 

urbain et rural. Ainsi les jeunes – futurs – 

agriculteurs définissent-ils leur profession 

dans une position d’ouverture, en 

interdépendance avec la société globale :  

« Quelqu’un [un agriculteur] qui 

n’est pas borné à fond dans 

l’agriculture, qui est ouvert, qui 

accepte des réflexions, qui est 

ouvert à toutes valeurs quoi, pas 

juste le monde agricole et puis fini, 

et je parle de rien d’autre quoi, il 

y’en a d’autres qui acceptent des 

réflexions ». […] mon voisin, il va 

à une fête, il parle d’agriculture, 

c’est l’agriculture, y a que ça qui 

compte, avec les autres on parle 

d’autres trucs, politique et tout, lui 

c’est agriculture, il faut être ouvert, 

pas borné heu, il faut pas être limité 

comme dans le temps, où le paysan 

était montré du doigt et tout, ça 

c’est le gros paysan qui est limité et 

voilà, l’agriculteur, c’est, faut être 

avec tout le monde, être ouvert 

d’esprit ».
285

 

                                                        
285

 Entretien réalisé avec un première bac 

professionnel « Conduite et gestion de 

l’exploitation agricole », options Production 

 

Chez les jeunes agriculteurs, on 

remarque un désir social de renouer avec la 

société globale. L’adoption du discours 

environnemental est une plus-value 

symbolique reconstruisant positivement 

leur rapport à la société. Le maïs, pratique 

qui symbolisait pour toute une génération 

l’accès à la modernité et un moyen de 

sortir de la marginalité sociale, est perçu 

par quelques jeunes agriculteurs comme 

une pratique stigmatisée que leur renvoie 

le restant de la société. Le choix de cette 

pratique culturale commence à être 

questionnée par les jeunes à l’aune d’une 

demande sociale d’environnement et 

paysagère :  

« Je préfère l’agriculture de mon 

grand-père, ce que mon grand-père 

faisait, ça passe mieux auprès du 

grand public […] ça sert à rien de 

faire du maïs, il y’en a tellement sur 

le marché et puis 

agronomiquement, c’est pas bien, 

c’est critiqué par tout le monde, 

même pour le sol, on remarque tout 

de suite que voilà, le maïs c’est pas 

la solution et puis faire des cultures 

et faire de l’élevage, ça permet 

d’améliorer plein de trucs, c’est 

plus de travail, mais le sol il 

s’améliore et puis comment dire 

c’est une ressource pour l’avenir le 

sol, ça va être transmis à nos 

enfants et à nous-mêmes, je sais pas 

comment vous dire… […] ouais la 

monoculture c’est la simplification 

à l’extrême de la chose, on laboure, 

on passe la herse, on sème dedans 

                                                                                 
animale et Production végétale, réalisé le 17 mars 

2008. 
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et puis c’est fini, on revient l’année 

prochaine, pour lutter contre les 

mauvaises herbes, le binage c’est 

quasiment oublié chez nous, mais 

ça ferait pas de mal, il y a des 

solutions intermédiaires pour 

implanter des engrais verts dans la 

maïs, y a des moyens pour que ça 

change, mais les agriculteurs ils ont 

la flemme, ils ne voient pas encore 

l’avantage, en fait le truc c’est que 

c’est économiquement rentable sur 

cinq, six ans, mais pas dans l’année 

tout de suite, ça se voit sur le long 

terme, mais ça l’ancienne 

génération, elle a pas encore 

percuté ».
286

  

 

Ce souci d’image intervient dans un 

contexte où la demande sociale pèse de 

plus en plus lourd dans une redéfinition de 

l’agriculture intégrant des fonctions 

écologiques et paysagères. Or, comme on 

le constate dans cet extrait d’entretien, il ne 

s’agit pas seulement d’un souci d’image 

qui motive leurs questionnements. Cette 

révision des pratiques se construit aussi sur 

des justifications agronomiques et 

techniques, comme le remarque cet autre 

élève :  

« On est obligé d’utiliser un 

tracteur plus puissant pour 

labourer, alors qu’on laboure à la 

même profondeur, le sol se tasse 

[…] C’est notre outil de travail 

l’environnement, on évite de tout 

détruire »
287

 .  
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 Récit de pratiques avec un élève en BTSAcse 

(brevet technicien supérieur agricole) « Conduite 

des systèmes d’exploitations », réalisé le 18 février 

2009, à Obernai. 
287

 Ibid.  

Les risques liés à l’utilisation de la 

chimie sont aussi avancés par un 

agriculteur :  

« Dans ma famille, on a un 

problème, mon oncle, il a un 

cancer et il a toujours traité sans 

masque, on se pose aussi des 

questions, ça peut venir de quoi ? 

Hein ? […] ouais y a des trucs 

qu’on se pose quand même des 

questions, d’accord les firmes ont 

investi beaucoup d’argent dans la 

recherche, mais c’est que de la 

recherche pour faire des profits 

derrière »
288

.  

 

Ils questionnent le modèle mono-

productif dominant au regard de leur 

expertise. C’est dans cette situation 

qu’intervient la formation agricole, en 

transmettant des dispositions, des outils qui 

sont autant de ressources susceptibles 

d’être utilisées par les jeunes en formation 

dans la révision de leurs pratiques. 

 

La sensibilisation aux 

problématiques environnementales au 

Lycée agricole d’Obernai privilégie 

davantage la pratique
289

, les modes de 

production ou techniques de cultures 

alternatives que des discours 

pédagogiques. Elle se transmet par 

l’expérience de pratiques, d’autant plus 

                                                        
288

 Ibid.  
289

 Par exemple, l’exploitation expérimentale du 
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légitimes aux yeux des élèves, qu’elles ne 

contrarient pas la rentabilité de 

l’exploitation et s’avèrent économes. Les 

formateurs du lycée tentent toujours de 

démontrer dans leur exposé la 

compatibilité d’une durabilité écologique 

et économique, comme l’expose un 

professeur d’économie :  

« La durabilité, c’est maintenant, 

ça n’appréhende pas que 

l’environnement, la durabilité 

environnementale, économique, 

sociale, territoriale, on essaie de 

former les élèves dans cet esprit 

de dire qu’il ne faut pas prendre 

que la production et 

l’économique, mais le social et 

l’environnemental, dans le sens 

avec le milieu naturel et puis 

l’environnement. La durabilité ne 

se résume pas seulement sur une 

seule dimension, mais sur toutes 

ces dimensions »
290

 . 

 

Le discours, toujours décliné dans la 

démonstration de pratiques concrètes, tente 

de transformer en atout la prise en compte 

du référent environnemental, comme en 

témoignent les propos d’un professeur 

d’agronomie du lycée d’Obernai : 

 « L’environnement ici, on essaie 

de transmettre ce message aux 

élèves, ce n’est pas une contrainte, 

au contraire c’est un atout. On est 

dans notre environnement, on 

travaille avec notre 

environnement et faire abstraction 

qu’on est dans un environnement 

est a priori un non-sens »
291

.  

                                                        
290

 Entretien avec un professeur d’économie au 

lycée d’Obernai, le 19 mars 2008. 
291

 Ibid.  

 

Aussi la formation ne légitime pas 

une vision de l’agriculture mais tente de 

présenter aux élèves un espace des 

possibles, à savoir l’ensemble des modes 

de production et des manières de penser, 

de se représenter et d’exercer la 

profession :  

 

« J’aimerais bien que notre 

objectif, ce soit de former des 

jeunes qui soient autonomes et 

qu’ils aient une certaine liberté de 

jugement et qu’ils ne soient pas 

complètement pris en main par 

des gens qui réfléchissent à leur 

place, qui leur disent “il faut faire 

ci, il faut faire ça”, je pense que ça 

devrait être l’objectif de toute 

formation : plus on en sait, plus 

on est libre […] on est vraiment 

dans les représentations à fond, 

justement quand on aborde le 

sujet environnement, durabilité, 

on touche vraiment aux 

représentations et c’est pour ça 

que les gens se crispent »
292

. 

 

La formation agricole, selon le point de 

vue qu’en donne ce professeur, consiste à 

ne pas imposer une vision de l’agriculture. 

Au contraire, elle tend, selon lui à 

transmettre des ressources tant techniques 

que théoriques (vison du monde et de 

l’environnement) afin que les élèves 

construisent leur propre représentation de 

la pratique du métier. Selon lui, cette 

perspective se différencie de l’ancienne 

fonction de l’enseignement agricole qui 

                                                        
292
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consistait à légitimer et à imposer une 

vision productiviste. Il reconnait également 

le poids du milieu d’appartenance et de son 

héritage dans l’appréciation des discours 

environnementaux.  

 

Bien que le poids de l’expérience 

première reste encore fortement ancré, ce 

n’est pas pour autant que les élèves restent 

imperméables aux nouvelles pratiques et 

dispositions transmises par la formation. 

Le nouveau discours centré sur une 

écologisation des pratiques agricoles, 

contredit une représentation du métier 

transmise et acquise sur l’exploitation 

parentale. Ces ressources qui prennent la 

forme de techniques, de pratiques 

questionnent et révisent celles 

préalablement acquises, comme en 

témoigne un jeune agriculteur :  

« En terminale, on rentre quand 

même un peu dans la technique, 

mais on va toujours dans le bon 

sens, vers l’écologie, c’est plus 

comme à l’époque de mon père, 

au lycée c’était vous produisez 

quoi, on s’en fout, faut produire, 

vous mettez tant et tant d’azote et 

ça donne ça, mais maintenant, 

c’est bien de produire un peu, 

mais il faut faire attention à 

l’environnement »
293

. 

Les stages sont aussi des contextes sociaux 

où l’acteur est susceptible de se 
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 Entretien avec un première baccalauréat 

professionnel « Conduite et gestion de 

l’exploitation agricole », option production 

animale, réalisé le 9 novembre 2009 au lycée de 

Verdun.  

familiariser à d’autres pratiques que celles 

acquises au sein du milieu d’origine. C’est 

notamment le cas d’un élève en Bac pro 

production animale qui a réalisé un stage 

dans une exploitation biologique :  

« Bah, je me suis dit, je vais là-

bas en bio pour voir un peu 

comment on fait […] que ça nous 

ouvre quoi, on voit un peu autre 

chose que du maïs »
294

. 

  

La considération de nouvelles 

problématiques transversales redéfinit le 

rapport des agriculteurs à leurs 

environnements, à leur « manière d’être en 

prise avec le milieu » (Christen et al., 

2016)
295

. Dans ce contexte, socialisés à la 

fois dans le milieu d’appartenance et celui 

de référence (la formation agricole), les 

élèves en formation se situent dans une 

position sociale intermédiaire. Ils 

connaissent et reconnaissent la valeur 

sociale du travail de « réidentification » 

mené par leurs parents autour du 

référentiel de l’agriculteur 

ingénieur/technicien. De ce fait, ils sont 

conscients de la manière dont 

l’introduction d’innovations 
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environnementales peut être perçue dans 

leur milieu d’appartenance, d’un autre 

côté, ils sont aussi conscients de la 

nécessité de redéfinir leur profession au 

regard d’un référentiel centré sur le 

développement durable et plus 

particulièrement autour de 

l’environnement. 

 

III. Les élèves : des traducteurs ? 

Cette position qui les place au cœur 

même de ce déplacement social fait que les 

élèves interprètent la manière dont les 

dispositifs environnementaux peuvent être 

perçus dans le cas de leurs parents. 

 

Pris par deux socialisations 

contradictoires, les élèves agriculteurs vont 

intérioriser une pluralité de dispositions, de 

visions et de représentations de la 

nature/de l’environnement qui peuvent 

s’avérer conflictuelles. Pour ces jeunes 

agriculteurs, ces visions du monde ne se 

présentent pas extérieurement et ne se 

« vivent pas intérieurement en eux de 

façon repliées ou abstraites, mais existent 

de façon dépliées, froissées »
296

, sous la 

forme de combinaisons nuancées ou de 

schémas d’évaluations et d’appréciations. 

Immergés dans l’exploitation familiale 

depuis leur enfance, ils sont disposés à 

reconnaître ce qui est pensable/impensable 

                                                        
296

 Lahire Bernard, L’esprit sociologique, Paris, La 

Découverte, 2005, p. 120.  

en termes de visions et de représentations 

du métier d’agriculteur dans leur milieu 

social d’origine. Conscients que le référent 

technique se trouve profondément ancré 

dans le cas de leurs parents, ils savent et 

reconnaissent la manière dont les 

innovations et alternatives peuvent être 

appréciées par ces derniers, c’est-à-dire 

qu’il est improbable, voire impensable de 

remettre en question une représentation du 

métier définie sur la norme technique.  

 

C’est particulièrement le cas pour la 

réhabilitation de certains systèmes de 

production (comme la remise à l’herbe des 

bovins et l’agriculture biologique) qui est 

perçue par les parents, au regard de leurs 

socialisations passées, comme la négation 

d’un savoir-être centré sur une 

représentation entrepreneuriale et 

technicienne du métier. Ce jeune 

agriculteur évoque le cas du binage 

mécanique, une technique alternative qui 

vise à restreindre l’usage de la chimie :  

« Pourquoi, déjà il y a plus de… 

comment dire, plus de temps de 

travail, il faut biner, on n’a pas 

vraiment le temps maintenant, 

moi je suis seul, je ne peux pas 

encore biner 100 ha, au pulvé 

[pulvérisateur] ça va plus vite 

quand même, tu passes dessus, 

que de biner »
297

.  
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Les modes de production alternatifs 

tels que l’agriculture biologique 

cristallisent ce retour à des conditions de 

travail antérieures, comme l’illustre cette 

élève qui évoque le refus de son père quant 

à leur adoption :  

« Il n’a pas trop le temps pour le 

bio, parce que ça demande encore 

plus de travail et il ne veut pas 

[…]. Parce qu’il faut faire plus de 

trucs soi-même, il ne faut pas que 

appuyer sur des boutons quoi. 

Enfin, il y a plus de travail, à la 

limite faut embaucher des 

gens »
298

.  

 

Conscients de la distance sociale 

entre les pratiques du milieu 

d’appartenance et celles transmises par le 

lycée agricole, les jeunes agriculteurs 

savent et reconnaissent les réactions et la 

réception de ces innovations 

environnementales au sein de leur milieu 

d’origine. C’est notamment le cas de cet 

élève en BTA ACSE, dont l’exploitation 

familiale est tournée vers un système 

céréalier. Cet élève tente de réviser les 

pratiques de son père à l’aune de celles 

apprises au lycée. Au cours du récit il rend 

compte de la réaction de son père lorsqu’il 

tente d’introduire ou du moins de modifier 

un itinéraire technique : 

« - Et quand tu dis que tu ne lui 

dis pas tout ce que vous voyez au 

lycée ? Ça le gave, j’ai assez de 

                                                        
298
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Production végétale, le 18 mars 2008 au lycée 

agricole d’Obernai. 

projet et j’arrête de lui en parler, 

heu il dit que c’est des conneries, 

si j’arrive encore avec des trucs 

qu’on apprend au lycée, il va me 

dire pff… […] - Et comme quoi 

par exemple ? Je sais pas des trucs 

techniques, comme l’apport de 

potasse dans le sol, car 

historiquement l’Alsace est quand 

même une région où il y a 

beaucoup de potasse dans le sol et 

ils en mettent plus qu’il en 

faudrait et toujours ils en mettent 

plus qu’il n’en faut, comme dans 

la CUMA où mon père est, je 

leurs dis, allez, la potasse allez 

doucement, ils disent, heu on a 

toujours mis comme ça, on 

continue à en mettre, puis moi je 

dis que c’est bête, eux ils disent 

on a toujours fait comme ça alors 

faire changer les gens qui sont un 

peu bornés. - Et au lycée, ils 

disent quoi ? Bah, ils disent qu’il 

faut pas trop en mettre, ça passera 

un jour, mais c’est pas pour 

demain que ça passera, on 

continue à en mettre, l’azote c’est 

pareil, le dosage ça sécurise le 

rendement, après on en met trop et 

c’est pas forcément rentable d’en 

mettre trop, et en plus ça favorise 

les maladies, les vieux, ils ont pas 

encore tout compris, ils disent on 

en met tant et tant et ça donne tant 

et tant, voilà ce qu’ils ont appris à 

l’école à l’époque »
299

. 

Cet extrait met en valeur la position 

sociale dans laquelle se trouve le jeune 

agriculteur. Porteur de pratiques transmises 

par le lycée, il remet en cause celles du 

milieu d’appartenance. À travers cet 

exemple on constate la force, du moins 
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l’importance de la socialisation secondaire 

dans la construction de l’identité 

professionnelle. L’élève s’identifie 

davantage aux pratiques légitimées par le 

lycée. Conscient de la distance sociale, 

l’acteur se refuse à déclencher les pratiques 

acquises au lycée. Ainsi, ils occupent une 

position sociale privilégiée pour réajuster 

ces innovations afin de les rendre 

socialement acceptables dans leur milieu 

social d’appartenance.  

 

IV. Valorisation de la double 

socialisation et stratégies de 

réajustement 

Les agriculteurs en formation 

valorisent leur double socialisation par un 

travail « d’appropriation et de 

traduction »
300

. Cette position sociale les a 

disposés à élaborer des stratégies de 

réajustement de ces nouveaux 

questionnements environnementaux dans 

leur milieu d’origine. L’une d’elles 

consiste à mettre temporairement en 

réserve ces dispositions et ces expériences 

transmises par la formation agricole. Ces 

nouvelles manières de penser et de 

représenter le métier d’agriculteur peuvent 

être mobilisées à usage différé et être 

déclenchées en fonction de la situation. 

C’est particulièrement le cas d’une élève 

                                                        
300

 Remy Jean, Voye Liliane, Servais Emile (dir.), 
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en BEP qui est motivée par l’agriculture 

biologique mais attend la reprise de 

l’exploitation paternelle pour imposer sa 

vision du métier d’agriculteur :  

« – Et sur votre exploitation vous 

faites attention à 

l’environnement ? [...] – 

Honnêtement, non ! J’aimerais 

bien, mais mon père ne veut pas. 

Faire du bio, c’est dur, mais bon 

c’est quand même mieux pour 

l’environnement. Mon père veut 

pas ! […] - Mais vous, vous 

voudriez faire du bio ? […] – 

Ben, j’aimerais bien tenter, car je 

ne sais pas ce que va donner si on 

continue comme ça, enfin avec les 

engrais, tout ça, les herbicides, les 

produits phyto [phytosanitaires], 

on pollue quand même la nappe et 

tout. L’eau qu’on boit, il y a des 

herbicides dedans, enfin ce n’est 

pas super quoi. Je ne sais pas, le 

bio c’est quand même un peu 

mieux »
301

. 

  

Un autre élève en BTS ACSE a 

pour projet de convertir l’exploitation 

céréalière de son père en système poule 

pondeuse. Non seulement ce projet reste 

inhibé avant la passation d’exploitation, 

mais il est critiqué et jugé comme 

irréalisable par le père. Il imagine 

l’agrosystème et les pratiques associées, 

mais ses projets restent suspendus en 

attendant la passation d’exploitation : 

«Ouais, j’ai plein d’idées, des 

associations de céréales et 

d’oléagineuses, plein de trucs qui 

                                                        
301
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se faisaient il y’a 50 ans, mais 

qu’on a oublié car pas assez 

productifs, avec la technique on 

pourrait utiliser les anciennes 

pratiques et faire de nouveaux 

trucs, ouais, de 

l’autoconsommation alimentaire 

et après niveau carburant ça me 

plairait bien de faire de l’huile de 

végétale pour les tracteurs, niveau 

production, donc de 

l’autoconsommation avec des 

protéagineux et faire des poules 

d’alsace, elle ont la particularité 

de faire des œufs et de la 

viande »
302

. 

 

Dans le cas d’autres jeunes 

agriculteurs, cette position de double 

socialisation les dispose à s’approprier 

partiellement des pratiques alternatives. La 

possibilité d’une agriculture biologique est 

rejetée par certains élèves mais ils parlent 

volontiers d’une agriculture raisonnée, qui 

se situerait entre le conventionnel et le 

biologique :  

« Le truc, c’est que le bio, je suis 

anti bio, pour moi, c’est une 

aberration totale, en gros pour 

moi, c’est pour narguer le 

consommateur, ok, c’est un truc, 

ça pollue pas la terre machin et 

tout, c’est bon pour la planète, 

mais dans l’assiette, merci la 

catastrophe d’accord les pommes, 

c’est un peu tâché, c’est un peu 

mal formé, c’est pas grave, on 

s’en fiche, mais qu’il y ait une 

maladie, là heu… […] ouais, le 

blé bio, y a de l’ergo de seigle par 

exemple, c’est très toxique, on 
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 Récit de pratiques avec un élève en BTSAcse 

(brevet technicien supérieur agricole) conduite des 

systèmes d’exploitations, réalisé le 18 février 2009, 
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peut en mourir, c’est aberrant 

qu’on puisse vendre ça encore et 

après ils mélangent les lots, pour 

que ça passe, moi, je dis que le 

grand public, il se fait berner par 

le bio, après le concept il est pas 

mal, mais, même les bios, ceux 

qui sont à fond dedans, 

commencent à dire que certains 

trucs ils seraient contents d’avoir 

quand même quelques produits 

chimiques, nous on est content de 

prendre leurs techniques pas 

chères et eux ils seraient contents 

de récupérer quelques trucs, des 

produits qui pourraient leurs 

servir en cas d’urgence, moi, mon 

optique c’est de se situer entre le 

conventionnel et le bio, faire du 

raisonné, ça de toute façon si on 

fait pas de raisonné, c’est la 

faillite quoi, faire un truc qui te 

laisse dormir en paix le soir, où on 

gagne bien sa vie, après le 

strasbourgeois, je sais pas ils sont 

pas éduqués non plus, ouais, bon, 

bio trop cool, je fais un geste pour 

la planète, trop cool, après il faut 

aussi trouver la clientèle, après y a 

pas tout le monde qui peut 

s’acheter du bio »
303

. 

 

Cette prise de position intermédiaire 

traduit aussi leur situation de socialisation 

contradictoire. Le refus d’une agriculture 

conventionnelle renvoie au désir social de 

reconstruire positivement leur rapport à la 

société. Mais le poids du milieu 

d’appartenance « verrouille » la conversion 

à des modes de production biologiques. Le 

désir d’associer les acquis du progrès 

technique et les anciennes pratiques (sans 

chimie ou plus naturelles) reflète cette 
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« double culture ». Par ailleurs, sur 

l’exploitation familiale, l’élève agriculteur 

tente (parfois en vain) de négocier des 

nouvelles pratiques ou de réajuster certains 

procédés techniques (les épandages 

d’engrais par exemple), afin d’en diminuer 

l’impact sur l’environnement :  

« Mon père a mis 80 unités sur la 

parcelle, ça c’est l’engrais, il 

préconise de faire trois apports, 

alors que mon père il va en faire 

que deux et le premier apport 

normalement il faudrait en mettre 

40, alors qu’il a mis 80 unités, et 

comme ce sont des sols légers, 

tout est parti dans la nappe, donc 

la plante elle en profite même pas. 

Et il y en a d’autres qui mettent 

tout en une fois, les 180 unités, ça 

fait presque 300 kg d’engrais par 

hectare de blé en une fois, la 

plante prend seulement ce qu’elle 

a besoin, et le reste ça va dans le 

sol et donc dans la nappe »
304

.  

 

L’introduction de techniques 

respectueuses de l’environnement fait ainsi 

l’objet de processus de négociation au 

niveau de l’exploitation familiale, et 

l’élève agriculteur en est l’initiateur autant 

que le médiateur :  

« En classe, on a vu les TCS 

(techniques de cultures 

simplifiées), j’en ai parlé à mon 

père. Au début, il ne voulait pas à 

cause des mycotoxines
305

, mais on 
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 Les mycotoxines sont des molécules produites 

par certains champignons qui peuvent s’avérer 

toxiques pour l’homme et certaines espèces 

animales. Les champs de céréales et en particulier 

a essayé sur une parcelle de blé 

pour tester, donc sur trois 

hectares, on a fait un essai, on a 

regardé, et on a constaté qu’il y 

avait pas de risques de 

mycotoxines, depuis on fait le blé 

en semis direct, c’est bon pour le 

sol et on gagne du temps, on ne le 

perd pas à labourer »
306

.  

 

Pour faire coexister des techniques 

requalifiant l’environnement et leur 

compatibilité sociale auprès du milieu 

d’appartenance, les jeunes agriculteurs 

utilisent des canaux de médiations telles 

que la rentabilité économique et 

l’amélioration des conditions de travail 

(des techniques libérant du temps libre) 

susceptibles d’améliorer leur réception 

sociale effective.  

 

Conclusion  

Nous avons proposé d’emprunter la 

notion de prise écologique
307

 pour désigner 

la façon dont des acteurs ou un groupe 

social s’approprient un milieu. Le concept 

désigne une attitude qui oriente les 

manières de se représenter, de caractériser, 

et de se s’approprier les entités de la 

nature. Ainsi, nous remarquons que la prise 

écologique des agriculteurs – la question 

du rapport à l’environnement – n’est donc 

pas sans lien avec celle de sa trajectoire 

sociale. C’est un aspect, que notre article a 
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développement de ces champignons.  
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également valorisé. Si l’on considère la 

trajectoire sociale de l’agriculteur, plus 

l’agriculteur sort de la dépendance 

organique (du bovin lait au bovin viande, 

au modèle céréalier), plus le référent 

technicien devient alors le noyau dur
308

 et 

structurant des repères professionnels.  

À mesure que l’agriculteur sort de la 

contrainte naturelle, il franchit de 

nouveaux paliers symboliques et 

techniques, où il lui semble impossible ou 

plutôt improbable de revenir à des 

pratiques qu’il perçoit et qualifie comme 

antérieures ou dépassées. Pour exemple, 

dans le cas des céréaliers, ils leurs 

semblent impensable de revenir à un 

système – qu’ils estiment comme – 

antérieur, où les conditions de travail se 

retrouveraient à nouveau déterminées par 

la dépendance organique. Dans cette 

logique d’ascension sociale, le passage à 

chaque pallier ferme la possibilité de 

revenir en arrière. Ce frein se traduit dans 

une peur d’un déclassement, qui reste très 

prégnante au sein des éleveurs bovins 

viandes, pour lesquels le processus 

d’ascension sociale est en cours et 

inachevé. Dans cette configuration, 

l’introduction de nouvelles dynamiques 

écologiques, ainsi que la cohabitation avec 

différentes fonctionnalités du territoire 
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(préservation de milieux) peut s’avérer 

conflictuelle, si celles-ci perturbent la 

cohérence des pratiques mises en place et 

l’équilibre du milieu colonisé. En effet, les 

structures symboliques qui classent et 

qualifient positivement les innovations 

environnementales dépendent de deux 

critères
309

 : leur intégration non 

problématique et leur utilité comme plus-

value auxiliaire ou alliée. Si l’on reprend le 

cas du binage mécanique, non seulement 

cette innovation n’apporte pas de plus-

value fonctionnelle à un modèle maïsicole, 

mais son introduction risquerait 

d’interférer avec un système de pratiques 

verrouillé autour de choix techniques 

durablement ancrés. L’agriculture 

biologique sera, elle aussi, appréciée au 

regard des mêmes logiques de 

combinaisons qui construisent les modes 

d’identification.  

Comparativement, la prise écologique 

des agriculteurs en formation est 

susceptible de varier. En effet, l’acteur 

n’est pas invariablement le même, les 

dispositions acquises et mobilisées peuvent 

évoluer et varier selon les univers sociaux 

traversés. Le changement social ou la 

possibilité des micro-déplacements de 

pratiques semble conditionné à la 

plurisocialisation de l’acteur.  
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Les jeunes agriculteurs en formation 

sont immergés dans des contextes sociaux 

variés, intériorisant des savoir-être 

agriculteurs (des manières de penser et de 

se représenter le métier), en l’occurrence 

des identités professionnelles 

contradictoires voire conflictuelles. 

L’exploitation familiale qui constitue pour 

les jeunes agriculteurs l’expérience 

première au métier d’agriculteur transmet 

des pratiques et des schémas de pratiques 

légitimant le référentiel de l’agriculteur 

entrepreneur/technicien. Or la formation 

agricole, en transmettant de nouvelles 

pratiques, agit sur les mentalités des 

élèves, les sensibilisant à de nouvelles 

manières de faire, de penser, de se voir et 

de se représenter la profession agricole. 

Cette double socialisation les dispose à 

connaître et à reconnaître les effets 

symboliques d’une précipitation de ces 

nouvelles pratiques au sein de leur milieu 

social d’origine. Ayant intégré la distance 

sociale entre le milieu d’appartenance et de 

référence, ils savent comment leurs parents 

vivent, réagissent et apprécient ces 

innovations environnementales. On saisit 

de la sorte que, pris entre la reproduction et 

la différenciation, les processus 

d’identification se retrouvent tiraillés entre 

les socialisations passées et ce qui les 

spécifie dans le présent.  

Cette situation intermédiaire de 

tiraillement les dispose à la fois à refuser 

une agriculture biologique, qui 

requalifierait les entités de la nature
310

, et à 

saisir la nécessité de s’approprier la 

demande sociale d’environnement. Dans 

cette configuration, l’agriculture raisonnée 

ou de conservation qui repose sur une 

technologie verte
311

 croissante semblerait 

trouver un écho à des identités 

professionnelles tiraillées. Ces éco-

innovations
312

 ne questionnent pas le 

modèle productiviste en place, mais 

consolident, au contraire, la colonisation 

des processus naturels
313

 en élaborant des 

solutions et des formes de savoirs autour 

de référentiels techniques. Ce nouvel 

« esprit du productivisme »
314

 repose sur 

une « technoscience agricole »
315

 où la 

production de connaissances devient le 

cœur de l’innovation environnementale. 

Ces formes de savoirs cherchent à générer 

des opportunités de profits à partir 
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d’innovations techniques comportant des 

bénéfices écologiques. 
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Naissance et déclin de l’écopathologie (années 1970 – années 1990) 

L’essor contrarié d’une médecine vétérinaire alternative 

 
Nicolas Fortané 

 

 

Résumé : Dans le courant des années 1970, quelques vétérinaires émettent un regard critique sur le modèle 

productiviste de l’agriculture industrielle. Ils développent alors une médecine vétérinaire alternative, mieux adaptée 

aux pratiques d’élevage moderne et repensant le rôle des vétérinaires sur l’exploitation agricole : l’écopathologie. 

Mais, une vingtaine d’année plus tard, celle-ci ne parvient pas à échapper à ses propres contradictions et disparaît. En 

effet, les savoirs et les pratiques de l’écopathologie sont réappropriés par les acteurs dominants et perdent leur 

dimension critique du modèle productiviste. Pour comprendre cet essor contrarié de l’écopathologie, il faut resituer 

la carrière de cette forme de médecine vétérinaire alternative au cœur des enjeux qui ont concouru à restructurer 

l’espace des relations entre la médecine vétérinaire et les acteurs de la santé animale pendant la seconde moitié du 

vingtième siècle. On verra ainsi dans quelle mesure la dimension critique du projet écopathologique doit en réalité 

être rapportée aux luttes et aux concurrences auxquelles devait faire face la médecine vétérinaire pour préserver son 

territoire. C’est en définitive la configuration des forces professionnelles et institutionnelles du monde agricole qui 

permet d’expliquer la portée politique des savoirs et des pratiques écopathologiques. 

 

 

 

 

À partir des années 1950, le paysage 

agricole français connaît de profondes 

mutations. Politiques et institutionnelles 

d’abord, avec la mise en place du système 

dit de « co-gestion » qui favorise 

l’autonomisation de la « profession 

organisée » et sa mainmise progressive sur 

les politiques de développement agricole
316

. 

Sociales, techniques et économiques ensuite, 

avec l’intensification de l’agriculture, qui 

entraîne d’importantes transformations tant 

sur la structuration des filières qu’au niveau 

de l’organisation du travail agricole
317

. Dans 

                                                        
316

 Muller Pierre, Le technocrate et le paysan. Essai 
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317
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L’individualisation du travail des agriculteurs, 
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le secteur des productions animales, ces 

mutations s’enracinent principalement dans 

la loi sur la prophylaxie de la tuberculose 

bovine de 1954 et la loi sur l’élevage de 

1966. La première est au fondement du 

« trépied sanitaire » qui confie la gestion des 

maladies animales réglementées à trois 

acteurs centraux : les services vétérinaires, la 

profession agricole et les vétérinaires 

libéraux
318

. La seconde refonde le mode 

d’organisation technico-économique de 

l’élevage, notamment en matière de 

génétique animale, en introduisant le modèle 

                                                        
318
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pyramidal dit de « sélection-multiplication-

production » qui s’est particulièrement 

épanoui en filière industrielle
319

. 

Dans le courant des années 1970, 

quelques vétérinaires commencent à 

développer un regard critique sur les 

conséquences de ce modèle productiviste : 

sur la santé des animaux d’abord, que ces 

nouvelles conditions d’élevage dégradent 

considérablement
320

 ; sur la situation 

socioéconomique de nombreux éleveurs 

ensuite, qui s’est nettement détériorée dans 

le sillage de l’industrialisation de 

l’agriculture dans la mesure où le 

développement agricole s’est accompagné de 

formes de paupérisation tant individuelles 

que collectives
321

. Ils dénoncent par la même 

occasion une profession vétérinaire 

impuissante sinon complice de cette 

« aliénation » des éleveurs par leur outil de 

production. Ils cherchent alors à inventer une 

médecine vétérinaire mieux adaptée aux 

pratiques d’élevage moderne, permettant une 

meilleure prise en charge de la santé animale 

(notamment par la prévention plutôt que le 
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soin), et repensant le rôle des vétérinaires sur 

l’exploitation agricole, en particulier leur 

relation professionnelle et économique aux 

éleveurs. C’est dans cette perspective que se 

forme un projet de rénovation des savoirs et 

des pratiques vétérinaires, l’écopathologie.  

On devine cependant toutes les 

contradictions de cette position critique à 

l’égard du modèle productiviste. Si elle 

s’inscrit dans une remise en question de 

l’élevage industriel, épousant en cela le 

discours de certains syndicats agricoles de 

gauche, l’écopathologie porte en elle les 

conditions de sa réappropriation par les 

acteurs dominants : en proposant d’adapter 

la médecine vétérinaire à l’agriculture 

productiviste (même si c’est au départ pour 

en limiter les effets néfastes), les 

écopathologistes ont mis à disposition de 

leurs détracteurs les moyens de faire 

disparaître leur propre raison d'être. Ainsi, 

une vingtaine d’années après son apparition, 

cette forme de médecine vétérinaire s’éteint, 

ne serait-ce que partiellement
322

. En effet, si 

                                                        
322

 En effet, même si cela se situe hors de la portée 
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sa visée critique du modèle productiviste ne 

trouve plus d’écho, un certain nombre de ses 

concepts et de ses techniques vont en 

revanche être réappropriés par les tenants de 

l’élevage intensif. 

Pour comprendre cet essor contrarié 

de l’écopathologie, il faut resituer la carrière 

de cette forme de médecine vétérinaire 

alternative au cœur des enjeux qui ont 

concouru à restructurer l’espace des 

productions animales, ou plus exactement 

l’espace des relations entre la médecine 

vétérinaire et la santé des animaux, pendant 

la seconde moitié du vingtième siècle, voire 

au-delà
323

. On verra ainsi dans quelle mesure 

la dimension critique du projet 

écopathologique doit en réalité être 

rapportée aux luttes et aux concurrences 

auxquelles devait faire face la médecine 

vétérinaire pour préserver son territoire. 

C’est en définitive la configuration des 

forces professionnelles et institutionnelles du 

monde agricole qui permet d’expliquer la 

portée politique des savoirs et des pratiques 

écopathologiques.  

                                                                                    
transformer globalement la médecine vétérinaire. 

Pour quelques précisions sur cette histoire parallèle, 

on peut se reporter à : Robinet André, Larzac, Millau, 
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 Voir encadré en fin d’introduction. 

L’écopathologie s’est développée sur 

trois sites entre le milieu des années 1970 et 

le milieu des années 1980, puis s’est 

rapidement trouvée sur le déclin, avant de 

disparaître totalement (en tout cas sous cette 

appellation) vers 1995. Ces trois pôles de 

l’écopathologie, dont cet article vise à 

retracer la trajectoire, sont une unité de 

l’INRA
324

 à Theix (Puy-de-Dôme), une 

station de l’Anses
325

 à Ploufragan (Côtes 

d’Armor) et un GIE
326

 à Villeurbanne 

(Rhône). Méthodologiquement, cette 

enquête s’appuie sur quatorze entretiens 

semi-directifs réalisés en 2012, cinq 

entretiens issus des Archives Orales de 

l’INRA
327

 et sur un corpus d’une 

cinquantaine de documents, principalement 

composé de la littérature grise et scientifique 

produite par les écopathologistes. Notre 

propos est organisé en trois temps : on 

revient tout d’abord sur les origines de 

l’écopathologie, avant d’explorer 

minutieusement ce que recouvre cette forme 

de médecine vétérinaire alternative puis 

d’expliquer les conditions de sa disparition 

paradoxale.
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Restituer la carrière de l’écopathologie au prisme d’une sociohistoire de la médecine vétérinaire 

 

Les enjeux qui concourent à la naissance et au déclin de l’écopathologie doivent se lire à l’aune des 

processus sociohistoriques qui structurent les relations de la médecine vétérinaire au monde de l’élevage. Deux 

tendances principales caractérisent l’histoire de la médecine des animaux depuis la fin du XIX
e
 siècle. Celle-ci 

s’est tout d’abord construite sur un modèle proche de la médecine humaine, à savoir un mode d’exercice libéral 

et une approche clinique (pathologiste, curative et individualisée) des maladies animales. Elle s’est ensuite 

imposée comme spécialiste des maladies « transmissibles » en s’appropriant les savoirs et les outils pratiques de 

la microbiologie pastorienne (conception infectieuse de la pathologie), fondant sa légitimité sur une « expertise 

de santé publique » plutôt qu’une « expertise agricole »
328

. La juridiction de la santé animale, que les 

vétérinaires sont parvenus à monopoliser au terme d’un long processus de professionnalisation, s’est donc avant 

tout orientée vers un objectif de protection de la santé humaine (notamment via la réglementation des échanges 

commerciaux), plutôt que vers une logique de développement agricole et d’encadrement des pratiques 

d’élevage
329

. Ces questions furent en effet délaissées à une discipline que les vétérinaires ont progressivement 

abandonnée aux agronomes et qui se penche bien plus, en définitive, sur la productivité que la santé des 

animaux : la zootechnie
330

. 

 

Mais l’industrialisation de l’agriculture dans la seconde moitié du XX
e
 siècle entraîne l’apparition de 

nouvelles conditions d’élevage (conduite en bande, élevage hors-sol, augmentation de la taille des troupeaux…) 

qui ont contribué à marginaliser la place de la médecine vétérinaire sur l’exploitation agricole : la santé animale 

perd progressivement de son autonomie face à d’autres dimensions de l’élevage telles que la génétique, 

l’alimentation ou le logement, permettant à la zootechnie d’empiéter sur le territoire historique de la profession 

vétérinaire. L’industrialisation de l’agriculture favorise donc une résurgence des contestations de la légitimité 

de la médecine vétérinaire sur le domaine de la santé animale, qui étaient pourtant closes depuis plusieurs 

décennies. En conséquence, les vétérinaires doivent à nouveau défendre leur juridiction professionnelle et ne 

peuvent plus, pour ce faire, se contenter de leur expertise de santé publique. 

Lorsque, dans les années 1970, se construit un regard critique sur le modèle productiviste au sein d’une 

fraction de la profession vétérinaire, on ne peut donc détacher la formation de cette position, qui mènera à la 

création de l’écopathologie, des modalités de la concurrence que se livrent alors les différentes catégories 

d’acteurs intervenant sur l’exploitation agricole. En effet, nous allons voir que, quand ces quelques vétérinaires 

commencent à militer pour le développement d’une nouvelle forme de soins aux animaux, ils visent aussi à 
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réaffirmer leurs prérogatives sur le territoire de la santé animale et à la fonder sur une expertise de type 

« agricole ». Ainsi, à la manière de leurs homologues britanniques quelques années plus tôt, les 

écopathologistes ont cherché à développer une forme de « médecine vétérinaire préventive » en convertissant 

leur position de « pompiers cliniciens », n’intervenant dans les élevages qu’à l’occasion de manifestations 

pathologiques au sein du troupeau, en une position de « conseillers », capables d’intégrer la santé animale à la 

gestion technico-économique de l’exploitation agricole
331

. À cet égard, si l’écopathologie peut être considérée 

comme une forme alternative de médecine vétérinaire, ce n’est pas uniquement parce qu’elle rompt avec 

l’approche clinique et infectieuse des maladies animales mais aussi parce qu’elle sous-tend une transformation 

de la relation vétérinaire-éleveur et des dispositifs d’encadrement de l’élevage, en particulier l’organisation 

institutionnelle de l’AST
332

. Au total, l’essor contrarié de l’écopathologie, comme trajectoire d’une discipline 

critique des productions animales, ne peut se lire qu’en le rapportant aux enjeux qui structurent l’espace des 

relations entre la médecine vétérinaire et la santé des animaux. 
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I. Aux origines de l’écopathologie, un 

projet politique et médical  

Si l’écopathologie ne se forme à 

proprement parler qu’à partir de la seconde 

moitié des années 1970, il faut remonter à la 

fin de la décennie précédente pour en 

percevoir les balbutiements. Une petite 

fraction de la profession vétérinaire 

commence alors à construire un regard 

critique sur l’élevage intensif et à imaginer 

de nouvelles façons d’exercer la médecine 

vétérinaire. Les pionniers de l’écopathologie, 

c’est-à-dire les fondateurs des centres de 

Theix, Villeurbanne et Ploufragan, se 

nourriront ensuite de ces prémices pour 

poser les premiers jalons d’une approche 

préventive de la santé animale.  

 

1. Refonder la médecine vétérinaire 

Les germes de l’écopathologie 

commencent à poindre dans le contexte post-

68 alors que s’organise une tentative de 

rénovation de l’enseignement vétérinaire. Se 

forme à cette occasion la critique culturelle 

et sociale d’une profession élitiste, enfermée 

dans ses certitudes passées et restée aveugle 

aux dérives du modèle productiviste
333

. 

Michel Fontaine, professeur à l’École 

Nationale Vétérinaire de Lyon (ENVL), 

                                                        
333

Fontaine Michel, « Des étudiants en quête de 

paysans », Les Temps Modernes, 340, 1974, pp. 440-

449. 

s’inscrit dans cette mouvance. Il remet en 

cause un enseignement vétérinaire éloigné 

des réalités du terrain, qui n’est plus adapté 

aux nouvelles conditions d’élevage des 

animaux de rente. Il est lié à des 

organisations syndicales agricoles de gauche 

(notamment les Paysans Travailleurs - PT) 

qui dénoncent l’aliénation des agriculteurs 

par l’industrialisation des pratiques 

agricoles, en particulier via le 

développement des contrats d’intégration
334

. 

Il développe ainsi une conception 

« alternative »
335

 de la médecine vétérinaire, 

c’est-à-dire porteuse d’une critique du 

modèle productiviste et s’évertuant à fournir 

aux éleveurs des outils de résistance aux 

diverses formes de domination qui 

s’exercent sur eux. En cela, cette entreprise 

de redéfinition de la médecine vétérinaire, 

bien qu’encore en gestation, revêt non 

seulement une importante portée politique, 

mais celle-ci s’accompagne également d’une 

dimension technique, ici médicale, dans la 

mesure où elle passe nécessairement par une 

modification des savoirs et des pratiques 

vétérinaires. C’est donc dans ce double sens 

que l’écopathologie peut être considérée 
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comme une forme de médecine vétérinaire 

alternative : 

« C’était une époque où il y avait 

une réelle exploitation du monde 

agricole par les élites techniciennes 

qui étaient les vétérinaires, etc. Et 

quand je dis « exploitation », je 

pèse mes mots, c’est exploitation au 

sens où on exploitait, de mon point 

de vue, l’ignorance, la 

méconnaissance à des fins 

réellement financières. (…) On 

s’apercevait qu’entre l’élevage 

intensif qui commençait à grignoter 

partout et les paysans, il y avait un 

fossé invraisemblable qui faisait 

qu’ils ne dominaient même pas leur 

outil de travail puisqu’ils ne le 

comprenaient plus. Leurs pratiques 

traditionnelles n’étaient plus en 

rapport avec les objets sur lesquels 

ils travaillaient. »  

(Un écopathologiste de 

Villeurbanne).  

 

Soucieux de développer un espace où 

cette conception va pouvoir se forger et 

circuler, Fontaine créé le Cefale en 1973 

(Centre d’études et de formation appliquées 

à l’élevage). Son objectif est de réunir des 

chercheurs de différentes disciplines 

(zootechnie, pharmacologie, sciences 

vétérinaires, etc.), des vétérinaires praticiens 

et des éleveurs dans un collectif voué à la 

formation des étudiants vétérinaires sur le 

terrain, et non enfermés dans les écoles 

comme cela se pratiquait à l’époque. Le 

Cefale est ainsi un lieu où va se construire et 

s’expérimenter une nouvelle approche de la 

santé animale, non seulement en termes de 

méthodes et de techniques médicales (cf.   

infra), mais aussi par la prise en compte des 

enjeux économiques et sociaux du monde 

agricole. 

Extraits de la brochure de présentation du Cefale
336

 

 

« Aux éleveurs, le Cefale affirme vouloir comprendre leurs véritables problèmes d’élevage, 

dans leur complexité et dans le contexte socio-économique où ils surviennent. C’est 

pourquoi la démarche est essentiellement à base d’enquêtes, d’investigations techniques, 

de contrats directs. (…) 

Les étudiants du Cefale s’efforcent à la précision scientifique et à la rigueur de la méthode, 

et recherchent toutes les véritables causes de désordre et leur agencement. Ils sont amenés 

à être préoccupés plus particulièrement par ceux, parmi les éleveurs, qui sont en difficulté, 

par les plus vulnérables, les plus menacés dans leur condition de paysan. Considérant, à 

partir des données techniques, les conditions économiques et sociales, les intervenants sont 

portés à une réflexion plus large, sur l’évolution actuelle de l’agriculture et de 

l’aménagement rural, les questions d’environnement et de protection du consommateur ». 
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Cette dynamique entre en résonnance avec 

les mobilisations du Larzac et entretiendront 

même un lien direct, à la fin de la décennie, 

avec la création du « groupe véto » de 

Larzac Université, ancêtre de l’AVEM
337

. 

L’ambition de ces mouvements est de 

repenser l’organisation socioéconomique de 

la médecine vétérinaire afin de dégager, ne 

serait-ce que partiellement, les éleveurs des 

formes d’exploitation dont ils sont l’objet. 

Deux modes d’exercice alternatifs, c’est-à-

dire opposés au caractère libéral de l’activité 

médicale, se développent à cette époque. Le 

premier, qui va devenir la marque de 

fabrique du Cefale et des vétérinaires du 

Massif Central (dont l’AVEM est une 

organisation « historique » et qui recrute une 

large partie de ses adhérents chez les anciens 

étudiants de Fontaine)
338

 est celui des 

Groupements Vétérinaires Conventionnés 

(GVC) : un collectif de vétérinaires est lié 

par une convention annuelle à un groupe 

d’éleveurs, fixant une rémunération 

forfaitaire pour le soin aux animaux. Ce 

dispositif, en évitant le paiement à l’acte, est 

pensé comme une forme de mutualisation 

des risques entre les vétérinaires et les 

éleveurs. Le second modèle, davantage 
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défendu par les PT, est celui du salariat, qui 

pousse plus loin encore la rupture avec le 

mode d’exercice libéral. 

Mais cette conception, politiquement 

située, des rapports socioéconomiques entre 

éleveurs et vétérinaires se double d’une 

réflexion sur leurs relations sociotechniques, 

c’est-à-dire sur les modifications qu’il 

convient concrètement d’apporter aux 

pratiques d’élevage dans un contexte 

d’industrialisation de l’agriculture. En effet, 

la critique politique du modèle productiviste 

est ici indissociable d’un projet de 

rénovation des relations sociales qui 

structurent l’espace de la santé animale
339

. 

Or, cela implique de fonder les rapports 

vétérinaires-éleveurs sur de nouvelles 

pratiques médicales, puisque ce sont 

précisément à travers elles que s’exerçait 

jusque-là la domination des premiers sur les 

seconds. En d’autres termes, si les risques 

sont mutualisés par la convention qui lie ces 

deux catégories d’acteurs, les savoirs et les 

techniques (de gestion de la santé animale) 

qu’ils mobilisent doivent aussi s’adapter à 

cette relation contractuelle singulière : la 

rupture avec le modèle libéral du paiement à 

l’acte implique d’appréhender le soin aux 
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animaux autrement que par la clinique 

vétérinaire traditionnelle
340

.  

L’acte médical ne pouvant plus être 

ponctuel, individuel et strictement curatif, il 

doit être pensé comme un suivi au long cours 

de la santé d’un troupeau, d’autant plus 

lorsque les conditions d’élevage moderne, en 

particulier la conduite en bande, tendent à 

homogénéiser les caractéristiques sanitaires 

de tous les animaux de l’exploitation. Ce 

modèle, qui va constituer le fondement des 

savoirs et des techniques écopathologiques 

en tant que pratique médicale alternative, est 

celui du « suivi longitudinal ». Il permet 

notamment d’envisager la pathologie 

animale d’un point de vue populationnel et 

dans une perspective préventive. Mais, 

comme nous le verrons plus loin, cette 

approche n’est pas qu’une pure innovation 

de méthode ou une simple adaptation des 

savoirs et des techniques vétérinaires à 

l’élevage intensif, c’est aussi une façon 

d’associer les éleveurs à la pratique médicale 

dans la mesure où ils deviennent parties 

prenantes du suivi longitudinal de leurs 

troupeaux : critique politique et rénovation 

pratique de la médecine des animaux 

s’alimentent - et font sens – 

réciproquement : 
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« Globalement, l’idée qu’ils 

mettaient en place, Fontaine et ses 

étudiants, c’est de se dire : on suit 

des groupes d’animaux et pas des 

individus. C’est un peu ça. Et on 

exerce un suivi dans le temps qui 

est à peu près la seule façon de 

connaître un problème, à l’instar de 

ce qui se passe au niveau du 

dopage, où si vous n’instituez pas 

un contrôle longitudinal, vous ne 

pouvez rien comprendre. Donc, à la 

limite, pour moi, [l’écopathologie], 

c’est la découverte du contrôle 

longitudinal. C’est la découverte du 

contrôle longitudinal de la santé, 

d’une population animale. Alors 

que jusqu’à présent, on était dans 

des interventions ponctuelles. » 

(Un écopathologiste de Theix).  

 

2. Les « pionniers » de l’écopahtologie 

Si les « pionniers » de 

l’écopathologie ne figurent pas à proprement 

parler parmi les vétérinaires issus de la 

mouvance Cefale ou GVC, ils ne sont 

toutefois pas dénués de liens. Les trajectoires 

des fondateurs des centres de Theix (Michel 

Brochart) et Villeurbanne (Guy Rosner) sont 

en effet directement imprégnées de cette 

conception alternative de la médecine 

vétérinaire, qui associe une approche 

préventive des maladies animales à une 

critique du modèle productiviste. Sur le plan 

politique tout d’abord, Brochart est un 

chercheur de l’INRA qui, par sa proximité 

géographique, générationnelle et militante 

(PC, journal La Terre), est très proche de 



 

 142 

Fontaine. Pour lui aussi, le caractère 

alternatif du projet écopatholgoique revêt 

aussi une double dimension politique et 

médicale. Rosner est quant à lui proche, 

pendant un temps, de mouvements politiques 

de gauche et d’éleveurs membres des PT, 

que ce soit lorsqu’il est vétérinaire-conseil 

du GDS des Vosges ou lorsqu’il exerce en 

tant que salarié d’un groupement de 

producteurs (Syndicat d’action sanitaire des 

éleveurs du Don - SASED) au début des 

années 1970. Soucieux de s’entourer de 

collègues qui partagent cette conception 

alternative des rapports socioéconomiques et 

sociotechniques entre éleveurs et 

vétérinaires, la plupart des vétérinaires avec 

qui il travaillera dans son Centre 

d’Écopathologie de la région lyonnaise sont 

des ex-étudiants du Cefale, souvent 

également passés par des GVC.  

Sur le plan des savoirs et des 

pratiques médicales ensuite, les pionniers de 

l’écopathologie s’approprient rapidement la 

notion de suivi longitudinal des troupeaux, 

qui va leur permettre de préciser les 

caractéristiques d’une approche préventive 

des maladies animales : celle-ci est non 

seulement populationnelle mais également 

multifactorielle (donc non spécifiquement 

infectieuse) et interdisciplinaire (donc non 

spécifiquement vétérinaire). Brochart et 

Rosner se sont investis et spécialisés depuis 

de longues années dans deux domaines 

précurseurs en la matière : la nutrition et la 

reproduction. Avant la création du 

laboratoire d’écopathologie de Theix en 

1978, Brochart a mené des travaux sur ces 

deux thématiques de recherche, qui lui ont 

permis d’apprécier les limites des approches 

physiopathologiques et microbiologiques de 

la santé animale. La nutrition et la 

reproduction sont en effet les domaines des 

sciences et de la médecine vétérinaires où la 

domination des thèses pastoriennes a été la 

moins prégnante et qui, de fait, ont continué 

d’entretenir des relations avec des savoirs 

historiquement délaissés à l’agronomie 

(zootechnie, économie rurale). Rosner, bien 

que plus jeune, s’est aussi beaucoup 

impliqué sur ces aspects particuliers de la 

santé animale avant de créer le centre 

d’écopathologie de Villeurbanne en 1984. 

Après son expérience de vétérinaire salarié 

au sein du SASED, il a notamment été 

formateur en insémination bovine pendant 

plusieurs années et il mena ensuite des 

enquêtes sur la valorisation des sous-

produits agricoles dans l’alimentation 

animale : 

« Le suivi de reproduction est peut-

être la première manière 

[écopathologique] de travailler, 

avec laquelle ont travaillé les 

vétérinaires praticiens classiques 
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qui avaient des bonnes idées. Ils ont 

fait des suivis de reproduction, donc 

ça veut dire que, là, on revient à un 

système… C’est un peu l’ancêtre de 

ce qu’ont fait ces groupes 

conventionnés, simplement c’était 

strictement lié au suivi de la 

reproduction, mais c’est la même 

idée. On dit aux gens de noter les 

chaleurs, les machins. Ils vous 

préviennent dès que la vache est 

comme-ci, comme ça. (…) Donc, 

ça, ça a été une préfiguration. Tout 

ce qui est préfiguration de 

[l’écopathologie], c’est le suivi 

longitudinal. Pour moi c’est ça le 

truc ». (Un écopathologiste de 

Villeurbanne).  

 

 Au-delà de cette technique médicale 

singulière qui préfigure l’approche 

multifactorielle au cœur de l’expertise 

écopathologique, réside l’ambition de 

décloisonner la santé animale des savoirs et 

des pratiques strictement vétérinaires. 

L’interdisciplinarité, en particulier la 

réconciliation de la zootechnie et de la 

médecine vétérinaire, se situe en effet au 

fondement du projet médical de 

l’écopathologie et est pensée comme un 

moyen de l’articuler au projet politique 

fondateur de Fontaine : cette nouvelle façon 

d’appréhender la santé des animaux doit 

aussi être au service d’une logique de 

développement agricole et d’émancipation 

de la classe paysanne, en visant notamment à 

diminuer les coûts de production (moins 

d’intrants, d’actes vétérinaires, etc.) afin de 

préserver le revenu des éleveurs et les 

emplois agricoles
341

. En d’autres termes, si 

l’écopathologie peut être perçue comme une 

forme alternative de médecine vétérinaire, 

c’est parce que son rapport à la santé 

animale relève autant sinon davantage d’une 

expertise agricole que d’une expertise de 

santé publique. Les multiples dimensions du 

projet écopathologique s’inscrivent en effet 

avant tout dans une logique d’encadrement 

des pratiques d’élevage, rompant ainsi avec 

le mode de légitimation historique des 

savoirs et des pratiques vétérinaires. 

 

 Les conditions d’articulation de ces 

ambitions plurielles ont été puisées par la 

plupart des premiers écopathologistes dans 

une expérience socialisatrice singulière : la 

médecine vétérinaire tropicale. Que ce soit 

dans le cadre de leur service militaire 

(coopération) ou via un passage par 

l’IEMVT
342

 (ce que les vétérinaires de 

l’époque appelaient communément « faire 

l’exo »), c’est dans ces postes occupés 

généralement pendant deux ou trois ans dans 

des pays africains ou caraïbéens que les 
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futurs écopathologistes disent avoir nourri 

leur volonté de se départir des schémas 

classiques de la médecine vétérinaire. Ils 

devaient alors contribuer au développement 

des systèmes agraires locaux, concilier des 

logiques de productivité et de protection de 

la santé (des hommes comme des animaux) 

et se trouvaient de fait devant la nécessité de 

mobiliser une large gamme de savoirs et de 

techniques (logiques de développement 

économique, agricole, de santé publique, 

etc.). 

 Historiquement, la médecine 

vétérinaire tropicale a toujours constitué un 

régime d’expertise au sein duquel la 

juridiction de la santé animale n’était pas 

monopolisée par la profession vétérinaire
343

. 

La conception des maladies animales qu’ont 

pu y développer les (futurs) écopathologistes 

et le rôle qui leur incombait ont ainsi pu 

trouver un terrain d’expression dans le projet 

politique et médical de l’écopathologie au 

tournant des années 1970, lorsque 

l’industrialisation de l’agriculture battait son 

plein et modifiait en profondeur les 

conditions sociales, économiques et 

techniques de l’élevage : 

« Donc j’ai demandé un poste en 

coopération et je me retrouve à 
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Madagascar. Comme j’avais fait de 

la chimie à la fac, on me nomme 

directeur d’un labo de chimie, et en 

même temps j’ai des bonnes 

connaissances en nutrition, en 

élevage, en zootechnie. Et là-bas 

(…) j’avais une place transversale, 

je faisais un peu tout à la fois 

puisque j’étais chimiste, 

nutritionniste, éleveur, pathologiste. 

Et en général quand il y avait des 

opérations de développement sur le 

terrain, quand par exemple la 

banque mondiale voulait 

développer les élevages bovins, il 

s’est trouvé que moi, du haut de 

mes 23 ans, c’était moi qui faisais le 

lien. Donc je me suis impliqué dans 

des études avec des économistes, 

des pédologues, des gens qui 

avaient besoin d’une valence 

complémentaire. C’était une 

période formidable. »  

(Un écopathologiste de Ploufragan).  

 

Au total, appréhender la santé 

animale dans une perspective 

écopathologique renvoie à un double travail. 

D’une part, c’est sortir du carcan clinique et 

infectieux de la médecine vétérinaire au 

profit d’une approche préventive, définie 

comme populationnelle, multifactorielle et 

interdisciplinaire, des maladies animales. 

D’autre part, c’est repenser la place de la 

profession vétérinaire dans l’organisation 

sociale de la production animale, c’est-à-dire 

à la fois les relations socioéconomiques et 

sociotechniques entre l’éleveur et le 

vétérinaire et la relation de la médecine 
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vétérinaire avec d’autres formes d’expertise. 

Cependant, pour que se développe une telle 

forme (alternative) de médecine vétérinaire, 

il faut encore que se restructurent les espaces 

de circulation et d’appropriation des 

concepts et des techniques qui lui sont 

spécifiquement dédiés. C’est précisément ce 

qui se met en place avec la création des trois 

centres d’écopathologie. 

 

 II. Les enquêtes écopathologiques, un 

espace de circulation des savoirs et des 

pratiques vétérinaires 

Interroger l’histoire de 

l’écopathologie implique non seulement de 

comprendre les transformations des savoirs 

et des pratiques vétérinaires mais également 

la façon dont ils sont liés à une 

réorganisation des dispositifs d’encadrement 

des pratiques d’élevages. C’est que nous 

entendons montrer en appréhendant 

l’écopathologie comme une forme 

alternative d’expertise vétérinaire. Si la 

situation de chaque centre présente quelques 

singularités, il s’en dégage néanmoins deux 

caractéristiques transversales à partir des 

grandes enquêtes écopathologiques qui s’y 

développèrent. La première réside dans la 

redéfinition de la juridiction de la 

santé animale que les écopathologistes 

entendent ouvrir à d’autres acteurs que les 

seuls vétérinaires pour mieux en garder la 

maîtrise. La seconde consiste en l’invention, 

par les écopathologistes de Ploufragan, 

d’une technique médicale particulière (i.e. 

une approche statistique des maladies 

animales) qui permet de réintégrer les 

problématiques sanitaires dans la gestion 

technico-économique globale de l’élevage.  

  

1. Partager l’expertise vétérinaire avec les 

acteurs agricoles 

 L’une des principales ambitions de 

l’écopathologie est d’imaginer un mode de 

gestion de la santé animale permettant de 

rompre avec les formes d’aliénation que la 

médecine vétérinaire tend à faire peser, en 

affinité avec le modèle productiviste, sur les 

éleveurs. Pour ce faire, elle entend partager 

l’expertise vétérinaire avec les acteurs 

agricoles. Mais cette démarche d’ouverture 

permet aussi aux savoirs et aux pratiques 

vétérinaires de ne pas être trop marginalisés 

par d’autres registres d’expertise qui 

commencent à investir le domaine de la 

santé animale. L’écopathologie telle qu’est 

s’est développée à Theix et Villeurbanne en 

constitue une parfaite illustration. 

Lorsqu’au début des années 1970, les 

pionniers d’une approche préventive de la 

santé animale cherchent à faire connaître le 

projet écopathologique auprès des acteurs du 
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monde agricole, qui en seraient non 

seulement les bénéficiaires mais également 

les parties prenantes, c’est d’abord la 

Fédération Nationale des Groupements de 

Défense Sanitaire Bovins (FNGDSB) qui 

leur prête une oreille attentive. Les GDS sont 

les organisations professionnelles de gestion 

de la santé animale qui ont joué un rôle 

historique dans la mise en place des 

prophylaxies collectives
344

. Brochart et 

Fontaine, puis Tillon (le fondateur du centre 

d’écopathologie de Ploufragan) participent 

aux congrès de la FNGDSB de 1973, 1975 et 

1977 et soulèvent manifestement 

l’enthousiasme. Ils défendent en effet l’idée 

que les GDS ne doivent pas se restreindre à 

une logique de santé publique avec le 

contrôle des maladies contagieuses 

réglementées, mais peuvent aussi valoriser, 

en association avec la profession vétérinaire, 

une forme d’expertise agricole, plus 

consciente et plus adaptée aux nouvelles 

problématiques sanitaires qui émergent avec 

l’industrialisation de l’élevage (en 

particulier, les mammites et les boiteries en 

élevage bovin). 

Suite à ces congrès est mise en place 

la première Enquête Éco-Pathologique 

Continue (EEPC) par l’unité INRA de 

Brochart, qui vient de recruter un jeune 
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chercheur vétérinaire qui occupera un rôle 

prépondérant dans le développement des 

enquêtes écopathologiques, Jacques 

Barnouin
345

. Ce dernier coordonne l’EEPC, 

dont le principal partenaire est la FNGDSB 

et avec laquelle coopèrent d’autres acteurs 

de l’AST, en particulier des organismes de 

contrôle laitier et d’insémination artificielle 

et l’Institut technique de l’élevage bovin. La 

collecte des données met en scène les 

éleveurs (qui notent de façon libre les 

évènements survenant dans le troupeau) et 

les techniciens des GDS qui effectuent six 

visites par an pour vérifier et transmettre ces 

informations aux chercheurs de l’INRA
346

. 

Conformément à une approche préventive de 

la pathologie animale, les données recueillies 

sont de nature très variée : données 

climatiques, analyse des sols, rationnement 

des animaux, analyses sérologiques et 

biochimiques, etc. L’EEPC constitue ainsi 

un dispositif où les savoirs et les pratiques 

vétérinaires rompent avec la clinique 
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médicale traditionnelle (le suivi longitudinal 

des troupeaux constituant la technique 

centrale de ces enquêtes) et où la juridiction 

de la santé animale est en définitive partagée 

entre tous les acteurs gravitant autour de 

l’exploitation agricole. Néanmoins, ce sont 

des savoirs et des pratiques certes rénovés 

mais spécifiquement vétérinaires qui 

constituent la forme d’expertise dépositaire 

de la santé des animaux. L’écopathologie 

reste d’abord ici une activité scientifique, 

mais dont les modalités pratiques reposent 

toutefois sur d’autres acteurs que les seuls 

chercheurs vétérinaires :  

« Au départ, tout le monde était très 

circonspect. Mais l’idée, c’est de se 

baser, de faire pénétrer 

[l’écopathologie] au travers des 

GDS (…). C’était ça, l’idée au 

départ. Donc, on leur a passé une 

partie du sanitaire et donc Brochart 

a essayé de les convaincre qu’il 

fallait arrêter de faire que la 

tuberculose et les piquouses, et la 

brucellose, qu’il fallait voir ailleurs 

et qu’il y avait une possibilité 

d’augmenter considérablement la 

rentabilité des élevages, c’était 

d’étudier les maladies d’élevage, de 

comprendre leurs facteurs de risque 

et de diminuer leur impact 

économique. C’est comme ça qu’on 

a mis en place cette enquête 

écopathologique continue, l’élevage 

observatoire. La première c’est 78-

82 ». (Un écopathologiste de 

Theix).  

 

 Quelques années plus tard, Rosner 

met en place au Centre d’Écopathologie de 

Villeurbanne un dispositif légèrement 

différent, mais orienté vers un même objectif 

d’ouverture des savoirs et des pratiques 

vétérinaires aux acteurs agricoles. Fort de 

ses expériences professionnelles passées 

(GDS des Vosges, SASED) et mettant en 

avant la problématique du développement 

agricole, il s’efforce d’arracher la santé 

animale de la mainmise exclusive de la 

profession vétérinaire et de mener cette 

dernière vers le territoire du conseil 

technique, alors chasse gardée des 

institutions aux mains de la profession 

organisée (Chambres d’agricultures, instituts 

techniques, etc.) et peuplées d’acteurs de 

formation principalement agronomique
347

. 

Reprenant à son compte les principes de 

l’écopathologie qui visent, dans un même 

mouvement, à un décloisonnement du 

territoire de la santé animale et à une 

légitimation de l’expertise vétérinaire sur 

l’exploitation agricole, il développe ses 

propres réseaux d’enquête afin d’assurer la 

construction, la diffusion et l’appropriation 

de savoirs et de pratiques vétérinaires 

alternatifs. 
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La particularité de Rosner (et, donc, 

du Centre d’Écopathologie de Villeurbanne) 

réside dans une approche par la formation 

continue qui lui permet de développer une 

technique pédagogique de co-construction de 

la demande sociale (inspirée de la 

« pédagogie de groupe » des réformateurs 

agricoles d’après-guerre
348

) : les études sont 

entièrement construites, qu’il s’agisse du 

choix des pathologies étudiées, de la 

définition des protocoles d’enquête ou de 

l’analyse des résultats, par l’ensemble des 

participants, régulièrement réunis à 

Villeurbanne. L’enjeu principal est en effet 

la transmission des savoirs et des savoir-faire 

issus des enquêtes écopathologiques. Il s’agit 

d’une véritable philosophie de la circulation 

et du partage de l’expertise vétérinaire, afin 

d’éviter que celle-ci ne devienne « un 

instrument de domination politique et 

d’enrichissement financier »
349

. Deux outils 

spécifiques sont mis en place dans cette 

optique : les « modes d’emploi » et les 

« programmes Écopatho-Transfert ». Pensés 

comme « des programmes de prévention des 

maladies, permettant aux organismes de 

développement et d’encadrement technique 

et économique de l’élevage d’utiliser et 

                                                        
348

 Muller, op. cit. 
349

 Calavas, op. cit. 

d’appliquer les résultats des enquêtes »
350

, 

ils incarnent encore une fois cette conception 

de l’écopathologie comme forme de 

médecine vétérinaire alternative, qui 

envisage la santé animale comme un 

territoire fondamentalement partagé entre la 

profession vétérinaire et les acteurs agricoles 

(éleveurs, techniciens et professionnels de 

l’AST). Mais, en même temps, ces espaces 

de circulation et d’appropriation de 

l’expertise vétérinaire lui permettent de 

renouveler les fondements de sa légitimité à 

intervenir sur la santé des animaux. 

 

2. L’invention d’une nouvelle technique 

vétérinaire 

La création de la Station de 

pathologie porcine (SPP) de Ploufragan en 

1972 s’inscrit dans un contexte assez 

différent des deux autres centres 

d’écopathologie. L’histoire de l’agriculture 

bretonne est marquée par le syndicalisme 

chrétien (les JAC
351

) qui, s’il partage avec 

les mouvements agricoles de gauche les 

objectifs d’émancipation de la classe 

paysanne par la maîtrise de son outil de 

production (ici, animale), s’en distingue dans 

                                                        
350

 Calavas Didier, Rosner Guy, 

« Institutionnalisation d’une recherche-action en santé 
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351
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son rapport à l’industrialisation de l’élevage, 

pensé comme un moyen de moderniser et 

d’autonomiser le monde agricole
352

. La SPP 

vise à accompagner la filière porcine 

bretonne vers une plus grande 

industrialisation de la production (qui est 

alors déficitaire), en gérant les nouveaux 

problèmes de santé animale qui apparaissent 

avec cette organisation intensive de 

l’élevage (en particulier les troubles de la 

reproduction chez les truies, et les 

syndromes respiratoires et digestifs chez les 

porcelets)
353

. L’écopathologie qui va être 

pratiquée à Ploufragan tient beaucoup aux 

particularités de ce contexte historique et 

géographique, ainsi qu’aux propriétés de ces 

trois principaux animateurs : un vétérinaire 

(Jean-Pierre Tillon), un agronome (François 

Madec) et un statisticien (Joël Josse). Ce 

sont eux qui mettent en place la technique 

médicale qui va constituer le cœur de 

l’expertise écopathologique. 

En 1975, une pathologie qui n’était 

pas décrite dans la littérature vétérinaire 

affecte une grande partie du cheptel porcin : 

le syndrome de la truie maigre. Madec et 

Josse décident d’entreprendre une enquête 

statistique, en utilisant les méthodes de 

l’analyse géométrique des données, 

                                                        
352

 Nicourt, op. cit. 
353

 Conseil Général Vétérinaire, Histoire des services 

vétérinaires français, Paris, CGV, 2006. 

notamment l’analyse factorielle des 

correspondances, afin de comparer les 

caractéristiques de la conduite d’élevage 

entre troupeaux atteints et indemnes. Ayant 

identifié un certain nombre de variables 

entre ces élevages, ils mettent en place des 

mesures de prévention avec les éleveurs, 

basées sur une modification de certains 

facteurs associés à la présence du syndrome. 

Le résultat est, semble-t-il, spectaculaire et 

sera souvent mobilisé, parmi d’autres, dans 

des récits héroïques qui mettent en scène les 

écopathologistes comme des « détectives de 

la santé », de la même manière, en somme, 

que les grands mythes qui ont forgé 

l’histoire de l’épidémiologie de terrain
354

. 

C’est en tout cas à partir de cette étude que 

la méthode écopathologique va être 

formalisée : celle-ci doit s’intéresser 

principalement aux maladies dites 

« d’élevage » et les appréhender dans une 

perspective populationnelle, multifactorielle 

et interdisciplinaire
355

. Très rapidement, les 

écopathologistes de Ploufragan militent non 

seulement pour un abandon de la conception 

pastorienne des maladies animales mais 

également pour une articulation de la 

                                                        
354
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médecine vétérinaire avec des approches 

zootechniques et économiques
356

. 

Mais à la différence de leurs 

homologues auvergnats et rhônalpins, les 

écopathologistes bretons vont jusqu’à 

abandonner les tableaux cliniques de la 

symptomatologie vétérinaire en inventant 

une méthode d’inférence statistique qui 

permet de redéfinir ce qu’on peut considérer 

comme une maladie. Il ne s’agit pas 

seulement d’utiliser les techniques de 

modélisation statistique pour identifier un 

faisceau de causes à une manifestation 

pathologique (que l’on aura repéré par les 

signes cliniques classiques du diagnostic 

vétérinaire), mais d’utiliser en premier lieu 

ces techniques statistiques pour déterminer 

les évènements biologiques, zootechniques 

et économiques que l’on peut qualifier de 

pathologiques. Dans cette acception, la santé 

animale est intimement liée aux 

performances technico-économiques et ne 

constitue plus un territoire autonome de 

l’élevage. Elle est, aux côtés de la génétique, 

de l’alimentation, du logement, etc. l’un des 

facteurs influant sur la productivité d’une 

exploitation agricole et l’identification des 

facteurs de risque sanitaires vise autant à 

prévenir les maladies des animaux qu’à 

                                                        
356

Tillon Jean-Pierre, Étude sanitaire globale des 

élevages industriels de porc, Rapport, SPP de 

Ploufragan, 1981, 113 p. 

optimiser les rendements de l’éleveur
357

. 

Encore une fois, c’est par l’ouverture à 

d’autres formes de savoirs et de pratiques 

que l’expertise vétérinaire cherche à assurer 

sa légitimité sur le territoire (désormais 

hétéronomisé) de la santé animale. 

Si cette technique statistique, et la 

conception de la pathologie qu’elle favorise, 

rénove les savoirs et les pratiques de la 

médecine vétérinaire, elle n’est cependant 

possible, comme à Theix avec les EEPC ou à 

Villeurbanne avec les programmes Écopatho 

Transfert, que grâce à la mise en place d’un 

dispositif organisant la production des 

données, l’encadrement des élevages et, in 

fine, la circulation de l’expertise vétérinaire. 

                                                        
357
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Celui-ci se construit progressivement avec la 

mise en place des « réseaux d’enquête » de 

la SPP, qui compte plus de 600 élevages au 

milieu des années 1980 (contre une trentaine 

lors de la création de la Station)358. 

 

Au total, si cette méthode statistique 

constitue indéniablement la marque de 

fabrique de l’écopathologie (elle sera ensuite 

utilisée dans les trois centres), on perçoit tout 

le paradoxe qu’elle peut représenter à l’égard 

du projet politique initial d’une forme 

alternative de médecine vétérinaire. Certes, 

l’écopathologie favorise l’émergence d’une 

approche préventive des maladies animales, 

qui renoue avec une expertise agricole 

longtemps délaissée par la profession 

vétérinaire, et permet, en définitive, aux 

éleveurs une meilleure maîtrise de leur outil 

de production. Mais, d’une certaine façon, 

l’écopathologie accompagne plutôt que ne 

remet en cause le développement du modèle 

productiviste. Ceci est particulièrement 

visible à la SPP de Ploufragan, qui est 

explicitement au service d’une certaine 

conception de l’agriculture, mais se réalisera 

également dans les deux autres centres via la 

réappropriation des savoirs et des techniques 

écopathologiques par les acteurs agricoles. 

Ainsi, malgré une montée en puissance assez 

                                                        
358

 Calavas, op. cit. 

rapide, qui s’explique notamment par les 

enjeux que posent les recompositions du 

monde agricole à la médecine vétérinaire, 

l’écopathologie va vite se trouver face à ses 

contradictions, qui brideront l’essor (et 

l’espoir !) d’une forme alternative de 

médecine vétérinaire. 

 

III. La disparition paradoxale de 

l’écopathologie 

Au-delà des situations particulières 

de chaque centre, deux tendances expliquent 

la disparition de l’écopathologie. D’une part, 

elle se voit concurrencée par l’émergence 

d’un autre savoir vétérinaire porteur d’une 

approche préventive des maladies animales 

mais orienté vers une expertise de santé 

publique, l’épidémiologie. D’autre part, une 

nouvelle recomposition du paysage agricole 

français à partir des années 1990 achève le 

décloisonnement de la santé animale et 

empêche la médecine vétérinaire de se doter 

d’une expertise agricole parfaitement 

légitime (c’est-à-dire monopolistique et non 

contestée). Tout le paradoxe est là : si, 

conformément à son projet initial, les savoirs 

et les techniques singuliers d’une « gestion 

sanitaire » des troupeaux sont appropriés par 

les éleveurs et les professionnels de l’AST et 

que, en corolaire, la profession vétérinaire 

délaisse progressivement l’activité rurale et 
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se voit confier un nombre croissant de 

missions de santé publique
359

, 

l’écopathologie perd en partie sa raison 

d’être. D’une certaine façon, comme en 

Grande-Bretagne vingt ans plus tôt
360

, la 

médecine vétérinaire échoue à se construire 

une forme légitime d’expertise agricole. 

 

1. L’écopathologie rattrapée par 

l’épidémiologie 

La première cause de la disparition 

de l’écopathologie est le développement 

parallèle de l’épidémiologie animale, qui 

commence à partir du milieu des années 

1980 à s’opérer sur un mode concurrentiel. 

Pendant une petite dizaine d’années, ces 

deux formes d’expertise vétérinaire sont en 

effet restées peu différenciées, au sens où 

elles ne faisaient pas l’objet d’un travail de 

distinction. Écopathologie et épidémiologie 

ont ainsi pu se nourrir mutuellement (en 

particulier sur le plan de la technique 

statistique
361

) et « œuvrer » à leur 

institutionnalisation de façon coalisée. Mais 

lorsque s’amorce une réflexion des pouvoirs 

publics sur la nécessité d’encourager une 
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approche préventive des maladies animales, 

les écopathologistes ne parviennent pas à 

défendre leur conception de la médecine 

vétérinaire, que ce soit auprès de l’INRA ou 

des services vétérinaires. À l’inverse, 

quelques enseignants de la Chaire des 

maladies transmissibles de l’École 

Vétérinaire de Maisons-Alfort imposent à 

l’échelle nationale une épidémiologie 

pastorienne construite autour du modèle de 

la « contagion »
362

.  

 

À la fin des années 1970, près de 

vingt ans après la création du département de 

recherche vétérinaire à l’INRA, celui-ci a 

clairement repositionné la santé animale au 

sein de l’Institut, même si les chercheurs de 

Theix et Nouzilly (les deux principaux 

centres du département) ne jouissent pas du 

même prestige académique, par exemple, 

que les généticiens et les microbiologistes de 

Jouy-en-Josas. Mais ces deux centres sont en 

concurrence : depuis la décentralisation de la 

recherche en santé animale dans les années 

1960 et sa reprise en main par les 

vétérinaires, Theix et Nouzilly se disputent 

                                                        
362
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le leadership départemental
363

. D’une part, 

parce que certaines équipes travaillent sur les 

mêmes problématiques (autour des questions 

de nutrition et de reproduction notamment) 

et d’autre part, parce que leurs directeurs 

respectifs sont en opposition quant à leur 

conception de la pathologie animale : 

Brochart est, comme nous l’avons vu, un 

anti-infectieux ; son adversaire, Michel 

Plommet, bactériologiste et grand spécialiste 

de la brucellose, est au contraire un partisan 

de l’approche pastorienne, dominante, 

considérant que les microbes sont les causes 

premières des maladies
364

.  

 Cette opposition au sein de l’INRA 

sur la conception de la pathologie animale, 

associée au développement de 

l’épidémiologie pastorienne à l’École 

d’Alfort contribue à marginaliser le 

laboratoire d’écopathologie de Theix. En 

effet, Plommet s’associe aux alforiens dont 

les approches constituent pour lui la 

continuité des prophylaxies collectives 

auxquelles il a été directement impliqué 

pendant la lutte contre la brucellose au début 

des années 1970
365

. Cette marginalisation 

s’accentue lorsque, la décennie suivante, 
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s’amorcent les réflexions qui mèneront à la 

constitution des réseaux de surveillance 

épidémiologique des maladies animales. Peu 

nombreux voire absents des espaces où se 

formalisent les échanges entre les pouvoirs 

publics, le monde agricole et les organismes 

de recherche et d’enseignement vétérinaire 

(groupes de travail de l’INRA et du 

ministère, AEEMA
366

…)
367

, les 

écopathologistes vont peu à peu perdre les 

quelques soutiens dont ils disposaient, en 

premier lieu celui de la FNGDSB, qui cesse 

sa participation aux EEPC de Theix en 

1986
368

. 

La création du CNEVA
369

 en 1988 

marque ensuite le début d’une fédération des 

différents dispositifs d’enquête et de 

production des connaissances sur les 

maladies animales, comprenant à la fois les 

dispositifs de prophylaxies cogérés par les 

GDS et les services vétérinaires, divers 

réseaux de surveillance encore 

embryonnaires et les réseaux d’étude des 

maladies d’élevage mis en place par les 
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écopathologistes
370

. Tous ces dispositifs vont 

progressivement être réorientés vers une 

logique de surveillance épidémiologique, 

autrement dit une expertise de santé publique 

vétérinaire dont le but n’est pas directement 

d’améliorer les performances sanitaires et 

technico-économiques des élevages mais de 

s’assurer du caractère indemne du cheptel 

national afin de permettre la 

commercialisation des produits animaux et 

de prévenir la transmission des maladies (y 

compris à l’homme). Devant une telle 

transformation des dispositifs d’action 

publique en matière de santé animale, qui 

s’amorce dès la fin des années 1980 et se 

concrétisent durablement les deux décennies 

suivantes avec la création de l’AFSSA
371

 et 

la réforme de la DGAL
372

, l’expertise 

vétérinaire se renforce dans le domaine de la 

santé publique
373

 mais délaisse les 

compétences en termes d’encadrement des 

pratiques d’élevage que l’écopathologie 

cherchait à valoriser. 
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Mais il ne s’agit pas seulement d’une 

remise en question des dispositifs de 

l’écopathologie, c’est-à-dire des formes 

d’organisation socioéconomiques et 

sociotechniques mises en place pour gérer la 

santé des troupeaux. C’est également la 

légitimité des savoirs et des pratiques des 

écopathologistes qui est attaquée sur un plan 

académique. L’analyse factorielle des 

correspondances, si elle a fait ses preuves en 

termes de conseil (zoo)technique auprès des 

éleveurs en voie d’intensification, 

commence à être décriée scientifiquement à 

partir de la fin des années 1980. Ce 

mouvement s’observe dans tous les pôles de 

l’écopathologie et est à mettre en corrélation 

avec l’entreprise, de constitution de 

l’épidémiologie en une « discipline » à part 

entière de la recherche et l’enseignement 

vétérinaire. Ce travail implique de satisfaire 

certains critères de l’excellence académique, 

à commencer par les publications dans des 

revues internationales. Or, les techniques 

statistiques issues l’analyse géométrique des 

données n’ont pas cette reconnaissance, 

contrairement aux méthodes de régression 

logistique, importées de l’épidémiologie 

vétérinaire anglo-saxonne : 

« Ils [les alforiens] nous disaient : 

« écoutez, les petits, faudra arrêter 

ça si vous voulez publier ». Et nous, 

on disait : « on s’en fout, c’est une 

bonne méthode ». Et c’est un 
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complot presque, enfin pas un 

complot mais on se disait un peu : 

« on n’accepte pas mes publications 

parce que, parce que les gens sont 

contre l’école française d’analyse 

des données ». (…) Ils nous ont 

plombés du point de vue 

académique, c’est-à-dire qu’on n’a 

pas compris. En réalité, je pense 

que, moi le premier, bien 

évidemment, et quelques-uns autour 

de moi, on avait des œillères et on 

ne comprenait pas très bien 

comment marchait la recherche et 

l’académisme. Et on avait une 

tendance un peu post-soixante-

huitarde à mettre dans une même 

poubelle les mandarins et ceux qui 

avaient les pieds nus. » 

(Un écopathologiste de 

Villeurbanne). 

 

Face à cette situation, l’écopathologie 

n’a guère le choix. Elle doit se transformer et 

s’adapter, quitte à perdre définitivement ses 

ambitions originelles de développer une 

forme d’expertise agricole au sein de la 

médecine vétérinaire. Les trois centres 

d’écopathologie connaissent alors des 

situations très contrastées. Theix s’engage 

vers une reconversion à l’épidémiologie : le 

laboratoire change de nom en 1998 et 

contribuera la décennie suivante à 

l’institutionnalisation de la discipline au sein 

de l’INRA, aux côtés notamment d’une unité 

de recherche nantaise qui s’est développée 

dans les années 1990. Ploufragan, de par sa 

fonction d’appui technique à la filière 

porcine, n’abandonnera certes jamais 

totalement l’approche écopathologique dans 

la mesure où elle revêt une certaine 

efficacité dans la prévention des maladies 

d’élevage d’origine multifactorielle. Mais la 

SPP n’ayant jamais été porteuse du projet 

politique des « pionniers » Fontaine et 

Brochart, elle ne permettra pas à 

l’écopathologie de survivre en tant que 

médecine vétérinaire alternative (au modèle 

productiviste). Au contraire, elle contribuera 

à faire sortir ce régime d’expertise du giron 

de la médecine vétérinaire au profit des 

organisations techniques et économiques de 

la filière porcine. Enfin, Villeurbanne ne 

parviendra à effectuer aucune de ces formes 

de reconversion et disparaîtra totalement.  

Pour autant, le déclin de 

l’écopathologie ne correspond pas à sa 

disparition pure et simple mais renvoie plus 

spécifiquement à la fin d’une forme 

d’expertise proprement vétérinaire. En ce 

sens, l’histoire avortée de l’écopathologie 

s’inscrit parfaitement dans la continuité des 

processus engagés depuis la fin du XIX
e
 

siècle (développement d’une expertise de 

santé publique plutôt que d’une expertise 

agricole), que n’ont finalement pas su ou pu 

enrayer les hérauts de cette conception 

alternative de la médecine vétérinaire. 
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2. La domestication de l’écopathologie 

 « On a scié la branche sur laquelle 

on était assis ». Ces quelques mots sont 

revenus plusieurs fois dans les entretiens 

menés avec les écopathologistes. Ils 

évoquent l’appropriation des savoirs et des 

pratiques écopathologiques par les acteurs 

agricoles, en particulier les techniques 

statistiques de l’analyse géométrique des 

données qui leur ont permis d’intégrer les 

problématiques sanitaires à la gestion 

technico-économique de l’exploitation, sans 

être formés, bien sûr, à la médecine  

vétérinaire
374

. On pourrait certes arguer que 

là résidait le projet politique de Fontaine, à 

savoir ouvrir l’expertise vétérinaire aux 

éleveurs et rompre avec le schéma d’une 

médecine clinique et libérale. Mais force est 

de constater que ce décloisonnement de la 

santé animale, d’une part, s’est fait au 

service d'un mode de production que les 

pionniers de l’écopathologie pensaient, ou 

espéraient, enrayer et, d’autre part, qu’il a 

échoué à réinstaurer la légitimité d’une 

expertise vétérinaire « agricole ». 

                                                        
374

 Dans le cas de la filière porcine, il est ainsi tout à 

fait significatif que dans les communications 

présentées lors des JRP dans les années 1990 (voire, 

dans une moindre mesure, dès la fin des années 

1980), la technique de l’analyse factorielle des 

correspondances soit de plus en plus utilisée dans les 

travaux relatifs à l’alimentation et la génétique, et que 

des variables « sanitaires » (mortalité, prévalence de 

maladies, etc.) soient intégrées aux modèles d’analyse 

(ce qui n’était pas le cas quinze ans plus tôt). 

 Ce décloisonnement renvoie à deux 

dynamiques entremêlées. D’un côté, il 

désigne le fait que la juridiction de la santé 

animale se dédouane partiellement du 

monopole historique de la médecine 

vétérinaire (à tout le moins pour les maladies 

dites d’élevage). De l’autre, il témoigne du 

désenclavement de la santé animale par 

rapport à d’autres « secteurs » de l’élevage 

moderne, comme la génétique, 

l’alimentation, la zootechnie... 

L’écopathologie réussit certes son pari de 

rénover les savoirs et les pratiques médicales 

sur les maladies animales mais échappe aux 

ambitions politiques de ses entrepreneurs 

dans les années 1990. Elle est d’une certaine 

façon « domestiquée »
375

 par les acteurs du 

développement agricole et les organisations 

économiques du monde de l’élevage et cesse 

d'être un régime d’expertise alternatif. À trop 

s’ouvrir, les pratiques et les savoirs 

écopathologiques ont perdu leur capacité de 

distinguer la médecine vétérinaire d’autres 

types d’approches de la santé animale et, 

partant, de rester les détenteurs légitimes de 

cette juridiction, à tout le moins dans la 

perspective d’un encadrement technique des 

pratiques d’élevage. La disparation du centre 

                                                        
375

 Dedieu François, Jouzel. Jean-Noël, « L’enquête 

arsenite de soude, ou l’histoire d’un savoir 

domestiqué », in M. Alaluf et al. (dir.), Mesures et 

démesures du travail. Bruxelles, Éditions Université 

de Bruxelles, 2012, pp. 197-206. 
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de Villeurbanne est tout à fait emblématique 

de cette tendance. 

 Créé au milieu des années 1980 afin 

d’encourager la formation d’une expertise 

agricole au sein de la médecine vétérinaire et 

d’en partager les savoirs et les techniques 

avec tous les acteurs de la santé animale, le 

Centre d’écopathologie a bénéficié d’un 

appui politique régional important. Mais les 

recompositions du paysage syndical et des 

politiques de développement agricole dix ans 

plus tard, en particulier la transformation des 

dispositifs de conseil technique (via, 

notamment, leur monétarisation)
376

, ont 

rapidement rendu sa présence inutile dans le 

tissu institutionnel de l’AST rhônalpin. À 

partir du moment où les coopératives, les 

instituts techniques voire les Chambres 

d’agriculture ont été en mesure de mener 

leurs propres enquêtes statistiques et où les 

pratiques d’élevage en matière de gestion 

sanitaire ont été standardisées (par 

l’élimination des exploitations les moins 

productives), les problématiques de santé 

animale sont devenues moins saillantes et le 

centre d’écopathologie a perdu sa principal 

raison d’être. N’étant plus en mesure de 

fournir une expertise spécifique, les 

                                                        
376

Labarthe Pierre, « Trajectoires d’innovation des 

services et inertie institutionnelle. Dynamique du 

conseil dans trois agricultures européennes », 

Géographie, Économie, Société, 7(3), 2005, pp. 289-

311. 

financements se sont rapidement taris et le 

centre fût contraint de fermer ses portes : 

« Quand les financements ont 

commencé à se réduire en 90-95, on 

a trouvé des contrats extérieurs, on 

a fait des enquêtes pour d’autres. 

On aurait pu continuer, même en 

réduisant, en améliorant, en 

vendant, tout ça. (…) Mais une 

partie des services était déjà rendue 

par des organisations économiques, 

c’est-à-dire les coopératives, etc., 

qui soit les faisaient payer 

directement, soit intégraient le prix 

de ces services dans l’aliment, etc. » 

(Un écopathologiste de 

Villeurbanne).  

 

Au terme de cette (brève) aventure, 

les trajectoires individuelles des vétérinaires 

villeurbannais illustrent parfaitement le 

double étau dans lequel a été prise 

l’écopathologie : tandis que certains se 

reconvertissent à l’épidémiologie, que ce soit 

à l’INRA ou dans les laboratoires du 

CNEVA, d’autres rejoignent différentes 

structures professionnelles agricoles, comme 

l’Institut de l’Élevage, et se lancent dans une 

carrière de conseillers techniques. La 

domestication de l’écopathologie marque 

ainsi l’appropriation d’une médecine 

vétérinaire préventive par les acteurs 

agricoles mais dont l’inévitable corolaire est 

non seulement l’abandon d’une critique 

politique du modèle productiviste, qui était 

pourtant au fondement du projet 
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écopathologique, mais également l’échec de 

la légitimation d’une expertise agricole au 

sein de la médecine vétérinaire. Ainsi, si le 

décloisonnement de la santé animale a été 

pensé à la fois comme une façon d’enrayer la 

domination sociale, économique et technique 

des éleveurs par les élites agricoles et 

comme une forme de salut de l’expertise 

vétérinaire face aux concurrences dont elle 

faisait l’objet, ces tendances n’ont au final 

pas su lever leurs contradictions et favoriser 

un essor durable de l’écopathologie. 

Comment ne pas penser aux mots de Michel 

Fontaine qui, à propos du Cefale en 1974, 

donc avant même que l’écopathologie ne se 

forme en tant que telle, entrevoyait déjà les 

conditions de cette domestication : 

« Le désir d’un cheminement vers 

l’intégration des activités 

techniques et scientifiques au milieu 

producteur pour une modification 

des rapports sociaux actuels et un 

pour un essai de rapprochement 

avec les conflits portant sur les 

processus de production, s’exprime 

mal. De plus, ce désir n’est pas 

perçu par la grande majorité des 

paysans interrogés et il est combattu 

par le fonctionnement même des 

organismes que les agriculteurs se 

sont donnés et qu’ils ont acceptés. 

(…) Dès lors, une question se pose 

pour le groupe en quête de dialogue 

avec le monde rural : à partir de 

quel moment et selon quelle nature 

de l’étude entreprise, le travail 

réalisé devient-il un service intégré 

à l’ensemble des services institués ? 

Autrement dit qui va faire la 

récupération si ce travail est 

sérieux ? Les professions libérales ? 

Les organismes dispensateurs de 

conseils techniques ? Les firmes à 

l’affût d’arguments pratiques 

publicitaires ? Les administrations 

agissant pour une « meilleure 

agriculture » etc. ?
377

 

 

 

Conclusion 

Au total, l’écopathologie naît entre le 

milieu des années 1970 (Theix et 

Ploufragan) et le milieu des années 1980 

(Villeurbanne), chacun des trois sites 

présentant quelques spécificités qui 

s’expriment par un positionnement singulier 

en matière de recherche, d’appui technique 

et de développement agricole local. Ces trois 

expériences permettent de caractériser ce 

qu’a été l’écopathologie. Sur le plan des 

savoirs, elle consiste en une approche 

populationnelle, multifactorielle et 

interdisciplinaire de la pathologie animale. 

En termes de pratiques, elle renvoie à la 

technique du suivi longitudinal et à l’analyse 

géométrique des données (identification de 

facteurs de risque), permettant l’articulation 

du sanitaire et du (zoo)technique et visant la 

prévention (plutôt que le soin) des maladies 

animales. En matière de dispositif, elle 

suppose une modification des relations 

                                                        
377

 Fontaine, op. cit., pp. 447-448. 



 

 159 

socioéconomiques et sociotechniques entre 

les vétérinaires et les acteurs de la santé 

animale (éleveurs, techniciens agricoles, 

professionnels de l’AST). L’écopathologie 

constitue ainsi une forme de médecine 

vétérinaire alternative, tendant vers un 

décloisonnement de la juridiction de la santé 

animale telle qu’elle s’était historiquement 

constituée et adossée à une critique politique 

de l’élevage intensif. 

Elle se solde néanmoins par un relatif 

échec au regard de ses ambitions initiales. 

D’une part, si elle parvient certes à fournir 

aux éleveurs des moyens de résister aux 

formes de domination sociale, économique 

et technique qu’engendrait le modèle 

productiviste, cela se fait finalement via 

l’accompagnement vers une gestion sanitaire 

adaptée aux conditions d’élevage industriel 

plutôt que leur remise en question. D’autre 

part, l’appropriation (et la domestication) des 

savoirs et des techniques écopathologiques 

par les acteurs agricoles a empêché la 

médecine vétérinaire de sortir de son carcan 

clinique et infectieux et de développer une 

forme d’expertise dont elle aurait pourtant 

besoin pour réinstaurer, de façon 

incontestable, la légitimité de son monopole 

professionnel sur la juridiction de la santé 

animale. Les débats récurrents (voir par 

exemple le récent rapport Guéné
378

) sur la 

nécessité de valoriser l’audit et le conseil 

(zoo)techniques dans l’activité vétérinaire 

par rapport aux actes médicaux classiques, 

comme le diagnostic, la chirurgie, la 

prescription ou la délivrance du médicament, 

voire l’inspection des viandes, s’ils 

s’inscrivent évidemment dans des enjeux 

contemporains et différents, peuvent ainsi 

être perçus comme une manifestation 

contemporaine de cet essor contrarié de 

l’écopathologie. 

                                                        
378

 Guéné Charles, Vers une profession vétérinaire du 

XXI
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 siècle, Rapport au Premier Ministre et au 

Ministre de l’Agriculture et de la Pêche, 2008, 61 p. 
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Segers « Bleu maison-composition3_pièces » 
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 À la différence d’autres productions 

agricoles, le marché de la viande bovine n’a 

connu que de manière tardive et limitée ce 

que certains auteurs ont appelé le « tournant 

de la qualité »
379

. Celui-ci a émergé à la fin 

des années 1990 comme l’une des solutions 

pour faire face à l’effondrement brutal de la 

demande provoquée par la crise de la 

« vache folle » et le discrédit qu’elle a jeté 

sur les garanties sanitaires du modèle 

d’élevage bovin intensif. Un nombre  

 

 

                                                        
379
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important des acteurs du secteur – éleveurs, 

abatteurs, distributeurs – se sont alors 

engagés dans le développement de filières 

centrées autour de l’amélioration 

« qualitative » des produits, en s’appuyant à 

la fois sur la promotion de races locales à 

finalité exclusivement bouchère, et sur de 

nouvelles formes de certification censées 

garantir la traçabilité des conditions 

d’élevage et l’origine géographique des 

animaux
380

. Rompant en partie avec les 

pratiques d’élevage hors-sol et les plans 

d’alimentation industriels (farines animales, 

engrais minéraux azotés, ensilage) qui 

                                                        
380

Bourdieu Jérôme, Piet Laetitia, Stanziani 

Alessandro, « Crise sanitaire et stabilisation du 

marché de la viande en France, XVIII
e
-XX

e 
siècles », 

Revue d’histoire moderne et contemporaine, n°51-3, 

2004/3, pp. 121-156. 

Note de recherche  

Un marché désajusté. Conflits de normes agricoles et parrainage gastronomique autour de la 

construction d'une filière écologique en viande bovine. 

Camille François  

 

Résumé : Cette note de recherche traite des tentatives d’un jeune éleveur et d’une association internationale de 

gastronomes pour promouvoir une race maigre et menacée – la Birondaise – longtemps associée au principal outil de 

labour de la petite paysannerie locale et aux secteurs les plus dévalorisés de la filière bovine, au rang de bien 

alimentaire haut de gamme produit selon un mode d’élevage extensif et biologique, auprès d’éleveurs formés aux 

techniques de production intensives et peu réceptifs à leur entreprise de construction savante et commerciale d’une 

« tradition gastronomique régionale ». À travers l’observation des premiers pas la filière birondaise, cette note de 

recherche entend montrer l’importance, pour saisir les logiques sociales de diffusion de l’agriculture biologique, de 

réinscrire la reconversion des pratiques productives dans l’espace local des luttes qu’elle génère entre des exploitants 

formés à des états historiquement différenciés du système agricole, et disposant de ressources inégales pour orienter les 

arbitrages productifs dans un sens conforme aux contraintes et intérêts de leur exploitation. 
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avaient marqué l’introduction du modèle 

intensif dans les années 1960, de 

nombreuses filières se sont ainsi vues 

contraintes de renouer avec un mode de 

production davantage extensif et herbager, 

bénéficiant en cela du mouvement impulsé 

par les premières « mesures agro-

environnementales » de soutien à 

l’agriculture biologique et à l’adoption de 

systèmes herbagers et fourragers plus 

respectueux de l’environnement (comme la 

« prime à l’'herbe »)
381

. 

 Ce tableau général ne dit cependant 

rien des conditions concrètes dans lesquelles 

se sont construites ou reconstruites les 

filières dans un sens plus conforme aux 

nouvelles considérations « écologiques » qui 

ont pénétré les mondes agricoles. Il laisse 

notamment en suspens ces deux dimensions 

cruciales du processus de reconversion que 

sont les conflits entre producteurs qui 

accompagnent souvent le renouvellement 

même partiel des pratiques d’élevage, et les 

modalités d’action ainsi que les propriétés 

sociales particulières des agents ayant 

localement impulsé la mise en place de 

filières « alternatives » en viande bovine. 

Cette note de recherche s’appuie dans cette 

                                                        
381

 Colson François, Jacquet Florence, Ridier Aude, 

« Aides directes et extensification de la production. 

Modélisation des effets d’un découplage des aides sur 

des exploitations bovines en pays de la Loire. », 

Économie rurale, n°247, sept-oct. 1998, pp. 21-30. 

perspective sur les résultats d’une courte 

enquête de terrain menée au mois de mai 

2009 dans le département du Gers
382

, auprès 

de divers acteurs engagés dans la 

constitution d’une filière issue de l’élevage 

d’une vieille race locale ayant récemment 

bénéficié d’un programme de sauvegarde 

génétique. Plus précisément, les données 

récoltées traitent des tentatives d’un jeune 

éleveur que nous nommerons Stéphane C.
383

 

pour promouvoir une race maigre et 

menacée – la Birondaise – longtemps 

associée aux secteurs les plus dévalorisés de 

la filière bovine, au rang de bien alimentaire 

réputé pour son « excellence gustative » et 

produit selon un mode d’élevage extensif et 

biologique, auprès d’éleveurs formés aux 

techniques de production intensives et peu 

réceptifs dans un premier temps à 

l’entreprise de construction savante et 

commerciale d’une « tradition 

gastronomique régionale » sur laquelle 

repose la future filière (encadré 1). 

Les contradictions soulevées ici par 

la transition vers une agriculture « durable » 

se situent donc sur un autre plan que les 

débats portant sur la réappropriation par 
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l’industrie alimentaire et les milieux 

agricoles dominants du nouveau mot d'ordre 

écologique, ou à l’inverse sur le degré réel 

de rupture des « systèmes agro-alimentaires 

alternatifs » avec la forme conventionnelle 

du marché
384

. À travers l’observation des 

premiers pas d’une nouvelle filière, cette 

note de recherche entend montrer 

l’importance, pour saisir les logiques 

sociales de diffusion de l’agriculture 

biologique, de resituer la reconversion 

écologique des pratiques agricoles dans 

l’espace local des luttes entre producteurs 

qu’elle génère, et que l’on se propose de 

saisir à un double niveau. 

 On analysera tout d’abord les 

nombreuses dissensions et négociations 

ayant entouré la rédaction du cahier des 

charges entre un « jeune paysan » et de 

« vieux agriculteurs »
385

 formés à des états 

historiquement différenciés du système 

productif agricole et des modes 

d’exploitation de l’espèce concernée. La 

                                                        
384

 Le Velly Renan, « Le commerce équitable : des 

échanges marchands contre et dans le marché », 

Revue Française de Sociologie, 47-2, 2006, pp. 319-

340 ; Deverre Christian, Lamine Claire, « Les 

systèmes agroalimentaires alternatifs. Une revue de 

travaux anglophones en sciences sociales », Économie 

rurale, n°317, mai-juin 2010, pp. 57-73. 
385

 En référence à l’article de Champagne Patrick, 

« Jeunes agriculteurs et vieux paysans : crise de la 

succession et apparition du « troisième âge », 

L’héritage refusé. La crise de la reproduction sociale 

de la paysannerie française 1950-2000, Paris, Éd. du 

Seuil (coll. Points), 2002, pp. 121-180. 

période d’élaboration du cahier des charges 

offre à cet égard un moment propice pour 

étudier la construction sociale d’un marché 

car elle donne à voir à la fois la diversité 

initiale des options productives potentielles, 

et les tentatives de chaque producteur pour 

orienter dans un sens conforme aux 

contraintes et intérêts de son exploitation les 

normes de la future filière. 

Elle invite, deuxièmement, à 

envisager l’inégalité des ressources – 

économiques, culturelles, sociales et 

symboliques – dont dispose chaque 

exploitant pour y parvenir. On s’intéressera 

de ce point de vue au soutien original dont 

bénéficie l’éleveur porteur du projet de la 

part d’une association gastronomique 

internationale, qui se situe elle-même à 

« l’avant-garde » de « l’alternative agricole » 

puisqu’elle ajoute aux revendications 

habituelles prônant la défense d’une 

agriculture « paysanne », soucieuse de 

l’environnement et du niveau de vie des 

producteurs, une attention prioritaire aux 

« qualités gustatives » et à « l’excellence 

gastronomique » des produits. Nous verrons 

notamment comment ce parrainage 

particulier du projet constitue pour l’éleveur 

une ressource à la fois importante et 

ambivalente pour mener à bien son travail de 
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promotion de nouvelles pratiques d’élevage 

auprès des autres exploitants. 

 

I. Un cahier des charges « paysan » 

 La naissance de la filière birondaise 

repose en grande partie sur l’initiative de 

Stéphane C., jeune éleveur installé depuis 

décembre 2005, et s’inscrit dans la 

continuité d'un programme de sauvegarde 

génétique mené depuis le milieu des années 

1980 par l’Institut départemental de 

l’élevage sur les derniers représentants de 

l’espèce. La valorisation économique de 

l’élevage de Birondaises est ainsi conçue 

comme le second volet du projet de 

conservation de la race, comme étant la plus 

à même d’assurer l’intéressement des 

éleveurs et donc la pérennité de l’animal sur 

le territoire régional. La rédaction d’un 

cahier des charges, pour laquelle notre 

courte enquête de terrain a été initialement 

menée, représente une étape évidemment 

décisive pour les agents mobilisés par le 

projet, à commencer par la dizaine 

d’éleveurs réunis depuis février 2009 dans 

« l’Association du Bœuf tacheté de 

Bironde » – du nom du produit phare du 

futur marché. L’encadré 2 donne un aperçu 

des débats ayant entouré la définition du 

mode de production de ce dernier. Étant de 

fait l’exploitant le plus impliqué dans le 

projet, Stéphane C. a rarement caché durant 

l’enquête son espoir de voir rédigé un cahier 

des charges conforme à la fois aux 

contraintes et aux objectifs « paysans » qu'il 

souhaite donner à la future filière : un bœuf 

abattu à l’âge de cinq ans (ce qui est 

relativement tardif), élevé dans des 

conditions respectueuses à la fois de 

l’environnement, du bien-être de l'animal, du 

niveau de rémunération de l'éleveur et par-

dessus tout du « goût » du produit. Son 

projet implique ainsi un mode de production 

intégralement extensif et biologique, aussi 

bien du point de vue du plan d’alimentation 

de l’animal (uniquement à base d’herbes 

pâturées et de fourrages secs complétés de 

céréales ou d’oléagineux, interdisant tout 

recours aux OGM, aux engrais, pesticides et 

à l’ensilage) que des techniques de 

médication (refus de l’utilisation 

d’antibiotiques pour la seule homéopathie), 

et des circuits courts de commercialisation 

privilégiant la restauration locale et la vente 

directe (quitte à interdire la vente en grande 

surface). 

La trajectoire de Stéphane C. et de 

son épouse Sandrine éclaire tout d’abord les 

conditions sociales de possibilité de leur 

implication dans la filière et plus 

généralement leur revendication d’une 

agriculture « paysanne ». Né en 1972, petit-
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fils d’agriculteur, fils d'une secrétaire 

travaillant dans la médecine du travail et 

d’un père ayant quitté l’exploitation pour le 

salariat urbain, Stéphane C. hérite à la mort 

de son grand-père (auquel il fait souvent 

référence) de la ferme sur laquelle il est 

aujourd’hui installé – son frère héritant 

d’une autre propriété située en ville. 

L’installation agricole de Stéphane fait suite 

à une trajectoire assez mouvementée. Après 

l’arrêt de ses études et un départ précoce de 

chez ses parents survenu à l’âge de 16 ans, 

celui-ci s’engage en effet pendant deux ans 

dans la Marine, puis connaît deux années 

faites de chômage et de « petits boulots », 

avant de se lancer sur les chemins du 

pèlerinage de Saint-Jacques de Compostelle. 

Il entreprend par la suite des études 

supérieures via l’obtention d’un DAEU 

(diplôme d’accès aux études universitaires) 

qu’il demande « en personne » au doyen de 

l’université, et qui lui permet par la suite de 

décrocher un DUT de gestion en région 

parisienne et une licence d’administration 

publique. N’ayant pas « réussi à d’adapter à 

la vie parisienne », il revient après cela dans 

le Sud-Est de la France pour y suivre une 

licence d’informatique, finalement non 

validée. Il rencontre à l’occasion de son 

« retour dans le Sud » sa future femme 

Sandrine qui, après avoir obtenu un bac 

littéraire option « langues » et s’être inscrite 

à l’IUFM pour devenir d’institutrice, 

s’apprête à retourner travailler comme 

fleuriste dans l’entreprise d’horticulture que 

possède son père (elle suit alors un BTS 

horticulture, et possède également un BTS 

secrétariat et une licence d’informatique 

qu’elle a obtenus après son bac). L’arrivée 

rapide de leurs trois enfants, couplée aux 

difficultés que connaît alors le commerce 

familial (dans lequel est aussi embauché 

Stéphane après un second passage avorté par 

l’armée) et à la perspective d’héritage de la 

ferme du grand-père de Stéphane conduisent 

le couple à venir s’installer dans le Gers 

comme exploitants. Leur installation se 

concrétise après une année de formation 

passée dans le cadre d’un Congé Individuel 

de Formation (CIF) au lycée agricole local 

et l’obtention du BPREA (Brevet 

Professionnel Responsable d’Exploitation 

Agricole). Le couple possède par ailleurs 

plusieurs appartements en location dans le 

Sud-Est de la France, dont il espère la vente 

prochaine. Leur origine sociale, doublée de 

leur trajectoire heurtée faite d’une 

accumulation disparate de titres scolaires et 

de nombreuses reconversions 

professionnelles, les rattachent ainsi aux 

« couches nouvelles petite-bourgeoises en 

crise » dans lesquelles continue de se 
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recruter une partie des néo-agriculteurs
386

, et 

expliquent leur prédilection économique et 

culturelle pour l’imagerie paysanne et les 

pratiques agricoles atypiques
387

. 

 

II. « Vivre avec son temps » : quelques 

réticences des éleveurs face aux nouvelles 

pratiques d’élevage 

 Localement, Stéphane C. poursuit 

son entreprise de conversion à l’agriculture 

biologique et de promotion des nouvelles 

pratiques d’élevage dans une double 

direction : auprès de la Fédération 

interdépartementale de la Birondaise, qui 

réunit une soixantaine d’éleveurs de 

Birondaises et dont il doit convaincre un 

nombre suffisant de membres pour assurer 

un volume de production minimal à la future 

filière ; et au sein de l’ « Association du 

Bœuf tacheté de Bironde » qui réunissait au 

moment de l’enquête la dizaine 

d’exploitants de la Fédération se déclarant 

d’ores et déjà « intéressés » par le projet 

mais ne souhaitant pas forcément lui donner 

la même orientation productive que son 

initiateur. Les divergences entre éleveurs 

peuvent être objectivement ramenées à la 

                                                        
386
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confrontation directe entre les contraintes 

productives – autrement dit le volume et la 

structure du capital propres à chaque 

exploitant – qu'implique l'émergence de la 

future filière : taille et structure différentes 

des exploitations tant du point de vue de leur 

étendue et de leurs caractéristiques 

géomorphologiques que des activités 

qu’elles abritent ; inégale capacité des 

éleveurs à faire face à une immobilisation 

relativement longue de capital ; incertitude 

sur les coûts et la fixation des prix que peine 

à atténuer la promesse lointaine d'une forte 

valeur ajoutée
388

... Il faut cependant se 

garder de comprendre cette structure 

productive comme quelque chose de 

purement technique ou économique, à 

l’image de la grille de lecture qui a 

longtemps dominé les études rurales
389

. Elle 

engage plus fondamentalement une 

opposition entre des exploitants formés à 

des états historiquement différenciés du 

système de formation, de production et de 

socialisation agricoles, qui conditionnent en 

grande partie leurs attitudes respectives à 

l’égard des nouvelles pratiques d’élevage. 

                                                        
388
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Parmi les contraintes inhérentes – mais 

socialement différenciées – à de telles 

reconversions productives
390

, deux éléments 

semblent ici avoir particulièrement entravé 

les tentatives de ralliement aux principes et 

méthodes de l’agriculture biologique : le 

choix du traitement sanitaire, et la manière 

dont le projet bouleverse les usages et la 

place anciennement associés à la Birondaise 

dans la hiérarchie des modes de production 

et des produits agricoles. 

 La question du traitement sanitaire, 

axée autour de la possibilité future 

d’interdire l’usage des antibiotiques pour 

soigner les animaux, constitue certainement 

le point ayant suscité le plus de débats entre 

les éleveurs. Censée éviter la présence de 

« résidus » dans la viande, leur interdiction 

constitue pourtant pour Stéphane C. un 

impératif pour la revendication du caractère 

biologique de la production, ainsi que l’une 

des garanties fondamentales et indiscutables 

de « la qualité gustative » du futur produit. 

Malgré l’insistance de ce dernier à rappeler 

le caractère « scientifiquement prouvé » de 

ses dires, en s’appuyant notamment sur les 

préconisations de son vétérinaire pratiquant 

exclusivement l’homéopathie (y compris 

dans le cadre de ses pratiques d’auto-

médication), ces considérations sont 
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toutefois loin d’être partagées par les autres 

éleveurs : 

« Moi sur le traitement sanitaire j’ai 

pas de choix particuliers. Mais une 

chose qui est sûre, c’est qu’il ne 

faut pas se cantonner dans un 

registre trop écolo. Euh... Une bête 

qui est malade, qui souffre, si elle a 

besoin d’antibiotiques, si elle a 

besoin de... faut lui donner ! On va 

pas se prendre la tête à... voilà quoi. 

Moi quand une bête est malade je la 

laisse pas souffrir quoi. Attends on 

est en 2000... en 2009 quoi ! 

[Rires], il faut pas non plus... enfin 

voilà quoi. Il faut être... il faut 

essayer d’être raisonnable : faut pas 

être excessif, faut pas être marginal. 

Faut être raisonnable, faut vivre 

avec son temps. Faut pas refuser... y 

a des gens qui ont passé leur vie à 

rechercher des trucs pour faciliter la 

vie d’autres. Bon faut pas... faut pas 

qu’ils aient vécu pour rien ces gens-

là. […] Et avec les OGM c'est 

pareil. Faut se positionner là-dessus. 

Mais moi les OGM, bah je suis pas 

contre hein. Je suis pas contre 

mais... c’est exactement pareil, il 

faut que ce soit pris avec des 

pincettes, parce qu’on a pas de 

recul. Mais euh... à un moment 

donné faut bien commencer quoi. » 

(L.C., la cinquantaine, reprend 

l’exploitation de son père en 1980, 

45 ha de SAU sur lesquels il tient 

une ferme-auberge pédagogique) 

 

On retrouve ici l’image qui continue 

d’entretenir la réticence voire l’hostilité 

d’une partie des agriculteurs et des syndicats 

professionnels majoritaires à l’'égard des 

technologies biologiques, vues aussi bien du 
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point de vue du traitement sanitaire que de 

l’alimentation des animaux (l’éleveur fait 

lui-même le lien avec les OGM) comme 

« marginales », « excessives » et au final 

« fossoyeuses de progrès »
391

 – en 

témoignent les divers expressions de 

l’enquêté rappelant que l’ « on est en 2009 », 

qu’il « faut vivre avec son temps » ou 

appelant à respecter les acquis et le travail 

des chercheurs. 

 

III. Subvertir les hiérarchies agricoles 

 Un deuxième aspect des dissensions 

entre agriculteurs tient au fait que les 

stratégies de revalorisation sur lesquelles 

reposent la filière contredit les usages dont la 

Birondaise faisait localement l’objet, et la 

position qu’elle occupait dans l’espace 

historiquement hiérarchisé des régions, des 

filières et des modes de production agricoles. 

L’histoire de la race birondaise se confond 

de ce point de vue avec celle de l’usage par 

la petite paysannerie locale du bétail comme 

force de travail agricole. Ses bœufs étaient 

en effet réputés pour leur puissance et leur 

rusticité qui les rendaient bien adaptés à la 

morphologie escarpée des coteaux 

caractéristique du territoire départemental, 

ainsi qu’à son déficit d’herbe durant les 
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fortes chaleurs qu’il connaît en période 

estivale. Vantée essentiellement pour ses 

vertus productives, sous la double forme de 

la traction animale et de la production 

d’engrais, son déclin est amorcé dès la fin 

des années 1950 par la diffusion du tracteur 

et la mécanisation progressive des outils de 

labour
392

. La « politique Quittet » visant à 

réduire le nombre de races présentes sur le 

sol national, sa morphologie longiligne 

associée à un faible développement des 

parties arrières, et son déficit laitier 

l’empêchent par la suite de se reclasser dans 

un secteur progressivement dominé par la 

spécialisation laitière, et l’introduction dans 

le département durant les années 1980 de 

races à hauts rendements bouchers comme la 

Charolaise et la Blonde d’Aquitaine
393

. La 

Birondaise se situe donc comme race maigre 

                                                        
392

 Le nombre de Birondaises chute à partir de cette 

époque pour atteindre 88 femelles vivantes en 1985. 

Parallèlement le nombre de tracteurs recensés sur le 

département passe de 2265 en 1950 à 13 000 tracteurs 

en 1960 et 22 349 tracteurs en 1970, d'après 

Sourbadère Gilbert, « Population, agriculture et 

ruralité en Gascogne gersoise de 1945 à nos jours », 

Économie rurale, n°184-186, 1988, p. 152. 
393

 Le différentiel de prix donne bien la mesure de la 
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Fédération Interdépartementale de la race 

Birondaise, le prix d’une Birondaise prête à être 

abattue était d’environ 1500 francs dans les années 

1970, soit à peine le prix d’une génisse d’une 

« race à viande » comme la Blonde d’Aquitaine, 

expliquant ainsi qu’elle était encore 

prioritairement choisie à l’époque par les 

exploitants les plus pauvres ou les plus récemment 

installés. 
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tout en bas de « la hiérarchie bien établie » 

dont parle André Lachaux à propos de la 

filière bovine entre les années 1960 et 

1980
394

. Sa dévalorisation est elle-même 

redoublée par la position déjà reléguée de 

l’élevage bovin à finalité bouchère au regard 

des autres types de productions agricoles
395

 – 

notamment laitières et céréalières – alors en 

pleine modernisation productiviste, ou 

encore par la situation particulière du Gers, 

département tardivement dominé par la 

polyculture vivrière, alors en proie à une 

dépopulation endémique et à la rudesse d’un 

climat facteur de nombreuses difficultés 

économiques (notamment suite aux 

sécheresses de 1976, 1985, 1986 et aux 

inondations de 1977)
396

. 

 Or l’enquête a pu attester de la 

permanence, au niveau des techniques 

d’élevage, de pratiques héritées de la finalité 

anciennement productive de la vache 

Birondaise, ou plus tardivement, de sa 

relégation sur le marché de la viande, et qui 

contredisent celles proposées par la future 

filière. Les arguments avancés par cet 

éleveur pour justifier une castration « le plus 
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tard possible » à 12-15 mois, garante selon 

lui d’un meilleur développement des parties 

arrières auquel s’oppose la peur de Stéphane 

C. de voir l’animal développer une 

morphologie dite « cularde », illustrent bien 

ces deux moments de l’histoire de la race : 

« Pour la castration, vous pratiquez 

quoi vous ? 

La pince. Mais là-dessus y aurait 

beaucoup à discuter parce que 

chacun a un peu sa méthode. [...] 

Moi je pense que la pratique, enfin 

à mon idée, j’ai discuté avec un 

vieux vétérinaire d’ailleurs qui fait 

partie de l’association des poules 

noires, des poules gasconnes, qui 

est de Vrie-sur-Badour, il a 83 ans, 

il connaît quand même la musique, 

il en a castré des bœufs... Il est très 

gentil. Il m’a dit c’est vrai que votre 

truc... c’est vrai... il m’a dit, moi j’ai 

toujours su, il m’a dit que le 

muscle, s’ils doivent se développer, 

ils le font jusqu’à 13-14 mois. Il 

m’a dit faudrait les castrer au 

minimum pas avant de 12 à 13 

mois. Et le mieux ce serait de 15, il 

m’a dit à 18. C’est ce qui se faisait 

autrefois. Autrefois on castrait 

comme ça hein. Vous castriez pas 

autrefois pour faire une paire de 

bœufs avant 13 à 14 mois, vous 

touchiez pas hein. Mais vous aviez 

des bêtes qui étaient costauds hein. 

Il m’a dit si vous castrez avant, il 

m’a dit moi en tant que vétérinaire, 

je saurai vous dire, il m’a dit que le 

développement [des parties 

arrières] vous l’aurez pas hein. En 

musculature vous pourrez faire ce 

que vous voudrez, il m’a dit c’est 

pas vrai. Moi je serais un peu pour 

ça mais... » (B.A., 51 ans, fils 

d’agriculteur, 38 ha, président de la 
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Fédération de la Birondaise depuis 

2005). 

 

Se confondent ici, à travers la 

préférence héritée pour une castration 

tardive, deux conceptions liées à deux 

moments distincts de l’histoire de la race : le 

modèle du « bœuf costaud », outil de 

production dont la puissance continue d’être 

attestée par un « vieux vétérinaire » ayant 

exercé à cette époque ; et l’aspiration, 

longtemps déçue mais remise au goût du 

jour par la perspective d’une nouvelle 

occasion de valorisation économique, à une 

conformation davantage compétitive sur le 

marché de la viande à travers la recherche 

d’un meilleur « développement » des parties 

arrières, à laquelle s’oppose cependant le 

principal promoteur du projet. 

 La méfiance des éleveurs rencontrés 

se nourrit plus généralement de l’image 

toujours dévalorisée d’une race qui continue 

d’occuper à leurs yeux la fraction inférieure 

de l’espace productif et commercial agricole. 

L’extrait suivant illustre la permanence d’un 

statut dévalorisé qui a été systématiquement 

évoqué durant les entretiens et les 

interactions observées : 

« En marché traditionnel, la 

Birondaise elle est vraiment à la... 

elle est derrière les autres quoi. Et 

oui : en volume, on peut pas fournir 

du volume. En qualité, il nous 

manque quand même beaucoup de 

choses par rapport aux autres 

races... » (B.A., 51 ans, fils 

d’agriculteur, 38 ha, président de la 

Fédération de la Birondaise depuis 

2005). 

 

Ce déficit de « volume » justifie pour 

nombre d’exploitants leur souhait de voir 

autorisée par le cahier des charges une 

pratique de sélection visant à augmenter – 

même légèrement – le rendement des parties 

arrières de l’animal. La perception encore 

vivante d’une vache dépourvue 

d’ « avantages particuliers » au regard des 

autres races dominant le marché de la viande 

bovine est à nouveau relatée dans l'extrait 

suivant : 

« Il faut quand même avoir une 

certaine euh... philosophie, pour 

prendre une vieille race, qui produit 

moins que les autres, qui euh... qui 

a été plus ou moins abandonnée. 

Bon, quelqu’un qui est déjà dans un 

schéma traditionnel, avec des 

Blondes d’Aquitaine ou des 

Charolaises, il va pas... il va pas, 

oui, c’est rare de la voir changer de 

métier, et dire « Tiens, j’arrête de 

faire des Blondes ». Il faudrait 

vraiment qu’il y ait des avantages 

particuliers quoi. Mais si elle avait 

des avantages particuliers, liés à une 

production, ou liés à un facteur 

économique plus important, y a 

longtemps que ça se saurait et que 

tout le monde y serait dessus ! 

[Rires]. » (L.C., la cinquantaine, 

reprend l’exploitation de son père 

en 1980, 45 ha de SAU sur lesquels 

il tient une ferme-auberge 

pédagogique).  



 

 173 

Une telle vision est à l’origine du 

sentiment d’incrédulité que provoque chez 

cet éleveur une stratégie de revalorisation de 

la Birondaise qui ne se traduirait pas par une 

meilleure conformation des parties arrières 

de l’animal, c’est-à-dire une plus grande 

adaptation des critères de production aux 

exigences du marché, et qui ne peut dès lors 

qu’apparaître comme orgueilleuse (« la 

philosophie » de ceux prétendant découvrir 

des « avantages particuliers » que les autres 

exploitants n’auraient pas vus) voire 

insensée (« y a longtemps que ça se saurait 

et que tout le monde serait dessus ! »).  

 Le fait est que les facteurs qui 

handicapent la race sur « les réseaux de 

commercialisation classiques » sont non 

seulement assumés mais revendiqués par 

l’exploitant promoteur du projet : 

« C’est vrai que l’aspect marché, 

faut surtout pas l’oublier ça hein... 

En fait ce qui correspond 

aujourd’hui à un défaut dans les 

réseaux de commercialisation 

classiques, le fait que notre vache 

ne soit pas ramblée, qu’elle ait 

moins de muscles que toutes les 

autres races qui ont été travaillées 

pour le rendement, il faut le 

présenter en fait comme une qualité. 

Et... et le fait qu’il y ait moins de 

rendements justifie aussi un niveau 

de commercialisation plus élevé que 

les filières classiques, à hauts 

rendements. Faut essayer aussi 

d'être dans un contexte économique 

où le paysan puisse vivre. Et on 

peut d'autant mieux le justifier ça 

que forcément, on en est persuadé 

et puis de toute façon on le sait, on 

a un produit qui est gustativement 

exceptionnel. » (Stéphane C., 37 

ans, installé en 2006, 60ha).  

 

Les propos de l’éleveur révèlent ici 

l’un des procédés fondamentaux sur lequel 

repose la construction de la future filière : 

l’inversion pure et simple de la hiérarchie 

héritée des produits et des modes de 

production agricoles. Un tel coup de force 

symbolique apparaît d’autant plus radical 

qu’il ne semble pas, à première vue, 

s’accompagner d’une modification en 

pratique – qui conduirait par exemple à 

améliorer le rendement arrière des bœufs – 

mais prend l’allure d’un pur changement de 

signe (« ce qui correspond aujourd’hui à un 

défaut [...] il faut le présenter comme une 

qualité »). Il renvoie de manière plus 

générale à un trait dominant des filières dites 

« alternatives » qui concernent souvent des 

productions à faibles rendements
397

, qui « ne 

sont absolument pas compétitives sur les 

marchés de masse et ne peuvent survivre 

qu’en se positionnant résolument sur le 
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créneau de la qualité »
398

. Se proposant de 

commercialiser un produit en conservant en 

l’état la morphologie maigre de l’animal, et 

de renouer avec un mode d’élevage 

« paysan » et « traditionnel », c’est-à-dire 

traditionnellement relégué par 

l’industrialisation des techniques de 

production et l’évolution du marché entre les 

années 1960 et 1990, le projet de filière se 

fonde sur un renversement total des valeurs 

historiquement associées à la vache 

Birondaise. Ce renversement ne peut dès lors 

provoquer à court terme que l’incrédulité, la 

réticence ou l’hostilité des autres exploitants 

– à commencer par celles des éleveurs 

appartenant à la Fédération 

Interdépartementale de la Birondaise mais 

refusant de rejoindre le projet et son 

« Association du Bœuf tacheté de Bironde ». 

L’émergence dans le secteur de l’élevage de 

filières comme celle étudiée ici semble ainsi 

soumettre à nouveaux frais une fraction des 

agriculteurs aux « demandes 

contradictoires » dont parlait déjà Patrick 

Champagne pour décrire la crise des ciseaux 

que connaît, dès le milieu des années 1980, 

un monde agricole tiraillé entre 

modernisation productiviste et renouveau de 

                                                        
398

 Ricard Daniel, « Le renouveau des productions 
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l’idéologie « paysanne »
399

. Plus 

précisément, leur développement importe 

dans le champ de la production « le 

revirement des valeurs dominantes » qui 

s’est longtemps cantonné au style de vie des 

agriculteurs, et qui selon le même auteur 

plongeait déjà dans « l’embarras culturel 

nombre de paysans auxquels on demande 

d’adorer aujourd’hui ce qu’on leur 

conseillait, il y a quelques années encore, de 

brûler. »
400

 

 

IV. Les ambivalences d’un parrainage 

gastronomique 

 Le dernier extrait d’entretien avance 

dans le même temps le principal argument 

justifiant aux yeux de Stéphane C. le 

revirement entrepris : le caractère supposé 

« gustativement exceptionnel » du futur 

produit. L’importance de la considération 

gastronomique dans la construction de la 

filière renvoie au parrainage très particulier 

sur lequel elle s’appuie. L’éleveur bénéficie 

en effet sur le terrain du soutien d’une 

grande association internationale réunissant 

aujourd’hui près de 80 000 producteurs et 

consommateurs à travers le monde, et qui 

milite depuis sa création au milieu des 

années 1980 en Italie pour « la défense du 
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patrimoine gustatif régional » et la 

promotion d’une « éthique de la 

gastronomie ». Cette éthique gastronome est 

présentée comme le meilleur moyen de 

résister au mouvement d’« uniformisation 

des goûts » qui serait le corollaire de 

l’industrialisation et de la mondialisation du 

marché alimentaire. La rencontre et 

l’adhésion de Stéphane C. à l’association 

suite à un salon international de la qualité 

alimentaire organisé à Toulouse, puis la 

naissance en juin 2008 d’une section 

départementale – dont le nom est en latin et 

signifie « banquet » – concrétisent 

l’implantation locale de l’organisation, et 

permet peu de temps après la venue de deux 

représentants internationaux et d’un 

représentant national de sa « Fondation pour 

la Biodiversité » qui attribuent au bœuf 

birondais le statut « projet porteur ». 

 L’association s’attelle alors, en 

s’appuyant sur les ressources et les moyens 

d’action qui lui sont propres, à la 

construction et à la diffusion d’une image de 

la Birondaise comme « joyau gastronomique 

local ». Un grand nombre d’initiatives sont 

ainsi menées en ce sens : présentation du 

projet et séances de dégustation sur divers 

salons nationaux et internationaux placés 

sous l’égide de l’association
401

 ; « voyages 

d’études » proposés aux éleveurs dans le 

Nord de l’Italie, en collaboration avec 

« l’Université du Goût » qu’elle y a fondée ; 

partenariat avec les magasins biologiques du 

département ainsi qu’avec trois « grandes 

tables locales » où se tiennent parfois les 

« banquets » de la section ; recherches 

d’archives auprès de diverses instances 

privées ou publiques (Institut de l’élevage, 

Conservatoire National des Arts Culinaires, 

Conseil Général) afin de retrouver le 

« folklore » entourant autrefois l’animal et 

de mettre en avant, en s’appuyant 

notamment sur les écrits d’un agronome 

datant de 1863, la thèse d’une race 

anciennement et localement reconnue pour 

ses vertus gustatives ; proposition faite au 

maire d’une commune environnante (lui-

même ancien éleveur de Birondaises) et 

publiée dans la presse locale de reconstituer 

l’ancienne foire estivale qui régissait par le 

passé le commerce et la renommée de la 

Birondaise ; démarches auprès d’élus locaux 

et de membres de la Chambre d’Agriculture 

pour obtenir la création d’un poste de 

technicien dédiée à la future filière ; ou 

                                                        
401

 Sur le salon et sa « fonction de qualification » des 

producteurs et des produits viticoles empruntant, sur 

le modèle du marché de l’art, aux rites d’institution et 

de consécration académique, Garcia-Parpet Marie-

France, « Le marché de l’excellence : le classement 

des grands crus à l’épreuve de la mondialisation », 

Genèses, n°56, sept. 2004, p. 81. 
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encore édition de fascicules publicitaires 

vantant « l’excellence gastronomique » 

d’une viande appelée à retrouver « une place 

de choix dans le grand livre des produits de 

bouche gersois » afin de « ravir les palais les 

plus exigeants ». 

 Le recours à un laboratoire dans le 

but de mettre au jour les « propriétés 

organoleptiques » du futur produit constitue 

une autre initiative soutenant le projet de 

filière. La démarche de « l’oganolepsie » 

consiste à soumettre la viande à un test qui, 

mêlant mesures physico-chimiques (teneur 

en myoglobine, en collagène, degré 

d’acidité) et « analyse sensorielle » 

(description des saveurs, des arômes, et de 

l’ensemble des perceptions sensorielles 

provoquées par la dégustation), vise à 

évaluer et à visualiser sur un graphe 

certaines variables telles que la couleur, la 

« flaveur », la « jutosité » ou encore la 

tendreté du morceau. Le discours de 

Stéphane et de l’association vantant « le gras 

interstitiel » et « le persillé » de la viande 

(synonymes de « flaveur ») ou encore la 

présence de collagène et l’abattage tardif du 

bœuf (gages de tendreté de la viande) 

comme preuves de sa haute qualité 

gastronomique se fonde en grande partie sur 

les résultats de telles analyses. Le recours à 

l’organolepsie témoigne ainsi de la diffusion 

du recours à l’expertise scientifique – 

notamment des instruments et des 

connaissances issus de la recherche 

appliquée en chimie – qui ne constitue plus 

une prérogative de l’agriculture intensive, 

mais joue également un rôle croissant dans 

l’élaboration des productions agricoles dites 

de qualité
402

. Le verdict du laboratoire 

permet ensuite à Stéphane C. et aux 

promoteurs du projet de bénéficier de 

l’autorité scientifique pour proposer une 

définition « objective » de la qualité
403

 et 

ainsi revendiquer, notamment lorsqu’ils sont 

confrontés au scepticisme des autres 

éleveurs, des « preuves scientifiques » de 

« l’excellence gustative » du produit. 

L’association joue donc ici 

simultanément le rôle de groupe d’intérêt et 

de pression, d’expertise érudite ou 

scientifique, de service marketing, mais 

aussi de débouché immédiat, comme lieu de 

sociabilité bourgeoise et gastronome. 

L’étendue des moyens qu’elle met à 

disposition de Stéphane C. traduit en effet 

                                                        
402

 Pour un exemple viticole, Garcia-Parpet Marie-

France, « Mondialisation et transformations du 

monde viticole : processus de reclassement des vins 

du Languedoc-Roussillon », Sociétés contemporaines, 

n°68, 2007/4, p. 51. 
403

 Malgré les nombreuses limites méthodologiques 

de « l'analyse sensorielle » – pointées par la 

généticienne et le vétérinaire homéopathe rencontrés 

– en raison notamment de la variabilité des propriétés 

des produits ou des schèmes socialement différenciés 

de perception et de classement des sujets. 
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l’importance des ressources et les propriétés 

sociales de ses adhérents. Composée 

majoritairement de professions libérales et 

intellectuelles supérieures ayant souvent 

résidé et adhéré à l’étranger (essentiellement 

en Italie et en Angleterre), la section locale 

de l’association présente un recrutement à la 

fois international et socialement très sélectif 

(encadré 3), qui rattache ses membres aux 

fractions des classes supérieures riches en 

capital scolaire et culturel
404

 et rend raison 

de leur rapport esthétique et cultivé à 

l’alimentation propre à la figure du 

« gastronome »
405

. 

Ce soutien multiforme apporté par 

l’association, qui se construit également en 

opposition à la forme syndicale
406

, se révèle 

néanmoins ambivalent à plus d’un titre. Le 

parrainage de l’association menace tout 

                                                        
404

 Et la distingue en cela des autres organisations de 

consommateurs « engagés » ou « solidaires » dont les 

membres proviennent davantage des classes 

moyennes et supérieures salariées. Dubuisson-

Quellier Sophie, La consommation engagée, Les 

presses de Sciences Po (coll. Contester), 2009, p. 64 ; 

Paranthoën Jean-Baptiste, « Distinction d’une petite 

bourgeoisie rurale. Un cas d’AMAP. », Agone, n°51, 

« Campagnes populaires, campagnes bourgeoises », 

2013, pp. 117-130. 
405

 Bourdieu Pierre, La Distinction. Critique sociale 

du jugement, Paris, Éditions de Minuit (coll. Le sens 

commun), 1979, pp. 197-222 ; Grignon Christiane, 

Grignon Claude, « Styles d’alimentation et goûts 

populaires », Revue française de sociologie, 21-4, 

1980, p. 53. 
406

 Et notamment à la Confédération Paysanne, dont 

Stéphane C. juge l’action « trop politique ». Bruneau 

Ivan, La Confédération paysanne : s’engager à 

« juste » distance, thèse de science politique (sous la 

dir. de B. Pudal), Université Paris X – Nanterre, 2006. 

d’abord les efforts de Stéphane C. pour 

revendiquer avec succès une implantation 

locale et donc une légitimité 

« autochtone »
407

, au sens où il renforce aux 

yeux des exploitants réticents ou hostiles 

(comme ceux de la Fédération des éleveurs 

de Birondaises) l’image d’un projet piloté 

par des « étrangers » ou des « parisiens », et 

alimente les procès en extranéité auquel 

l’expose fréquemment son statut de néo-

agriculteur
408

. 

Une deuxième difficulté tient à la 

position particulière qu’occupe 

l’organisation au sein de l’espace des 

promoteurs de l’agriculture biologique. La 

revendication gastronome constitue la 

marque distinctive et le souci prioritaire de 

l’association, qui lui permet de relier les 

différents aspects associés à la défense d’une 

agriculture « alternative » (préservation de 

l’environnement et de la biodiversité locale, 

respect du bien-être animal, recherche d’un 

haut niveau de rémunération des producteurs 

via les circuits courts de distribution et la 

suppression des intermédiaires, etc.) et 

qu’elle accompagne d’une critique virulente 

à l’encontre du « label biologique » accusé 

de n’avoir jamais été une garantie du « bon 

                                                        
407

 Renahy Nicolas, « Classes populaires et capital 

d’autochtonie. Genèse et usages d’une notion », 

Regards Sociologiques, n°40, 2010, pp. 9-26. 
408

 Léger Danièle, 1979, op. cit., p. 59 
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goût » des produits (« ça peut être bio, et être 

dégueulasse » rappelle souvent Stéphane). 

Le positionnement de Stéphane C. et de 

l’association peut ainsi être rattaché au 

« pôle orthodoxe » de l’espace 

agrobiologique (professionnel et partisan) 

dans un contexte de « conventionnalisation » 

de ses procédés et de ses produits
409

. La mise 

en pratique de cette approche intégrée des 

filières agricoles implique dès lors, à 

l’échelle de l’élaboration du cahier des 

charges, de soumettre à la réglementation 

l’ensemble des étapes de la filière – les 

techniques de production mais aussi de 

transformation, de finition et les circuits de 

distribution (encadré 2) – et multiplie ainsi 

les objets de négociations et de tensions 

entre éleveurs. 

 Enfin, à côté des conflits autour des 

normes productives, l’entreprise de 

requalification symbolique de l’animal en un 

produit alimentaire haut de gamme promue 

par l’association se heurte à une troisième 

difficulté : le fait que la vache birondaise n’a 

jamais véritablement été, comme le 

reconnaît la directrice France de 

l’association, « associée à un produit 

culinaire » ou « gustatif » de la part de ceux 

étant pourtant désignés comme les 

dépositaires historiques de sa valeur 

                                                        
409

 Leroux Benoît, 2014, op. cit., p. 237 et p. 242. 

gastronomique. Si, comme l’ont rappelé les 

enquêtés, le bœuf birondais était autrefois 

« promis à la viande » après avoir servi en 

moyenne une dizaine d’années comme outil 

de labeur, il convient de préciser que les 

éleveurs n’étaient alors pas les destinataires 

de cette ultime reconversion bouchère de 

l’animal destinée au marché
410

, à une époque 

où la viande bovine ne faisait pas l'objet 

d’une véritable « production autonome »
411

. 

 

 Corollaire dans le champ de la 

consommation du renversement de la 

hiérarchie des productions agricoles que 

porte la future filière, l'entreprise de 

requalification de la viande birondaise 

comme un met à la fois local, hautement 

gastronomique et issu d'un mode de 

production « paysan » se situe donc à 

l’intersection d’un double processus 

économique et symbolique : celui du 

« pouvoir de réhabilitation » dont parlent par 

Claude Grignon et Jean-Claude Passeron 

                                                        
410

 Grignon Christiane, Grignon Claude, op. cit. p. 

537. L’alimentation des agriculteurs s’étant par 

ailleurs longtemps distinguée de celle des autres 

groupes sociaux – y compris du groupe ouvrier – par 

une forte sous-consommation de viande bovine, et ce 

même après la démocratisation relative du marché 

durant les années 1980. Grignon Claude, 

« L’évolution de la consommation de viande en 

France depuis 30 ans », Cahiers de l’Ocha, n°7, « Les 

interdits alimentaires », Paris, 1996, pp. 40-43. 
411

 L’élevage restant prioritairement destiné à une 

finalité laitière ou productive, Lachaux André, op. 

cit., pp. 74-75. 
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pour désigner l’une des prérogatives des 

élites culturelles à l’encontre des pratiques 

(ici productives et alimentaires) 

dominées
412

 ; et celui du mélange de 

« folklore savant et commercial » étudié par 

Gilles Laferté, à propos du « processus 

social de redéfinition de la qualité 

alimentaire » des vins de Bourgogne durant 

l’Entre-deux-guerres comme pivot d’une 

gastronomie bourgeoise nouvellement 

régionalisée
413

. 

 Les tensions que suscite la rénovation 

gastronomique de la Birondaise renvoient 

également à la confrontation de modes de 

production et de socialisation agricoles 

opposés qu’elle occasionne. Elles illustrent 

plus généralement les contradictions 

auxquelles peuvent localement s’exposer la 

construction de nouveaux marchés agricoles 

« alternatifs » lorsque, confrontant des 

publics socialement hétérogènes, elle ne 

s’appuie pas sur une homologie de positions 

entre producteurs et consommateurs à même 

d’assurer « la correspondance entre la 

production des biens et la production des 

                                                        
412

 Grignon Claude, Passeron Jean-Claude, Le Savant 

et le Populaire. Misérabilisme et populisme en 

sociologie et en littérature, Paris, Hautes 

Études/Gallimard/Le Seuil, 1989, p. 61. 
413

Laferté Gilles, Folklore savant et folklore 

commercial : reconstruire la qualité des vins de 

Bourgogne. Une sociologie économique de l’image 

régionale dans l’entre-deux-guerres, thèse de 

sociologie (sous la dir. de F. Weber), Paris, EHESS, 

2002. 

goûts »
414

. Celle-ci se réalise dès lors au 

travers de luttes pour la définition ou la 

redéfinition des normes de production que 

passent sous silence les analyses pacifiées 

évoquant la seule « hybridation » des 

appareils productifs
415

, et dont cette note de 

recherche a tenté de montrer les enjeux à 

l’échelle d’un exemple localisé. Outre 

qu’elle offre une appréhension fine des 

propriétés sociales des agents, cette échelle 

d’analyse permet également de comprendre 

comment le positionnement particulier des 

filières biologiques ne renvoie pas seulement 

aux contraintes techniques ou économiques 

propres aux exploitations mais sont aussi 

l’expression des ressources, des dispositions 

et des modes de sociabilité associés à la 

position dans l’espace local de ceux qui, 

parfois socialement éloignés des professions 

agricoles, encadrent la construction concrète 

du marché. 

                                                        
414

 Bourdieu Pierre, 1979, op. cit., p. 255. 
415

 Ansaloni Matthieu, Fouilleux Ève, « Changement 

de pratiques agricoles : facteurs et modalités 

d’hybridation technique des exploitations laitières 

bretonnes », Économie Rurale, n°292, 2006. 
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Encadré 1 : Présentation de l'enquête et des matériaux 
  
 L'enquête a initialement été menée à la demande de Stéphane C. dans le but de rencontrer 
les différents acteurs engagés dans la construction de la filière (à commencer par les éleveurs) et 
d'aboutir à la rédaction d'un mémoire restituant l'étendue des débats entourant le futur cahier des 
charges. Cette invitation s'est traduite par un séjour passé au domicile de l'éleveur durant le mois 
de mai 2009, et a permis de collecter un nombre important et varié de matériaux. 
 Cette note de recherche s'appuie tout d'abord sur la réalisation d'entretiens, formels ou 
informels, avec la majorité des agents les plus impliqués dans le projet : quatre éleveurs parmi la 
dizaine d'exploitants de Birondaises ayant rejoint au moment de l'enquête l' « Association du 
Boeuf tacheté de Bironde » (qui constitue la structure juridique du projet), dont le président de la 
« Fédération interdépartementale de la vache birondaise » qui réunit elle une soixantaine 
d'éleveurs ; l'ancien président de la « Fédération interdépartementale de la vache birondaise » ; le 
vétérinaire homéopathe de Stéphane C. ; une généticienne de l'Institut de l’Élevage ; un enseignant 
du lycée agricole local ; huit membres (dont la « Directrice France ») parmi la quinzaine 
d'adhérents que comporte la section départementale de l'association gastronomique 
internationale qui parraine le projet. 
 L'enquête a également permis de mener plusieurs séquences d'observation directe : 
l'observation de différentes interactions entre Stéphane C. et certains éleveurs interrogés ; une 
rencontre organisée avec le maire d'une commune environnante (lui-même ancien éleveur de 
Birondaises) afin de lui proposer de reconstituer l'ancienne foire estivale qui régissait par le passé 
le commerce et la renommée de la Birondaise ; et de deux réunions (dont un « banquet » dans une 
« grande table locale ») de la section locale de l'association (dont une en présence de plusieurs de 
ses représentants régionaux ou nationaux). 
 Enfin l'enquête ethnographique a été complétée par la consultation des nombreuses 
archives collectées ou produites par Stéphane C. et l'association auprès de différentes instances 
publiques ou privées, au sujet de l'histoire de la race birondaise et du projet de filière (compte-
rendu des assemblées générales de l'association d'éleveurs, fascicules publicitaires, bilans 
organoleptiques, etc.). 
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Encadré 2 : Les débats du cahier des charges 
 

1. Sélection et orientation à donner à la race 
- Interdiction du croisement. 
- Débat autour de l'importance des parties arrières des futurs bœufs : certains éleveurs 

expriment le souhait de voir autorisées des pratiques de sélection visant à augmenter les 
parties arrières (les plus valorisées sur le marché car synonyme d'un meilleur rendement 
boucher et se prêtant à un mode de consommation rôti ou grillé) d'un animal connu pour sa 
morphologie maigre et longiligne ;  Stéphane C. s'y oppose en mettant en avant l'inutilité d'une 
telle sélection au regard des bonnes techniques d'engraissement, et du risque de développer le 
gêne dit « culard », compliquant le vêlage (accouchement) et supposé diminuer la saveur de la 
viande. 

2. Castration 
Le débat porte à la fois sur l'âge et la technique de castration, en fonction de son impact sur le 

croissance du bœuf (plus ou moins forte et rapide), sur l'autonomie de l'éleveur pour la 
réaliser (le faire seul ou accompagné du vétérinaire) et du bien-être animal. S'opposent trois 
techniques : l'anneau ou l'élastique sur le jeune veau (2 mois maximum – modes les moins 
douloureux) ; la pince (6-8 mois) ; et enfin l'incision (12-15 mois). 

3. Conditions de pâturage 
 Concernant le nombre d'Unité Gros Bovin par hectare (UBG/ha), les propositions recensées 

oscillent entre 0,7 et plus de 2 UGB/ha (le « Label Rouge » se situant entre 0,3 et 2 UGB/ha), en 
fonction de l'étendue de l'exploitation, de la qualité des prairies (de meilleure qualité en plaine 
et près des rivières que en coteaux), de la disponibilité des points d'eau... 

 Entre 8 et 10 mois par an, en plein air. 
4. Plan d'alimentation 
 Essentiellement à base d'herbes pâturées, et de fourrages secs (foin) complémentés pour 

l'engraissement  avec des céréales, des oléagineux, de la luzerne. 
 Interdiction du recours aux OGM (ce qui ferait perdre au produit son caractère biologique) et à 

l'ensilage (au moment de la finition). 
 Alimentation issue intégralement ou majoritairement de l'exploitation (pourcentage à définir). 
5. Traitement sanitaire 
 Un débat oppose les partisans de l'allopathie (autorisant l'usage d'antibiotiques en cas de 

maladie) et ceux de l'homéopathie. Les points alimentant le débat sont les coûts et la durée 
respectifs de chaque traitement, et la présence de résidus dans la viande que laisseraient les 
antibiotiques et qui en affecteraient le goût. 

6. Âge d'abattage 
 Trois options s'opposent : 4 ans ; 4,5 ans ; et 5 ans, et ce en fonction d'un objectif de 

maximisation de la croissance de l'animal, de la tendreté de la viande, et des contraintes de 
l'immobilisation de capital que cela implique. 

7. Conditions d'abattage 
 Débat sur recours ou non à des instruments électriques ou des tranquillisants favorisant 

avancée du bétail vers l'abattoir, avec un risque contesté de diminution de la qualité de la 
viande (stress, résidus, etc.). 

8. Transformation et finition 
 Certains éleveurs refusent de prendre en compte cette étape dans le cahier des charges, tandis 

que Stéphane C. prône la mise en place de partenariats avec des abattoirs, des ateliers de 
découpe, de salaison et de conserverie pour réaliser la découpe du produit, et les produits 
« saucisson de bœuf » et « daubes » ; 

9. Commercialisation 
 Débat sur recours ou non aux grandes et moyennes surfaces ; 
 Projet d'ouverture d'un magasin commun avec permanence hebdomadaire de chaque éleveur, 

afin d'assurer un service de vente directe. 
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Encadré 3 : Une bourgeoisie gastronome  
 
 Outre Stéphane C. et sa femme Sandrine dont les trajectoires ont déjà été évoquées, la 
moitié des quinze membres que comptait la section locale de l'association à l'époque de 
l'enquête ont été rencontrés. Son président, un homme d'une cinquantaine d'années de 
nationalité suisse ayant adhéré à l'association en Italie lorsqu'il y résidait, et sa femme 
possèdent une propriété de 10ha où ils gèrent trois sites d'hébergement touristique et animent 
deux associations en forme de sociétés savantes portant sur « les civilisations européennes » et 
un mousquetaire très célèbre originaire de la région. La vice-présidente est anglaise, journaliste 
de formation et a réalisé plusieurs documentaires pour la télévision britannique. Elle adhère à 
l'association en Toscane en 1991 via l'intermédiaire d'un ami écrivain et, suite à son arrivée en 
France en 2003, y poursuit son engagement dans le cadre des sections de Pau puis de 
Montpellier, jusqu'à la fondation de l'antenne départementale en juin 2008 pour lequel elle 
rédige un guide touristique recensant près de 180 producteurs locaux à même de fournir « de 
bons produits ». Parmi les autres membres rencontrés figurent un couple de gros exploitants 
britanniques à la retraite (leur exploitation abritait près de 9000 brebis), ainsi qu'une 
ostéopathe d'une cinquantaine d'années en activité, elle aussi de nationalité anglaise, venue 
pratiquer sa « médecine spirituelle » dans la région. En plus de la venue de la « Directrice 
France » de l’organisation qui possède un DESS de sciences sociales appliquées à l'alimentation, 
la conduite du projet bénéficie de la présence ponctuelle du président de la section « Béarn » de 
l'association : un ancien professeur de géographie à l'Université de Pau où il dirigeait l’Institut 
d'aménagement et de développement territorial, aujourd'hui en retraite, qui est également un 
ancien président de la Fédération Nationale des Foyers Ruraux, membre du Conseil 
d'Administration de l'association, et qui a déjà rédigé plusieurs livres sur diverses « productions 
gastronomiques locales » (notamment fromagères). 
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Note de recherche 
 

Réception de l’écologisation 

chez de récents natifs du monde agricole 

 

Philippe Sahuc 

 

Résumé : Cette note de recherche a pour objectif de considérer l’écologisation de l’agriculture du point de vue 

de celles et de ceux que l’on peut supposer être les agriculteurs de demain, à savoir les jeunes suivant les études 

liées à la « filière production » en lycée agricole. Elle se réfère à des travaux menés à la libre initiative d’un 

enseignant-chercheur en sociologie de l’éducation amené à participer, suite à une mutation, à la formation des 

professeurs de lycée agricole et désireux de le faire avec un fondement de compréhension sociologique des 

jeunes qui sont élèves en lycée agricole. Dans un premier temps, elle pose le cadre théorique permettant de 

comprendre la socialisation de ces derniers, entre contexte familial, contexte scolaire et sociabilité des pairs, 

tente de préciser quelle partie du monde agricole envoie aujourd’hui ses enfants en lycée agricole et fait une 

hypothèse sur les formes d'expression culturelle pouvant traduire un certain conflit d’habitus. Ensuite, la focale 

se porte sur ce groupe social particulier, l’approche ethnographique précise l’hypothèse du rejet de 

l’écologisation. Enfin, une actualisation récente par analyse de questionnaires fait apparaître une diversification 

des positions, réinterroge l’accès à un sous-groupe social via les parcours de formation et repose les enjeux 

sociaux, sociétaux et scientifiques. 

 

 

 

I. Des concepts pour comprendre la 

socialisation des enfants 

d’agriculteurs 

La socialisation des jeunes humains se fait 

en plusieurs phases associées à des 

contextes différents, passant d’une 

socialisation primaire (son cadre en est 

surtout familial) à celle désignée de 

secondaire (le cadre en est surtout l’école, 

voire le groupe des pairs en âge). Dans son 

ouvrage de 1991
416

, Claude Dubar fait le 

point sur une approche qui a d’abord paru 

opposer Durkheim et Piaget et a trouvé un 

relatif consensus dès lors qu’on a cessé de 

s’interroger sur l’unicité de la société 

                                                        
416

 Dubar Claude, La socialisation – construction 

des identités sociales et professionnelles, Paris, 

Armand Colin, 1991. 

globale pour s’intéresser aux groupes 

d’appartenance, aux classes sociales et 

d’en faire le cadre d’incorporation des 

habitus
417

 et de construction sociale de la 

réalité
418

. Un enjeu scientifique plus récent 

serait de prendre davantage les 

socialisations successives comme 

processus et pas seulement comme cadre. 

C’était au demeurant déjà ce que Dubar 

proposait à la sociologie de l’éducation en 

relayant Piaget : rompre avec une 

conception de la « formation » comme 

inculcation de règles, normes ou valeurs 

par des institutions à des individus 

                                                        
417

 Bourdieu Pierre, Le sens pratique, Paris, 

Éditions de Minuit, 1980. 
418

 Berger Peter, Luckmann Thomas, La 

construction sociale de la réalité, Paris, Méridiens 

Klincksieck, 1986. 
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passifs
419

. C’est bien pour cela qu’est 

employé en titre le terme de réception, à 

l’instar de ce que les sociologues de l’art 

par exemple ont construit ces dernières 

années
420

. Des approches telles que celles 

des sociologues britanniques de l’école ont 

fait apparaître avec le curriculum caché la 

possibilité d’acquisition non programmée 

de « savoirs, compétences, représentations, 

rôles, valeurs »
421

. C’est d’ailleurs à ce titre 

que le groupe de pairs en âge peut figurer 

comme cadre de socialisation secondaire 

aussi bien que l’institution scolaire 

proprement dite. Il est imaginable que ce 

groupe ait une action antagoniste à celle de 

l’institution scolaire et, dans le cas de 

lycées particuliers comme les lycées 

agricoles, que des jeunes retrouvent au sein 

de leurs pairs, non seulement en âge mais 

en provenance agricole, un renforcement 

de certains éléments de leur socialisation 

primaire. 

Des approches sociologiques datant 

d’une vingtaine d’années
422

 ont fait 

apparaître que, comme cadre de 

socialisation secondaire, l’enseignement 

agricole, qui accueille les enfants 

                                                        
419

 Dubar Claude, La socialisation – construction 

des identités sociales et professionnelles, Paris, 

Armand Colin, 1991, p. 27. 
420

 Par exemple : Charpentier Isabelle (sous dir.), 

Comment sont reçues les œuvres, Grane, Creaphis, 

2006. 
421

 Forquin Jean-Claude, École et culture – le point 

de vue des sociologues britanniques, Bruxelles, De 

Bœck, 1989. 
422

 Cardi François, Élèves de l’enseignement 

agricole public, Paris, INRP, 1989. 

d’agriculteurs et les enfants d’artisans-

commerçants au-delà de leurs proportions 

dans la société globale, pouvait être 

considéré comme un contexte de 

socialisation d’héritiers (héritier étant pris 

là non au sens d’héritier de capital culturel 

et social mais simplement héritier d’un 

appareil de production familiale, qu’il soit 

agricole ou artisanal). 

Or, Patrick Champagne nous rappelle 

qu’en matière d’agriculture, on doit faire la 

différence entre l’héritier et le successeur, 

c’est à dire « un héritier qui ait envie 

d’hériter »
423

, montrant dans un premier 

temps que l’héritage peut être refusé. Il 

introduit là, d’une certaine manière, l’envie 

et le refus, couple qui constitue l’une des 

forces de non passivité face à l’institution 

de socialisation. Champagne s’est 

notamment intéressé à l’émergence des 

successions impossibles et donc à la crise 

de reproduction sociale d’une partie de la 

paysannerie française. Nous verrons plus 

loin que l’envie de succèder peut aller 

contre l’institution politique, elle-même 

relayée par l’institution de formation. C’est 

bel et bien ce que démontre Guillaume 

Christen dans sa thèse
424

. Avec cette 

                                                        
423

 Champagne Patrick, L’héritage refusé – la crise 

de la reproduction sociale de la paysannerie 

française 1950-2000, Paris, Seuil, 2002, p. 210. 
424

 Christen Guillaume, L’entrée de 

l’environnement dans le « champ » des pratiques 

agricoles – Traduction, relocalisation des 

dispositifs de lutte contre l’érosion des sols en 

Alsace, Thèse de sociologie, Université de 

Strasbourg, 2011.  
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perspective d’« enseigner à produire 

autrement »
425

, en effet, l’enseignement 

agricole se plie à l’injonction politique 

d’écologisation des pratiques. Le cadre 

institutionnel de socialisation secondaire 

peut alors se démarquer nettement, voire 

rentrer en contradiction avec le cadre 

primaire, familial. 

Certes, ce décalage n’est pas 

nouveau. Si le principe de « cogestion » a 

pu générer une forme d’illusion durant des 

décennies, il fallait s’attendre à ce que 

celle-ci soit dissipée au moment de prôner 

des mesures agri-environnementales (via 

notamment le règlement CEE 797/85 lié à 

l’article 19 de la politique agricole 

commune, 1985) auprès d’agriculteurs 

dont beaucoup se sont jusqu’ici refusés à 

être les « jardiniers de la nature ». Et donc 

à voir, avec Bertrand Hervieu et Jean 

Viard, la fin de cet appui inconditionnel de 

la moyenne paysannerie à l’ordre 

républicain installé depuis la fin du XIX
ème

 

siècle
426

. 

C’est là qu’il est intéressant 

d’appréhender les autres cadres de 

socialisation secondaire, y compris ceux 

                                                        
425

 Incluse dans la Loi n°2014-1170 du 13 octobre 

2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et 

la forêt, suivie des décrets n°2015-365 du 30 mars 

2015, 2014-1218 du 21 octobre 2014, 2015-730 du 

24 juin 2015, 2015-1519 du 23 novembre 2015 et 

2015-457 du 21 avril 2015 pour ce qui concerne 

spécifiquement l’évolution de l’enseignement 

agricole.  
426

 Hervieu Bertrand, Viard Jean, L’archipel 

Paysan – La fin de la république paysanne, La Tour 

d’aigues, Éd. de l’Aube, 2001. 

auxquels les jeunes accèdent par l’école 

mais parfois à son insu. Dominique 

Pasquier
427

 a ainsi montré qu’entre lycéens 

apparaissaient des éléments de 

convergence culturelle qui transgressent 

même les classes sociales, telle 

l’héroïsation du populaire consistant à 

valoriser les formes culturelles et les 

valeurs sous-jacentes qui sont censées 

apparaître chez les plus démunis, soit dans 

les pays du sud, dans les cités, dans la rue. 

Patrick Rayou
428

, quant à lui, avec le 

concept de Philia juvénile, avance que les 

« bonnes relations » entre pairs en âge 

prendraient une importance croissante au 

fil des générations. 

Or, ces deux derniers concepts préparent à 

l’hypothèse suivante : un lien fort entre 

« successeurs » d’agriculteurs pourrait 

renforcer une mise à distance de 

l’écologisation prônée actuellement par 

l’institution d’enseignement agricole
429

 et 

souvent conforme aux valeurs des pairs en 

âge, acquis à l’idéal d’une agriculture 

biologique ou agroécologique, ce dernier 

clivage étant potentiellement douloureux 

dans un contexte historique de montée en 

importance de la philia juvénile. 

 

                                                        
427

 Pasquier Dominique, Cultures lycéennes – la 

tyrannie de la majorité, Paris, Autrement, 2005. 
428

 Rayou Patrick, La Cité des lycéens, Paris, 

L’Harmattan, 1998. 
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nous paraît être l’un des canaux publics 

d’expression de cette mise à distance. 
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1. Différenciation des stratégies 

éducatives au sein du monde 

agricole 

Le débat est ancien chez les 

sociologues de savoir si l’agriculture 

compose un seul groupe social, voire une 

classe sociale à part. Pour autant, tous 

s’accordent aujourd’hui pour considérer les 

agriculteurs dans leur hétérogénéité 

sociale, hétérogénité qui se manifeste aussi 

au niveau d’un même mode de production, 

comme par exemple ceux pratiquant 

l’agriculture biologique
430

. Bourdieu
431

 qui 

a introduit dans les études rurales une 

approche en termes de domination
432

, 

apporte une distinction nette entre les 

« gros exploitants agricoles » (assimilés 

aux « classes supérieures ou dominantes ») 

et les « petits agriculteurs » (assimilés aux 

« classes populaires »). Or les 

renseignements demandés par les lycées 

agricoles à leurs élèves, selon la distinction 

à 42 niveaux des professions et catégories 

socioprofessionnelles de l’INSEE (plutôt 

que celles du Recensement général 

agricole) permettent une extraction de base 

                                                        
430

 Leroux Benoît, Les agriculteurs biologiques et 

l’alternative. Contribution à l’anthropologie 

politique d’un monde paysan en devenir, Thèse de 

sociologie, EHESS, 2011.  
431

 Bourdieu Pierre, Le bal des célibataires. Crise 

de la société paysanne en Béarn, 2002. 
432

 Laferté Gilles, Nicolas Renahy, « Tradition, 

modernisation, domination. Trois regards des 

études rurales françaises cristallisés autour d’une 

enquête (RCP Châtillonnais, 1966-1975) », 

Communication au 31
e
 colloque de la Social 

Science History Association, Minneapolis, 2-5 

novembre 2006. 

statistique éclairante pour cerner cette 

hiérarchie sociale. Pour le moment, les 

données n’ont pu être rassemblées qu'à 

l’échelle de quelques établissements du 

Sud-Ouest. Une phase ultérieure de la 

recherche pourrait conduire à un traitement 

généralisé. À cette échelle, les résultats 

apportent tout de même des données de 

cadrage intéressantes par rapport à 

l’approche ethnographique dont il va être 

question, donnant une idée des rapports de 

représentation entre petites, grandes et 

moyennes exploitations.  

En effet, au moment du travail de 

terrain, les petites exploitations (moins de 

20 hectares – ha), représentaient 55% des 

exploitants agricoles d’après les données 

de l’INSEE et 54,5% d’après celles 

diffusées par Agreste. Pour les moyennes 

exploitations (entre 20 et 40 ha), l’écart 

était entre 18% et 21%, et pour les grandes 

exploitations (celles de plus de 40 ha) il 

était entre 27% et 24,5%
433

. Or, une 

première exploration, à échelle régionale, 

dénombrant parmi les responsables légaux 

d’élèves 30 exploitants sur petite surface, 

313 exploitants sur moyenne surface et 8 

                                                        
433

 Ces calculs reposent sur la prise en compte 

comme référence unique du découpage INSEE 

correspondant à la céréaliculture (moins de 20 ha 

pour les petites exploitations, entre 20 et 40 ha pour 

les moyennes, plus de 40 ha pour les grandes), le 

découpage de la tranche des 35-50 ha du 

Recensement général agricole en un tiers / deux 

tiers pour retomber sur le seuil de 40 ha et 

l’hypothèse, bien sûr, d’une répartition homogène 

des exploitations au sein de cette tranche. 



 

 187 

exploitants sur grande surface, a conduit à 

l’hypothèse que le monde des moyennes 

exploitations était sur-représenté au lycée 

agricole et celui des grandes exploitations 

particulièrement sous-représenté. 

Concernant les petites exploitations, 

également sous-représentées, des 

explications n’impliquant pas les parcours 

éducatifs peuvent être mises en avant. Il 

existe de fortes probabilités que les petites 

exploitations soient tenues par des 

agriculteurs vieillissants, dont les enfants 

ne sont plus en âge scolaire. Peut-être se 

sont-elles avérées peu transmissibles et les 

enfants, selon des logiques qui ne sont pas 

qu’économiques
434

, ont exclu de suivre des 

études dans le secteur agricole. On peut 

également se demander si les petites 

exploitations ne se prêtent pas souvent à de 

la pluriactivité professionnelle. Dans ce 

cas, c’est peut-être l’autre activité que 

l’agriculture qui est déclarée au lycée où 

l’on inscrit son enfant. 

Or, dans le cas des grandes 

exploitations, rien ne permet de penser que 

le taux de naissance d’enfants est moindre 

que dans les autres familles. Il serait par 

ailleurs étonnant que la « génération 

suivante » se détourne de l’agriculture 

puisque tout est là au contraire pour 

l’encourager à la reprise. L’hypothèse 

émerge alors que dans ces familles-là, ce 

                                                        
434

 Bourdieu, 2002, Ibid ; Champagne, 2002, Ibid. 

n’est peut-être pas le choix d’études en 

lycée agricole qui est fait pour préparer une 

reprise de l’exploitation familiale. 

Même lorsqu’on se destine à être 

agriculteur, on en passerait plutôt par des 

études scientifiques générales, de 

préférence dans les lycées d’éducation 

nationale « côtés », qui donnent les 

meilleures chances d’accéder aux classes 

préparatoires et ainsi aux grandes écoles 

l’enseignement supérieur agricole. Et il 

faut bien reconnaître que la fréquentation 

de plusieurs de ces écoles à l’occasion de 

conférences que j’ai données à leur public 

(ENITA Bordeaux, AgroParisTech, EI 

Pupan, etc.) m’a paru étayer, certes de 

manière « impressionniste », cette 

hypothèse : parmi les étudiants et 

étudiantes rencontrés, les rares enfants 

d’agriculteurs venaient plutôt 

d’exploitations de grande taille. L’étude de 

Goux et Maurin
435

 soulignait entre 1970 et 

1993 une « position relative des enfants 

d’agriculteurs (…) en net progrès par 

rapport à celle des enfants des autres 

catégories », mais une « arrivée dans 

l’enseignement supérieur (…) pas 

particulièrement rapide au cours des 

décennies récentes ». Toutefois, au regard 

                                                        
435

 Goux Dominique, Maurin Éric, « Origine sociale 

et destinée scolaire – L’inégalité des chances 

devant l’enseignement à travers les enquêtes 

Formation-Qualification Professionnelle 1970, 

1977, 1985 et 1993 », Revue Française de 

Sociologie, XXXVI-1, 1995, pp. 81-121. 



 

 188 

de ce qui se profile en Bourgogne où 

Laferté analyse l’émergeance d’une 

nouvelle bourgeoise agricole en pleine 

ascension sociale et culturelle
436

, on peut 

poser l’hypothèse du franchissement d’une 

nouvelle étape, concernant cette fois-ci 

l’enseignement supérieur. Dans le cas du 

Sud-Ouest, il nous a semblé que cela 

concernait surtout la tranche des 

agriculteurs en grande exploitation, 

héritère et établie de plus longue date. 

À partir de là, se présentent à nous deux 

façons de rapporter le phénomène à une 

théorie. D’abord, selon une orientation qui 

serait proche de celle de Goux et Maurin, 

s’appuyant eux-mêmes sur le modèle 

« individualiste » de Boudon, on pourrait 

parler de stratégies familiales différenciées 

selon les tailles d’exploitation. Du côté des 

exploitations de grande taille, on 

s’efforcerait de faire suivre un cursus plus 

élitiste, de type grandes écoles. Aux lycées 

agricoles seraient donc surtout confiés les 

enfants des exploitations de moyenne taille 

(peu d’enfants étant par ailleurs 

disponibles dans les petites exploitations 

pour les raisons précédemment évoquées). 

Mais l’autre modèle, celui proposé par 

Bourdieu et Passeron
437

 permet aussi une 

formulation cohérente : les héritiers des 

                                                        
436

 Laferté Gilles, « L’embourgeoisement 

agricole », Sociétés contemporaines, n°96, 2014, 

pp. 27-50. 
437

 Bourdieu Pierre, Passeron Jean-Claude, Les 

héritiers. Les étudiants et la culture, Paris, Éditions 

de Minuit, 1964. 

exploitations de grande taille trouveraient 

prédisposition et confiance en eux pour 

suivre un cursus long passant par des 

classes à haute compétition tandis que les 

enfants des exploitations plus « petites »
438

 

iraient par défaut dans ces lycées encore 

dits « agricoles », soit là où ils peuvent 

espérer un partage minimum d’une identité 

professionnelle à laquelle ils s’accrochent, 

faute de mieux.  

À la base des deux modèles explicatifs, 

une même réalité : dans les lycées 

agricoles et leurs internats se trouverait 

donc concentrée, au sein de la « population 

agricole », la fraction pour laquelle l’avenir 

agricole est le plus problématique.  

 

2. Entre résistance et rejet  

Le processus d’écologisation qui 

semble aujourd’hui officiellement prôné 

par le ministère chargé de l’agriculture a 

toutes les chances de ne pas rencontrer 

l’hostilité des petits néo-agriculteurs qui se 

sont précisément installés sur l’élan 

idéologique du respect de la nature et de la 

rupure avec le productivisme. Pour autant, 

rien ne prouve qu’il rencontrerait leur 

                                                        
438

 La comparaison entre les seuils de taille INSEE 

– une exploitation est moyenne entre 20 et 40 ha de 

céréales ou 25 et 50 ha de fourrage pour grands 

ruminants et la donnée 2011 du Recensement 

général de l’agriculture indiquant que la moyenne 

générale des exploitations françaises était de 55 ha 

donne à penser que ce qui est repéré comme 

« moyen » dans les lycées agricoles apparaîtrait 

souvent comme « petit » pour un spécialiste du 

développement agricole. 
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adhésion car la démarche pourrait leur 

paraître encore timide. Il se peut encore 

que les gros agriculteurs, dotés d’un capital 

scolaire leur permettant de maîtriser 

l’étayage scientifique de l’agro-écologie 

(s’il est vrai que la plupart passent 

aujourd’hui par les parcours de formation 

d’ingénieur) et d’un capital social leur 

permettant de savoir comment capter les 

aides qui pourraient être associées à des 

formes de reconversion, seraient mieux à 

même de tenter l’aventure, d’envisager 

notamment une (re)conversion en 

agriculture biologique
439

. Mais pour 

d’autres, l’agriculture se transmet d’une 

génération à l’autre au sein d’une structure 

d’exploitation qui n’a guère pu s’agrandir 

et se trouve du coup aujourd’hui dans la 

classe des « petits » ou des « moyens-

petits » alors que, deux générations 

auparavant, elle faisait partie des 

« moyens » ou « moyens-gros » qui 

avaient profité à plein de l’étape de 

modernisation-mécanisation-chimisation. 

Le changement de paradigme dont parlent 

ceux qui prônent l’écologisation pourrait 

alors être vécu comme un changement de 

cap brutal, qui va à rebours de l’habitus 

(construit dans le rapport de proximité à la 

machine plus qu’à l’écosystème et le 

rapport de confiance à l’intrant plus qu’à 

                                                        
439

 Leroux Benoît, « Devenir agriculteur biologique. 

Approche des processus de (re)conversions 

professionnelles », Regards sociologiques, n°45-46, 

2013, pp. 233-246. 

l’organisme « vagabond »
440

) et peut même 

poser un problème de conflit d’identité 

dans les cas où s’est consolidée une 

certaine hostilité vis-à-vis des néo-

agriculteurs s’installant en agriculture 

biologique. Peut-on pour autant faire 

l’hypothèse d’une véritable résistance ? 

On serait plutôt tenté de rechercher 

des « conduites de défense » (pour 

reprendre l’expression d’Alain Touraine, 

faisant ainsi la distinction d’avec les 

mouvements sociaux
441

) si l’on oubliait 

que Touraine y associait une dimension 

consciente alors qu’il s’agit ici de 

transmission familiale de certaines 

dispositions acquises par la pratique, 

relevant en grande partie d’une 

incorporation de principes de jugement
442

. 

Et pourtant le clivage qui en résulte 

pourrait être social tout autant 

qu’idéologique puisqu’il pourrait bien 

diviser, au sein du monde agricole, en 

fonction de la taille des structures. Si à 

cette différence économique, renforçant un 

clivage orientation manuelle/orientation 

entrepreunariale du métier, s’ajoutait une 

                                                        
440
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attitude différente par rapport à 

l’écologisation, nous pourrions retrouver 

au sein du monde agricole un véritable 

microcosme de rapports de classes incarnés 

dans des modes d’intercommunication 

particuliers et d’univers culturels 

différenciés. 

Certes, ce qui vient d’être écrit 

n’est encore que le fruit d'une imagination 

dont nous espérons qu’elle se rapproche de 

l’imagination sociologique prônée par 

Everett Hughes. L’hypothèse qui peut en 

être faite toutefois aujourd’hui consiste à 

considérer comme plausible l’existence 

d’une culture au sens où Richard Hoggart 

parle de litteracy
443

. Ce monde agricole 

populaire, de même que le monde urbain 

populaire observé par Hoggart, se trouvant 

dans des perspectives incertaines par la 

cause légitimement supposée de l’action 

des « autres », pourrait bien être plutôt 

dans des pratiques de « débinage » pour 

ceux qui franchissent le pas vers une 

agriculture écologisée que dans une réelle 

résistance organisée, comportant sa part 

d’héroïsme. De même que Robert Castel 

réenvisage un contexte qui n’est pas celui 

de la veille d’une révolution tout en 

contenant ses ferments de révolte
444

, il 

convient peut-être de considérer qu’un 

                                                        
443

 Hoggart Richard, La culture du pauvre, Paris,  
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444

 Castel Robert, La montée des incertitudes, Paris, 

Seuil, 2009. 

certain nombre d’affirmations qui peuvent 

paraître brutales, voire choquantes n’ont 

pas comme finalité de changer le cours des 

choses mais simplement de marquer des 

positions relatives. Ici, la névrose de 

classe
445

 ne s’attacherait pas au fait de 

sortir de son état d’agriculteur pour passer 

à d’autres catégories professionnelles mais 

plutôt à changer sa forme de pratique 

agricole. Elle serait donc plutôt névrose de 

style de pratique que névrose de classe. 

Certaines expressions relevées, qui 

pourraient être rapportées au refus 

d’héritage, comme « j’aime pas mettre les 

mains dans la merde », pourraient bien 

prendre une forme encore plus brutale 

lorsqu’on s’adresse aux « autres »
446

, 

autrement dit à ceux que l’on rejette en 

rejetant leur monde. 

L’hypothèse est donc finalement 

celle d’un rejet et non d’une résistance. 

Serait en jeu non pas tant l’examen de ce 

qui serait une légitimité sociale à agir mais 

plutôt le constat de la position dominée des 

potentiels agissants, assimilables à un 

groupe social sans doute amené à se 

percevoir comme un « nous » de plus en 

                                                        
445

 De Gauléjac Vincent, La névrose de classe, 

Paris, Hommes & Groupes éditeurs, 1999 (1987 

pour la première édition). 
446

 Ainsi ce que relève Hoggart, référencé plus haut, 

p. 134, pourrait trouver écho dans ce récit jadis 

entendu d’un jeune agriculteur se vantant de 

manipuler torse et mains nus, à la vue des 

automobilistes d’une route fréquentée, un produit 

de traitement agricole arborant ses étiquettes 

d’alerte contre la toxicité... 
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plus étroit et menacé par rapport aux 

« autres », tous ceux qui représentent un 

monde soit auquel on ne veut pas être 

assimilé, soit dont on ne veut pas être 

l’héritier.  

 

3. Potentialités et limites de l’approche 

ethnographique en lycée agricole 

L’importance accordée aux 

émergences culturelles s’articule bien avec 

l’approche ethnographique que j’ai 

conduite il y a une douzaine d’années dans 

un lycée agricole. En l’occurrence, cette 

ethnographie m’a permis de rendre compte 

de certaines conséquences possibles du 

cumul entre capital agricole proprement dit 

et capital scolaire et culturel. 

Les observations ont été conduites 

durant l’ensemble d’une année scolaire, 

avec la périodicité d’une plage de 

présence par semaine, souvent du milieu 

d’après-midi au soir après le repas ou 

même au matin après la nuitée à l’internat, 

plage volontairement située à cheval entre 

le temps scolaire et le temps libre, en 

essayant de prendre celui-ci dans toute sa 

diversité. Il s’est agi d’observations 

accompagnantes plus que participantes car 

la dimension de participation ne relevait 

pas, au moins vis-à-vis des lycéens, 

lycéennes et apprentis, du registre de la 

fonction professionnelle mais prenait 

plutôt celui d’un réel partage de 

conditions particulières de vie 

quotidienne : fin d’après-midi dans les 

salles de club ou à la bibliothèque, file 

d’attente pour le repas du soir au « self », 

repas partagé à une de leurs tables, temps 

de l’étude obligatoire en salle, partage de 

la tisane dans un coin de la cour, prise de 

son tour à la douche et au lavabo et 

enfermement nocturne dans une chambre 

libre, les autres se partageant entre trois ou 

quatre occupants. 

La tenue d’un journal de terrain, 

selon les principes de l’écriture 

ethnologique
447

, voire à la façon 

particulièrement proposée par Rémi 

Hess
448

 pour le cadre éducatif, en 

rassemblant observations et échanges 

courts, en plus de quelques entretiens 

enregistrés, a fourni les matériaux de base 

à cette étude. 

Les observations ont été 

sélectionnées avec une attention 

particulière aux interactions au sein des 

lycées, entre lycéens et acteurs 

professionnels de l’établissement, voire 

aux interactions entre acteurs 

professionnels lorsqu’elles mettaient en jeu 

les élèves. L’observation était, par ailleurs, 

partie d’un repérage préalable abstrait des 

moments de vie post-scolaire dans un 

cadre d’internat. Il s’agissait de préciser 

                                                        
447

 Copans Jean, L’enquête ethnologique de terrain, 

Paris, Nathan (coll. 128), 1998. 
448

Hess Rémi, Le lycée au jour le jour : 

ethnographie d’un établissement d’éducation, Paris, 

Méridiens Klincksieck, 1989. 
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parmi ces instants précis lesquels étaient 

propices à la rencontre, et à quels types 

d’échanges ils pouvaient conduire. 

Un des préalables méthodologiques à 

l’approche par observation immergée 

consiste aussi à réaliser une 

autosocioanalyse du rapport de l’enquêteur 

à son objet. Il convient, en l’occurrence, de 

reconnaître que je n’étais pas vierge de 

toute connaissance. Je ne développerai pas 

ici les apports de ce travail réflexif, mais 

un élément d’histoire sociale de 

l’enseignement agricole a particulièrement 

retenu mon attention : par une lecture 

passée des travaux de Jean-François 

Chosson
449

 j’avais repéré que pour l’année 

scolaire 1983-84, les enfants d’agriculteurs 

représentaient encore 42% de l’effectif des 

lycées agricoles publics, ce ratio n’étant 

plus que 12% pour l’année 2010-2011. 

Concernant les premiers temps 

d’enquête, je n’observais aucune 

interaction révélatrice d’un rejet du cadre 

de socialisation secondaire ni de conflits 

entre jeunes, et cela quelque soit leurs 

différences potentielles de cadres de 

socialisation primaire. Ces situations 

inattendues, remettant en cause dans un 

premier temps le bien-fondé de cette 

approche ethnographique, pourraient être 

le fait de comportements associés à la 

                                                        
449

 Chosson Jean-François, Les générations du 

développement rural, 1945-1990, Paris, Librairie 

générale de droit et de jurisprudence, 1990. 

philia juvénile, provoquant de la part des 

jeunes une posture de groupe « défensive » 

face à un intrus, qui plus est bien plus âgé 

qu’eux et potentiellement assimilable aux 

garants de la « doxa du lycée ». 

Néanmoins, comme souvent lors 

d’approches ethnographiques, des éléments 

saillants ont fait ressortir des formes de 

différence de comportements entre enfants 

d’agriculteurs et enfants de responsables 

légaux ayant d’autres activités 

professionnelles. 
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Extrait de journal de terrain : une observation saillante 
lors de l’approche ethnographique en lycée agricole 

 

Journal de terrain du 26 mars 2004, juste avant la « journée portes ouvertes » du lycée, pour 

laquelle un concessionnaire d’agro-équipement avait prêté du matériel “dernier cri” :  

Au moment de rejoindre le hangar de l’exploitation agricole du lycée, je découvre la moitié 

de la classe à califourchon sur les rampes d’un « pulvé » (dernier cri !), clés de serrage des 

buses en main. Les autres sont perchés dans les cabines des tracteurs alentour et observent 

– presque comme moi – la scène. Une rapide enquête me permet de savoir que la moitié 

active de la classe est constituée d’enfants d’agriculteurs. Alors que l’autre moitié de classe 

reste prudemment à l’écart, les premiers débordent de joie en touchant à la machine. Leur 

plaisir manifestement physique va jusqu’à refuser la perspective d’un outillage limitant 

l’effort et augmentant la précision pour lui préférer la « bonne vieille clé ». Des jeunes 

tournés en quelque sorte vers le passé, mais pas vers la strate de l’agriculture paysanne 

essentiellement manuelle à laquelle se sont parfois référés les pionniers de l’agriculture 

biologique (« Durant des millénaires, la terre a été courtisée, soignée selon les circonstances 

comme une mère ou une marâtre » – blog de Pierre Rabhi, 10/10/2007). Ils sont admiratifs 

du dernier cri de la technologie en matière de puissance de moteur et d’épandage (certains 

professeurs de lycée agricole m’ont dit avoir été marqué par l’expression récurrente « faut 

que ça crache ! »). On pourrait se croire encore à l’époque où les fermes françaises se 

suréquipaient en tracteurs* car c’était un bon moyen de donner à l’héritier mâle le désir de 

reprendre l’exploitation. Or, il s’agit désormais là de jeunes dont les exploitations familiales 

sont de taille trop petite pour être facilement “reprenables”, celles pour lesquelles il est 

difficile d’imaginer un avenir prometteur hors de la reconversion biologique, des circuits 

courts, de créer d’une manière ou d’une autre un lien avec un monde non agricole 

aujourd’hui globalement acquis à la cause de l’écologisation. Mais c'est difficile à imaginer 

ou simplement à accepter pour certains d’entre eux, paraissant refuser le progrès technique 

dans sa dimension d’ajustement plus que d’augmentation de puissance. 

Note a posteriori : Cette observation semble faire directement accéder aux différences 

d’habitus entre jeunes, selon leur appartenance et donc leur culture familiale. 

* Cépède Michel, « Critères pour la répartition des investissements agricoles entre les investissements 

individuels et collectifs, productifs et de bien-être », Économie rurale, n°31, 1957, pp. 11-13. 
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4. Les formes de rejet qui ressortent de 

l’analyse d’écrits de jeunes 

L’antagonisme véritable est apparu 

à la lecture d’un questionnaire de bilan 

d’une journée consacrée à la solidarité 

avec les agriculteurs des pays du Sud 

(projection d’une vidéo sur une 

coopérative de femmes à Madagascar et 

présence au lycée d’un petit producteur de 

café brésilien). D’un côté, des jeunes 

préparant un bac général, aux parents 

situés au sein des professions 

intermédiaires, saluaient à la fois des 

paysans protecteurs de la nature, 

contrairement à ceux du Nord, et 

s’affirmaient solidaires de ces petits 

producteurs plus ou moins « exploités » ; 

de l’autre, des jeunes préparant un diplôme 

professionnel ou technologique se 

montraient perplexes quant à la production 

de cette agriculture du Sud (dubitatifs 

notamment après le « repas équitable ») et 

demandaient ouvertement de l’argent pour 

l’agriculture française...). 

Les profils se sont précisés par la suite car 

il s’est avéré qu’ils recoupaient ceux 

dessinés par un questionnaire portant sur 

les pratiques culturelles au lycée et hors du 

lycée, ainsi que les désirs dans le domaine 

de la vie au lycée. 

Le profil des « perplexes » par rapport à la 

solidarité Nord-Sud se caractériserait par le 

fait de déclarer des loisirs sportifs (rugby, 

football, pétanque), et d’autres plus en lien 

avec les dimensions locales, car 

villageoises, et se revendiquant proche de 

la « nature » et des pratiques plus 

traditionnelles (chasse, pêche). Leurs 

revendications se caractérisent par une 

socialibilité lycéenne articulée autour des 

pratiques de convivialité traditionnelles en 

milieu populaire et rural, donc davantage 

masculine : boire du vin (« rouge 

ordinaire »), servir l’apéro, faire des 

grillades, etc.
450

 

Le profil des « solidaires » vis-à-vis 

des petits du Sud serait plutôt associé à des 

loisirs de l’ordre de pratiques culturelles 

dont la légitimité est acquise 

(photographie, gospel, théâtre, etc.) ou en 

voie d’acquisition en passant par les 

étiquetages provisoires de « culture jeune » 

ou de street art (djembé, graff, etc.). Il 

semble également acquis aux valeurs de 

l’écologisation (référence explicite à 

l’environnement) et à ce que Dominique 

Pasquier nomme l’héroïsation du 

populaire
451

, à savoir la valorisation des 

pratiques culturelles référencées aux 

mondes dominés, à savoir la rue, la cité, le 

Sud… (auquel peuvent être rattachés les 

paysans présentés à la journée de solidarité 

internationale). 
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 Renahy Nicolas, Les gars du coin - enquête sur 

une jeunesse rurale, Paris, La Découverte, 2005. 
451

 Pasquier Dominique, Cultures lycéennes : la 

tyrannie de la majorité, Paris, Autrement, 2005. 
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II. Éléments d’actualisation à partir de 

l’analyse d’écrits récents de jeunes en 

formation en lycée agricole 

(spécialisation « production ») 

Débutant à l’automne 2013 un 

projet de type CASDAR
452

, les enseignants 

d'agronomie d’un lycée agricole ont décidé 

de mieux comprendre le rapport aux 

différentes formes d’agriculture 

qu’entretenaient des élèves entrant au lycée 

avec une perspective professionnelle de 

production agricole. Ils ont élaboré un 

questionnaire, m’ont consulté pour ce faire 

et associé à son dépouillement, son analyse 

et son interprétation. 

Le questionnaire (21 passations en 

mode auto-administré) comporte 26 

questions, dont 11 d’identité (notamment 

les liens familiaux au monde agricole), 3 

sur la consommation des produits 

biologiques, 10 sur la connaissance de 

l’agriculture biologique. En outre, deux 

questions véritablement ouvertes ont 

permis aux jeunes enquêtés de s’exprimer 

sur « les éléments associés à l’agriculture 

biologique » et sur « la différence entre 

agriculture biologique et agriculture 

raisonnée ». On constate donc que le 

questionnaire est parti non pas du nouveau 

terme officiellement en vigueur, l’« agro-

                                                        
452

Ce compte d’affectaion spéciale 

« développement agricole et rural » (CASDAR) est 

financé par le ministère en charge de l’agriculture. 

écologie »
453

, mais du terme autour duquel 

de véritables représentations collectives 

ont eu le temps de se construire, celui de 

l’« agriculture biologique » et d’un autre 

qui paraît désormais familier dans le cadre 

technique agricole, celui de l’« agriculture 

raisonnée ». 

Un rapide profilage indique que les 

répondants sont des élèves de seconde 

professionnelle orientée vers la production. 

Ils sont 21, tous de sexe masculin, ont 

autour de 15 ans. 13 d’entre eux ont au 

moins un des deux parents agriculteur, 

seulement 2 d’entre eux n’ont pas de 

proche famille (grand-parent, oncle, tante) 

dans l’agriculture. Le questionnaire 

proposait « polyculture » pour qualifier la 

forme d’agriculture et tous y souscrivent, 

l’un d’eux y ajoutant l’élevage. Les régions 

concernées se situent en Beauce (la plus 

souvent citée), en Brie et dans le Perche, 

donc des régions agricoles caractérisées 

plutôt par de grandes surfaces céréalières, 

où les exploitations familiales de ces 

jeunes seraient légérement au-dessus de la 

moyenne
454

. Leur connaissance de 
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 Alexandre Wezel définit l’agro-écologie comme 

un concept fédérateur d’actions intermédiaire entre 

sciences, mouvements sociaux et pratiques : Wezel 

et al. (2009) “Agroecology as a science, a 

movement and a practice”. A review. Available on 

line at www.agronomy-journal.org 
454

 Les tailles d’exploitation familiale des parents de 

ces jeunes auraient une moyenne de 150 ha aux 

dires des enseignants, le questionnaire ne le 

demandant pas, ce qui serait légèrement au-dessus 

des 120 ha indiqués comme moyenne par le RGA 

http://www.agronomy-journal.org/
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l’agriculture biologique se limite 

essentiellement à la bineuse et à l’épandeur 

de fumier, côté matériel, et au fumier, côté 

« produits organiques autorisés » (un seul 

cite aussi le compost). Seuls 4 d’entre eux 

disent connaître les aides spécifiques à 

l’agriculture biologique, 11 considèrent 

que l’agriculture biologique génère des 

recettes plus importantes que 

« l’agriculture conventionnelle », 9 mettant 

en avant les prix, 6 les aides (dont un seul 

de ceux disant connaître lesdites aides). 

Une fois le dépouillement fait, la synthèse 

des formes de jugement produites au sein 

d’un même questionnaire a permis de 

dégager la position de chaque répondant 

par rapport à l’agriculture biologique, de 

répertorier et classifier l’ensemble des 

formes d’argumentaires produits et 

d’essayer d’établir les liens entre formes 

d’argumentaire et position, d’une part, et 

position et profil (notamment dans le 

rapport personnel et familial à 

l’agriculture), de l’autre. 

Il est alors intéressant de constater d’abord 

la diversité des positions et ensuite que 

l’ensemble des positions affichées 

s’ordonne plus facilement sur un gradient 

que selon une pure dichotomie entre 

partisans et adversaires de l’agriculture 

biologique.  

                                                                                 
2000 des départements concernés, l’Eure-et-Loir et 

le Loiret. 

Tout en constatant l’existence de ce 

gradient plutôt qu’une pure dichotomie, il 

convient de pointer la présence de 

jugements défavorables au bio exprimés 

avec passion alors que les jugements 

favorables apparaissent toujours nuancés. 

Il convient encore de remarquer qu'aux 

deux extrémités du gradient on trouve des 

jugements appuyés sur un véritable effort 

d’argumentaire, même lorsque le jugement 

est manifestement en écho avec de la 

passion.  

L’exercice proposé a donc conduit 

ces jeunes à « raisonner », quels que soient 

leurs jugements exprimés. Toutefois, 

l’argument technique, voire économique 

pur (si on le dissocie de l’éthique) n’a pas 

la part belle à côté de l’humanitaire, de 

l’éthique, voire des jugements en termes de 

« sale » (au moins deux occurrences). 

Cette question de l’agriculture écologisée 

(ici sous la forme de l’agriculture 

biologique) touche donc largement pour 

ces jeunes la question des valeurs. 

Lorsqu’ils réfèrent leurs opinions à 

quelqu’un, c’est à l’agriculteur ou aux 

agriculteurs de la famille (3 cas) ou alors 

ils regrettent de ne pas pouvoir parler de 

cela avec lui (un cas). Ceci confirme que 

cette question est largement culturelle et 

peut lever des formes d’interculturalité en 

lien avec des clivages identitaires, même si 

cette nouvelle enquête a davantage fait 
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apparaître un gradient qu’une opposition 

entre deux camps retranchés. 

Certes, l’agro-écologie (si l’on 

entérine le fait qu’elle soit une étape de 

l’écologisation de l’agriculture française) 

n’est pas l’agriculture biologique et il n’est 

pas sûr que les jugements portés sur cette 

dernière se reportent tels quels sur cette 

nouvelle dénomination. Mais le terme 

d'écologie, facilement renvoyé à de 

l’idéologie (« leur mentalité bien assez 

débordante d’écolos anti-tout »
455

) nous 

semble avoir plus de chance d’être associé 

à ce que certains n’aiment pas dans 

« l’agriculture biologique » qu’à ce qu’ils 

aiment ou en tout cas acceptent dans 

l’agriculture raisonnée. La diversification 

des profils de réponse par rapport aux 

hypothèses faites dix ans plus tôt a peut-

être à voir avec le « souci d’image de la 

jeune génération agricole » pointé par 

Guillaume Christen
456

. 

 

Conclusion 

De nouvelles enquêtes menées 

auprès des jeunes qui aspirent à la reprise 

de l’héritage agricole devront être menées 

avant de confirmer les nuances d’attitudes 

qui apparaîtraient face à l’écologisation de 

l’agriculture mais aussi le maintien d’un 

rejet violent et émotionnel chez une partie 

                                                        
455

 Jugement porté par un jeune et exprimé par écrit 

lors de la première phase de terrain ethnographique. 
456

 Ibid. 

d’entre eux. Ces enquêtes devront prendre 

en compte la différenciation potentielle des 

stratégies éducatives de familles agricoles 

et donc chercher dans quels lieux de 

formations on trouve les successeurs des 

différentes strates du monde agricole, voire 

si certains désormais ne cherchent pas à 

éviter un système de formation jugé 

défenseur de « thèses adverses », ou du 

moins contraires à leurs valeurs 

professionnelles. Certaines enquêtes 

devront créer des formes de contrat de 

compréhension voire 

d’intercompréhension avec les jeunes et, 

accédant ainsi à leurs diverses formes 

d’expression, tenter de comprendre leurs 

attitudes et en quelle posture elles et 

surtout ils se trouvent par rapport à 

l’héritage individuel et collectif. 

Pourrait être alors validée l’hypothèse que 

cette écologisation de l’agriculture, 

aujourd’hui légitimée par un nombre 

croissant de discours politiques, fait plus 

l’objet de formes de rejet et de 

« débinage » vis-à-vis de celles et ceux qui 

la prônent que d’une véritable résistance, 

c’est-à-dire d’une une forme de réaction 

collective qui générerait une part 

d’héroïsme et pourrait à terme apparaître 

au grand jour, qu’elle ait quelque effet ou 

non sur l’évolution des politiques 

publiques.  

Il n’en demeure pas moins que tout ceci 

s’attache à un enjeu social important pour 
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la profession agricole, dont les membres 

dominants cherchent à maintenir l’unité, en 

tout cas à en conserver l’apparence. De 

fait, les différences manifestes de condition 

étaient souvent gommées par un discours 

où les « autres » étaient plutôt les 

personnes extérieures à la profession. 

Mais on peut pressentir un enjeu plus 

largement sociétal d’émergence possible 

de formes de radicalisation chez la fraction 

des jeunes issus des petits agriculteurs
457

 

qui resteraient dans le rejet de quelque 

chose qui risque d’être imposé de plus en 

plus par les « autres » et dont le 

« curriculum caché » résultant d’une forme 

d’interculturalité juvénile pourrait bien 

produire une forte incomptatibilité de 

rapprochement avec lesdits « autres ». 

Cette forme de radicalisation pourrait 

participer à la construction de pratiques 

sociales et électorales stigmatisées (y 

compris par les « autres »…) de « montée 

des extrêmes »
458

. 

Il semble qu’il y ait donc un enjeu 

scientifique important de compréhension 
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 Ce terme se rapproche à dessein de « petit 

blanc », caractérisant nous semble-t-il, des 

populations vivant avec douleur un certain 

déclassement, pas forcément économique, ce qui 

peut conduire à diverses formes de violence envers 

les « autres ». 
458

 Voir notamment Emmanuel Pierru et Sébastien 

Vignon « Votes frontistes et vulnérabilités sociales 

dans les mondes ruraux. Pertinence d’une approche 

« microscopique » des comportements électoraux », 

Communication Congrès AFSP, 2015 ; en ligne : 

http://www.congres-

afsp.fr/st/st1/st1pierruvignon.pdf 

 

de ce phénomène, de la réception et de ses 

implications en sociologie des espaces 

ruraux, sociologie du travail, sciences de 

l’éducation, afin notamment de pouvoir 

appréhender la jeune génération du monde 

agricole à partir de ses différentes tailles 

d’exploitation. Toutefois, cela ne suffit pas 

à expliquer les différences de 

positionnements. Il faut encore prendre en 

compte cette envie, exprimée par cette 

jeunesse dominée, de changer d’image face 

au reste de la société, tout en rejetant un 

ensemble de discours stigmatisants et 

d’injonctions normatives qui sont 

véhiculés à son encontre. 

http://www.congres-afsp.fr/st/st1/st1pierruvignon.pdf
http://www.congres-afsp.fr/st/st1/st1pierruvignon.pdf
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Segers « Bleu-gare » 
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Document (lié au dossier) 
 

Initiatives citoyennes en faveur de l’accès à la terre pour une agriculture écologique, de 

proximité en Europe de l’Ouest 

 

 

Véronique Rioufol & Peter Volz
459

 

 

Résumé : La difficulté d’accès à la terre est une problématique émergente en Europe, et l'un des principaux 

obstacles au développement d’une agriculture écologique, de proximité. Malgré les différences nationales, 

certaines tendances s’observent sur l’ensemble du territoire européen : diminution des terres agricoles, 

concentration des terres, augmentation des prix du foncier, déconnection entre le prix des terres et leur valeur 

d’usage agricole, difficultés de renouvellement des générations en agriculture et de transmission des fermes, etc. 

La question de la transmission des outils de production agricole reste mésestimée et la question du foncier est 

souvent ignorée. Dans ce contexte, des initiatives citoyennes se sont récemment développées en Europe afin de 

favoriser l’accès au foncier agricole à des agriculteurs de proximité, cultivant en agriculture écologique, en lien 

avec des réseaux locaux et avec leur territoire. Cet article explore les besoins qui sous-tendent l’émergence de 

ces initiatives et les réponses qu’elles apportent, en se concentrant sur deux d’entre elles : Regionalwert AG en 

Allemagne, et Terre de Liens en France. En nous fondant sur nos expériences de praticiens impliqués dans ces 

organisations, nous examinerons les avantages et les défis de ces deux expériences et d’autres innovations 

européennes similaires, notamment faciliter l’installation des fermiers, assurer la bonne gestion du foncier, ou 

promouvoir les solidarités citoyennes. 

 

 
Mots clefs : Transmission, terre, accès à la terre, organisations citoyennes, protection de l’environnement, 

agriculture à valeur ajoutée, agriculture citoyenne et territoriale, réseaux alimentaires de proximité 

 

                                                        
459

 Traduction : William Loveluck et Véronique Rioufol, Terre de liens. Article présenté lors du 10
ème

 

symposium européen de l’International Farming Systems Association (IFSA) du 15 Mai 2012 : Producing and 

reproducing farming systems: New modes of organisation for the sustainable food systems of tomorrow. 
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Introduction 

On constate en Europe une 

demande sociale grandissante pour une 

alimentation locale de qualité, issue de 

pratiques agricoles durables, préservant 

l’environnement, favorisant le contact 

direct entre fermiers et consommateurs, et 

contribuant au maintien d’un tissu rural 

dynamique
460

.
  

 

Un des facteurs entravant le 

développement de ces formes d’agriculture 

écologique de proximité réside dans les 

difficultés des fermiers en matière de 

foncier. Ces derniers peinent en effet, de 

plus en plus souvent, à sécuriser – sur le 

long terme, et dans des conditions 

favorables – l’accès aux terres agricoles 

qui sont le fondement même de leur 

activité. Des mesures ont été mises en 

place à l’échelle européenne, et parfois à 

l’échelle nationale, afin de faciliter la 

transmission des fermes et d’appuyer 

l’installation en agriculture. Elles restent 

cependant insuffisantes ou partiellement 

inadéquates : elles ne permettent pas le 

                                                        
460

 Les attentes des citoyens se sont fortement 

exprimées dans la consultation publique et 

l’Eurobaromètre organisés au printemps 2010 par la 

Commission européenne, en préparation à sa 

Communication sur la réforme de la Politique 

agricole commune. Voir 

http://ec.europa.eu/agriculture/cap-post-

2013/debate/report/executive-summary_fr.pdf et 

http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs

_336_sum_en.pdf
. 
 

renouvellement des générations
461

, elles 

encouragent (au lieu de limiter) la 

concentration des terres et le déclin du 

nombre de fermes
462

, elles ne parviennent 

que marginalement à réorienter 

l’agriculture vers une protection efficace 

de l’environnement
463

. Par ailleurs, elles 

ignorent souvent ou échouent à répondre 

aux besoins de fermiers insérés dans une 

démarche locale / biologique / paysanne et 

à petite échelle. 

Dans ce contexte, un certain 

nombre d’initiatives citoyennes se sont 

développées en Europe de l’Ouest au cours 

de la dernière décennie afin de soutenir des 

agriculteurs souhaitant accéder au foncier 

(ou maintenir l’usage de leurs terres) pour 

y pratiquer une agriculture écologique de 

proximité. Ces initiatives peuvent être 

analysées comme une composante de ce 

                                                        
461

 Le second pilier de la PAC inclus des mesures 

pour appuyer l’installation de jeunes agriculteurs et 

le départ à la retraite des agriculteurs en fin de 

carrière. Pour la période 2007-2013, l’objectif fixé 

par les États membres était d’appuyer l’installation 

d’environ 184 000 jeunes agriculteurs (dont 43 000 

pour le seul territoire français (Source : Réseau 

européen de développement rural, Indicateurs de 

réalisation: mesure 112, et « State of Play of CAP 

measure ‘Setting up of Young Farmers’ in the 

EU », présentation pour le REDR, septembre 2010, 

http://enrd.ec.europa.eu . En France, il y a 30 000 

départs à la retraite en agriculture par an, et environ 

13 000 installations, dont seulement 5000 environ 

bénéficient d’une aide (Source : Mutualité Sociale 

Agricole et Ministère de l’agriculture). 
462

 Données Eurostat et FAO. 
463

 Boussard Jean-Marc, Trouvé Aurélie, « Pour une 

nouvelle politique agricole et alimentaire 

européenne qui relèvera les défis de ce siècle », 

note non publiée, 2010. European Environmental 

Agency, The European Environment, State and 

Outlook 2010: Land use, 2010. 

http://ec.europa.eu/agriculture/cap-post-2013/debate/report/executive-summary_fr.pdf
http://ec.europa.eu/agriculture/cap-post-2013/debate/report/executive-summary_fr.pdf
http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_336_sum_en.pdf
http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_336_sum_en.pdf
http://enrd.ec.europa.eu/
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qui a été étudiée sous l’appellation 

“d’agriculture citoyenne”
464

. Elles reposent 

sur une étroite relation entre les fermiers et 

les consommateurs ou réseaux locaux, et 

peuvent impliquer une large variété 

d’acteurs (réseaux de développement local, 

collectivités, organisations paysannes, 

etc.). Elles cherchent à renforcer la 

contribution de l’agriculture à la 

préservation des “biens communs” 

(préservation de l’environnement, des 

paysages et du climat, maintien du tissu 

rural économique et social). 

Ces initiatives ne traitent pas de la 

question de l’accès au foncier de manière 

indifférenciée. Leur entrée est 

spécifiquement celle de l’agriculture “de 

proximité, écologique, à valeur ajoutée”.
465

 

                                                        
464

 DeLind Laura, « Place, Work and Civic 

Agriculture: Fields of Cultivation », Agriculture 

and Human Values, n°19, 2002, pp. 217-224 ; 

Lyson Tom, Civic Agriculture: Reconnecting Farm, 

Food, and Community, Medford (Massachusetts), 

Tufts University Press, 2004 ; Van der Ploeg Jan 

Douwe, « The role of farmers and Citizens in 

Sustainable Agriculture », Présentation à la 

conférence ‘Future farms and Food for Europe’ 

organisée par VODO, 3 février 2011, Bruxelles, 

http://www.futurefarmsandfood.eu/  
465

 Ces initiatives ne sont pas unifiées autour d’une 

seule forme d’agriculture. Toutes soutiennent 

toutefois des formes d’agriculture combinant les 

caractéristiques suivantes : 

- L’utilisation de techniques agricoles écologiques 

(agriculture biologique ou autres pratiques 

caractérisées par la (quasi) non-utilisation de 

produits de synthèse et la minimisation de 

ressources non-renouvelables) ; 

- Une ouverture sur leur territoire local 

(approvisionnement et vente localement, relations 

aux consommateurs et aux habitants, rôle dans la 

préservation des paysages, etc.) ; 

- La pratique d’activités à valeur ajoutée (vente 

directe / circuits courts, transformation, produits 

En effet, leur objectif est triple : maintenir 

la production alimentaire et les circuits de 

distribution de proximité, promouvoir une 

gestion respectueuse des terres agricoles et 

de l’environnement, favoriser le 

développement d’une agriculture 

biologique et écologique, ainsi que, dans 

certains cas, s'assurer que les terres 

agricoles soient préservées face à 

l’expansion urbaine. 

Cet article se propose d’explorer les 

réponses apportées par ces mouvements 

citoyens en faveur de l’accès à la terre. 

Nous examinerons dans un premier temps 

les enjeux autour de l’accès à la terre pour 

une agriculture écologique de proximité en 

Europe de l’Ouest. Nous décrirons ensuite 

plusieurs de ces initiatives en soulignant 

leurs traits caractéristiques, en nous 

appuyant sur les exemples de Regionalwert 

AG et de Terre de Liens. Finalement, nous 

exposerons les avantages et limites 

actuelles de telles initiatives, et 

ébaucherons certaines de leurs implications 

possibles en termes de politiques 

publiques. 

 

I. Méthodologie 

Les deux auteurs appartiennent à 

des organisations – Terre de Liens et 

Regionalwert AG – qui font partie des 

initiatives citoyennes examinées dans cet 

                                                                                 
d’appellation d’origine, productions biologiques, 

accueil à la ferme...). 

http://www.futurefarmsandfood.eu/
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article. Depuis 2010, avec d’autres 

organisations européennes, nous avons 

démarré un projet visant à documenter les 

initiatives citoyennes en faveur de l’accès 

au foncier et à les mettre en réseau. Nous 

avons ainsi cartographié une dizaine 

d’initiatives locales ou nationales en 

Europe, et avons réalisé une série d’études 

de cas
466

. Ces dernières sont fondées sur 

des entretiens avec des membres ou des 

parties prenantes de ces organisations, des 

visites d’étude et des documents internes. 

Grâce à ce travail, nous avons des 

relations régulières avec une dizaine 

d’organisations travaillant sur la 

thématique de l’accès à la terre, ainsi que 

des échanges plus ponctuels avec sept 

autres initiatives. Nous avons ainsi eu des 

échanges, formels et informels, sur le 

travail, le fonctionnement et les résultats de 

ces initiatives, ainsi qu’un accès interne 

aux documents produits par ces différentes 

structures (brochures, statuts, études de 

faisabilité...). Les informations présentées 

dans cet article sont donc fondées sur 

l’expérience directe des auteurs, leurs 

recherches comparées sur ces différentes 

organisations, leurs échanges avec les 

différents partenaires du projet et des 

études sur l’agriculture citoyenne
467

. 

                                                        
466

 Série de sept études de cas sur l’accès à la terre 

pour l’agriculture citoyenne, 2011, disponible à: 

www.terredeliens.org  
467

 Facilitating Alternative Agro-Food Networks, 

Local Food Systems in Europe: Case Studies from 

 

II. Les enjeux de l’accès à la terre pour 

une agriculture écologique de proximité 

Nos organisations ont observé des 

difficultés en termes d’accès au foncier 

pour les candidats à l’installation, comme 

pour les agriculteurs déjà installés, en 

agriculture écologique de proximité. 

Certains facteurs à l’origine de ces 

difficultés sont transversaux à l’ensemble 

du secteur agricole, d’autres sont 

spécifiques à l’agriculture écologique de 

proximité. 

 

1. Changements de modèles dans la 

transmission des fermes 

La population agricole de l'Union 

Européenne vieillit rapidement : en 2007, 

55% des agriculteurs avaient plus de 55 

ans, 33% plus de 65 ans, et parallèlement, 

seulement 6% d’entre eux étaient âgés de 

moins de 35 ans
468

. Une génération entière 

                                                                                 
five countries and what they imply for policy and 

practice, Graz, IFZ, 2010 ; Saltmarsh Nick (dir), 

« The impact of Community Supported 

Agriculture », note de la Soil Association, 2011 ; 

Soil Association, « Series of 21 case studies of 

Community Supported Agriculture », 2008-9, 

disponible sur : 

http://www.soilassociation.org/communitysupporte

dagriculture/casestudies; Études réalisées pour la 

conférence « Land Grabbing versus Land 

Sharing », organisée par Demeter EU, octobre 

2012, http://www.demeter.net/land-sharing-vs-land-

grabbing-0 
468

 Eurostat, variable clé selon l’âge de l’exploitant, 

la SAU et l’implantation géographique de 

l’exploitation (ef_ov_kage), 2007. Ces chiffres 

doivent être considérés avec prudence, car il 

apparaît que dans certains pays, l’activité a déjà été 

transmise à la génération suivante, mais pour des 

http://www.terredeliens.org/
http://www.soilassociation.org/communitysupportedagriculture/casestudies
http://www.soilassociation.org/communitysupportedagriculture/casestudies
http://www.demeter.net/land-sharing-vs-land-grabbing-0
http://www.demeter.net/land-sharing-vs-land-grabbing-0
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d’agriculteurs est en train d’atteindre l’âge 

de la retraite et, comme pour tous les autres 

secteurs de la population active 

européenne, cela appelle un transfert 

massif d’emplois, de savoir-faire et de 

moyens de production au bénéfice d'une 

nouvelle génération. Ce transfert 

intergénérationnel est rendu complexe par 

l’ampleur du phénomène – plus de la 

moitié des agriculteurs vont prendre leur 

retraite en quelques années – et par le fait 

que de moins en moins de transmissions de 

fermes s’établissent au sein de la famille 

(élargie). Par ailleurs, de nombreux 

agriculteurs n’ont pas de successeur 

identifié. Les données ne sont pas 

disponibles pour l'ensemble de l'Union 

européenne, mais les cas de la France et de 

l’Allemagne apportent un éclairage sur cet 

enjeu. En France, en 2007, dans 58% des 

exploitations agricoles, l’exploitant (ou un 

des exploitants) avait plus de 50 ans, et 

seuls 28% d'entre eux connaissaient leur 

successeur
469

. En Allemagne, en 2010, 

pour environ 70% des fermes dont 

l'exploitant principal était âgé de 45 ans ou 

plus (environ 21% d'entre elles avaient à 

leur tête un exploitant âgé de plus de 60 

ans), il n’y avait pas de repreneur identifié 

                                                                                 
raisons administratives ou juridiques, le fermier le 

plus âgé reste présenté comme le fermier principal.
 

469
 Ministère de l’Agriculture, « Enquête sur la 

structure des exploitations agricoles: résultats 2000 

et 2007 », Agreste – Chiffres et données 

Agriculture, n°201, 2008, 

http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/publications/

chiffres-et-donnees  

où la question n’avait pas été clarifiée
470

. 

En conséquence, le rachat de fermes sans 

successeurs est principalement le fait de 

structures agricoles déjà existantes, qui 

s’agrandissent. Combiné au déclin général 

des surfaces agricoles utiles, cela signifie 

qu’un nombre de plus en plus réduit 

d'agriculteurs cultivent sur des fermes dont 

la taille est de plus en plus importante
471

. 

Une autre conséquence de ces difficultés 

de transmission est que certaines terres 

sont laissées à l'abandon, notamment 

lorsque les héritiers ne les cultivent pas et 

qu'ils ne les mettent pas en location. Ces 

changements de logiques de transmission 

ont pour corollaire le développement d'une 

nouvelle catégorie de nouveaux arrivants 

s'installant en dehors du cadre familial. 

Cette situation appelle des politiques plus 

proactives en faveur de la transmission des 

fermes : meilleur fléchage des soutiens de 

la PAC et des politiques nationales (ex : 

accès au crédit) en faveur des jeunes 

agriculteurs, appui financier et humain 

pour les cédants et mesures favorisant la 

transparence du marché foncier. 

 

                                                        
470

 Statistisches Bundesamt, « 6.2 Weiterführung 

des Betriebes ‚Hofnachfolge‘ 2010 in 

landwirtschaftlichen Familienbetrieben » (La 

transmission dans les fermes familiales, chiffres 

finaux 2010), Landwirtschaftszählung 2010 : 

endgültige Ergebnisse, 2011, 

http://www.destatis.de/  
471

 Eurostat, variable clé selon la SAU, la 

dimension économique (UDE) et l’implantation 

géographique de l’exploitation (ef_ov_kvaaesu), 

2007.  

http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/publications/chiffres-et-donnees
http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/publications/chiffres-et-donnees
http://www.destatis.de/jetspeed/portal/cms/Sites/destatis/Internet/DE/Content/Statistiken/LandForstwirtschaft/Landwirtschaftszaehlung2010/Tabellen/Content75/6__2__Hofnachfolge,templateId=renderPrint.psml
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2. Une pression accrue sur les 

disponibilités foncières 

L’étalement urbain et la 

construction d’infrastructures exercent une 

forte pression sur les terres agricoles. 

Environ 85% des terres artificialisées 

proviennent de terres anciennement 

agricoles (et 15% d’espaces naturels)
472

. 

Combiné à une certaine déprise agricole, il 

en résulte un fort déclin de la surface 

agricole utile (SAU) en Europe. Entre 1961 

et 2008, l’Europe des 15 a perdu 22% de sa 

SAU. Bien que la tendance ait un peu 

diminué durant la dernière décennie, 

l’artificialisation des sols et le déclin des 

terres agricoles restent une tendance forte 

sur le long terme en Europe
473

. 

 

3. Des prix des terres élevés 

Presque tous les pays d’Europe ont 

vu (parfois de façon spectaculaire) une 

augmentation des prix de vente et des 

loyers des terres agricoles
474

. Dans la 

plupart des pays d’Europe de l’Ouest, les 

prix de vente des terres agricoles ont atteint 

                                                        
472

 European Environmental Agency, ibid 
473

European Environmental Agency, ibid. ; 

Pointereau Philippe, Coulon Frédéric, « Abandon et 

artificialisation des terres agricoles », Courrier de 

l’environnement de l’INRA, n°57, juillet 2009, pp. 

109-120 ; European Environmental Agency, Land 

in Europe: prices, taxes and uses patterns, 2010. 
474

 L’évolution de l’indice des prix des terres 

agricole entre 1992 et 2006 a été de + 50% au Pays-

Bas, +100% en Grande-Bretagne et +150% en 

Irlande. Source : Centre for European Policy 

Studies, « Study on the functioning of land markets 

in the EU member states
 
under the influence of 

measures applied under the Common Agricultural 

Policy », 2008. 

des niveaux particulièrement élevés. En 

Andalousie, en Italie du Nord ou dans les 

Flandres belges, des prix de 20 000 à 30 

000 euros par hectare deviennent la 

norme
475

. Pour une ferme européenne 

moyenne de 45 hectares, cela veut dire 

payer 900 000 à 1,35 millions d’euros pour 

la reprise. De tels niveaux de prix sont de 

plus en plus déconnectés de la valeur 

d’usage agricole des terres, et résultent 

principalement d’une combinaison de 

facteurs extérieurs : la concurrence avec 

d’autres usages du foncier (ex : résidences, 

tourisme, infrastructures) ; l’impact des 

aides de la PAC sur les prix de vente et les 

loyers ; et la dynamique d’acquisitions de 

terres agricoles comme valeur refuge pour 

des investisseurs. Les terres tendent à 

devenir hors de portée des agriculteurs, et 

la simple activité agricole ne permet 

souvent plus de rentabiliser de tels coûts 

d’investissement. 

Ces prix des terres élevés ont des 

conséquences pour les jeunes agriculteurs, 

en particulier ceux qui cherchent à 

s’installer en dehors du cadre familial, où 

qui doivent racheter certaines parts de leur 

héritage auprès de leurs proches pour 

pouvoir s’installer. Les jeunes agriculteurs 

ont en effet de nombreux investissements 

simultanés à faire au moment de 

l’installation, et porter un coût important 

                                                        
475

 Centre for European Policy Studies, ibid. Voir 

aussi les données de la SCAFR-Terres d’Europe. 
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pour l’acquisition du foncier peut mettre en 

péril la viabilité de l’activité. Ce prix élevé 

des terres a également des conséquences 

auprès des jeunes installés qui ont dû 

emprunter pour acquérir leurs terres, et 

doivent porter le poids des 

remboursements sur de longues années 

avant de s’acquitter de leur dette. Enfin, 

ces prix élevés se révèlent problématiques 

pour de jeunes installés souhaitant étendre 

un peu leur surface ou à qui l’on propose, à 

un prix très élevé, d’acheter la terre qu’ils 

louaient jusqu’alors. 

D’après notre expérience, le 

manque de terres agricoles disponibles et 

leur prix élevé figurent parmi les 

principaux obstacles au développement 

d’une agriculture écologique de proximité, 

notamment pour les candidats à 

l’installation, qui ne disposent 

généralement pas des mêmes capacités 

financières ou garanties, ou proposent des 

projets agricoles dont les caractéristiques 

ne correspondent pas aux critères de 

sélection des prêts bancaires ou des 

soutiens publics. L’accès aux financements 

pour l’installation est un important enjeu 

en Allemagne, où les banques sont 

réticentes à proposer des prêts en faveur de 

l’installation dans le secteur agricole
476

. En 
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 AgE, « Mehr Offenheit gegenüber 

Neueinsteigern gefordert » (La nécessité de faciliter 

l’accès à la terre des nouveaux entrants), 

agrarheute.com, 2011 ; Statistisches Bundesamt, 

« Idylle ade! Vom Bauern zum Unternehmer » 

effet, ce qui est considéré comme “viable” 

ou “rentable” en agriculture par les 

banques et les politiques agricoles (en 

référence à des critères de surface, de 

productivité, ou d’augmentation régulière 

de capital ou d’intrants) oriente 

l’agriculture vers des formes spécialisées et 

intensives. C’est également vers ces 

formes d’agriculture que tendent les 

réseaux sociaux et professionnels et 

l’organisation de l’industrie agro-

alimentaire. 

 

4. Le manque de sécurité foncière 

Dans certains cas, les fermiers en 

faire-valoir indirect parviennent à s’adapter 

aux changements apportés à leurs 

conditions de location (augmentation des 

loyers, non renouvellement de leurs 

baux...) en allant cultiver sur d’autres terres 

ou en s’installant dans une autre région. 

Cette option est moins envisageable pour 

des agriculteurs cultivant dans une 

approche de proximité et écologique, car 

leur projet et leur viabilité économique est 

souvent intrinsèquement lié à un 

environnement et à un réseau social 

spécifiques. À titre d’exemple, un 

agriculteur cultivant en agriculture 

biologique et commercialisant localement, 

s’investit sur le long terme pour améliorer 

la qualité des sols et la biodiversité, et 

                                                                                 
(Adieu à l’idylle ! – Du fermier au gestionnaire), 

STATmagazin 15 mars 2011, Wiesbaden. 
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développer ainsi l’écosystème et les 

complémentarités de la ferme. Perdre une 

partie de ses terres cultivées, si petite soit-

elle, à d’importantes conséquences sur cet 

équilibre. De même, une large part de leurs 

débouchés reposant sur des liens forgés 

localement, ces agriculteurs sont 

particulièrement affectés s’ils sont amenés 

à se relocaliser. 

 

5. Écart entre les coûts d’investissement 

et les gains dans le secteur agricole 

En comparaison au secteur 

agricole, peu d’autres secteurs 

économiques offrent un tel différentiel 

entre les coûts d’investissements initiaux et 

les gains issus de l’activité. La situation est 

encore plus dure pour les agriculteurs 

conduisant leur ferme en agriculture 

écologique. À moins de communiquer et 

de commercialiser d’une manière 

spécifique (et parfois chronophage), les 

services écologiques et sociaux rendus par 

ces agriculteurs n’apparaissent en effet que 

dans la colonne « charges » de leur 

comptabilité. 

 

III. L’émergence d’initiatives citoyennes 

favorisant l’accès à la terre en Europe 

de l’Ouest 

Dans diverses régions d’Europe, 

des dynamiques – initiées par des citoyens 

et/ ou des fermiers – ont donné naissance à 

des mécanismes visant à soutenir l’accès à 

la terre de fermiers pratiquant une 

agriculture écologique, de proximité. Ce 

mouvement est, pour l’essentiel, d’origine 

récente et s’inscrit dans le courant de 

l’agriculture citoyenne et des réseaux 

alimentaires alternatifs. Nous proposons ici 

un panorama de ces initiatives, en 

décrivant plus en détail deux d’entre elles – 

Regionalwert AG et Terre de liens – et en 

mettant en lumière leurs conditions 

d’émergence.  

 

1. Une variété d’initiatives récentes  

Notre travail de cartographie et de 

prise de contacts nous a permis d’identifier 

des initiatives citoyennes sur l’accès au 

foncier principalement en Angleterre, 

Allemagne, France, Belgique, Suisse, 

Espagne et Italie. La plupart de ces 

expériences sont récentes (moins de 10 

ans) ; certaines n’ont démarré qu’il y a un 

an ou deux, ou sont encore en phase de 

projet. D’une manière générale, elles 

peuvent être regroupées en deux 

catégories : les expériences centrées sur 

une ferme, et les initiatives de niveau 

régional ou national qui soutiennent l’accès 

à la terre pour certains types d’agriculture 

en particulier.  

 

a. Expériences centrées sur une ferme 

Dans de nombreux pays d’Europe 

de l’Ouest, il y a des formes de propriété 

collective de la terre. Celles-ci permettent 
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aux agriculteurs de faire appel à l’appui 

financier de leur famille, leurs proches, 

leurs consommateurs afin de s’installer ou 

de consolider leur activité. Certaines sont à 

l’initiative des fermiers, d’autres émanent 

de consommateurs ou d’acteurs du 

territoire (municipalité par exemple). 

Souvent, ces initiatives prennent la forme 

d’une coopérative qui possède ou investit 

dans le foncier (et parfois aussi le capital 

d’exploitation), qui est loué au fermier. En 

général, les coopérateurs peuvent se retirer 

quand ils le souhaitent. Dans certains cas, 

ce montage est conçu comme une solution 

temporaire, permettant au fermier d’alléger 

sa charge financière (notamment au 

moment de son installation). Au bout de 

quelques années, le fermier rachète 

l’ensemble des parts et devient 

propriétaire. Dans d’autres cas, c’est un 

mécanisme conçu pour être pérenne, et qui 

vise non seulement à libérer le fermier 

d’une partie du poids financier lié à son 

activité, mais aussi à renforcer les liens 

entre le fermier et les consommateurs ou le 

territoire. Certaines de ces initiatives, telles 

que Fordhall Farm en Angleterre, ont 

réussi à réunir un large soutien local et à 

collecter des sommes considérables 

(£800,000 auprès de 8000 coopérateurs)
477

. 
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 Voir www.fordhallfarm.com Une étude de cas 

détaillée est disponible (en anglais) sur le site web 

de Stroud Common Wealth, dans la section 

« Community Farm land trusts » : 

http://www.stroudcommonwealth.org.uk/ 

C’est parmi cette catégorie que se trouvent 

les expériences les plus anciennes, telles 

plusieurs fermes communautaires 

biodynamiques qui existent depuis 

plusieurs décennies (Dottenfelderhof, 

Buschberghof
478

). 

 

b. Initiatives régionales et nationales 

dédiées à l’accès à la terre de certains 

types d’agriculture 

La seconde catégorie d’initiatives 

regroupe une série d’organisations qui ont 

pour objectifs spécifiques de préserver la 

terre agricole, de développer une 

agriculture respectueuse de 

l’environnement, ou de faciliter l’accès à la 

terre des agriculteurs. Leur forme juridique 

varie : associations, coopératives, 

entreprises par actions, foncières. Ces 

initiatives se consacrent à certains types 

d’agriculture en particulier : biologique ou 

biodynamique, paysanne, régionale, etc. 

Au Royaume-Uni, cette catégorie 

d’initiatives inclut par exemple des 

foncières telles que la Soil Association 

Land Trust et le Biodynamic Land Trust
479

. 

Souvent, ce sont des initiatives multi-

acteurs qui rassemblent des fermiers et/ou 

                                                        
478 

Wolfgang Stränz, “Buschberghof CSA, a 

multifunctional farm successful for more than 20 

years”, fiche d’expérience, 2010, voir: 

http://www.forum-synergies.eu/bdf_fiche-

experience-23_en.html 
479

 Sur la Soil Association, voir : 

http://www.soilassociation.org/Whatwedo/LandTru

st/ Sur le Biodynamic Land Trust, voir : 

http://www.biodynamiclandtrust.org.uk 

http://www.fordhallfarm.com/
http://www.stroudcommonwealth.org.uk/
http://www.forum-synergies.eu/bdf_fiche-experience-23_en.html
http://www.forum-synergies.eu/bdf_fiche-experience-23_en.html
http://www.soilassociation.org/Whatwedo/LandTrust/tabid/264/Default.aspx
http://www.soilassociation.org/Whatwedo/LandTrust/tabid/264/Default.aspx
http://www.biodynamiclandtrust.org.uk/
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des organisations paysannes, des 

consommateurs, des acteurs du 

développement rural, des banques 

éthiques, des associations 

environnementales, parfois des entreprises 

du secteur alimentaire bio.  

 

2. Regionalwert AG et Terre de liens 

Au cours des dernières années, de 

nouvelles formes organisationnelles – 

différentes des land trusts (foncières) – se 

sont développées afin de soutenir l’accès à 

la terre d’agriculteurs et de mobiliser le 

soutien de consommateurs et de citoyens. 

Un exemple de ce renouveau est le 

développement rapide de Regionalwert AG 

(RWAG), une entreprise citoyenne par 

actions, basée près Freiburg en Breisgau, 

Allemagne
480

. Regionalwert AG collecte 

de l’épargne auprès de citoyens de la 

région, intéressés à soutenir le 

développement de la production et la 

distribution d’une alimentation biologique 

de proximité. L’argent collecté est investi 

dans des terres et des fermes, ainsi que 

dans des entreprises de transformation et 

de distribution (petit supermarché, service 

de livraison de paniers…). RWAG possède 

huit hectares de terre et a des parts dans 

220 hectares supplémentaires. Afin de 

                                                        
480

 Volz Peter, « The Regionalwert: creating 

sustainable regional structures through citizen 

participation », étude de cas issue d’une série sur 

l’accès à la terre pour l’agriculture citoyenne, 2011, 

disponible sur : www.terredeliens.org  

garantir un usage durable de la terre, la 

terre acquise est ensuite louée – jamais 

vendue – à des agriculteurs qui conduisent 

leurs activités conformément aux critères 

de durabilité sociale, économique et 

environnementale de RWAG. En plus de 

faciliter leur accès à la terre, Regionalwert 

AG investit souvent pour soutenir la 

création ou le développement des activités 

de production, transformation ou 

distribution, selon un mécanisme de 

capital-risque.  

 

Terre de liens est une autre illustration de 

ce renouveau. C’est une organisation 

citoyenne créée en 2003 pour faire face 

aux difficultés d’accès à la terre 

rencontrées par les fermiers en agriculture 

biologique et paysanne
481

. Terre de liens 

accompagne des (futurs) agriculteurs qui 

ne souhaitent pas ou ne peuvent pas 

acquérir seuls du foncier, et s’orientent 

donc vers des formes de propriété 

collective. Elle mène également un travail 

d’information et de sensibilisation des 

citoyens autour des enjeux du foncier 

agricole. Depuis 2007, Terre de liens 

acquière également directement des terres, 

qu’elle souhaite conserver et gérer sur le 

très long terme, au bénéfice des 

                                                        
481

 Rioufol Véronique, Wartena Sjoerd, « Terre de 

liens: removing land from the commodity market 

and enabling organic farmers to settle in good 

conditions », étude de cas issue d’une série sur 

l’accès à la terre pour l’agriculture citoyenne, 2011, 

disponible sur : www.terredeliens.org 

http://www.terredeliens.org/
http://www.terredeliens.org/
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générations actuelles et futures. Ces terres 

sont louées à des fermiers qui pratiquent 

une agriculture biologique ou paysanne, 

respectueuse de l’environnement (dans le 

cadre de baux ruraux environnementaux). 

Pour acquérir des terres, Terre de liens a 

créé deux structures financières :  

* une Foncière, entreprise citoyenne 

d’investissement, agréée entreprise 

solidaire, qui a collecté 30 millions 

d’Euros auprès de quelques 9000 

actionnaires (principalement individuels),  

* une Fondation reconnue d’utilité 

publique, qui collecte des dons (d’argent 

ou de fermes) et peut établir des 

partenariats avec des entreprises et des 

collectivités.  

Terre de liens a ainsi acquis (ou est en 

passe d’acquérir) tout ou partie des terres 

d’une centaine de fermes, représentant 

2200 hectares, et permettant le maintien ou 

l’installation de plus de 150 fermiers. Ces 

résultats ont été atteints grâce à la 

mobilisation de 2500 membres, 9000 

actionnaires, des dizaines de groupes 

locaux, et le soutien de plusieurs dizaines 

de collectivités locales. 

 

3. Conditions d’émergence  

Il existe d’importantes différences 

entre les diverses initiatives citoyennes et 

leurs modalités d’émergence. La 

distinction faite ci-dessus entre les 

initiatives centrées sur une ferme et celles 

de niveau régional ou national reste 

pertinente. Dans de nombreux cas, les 

premières sont initiées par des fermiers et 

découlent de leur volonté de consolider la 

viabilité financière de leurs fermes en 

établissant des relations de proximité avec 

leurs consommateurs ou leur territoire. 

Cela peut s’accompagner du désir 

d’améliorer l’intégration de la ferme au 

niveau local et de conforter sa contribution 

à la protection de l’environnement, à 

l’entretien des paysages, etc. Ces exemples 

peuvent être analysés comme des stratégies 

d’adaptation mises en place par les paysans 

pour s’ajuster à un environnement 

globalement défavorable et en mutation 

rapide, tout en maintenant, voire 

augmentant, leur autonomie
482

. 

 

Les initiatives de niveau régional 

ou national résultent souvent de la 

coopération entre divers acteurs locaux et 

organisations qui cherchent à promouvoir 

l’agriculture écologique de proximité et 

prennent spécifiquement en compte le 

besoin d’agir sur le volet foncier. Elles 

incluent souvent une organisation ayant 

une compétence financière (banque éthique 

ou coopérative), ce qui leur permet de 

mettre en œuvre les procédures nécessaires 

à des actions d’appel public à l’épargne et 

                                                        
482

 Van der Ploeg Jan Douwe, The New peasantries: 

struggles for autonomy and sustainability in an era 

of Empire and Globalization, London, Earthscan, 

2008.  
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à la gestion de la collecte. Elles requièrent 

également une expertise juridique et 

technique particulière (gestion de biens, 

établissement de baux, agronomie…). Une 

fois créée l’initiative régionale ou 

nationale, la décision de soutenir une ferme 

ou un futur fermier en particulier découle 

de la rencontre entre des opportunités 

(terre disponible) et le projet d’un fermier 

ou d’un groupe d’acteurs locaux. C’est 

parfois la mobilisation d’une mairie, d’une 

banque éthique ou d’une entreprise de 

distribution de produits biologiques qui 

jouent un rôle décisif pour déclencher 

l’acquisition. Terre de liens a ainsi acquis 

une ferme de 120 hectares à Barjac (Gard), 

à la demande de la municipalité. Elle 

soutient aujourd’hui la conversion de la 

ferme en production biologique, ainsi que 

les projets d’installation de plusieurs 

fermiers et de leurs familles, et le 

développement de circuits courts qui 

permettront d’approvisionner la cantine 

municipale et les marchés locaux.  

 

Les citoyens qui investissent leur 

épargne dans ce type de structures peuvent 

être mus par une variété de motifs. De 

nouvelles formes de solidarités entre 

fermiers et consommateurs/citoyens jouent 

souvent un rôle décisif. Dans le cas de 

Terre de liens, le succès du premier appel 

public à épargne résulte pour beaucoup de 

la très forte mobilisation de Biocoop, 

premier réseau de magasins bio français, et 

d’AMAP
483

 dont les consommateurs se 

sont montrés très disposés à appuyer 

l’installation d’agriculteurs biologiques à 

proximité de chez eux. Dans d’autres cas, 

les investisseurs citoyens ne sont pas des 

consommateurs directs mais ont d’autres 

formes de liens avec les fermiers (famille, 

amis, voisins) ou sont des habitants 

désireux de maintenir une production 

alimentaire locale ou une ferme sur leur 

territoire. D’autres encore sont mus par des 

préoccupations plus générales, telles que la 

promotion de l’alimentation bio, la 

protection de l’environnement, ou 

l’économie solidaire.  

 

IV. Les résultats et les limites de ces 

initiatives  

Des études supplémentaires sont 

nécessaires pour analyser les bénéfices 

économiques, sociaux ou 

environnementaux de ces initiatives 

citoyennes ainsi que leurs limites. Comme 

indiqué, beaucoup sont récentes, voire très 

récentes et seule Regionalwert AG a 

                                                        
483

 Les AMAP sont les Associations pour le 

maintien d’une agriculture paysanne, constituées 

entre fermiers et consommateurs en agriculture 

biologique afin de renforcer les liens directs 

producteurs-consommateurs. Les consommateurs 

paient par anticipation un certain nombre de 

‘paniers’ (correspondant souvent à la durée d’un 

semestre ou d’un an), ce qui permet à l’agriculteur 

d’investir plus facilement en début de saison et lui 

offre une garantie de débouchés. À l’automne 2010, 

il y avait plus de 1500 AMAP, rassemblant 70 000 

familles et plus de 1000 agriculteurs. 
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développé un dispositif d’évaluation 

annuel approfondi
484

. Par ailleurs, il est 

souvent difficile d’établir leur contribution 

propre, car elles s’inscrivent fréquemment 

dans des dynamiques multi-acteurs de 

soutien à l’agriculture de proximité. Nous 

tentons ici de souligner certains bénéfices 

et défis de ces initiatives, sur la base de nos 

analyses internes et des retours de nos 

parties prenantes, en ce qui concerne en 

particulier l’adhésion du public. Il est par 

contre trop tôt pour évaluer les résultats à 

long terme de ces initiatives, notamment 

concernant leur impact sur les conditions 

de travail et de vie des fermiers. 

 

1. Des retombées positives encore en 

construction  

Le premier résultat de ces 

initiatives est leur contribution à 

l’installation ou au maintien d’agriculteurs 

locaux, de proximité. En leur fournissant 

un accès à la terre et à des bâtiments, ces 

organisations offrent un accès non 

concurrentiel à la terre à des formes 

d’agriculture qui ont sinon du mal à 

s’imposer par le jeu du marché. Par 

ailleurs, elles allègent les fermiers d’une 

partie de la charge financière liée au 

foncier, ce qui leur permet de concevoir 

des projets ayant un point d’équilibre 

économique plus faible en période de 

                                                        
484

 Volz, ibid. 

démarrage, et de limiter leur endettement. 

Dans certains cas, des loyers plus 

avantageux ou des conditions de prêts plus 

favorables sont également proposés aux 

fermiers, y compris grâce à des 

financements croisés, opérés par 

l’entreprise citoyenne qui détient des 

terres, dans d’autres activités plus rentables 

(cf. Regionalwert AG). Enfin, ces 

initiatives citoyennes sont également 

souvent une source d’appui technique et 

humain aux fermiers auxquels elles louent 

des terres : mise en relation avec des 

consommateurs ou revendeurs, mise en 

lien avec des organismes de conseil 

agronomique ou technique, chantier 

participatif...  

Un autre bénéfice, intrinsèque aux 

objectifs de ces initiatives citoyennes, est 

que celles-ci maintiennent des terres en 

usage agricole, en dépit des pressions de 

l’artificialisation et de la déprise 

agricole
485

. Elles orientent ces terres vers 

des productions vivrières, des pratiques 

agricoles respectueuses de l’environnement 

et des formes de commercialisation en 

circuit court, ce qui répond également à 

des demandes sociales larges. Cette 

dimension est illustrée par l’expérience de 

Regionalwert AG, qui soutient le 

développement de toute la chaine 

                                                        
485

 Stroud Common Wealth, « Community Farm 

Land Trusts », rapport final, 2007, disponible sur : 

http://www.stroudcommonwealth.org.uk  

http://www.stroudcommonwealth.org.uk/
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alimentaire bio de proximité et promeut la 

contribution directe des citoyens au 

développement économique, social et 

environnement régional.  

Autre retombée sociale positive de 

ces initiatives : le renforcement des liens 

entre les agriculteurs et leurs 

consommateurs ou leur territoire. C’est 

notamment le cas des initiatives centrées 

sur une ferme en particulier, qui crééent un 

lien souvent plus fort et plus direct entre le 

fermier et ses consommateurs ou ses 

voisins. Cela a pour avantage de rompre 

l’isolement (potentiel) des fermiers, et de 

leur apporter un groupe de consommateurs 

fidèles. La plupart des fermes qui 

bénéficient d’un soutien citoyen pour leur 

accès à la terre développent des liens avec 

leur territoire : vente directe (vente à la 

ferme, marchés de producteurs), accueil à 

la ferme, organisation d’activités sociales 

ou culturelles (accueil de groupes 

scolaires, journées portes ouvertes, 

festivals, etc.) et/ou remplissent des 

missions plus larges (par exemple la 

conservation de variétés rares ou 

traditionnelles ou la formation 

d’apprentis). 

 

Enfin, une dimension essentielle de 

ces initiatives est d’expérimenter de 

nouvelles formes de propriété et de gestion 

du foncier agricole, qui tendent à sortir la 

terre de la logique du marché et à la gérer 

comme un bien commun. Dans la plupart 

des cas, la terre est confiée à des fermiers 

qui s’engagent à en prendre soin, à la 

conserver en usage agricole et pratiquer 

une agriculture respectueuse de la fertilité 

des sols, de la biodiversité et des 

ressources naturelles. Dans cette approche, 

le fermier se replace dans une succession 

générationnelle d’agriculteurs qui 

réconcilient la production agricole et 

l’entretien des terres, des paysages et de 

l’environnement, afin de transmettre la 

terre – préservée, voire améliorée – aux 

générations suivantes. Certaines de ces 

initiatives cherchent également à faire 

évoluer le partage de la valeur ajoutée 

entre travail, capital et rente foncière. 

Certains maintiennent les loyers à un 

minimum (de manière permanente ou de 

manière dégressive pendant la période 

d’installation, afin de soutenir les activités 

et les revenus des agriculteurs). D’autres – 

comme la Foncière Terre de liens ou 

Regionalwert AG – ont choisi de ne pas 

rémunérer les détenteurs de capital. Ce 

choix repose sur la conviction que le 

travail de la terre n’a pas vocation à 

enrichir les propriétaires fonciers et que les 

citoyens qui investissent dans ces 

entreprises solidaires cherchent des 

‘retours sur investissement’ plus larges 

qu’un bénéfice financier : un 

environnement protégé, une alimentation 
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locale de qualité, des campagnes vivantes, 

le développement de l’agriculture bio, etc.  

 

2. Limites et défis 

Là encore, des études 

supplémentaires devront être menées pour 

mieux cerner les limites et défis rencontrés 

par ces initiatives. Nous en ébauchons ici 

quelques-uns. 

Une première interrogation porte 

sur la pérennité de ces initiatives, en 

particulier de celles qui sont centrées sur 

une ferme. Même si elles sont souvent le 

lieu de relations plus fortes entre 

agriculteurs et consommateurs/citoyens, 

elles sont aussi plus dépendantes d’un 

fermier et d’un groupe de citoyens 

particuliers, et donc exposés au risque de 

désengagement, d’usure, etc. Dans les 

initiatives qui ont opté pour une forme 

coopérative pour acquérir des terres, la 

viabilité de la coopérative peut être mise en 

cause par le retrait d’un ou plusieurs gros 

coopérateurs. En France, Terre de liens est 

née de ces limites de propriété et de 

gestion collective : en créant un outil 

d’ampleur nationale (la Foncière), elle a la 

capacité de collecter de l’épargne au 

niveau national, et de toujours garder en 

réserve 25% de la collecte afin de 

permettre le départ d’une partie des 

porteurs de parts. Au-delà du défi de la 

pérennité financière, l’enjeu pour ces 

initiatives est également de garder, sur la 

longue durée, un groupe de 

consommateurs ou de citoyens mobilisés et 

réactifs.  

Un second défi réside dans la 

gestion de biens. Lorsqu’elles deviennent 

propriétaires de terres et de bâtiments, les 

initiatives citoyennes doivent, en pratique, 

remplir les devoirs du propriétaire en 

matière d’entretien et de suivi de ces biens, 

en conformité avec leurs obligations 

juridiques et tout en tenant compte à la fois 

des besoins des fermiers et de leurs propres 

finalités sociales (par exemple la protection 

de l’environnement). C’est un défi 

considérable, d’un point de vue à la fois 

technique et financier. Technique, parce 

que la gestion de biens fait appel à un 

ensemble de compétences spécifiques 

(rénovation des bâtiments, assurance, droit 

rural, etc.) et est très chronophage. 

Financier, car la gestion de ce fonds – en 

particulier des bâtiments – engendre des 

frais importants, qu’il est très difficile de 

couvrir avec le montant des loyers. Ces 

initiatives doivent donc recourir à des 

financements complémentaires, en 

collectant de l’épargne supplémentaire 

auprès des citoyens, en mobilisant une 

partie de leur capital (ou des revenus de 

leur capital), ou en expérimentant de 

nouvelles formes de partage des coûts avec 

les fermiers. 

Un troisième enjeu réside dans la 

relation à construire entre l’initiative 
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citoyenne en tant que propriétaire et les 

fermiers. Les projets où les fermiers 

soutenus sont retenus sur la base de critères 

discriminant (agriculture bio, vente 

directe…) et/ou d’un processus de 

sélection (viabilité et vivabilité du projet, 

protection de l’environnement, etc.). Au-

delà de ce processus initial, comment 

structurer la relation afin que les fermiers 

conservent leur autonomie et reçoivent le 

soutien nécessaire, tout en répondant aux 

attentes et aux finalités des organisations et 

des citoyens qui facilitent leur accès à la 

terre ? Ces derniers doivent-ils/peuvent-ils 

s’impliquer dans des choix relatifs à la 

gestion de ferme, ou chercher à influer sur 

les pratiques et orientations du fermier ? Il 

existe une diversité de réponses à ces 

questions, et de nombreux fermiers sont 

circonspects face au risque d’ingérence. 

Quatrième défi : la capacité des 

initiatives citoyennes à mesurer, évaluer et 

faire connaître les retombées de leur action 

en termes de protection de l’environnement 

ou d’autres bénéfices économiques et 

sociaux. Certaines fermes cultivent des 

terres dans le cadre de zonages et de 

mécanismes nationaux de protection 

environnementaux. Au-delà de 

l’inscription dans ces mécanismes, 

comment apprécier les besoins 

environnementaux liés à ces terres, et les 

voies possibles de conservation ou 

d’amélioration de l’environnement ? Et 

comment faire connaître plus largement les 

impacts positifs d’une gestion des terres 

respectueuses de l’environnement ? 

Regionalwert AG est l’une des rares 

organisations à avoir développé une 

méthodologie spécifique : une fois par an, 

elle publie un rapport de durabilité qui 

présente 64 indicateurs couvrant la 

performance sociale, économique et 

environnementale de ses fermes et de ses 

autres activités économiques. Cela inclut 

l’impact de la ferme sur la biodiversité et 

les ressources naturelles, leur structure 

d’emploi (égalité des sexes, niveau de 

formation, etc.), la qualité des conditions 

de travail, ou le degré d’implication local 

et d’intégration avec d’autres acteurs 

économiques régionaux.  

Enfin, soulignons que se pose aussi 

la question de la capacité de ces initiatives 

citoyennes à intervenir efficacement sur le 

marché foncier. Dans de nombreuses 

régions d’Europe, la terre est rarement 

mise sur le marché ; elle est principalement 

transmise d’une génération de fermiers à 

une autre, dans le cadre de transfert 

intrafamiliaux de faire-valoir direct ou de 

baux (ou gardés incultes par leurs 

propriétaires). Cette situation va 

probablement évoluer, en raison du très 

fort renouvellement générationnel en 

cours, et des difficultés croissantes de 

beaucoup de cédants à trouver un 

repreneur parmi leurs proches. Une autre 
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difficulté à laquelle sont confrontées les 

initiatives citoyennes est d’acheter la terre 

agricole au prix du marché, dans un 

contexte où les prix sont (le plus souvent) 

relativement élevés et en croissance rapide. 

Dans des pays comme la Belgique ou 

l’Italie où la terre est très chère, il est 

difficile de mobiliser suffisamment 

d’épargne pour acheter des terres et avoir 

un impact significatif via l’acquisition. En 

ce sens, le développement rapide et 

important de Terre de liens doit être 

replacé dans le contexte français d’un 

marché foncier très régulé (via le rôle des 

SAFER, l’encadrement des loyers, et des 

politiques de structure historiquement 

développées).  

 

Conclusion 

Des initiatives citoyennes soutenant 

l’accès à la terre pour une agriculture 

écologique de proximité se développent en 

Europe de l’Ouest. Elles apportent une 

réponse partielle aux difficultés que 

rencontrent certains fermiers pour obtenir 

ou conserver l’usage de terres agricoles. 

Elles pourraient également être porteuses 

de bénéfices sociaux et environnementaux 

plus larges. Elles ne constituent cependant 

pas la solution aux enjeux fonciers que 

connaissent nos pays : elles concerneront 

toujours un nombre limité de fermiers et de 

fermes, et, loin d’être une réponse 

homogène en toutes circonstances, elles 

resteront pertinentes uniquement dans 

certains contextes et à certaines conditions. 

Mais elles témoignent que d’autres 

approches de la question foncière agricole 

sont nécessaires et possibles. Elles 

montrent également que ces approches 

peuvent recueillir un large soutien citoyen, 

et reçoivent l’intérêt des autorités 

publiques (locales ou nationales).  

Afin d’atteindre un effet d’échelle, 

une première avancée consisterait à 

renforcer le rôle des collectivités locales 

dans la préservation des terres agricoles 

(notamment face l’artificialisation) et dans 

la mobilisation de foncier en faveur d’une 

agriculture écologique de proximité. Cela 

peut passer par différents canaux : donner 

accès à une terre communale, apporter un 

soutien financier, faciliter la recherche de 

terre, appuyer l’installation, ou proposer 

des débouchés (par exemple via la 

restauration collective gérée par la 

collectivité). À long terme, l’amélioration 

structurelle de la situation foncière agricole 

requerra une réorientation majeure des 

politiques agricoles et rurales européennes 

et nationales, afin de préserver un usage 

agricole des terres, de soutenir l’agriculture 

écologique de proximité, et de réguler les 

marchés fonciers. 
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Segers « Mu-SG-vache » 
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Les auteur.e.s & Bertrand Segers :  

 

- Jacqueline CANDAU est sociologue, directrice de recherches à l’Irstea de Bordeaux 

(France). Ses travaux portent sur les modalités de dialogue et de coordination entre acteurs 

des espaces ruraux, l’écologisation des pratiques agricoles ainsi que sur les inégalités sociales 

liées à l’action publique environnementale. Elle a notamment co-coordonné Manuel de 

sociologie de l’environnement (PUL, 2012), Activités professionnelles à l’épreuve de 

l’environnement (Octarès, 2015), publié avec V. Banos Les sociabilités rurales à l’épreuve de 

la diversité sociale (Quae, 2014) et avec V. Deldrève « Produire des inégalités 

environnementales justes ? » (Sociologie, 2014) « Inégalités intra et intergénérationnelles à 

l’aune des préoccupations environnementales » (Revue Française des Affaires Sociales, 

2015). 

- Guillaume CHRISTEN est docteur en sociologie et chercheur postdoctoral sur des enjeux 

d’environnement et d’innovations techniques au Laboratoire Sociétés, Acteurs, 

Gouvernement en Europe (UMR SAGE) à l’Université de Strasbourg. Ses recherches sur le 

monde agricole étudient les conditions sociales qui incitent les agriculteurs à adopter une 

démarche agro-écologique. Il participe à d’autres recherches, dont le programme européen 

LIFE « Reintroduction of lynxes in the Palatinate Forest biosphere Reserve » qui revient sur 

les controverses environnementales liées à l’acceptation sociale du lynx dans la réserve de 

biosphère transfrontalière Vosges du Nord - Pfälzerwald. Depuis 2009, il est également 

chargé d’enseignement à l’Institut d’urbanisme et d’aménagement Régional (IUAR) de la 

Faculté des Sciences Sociales à Strasbourg.  
 

- Clémentine COMER est docteure en science politique de l'Université Rennes 1 (Arènes - 

UMR 6051). Ses recherches croisent la sociologie politique des mondes agricoles, de 

l’engagement et du genre. Son travail de thèse interroge les conditions de structuration et de 

perduration d’un engagement séparé pour les femmes dans les organisations agricoles 

bretonnes. Elle a notamment publié « Ne pas faire mauvais "genre". Les timides mutations de 

la représentation des femmes dans la presse agricole bretonne », Etudes rurales, vol. 198, n° 

2, 2016, p. 77-96 ; « "On n’est pas là pour casser du mâle". La politisation versatile des 

inégalités conjugales dans les groupes d’agricultrices », Terrains & travaux, vol. 30, n°1, 

2017, p. 79-99. Depuis 2013, elle participe au projet ANR SOMBRERO étudiant les 

conséquences biographiques de l’engagement des ancien-ne-s militant-e-s des années 1970.    

- Philippe DEUFFIC est ingénieur de recherches en sociologie de l’environnement à l’Irstea 

Bordeaux. Ses travaux portent sur la construction des problèmes publics et la production de 

normes environnementales dans le domaine forestier et agricole. Il a travaillé sur 

l’appropriation des questions environnementales par les agriculteurs dans le cadre des 

Contrats Territoriaux d’Exploitation (CTE) ainsi que par les propriétaires forestiers dans le 

cadre des démarches d’écocertification (Deuffic P. ; Bouget C. ; Gosselin F. (2016) 

Trajectoire sociopolitique d’un indicateur de biodiversité forestière : le cas du bois mort. 

VertigO, vol.16, n° 2). Plus récemment, il s’est intéressé à la gestion des risques naturels et à 

l’adaptation au changement climatique en forêt. 

- Nicolas FORTANE est chargé de recherche en sociologie à l’IRISSO (UMR CNRS INRA 

Université Dauphine). Ses travaux portent sur la santé animale et la profession vétérinaire, 

notamment sur le problème public de l’antibiorésistance et les usages d’antibiotiques en 

l’élevage. 
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- Camille FRANÇOIS est agrégé de sciences sociales et docteur en sociologie à l'Université 

Paris 8. Membre du laboratoire CRESPPA-CSU, il a réalisé sa thèse sur l'administration des 

procédures d’expulsion pour dette locative. 

- Marie-France GARCIA-PARPET est anthropologue, chercheuse à l’INRA et chercheuse 

attachée au CSE/CESSP/EHESS, aujourd’hui retraitée. Elle a travaillé sur la construction 

sociale des marchés, notamment sur leur rapport avec les énoncés de la théorie néo-classique. 

Une partie de ses travaux a porté sur la mondialisation du marché du vin. Elle se penche 

actuellement sur la patrimonialisation de la production alimentaire et les « nouveaux 

paysans ».  

 
- Nathalie JAS est historienne et sociologue des sciences. Chercheure INRA au sein de l'UMR 

IRISSO (Paris Dauphine, CNRS, INRA), elle travaille depuis plusieurs années sur les 

problématiques de gouvernement des substances chimiques dangereuses, notamment des 

pesticides. Elle est aussi actuellement engagée dans une recherche sur les marchés des 

insectes utilisés en lutte biologique et intégrée en agriculture. 

- Vanessa KUENTZ-SIMONET est ingénieur-chercheur en statistique à Irstea Bordeaux. Ses 

activités de recherche portent sur l’analyse exploratoire multivariée et en particulier la 

classification de variables, les méthodes multi-tableaux et l’analyse de données mixtes. En 

collaboration avec M. Chavent et J. Saracco de l’Inria Bordeaux Sud-Ouest, elle a développé 

des approches innovantes de réduction de dimension, telles ClustOfVar (Journal of Statistical 

Software, 2012) et MFAmix (Advances in Data Analysis and Classification, 2012), qui ont fait 

l’objet d’implémentation dans des packages R dédiés. Elle s’intéresse par ailleurs à la prise en 

compte de la dimension spatiale dans les méthodes d’analyse de données et a à ce titre 

récemment proposé avec A. Labenne la méthode ClustGeo de classification d’observations 

avec contraintes de proximité (Computational Statistics, à paraître).  

- Benoît LEROUX est sociologue, maître de conférences en sociologie à l’Université de 

Poitiers, membre du Groupe de recherches en sociologie des mondes contemporains 

(GRESCO) et membre associé au Centre européen de sociologie et sciences politique 

(CESSP). Ses principales recherches et publications portent sur la sociologie de l’espace 

professionnel des agriculteurs biologiques en France. Engagé dans plusieurs programmes de 

recherches, il oriente ses études sur les changements de pratiques agricoles au regard des aléas 

climatiques et de l’émergence d’une « néo-paysannerie ».  

- William LOVELUCK, après avoir travaillé plusieurs années au sein de l'association Terre de 

Liens, est chercheur à l'IDDRI depuis 2017 sur le thème des politiques publiques et des 

transitions des systèmes agri-alimentaires européens. 

- Sandrine LYSER est ingénieure d’études en statistique à Irstea Bordeaux. Elle est 

spécialisée dans la mise en œuvre d’enquêtes socio-économiques et l'application de méthodes 

statistiques pour soutenir les approches multidimensionnelles de la planification et de la 

gestion des zones rurales et côtières. 

- Véronique RIOUFOL est coordinatrice européenne de l'association française Terre de Liens, 

et coordinatrice du réseau européen Access to Land. 

 

- Philippe SAHUC est maître de conférences en sociologie à l’Ecole nationale supérieure de 

formation de l’enseignement agricole de Toulouse-Auzeville (ENSFEA). Suite à une 
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formation en agronomie et ethnologie, sa thèse de sociologie a porté sur l’exercice du métier 

de facteur. Il poursuit l’activité de recherche, en rapport avec les jeunes et la ruralité, dans le 

cadre des UMR EFTS (membre titulaire) et au Lisst-Dynamiques rurales (chercheur associé). 

 

- Peter VOLZ est un chercheur allemand de l'association Die Agronauten (Les Agronautes), 

membre de Regionalwert AG, membre du comité de coordination d'Urgenci, le réseau 

international des AMAP, et membre du réseau européen Access to land. 
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